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aticle l-l.00  - D6finitiala

l-l.01 imn60 amtractwlla
Période de douze (12)  mis débutant le ler juillet d'une année  pour se terminer
le 30 juin de l'annbe  suivante.

l-l.02  Classe d'mwlais
Une classe d'mlois  est une unité de rangemnt  du plan de classification qui
regroupe des activités et des responsabilités  ayant des caractbristiques  cm
mes quant A leur nature, à leur ccm@exité  et aux qualifications qu'elles
requigrent.

l-l.03 cbll&m
Le Coll&e  d'enseignement gknkal  et professionnel CL-& en vertu de la Loi des
Coll&es  d'enseignemnt  g&n&ral  et professionnel ayant son si&ge  social à

Par Collège,  on entendégalement:

- La Société d'informtiqe  Bourgchemin,  institué au sens de l'article 30.1  de
la Loi sur les Collkges  d'enseignement g&n&a.l  et professionnel (L.R.Q., Cha-
pitre C-29);

- Le Centre d'infomatiwe  des collhges  cVenseignement  gknbral  et professionnel
du Saguenay-Lac-Saint-Jean,  institu&  au sens de l'article 30.1  de la Loi sur
les collèges d'enseignement gk&ral  et professionnel (L.R.Q., Chapitre
C-29).

l-l.04  n@hazKmpettinente
Lorsque des années  dfexp&ience  sont exigkes  pour re@ir un emploi, il doit
s'agir d*expbrience  pertinente, c'est-A-dire d'expérience  ayant prbparh la can-
didate ou le candidat a exercer les tkhes de l'emploi  postulb.

l-l.05  Boactian
Les t&hes principales et habituelles constituant le travail de la personne
salariée.

l-l.06  oamerneaeat
Le Gouvernât  du Québec.

l-l.07  Mef
Toute mésentente relative à l'application  ou à l'inte~rktation  de la conven-
tion collective.

l-l.08  Jars awmhles
Pour chacune des personnes salariées prise individuellement: les jours de la
semaine de travail  tels qu'ils sont définis à l'article 7-2.00.  AÜx fins des
délais prhus à la convention collective: du lundi au vendredi inclusivement à
lfexclusion  des jours fériés prhus à l'article 7-8.00.

l-l.09  Ministm
La ou le-iZSiZ% de 1'Enseignmt  supbrieur  et de la science.
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1-1.10 mtatial
Mouvement d'une personne salariée à l'intérieur d'une n6me classe d'emplois ou
à une autre classe d'emplois dont le mxinum~ de'traitemnt  ou le taux de trai-
tement unique est identique à celui de la classe d'qlois  qu'elle quitte.

1-1.11  Parties
Les part-les, soit le Coll&ge  et Le Syndicat.

1-1.12  Partie patrcnale  AatiaUe
La partie patronale négociante telle qu'elle est définie à la Loi sur le rkgims
de négociation des conventions collectives dam les secteurs public et parapu-
blic (L.R.Q. Chapitre R-8.2).

1-1.13  Partie svndicale  natiamle
La partie syndicale négociante telle qu'elle est &finie  à la Loi sur le rkginie
de négociation des conventions collectives dans les secteurs public et parapu-
blic  (L.R.Q. Chapitre R-8.2).

1-1.14 persarne  salari
Toute personne couverte par l'unité  de négociation.

1-1.15  Personne stala?Ab8mm
Personne salariée gui travaille le nombre d'heures prévu  a la clause 7-1.01
pour sa classe d'emplois.

1-1.16  Petsaine  aalarUe 8 tmw partiel

4
a) Personne salariée gui travaille rkguli&33rient  chaque semaine un nombre

/

d'heures égal ou inférieur a soixante-quinze pour cent (75%) du norrbm

IX
d'heures prévu à la clause 7-1.01  pour sa classe d'emplois.

b) Personne salariée, vis& A l'annexe "O", dont le nombre  d'heures de travail
hebdomadaire moyen sur une base annuelle est kgal ou inférieur a soixante-
quinze pour cent (75%) du nombre  d'heures prévu a la clause 7-1.01 pour sa
classe d'emplois.

c) Si la personne salariée a temps  partiel travaille exceptionnellement un nom-
bre d'heures correspondant a un pourcentage supérieur a celui pr6vu aux ali-
néas précédents, cette personne conserve quand F&E son statut de personne
salariée à temps  partiel.

l-l.17 Personne salai&  6uve
Personne salariée, éleve  à temps coqlet  du Collége,  qui exerce une fonction
couverte par le plan de classification.

1-1.18  Personne sslsri4is occ!asialtml.le
a) Personne salariée embauchée  pour parer à un surcroît temporaire de travail

ou à un événement kq+vu et ce, pour une ou plusieurs p6ricdes  ne dépassant
pas 1~6quivalent  de quatre-vingt-dix (90) jours travaillés par ann& con-
tractuelle, a moins d'entente a l'effet contraire avec le Syndicat. À
défaut d'entente, la personne salariée occasionnelle gui excede  la période
de quatre-vihgt-dix  (90) jours travailles est r&niumk&  au taux de traite-
ment Agulier  majoré  de cent pour cent (100%)  h compter de la quatre-vingt-
onzi&ne  (91e) journee.
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b) Personne salari&  embauchée  pour une période maximale d'un (1) an pour la
rhlisation  d'un projet spécifique mn rkpbtitif  et a dur& déterminée.
Cette période peut être prolongée par entente entre les parties. h défaut
d'entente, la personne salariée occasionnelle qui excède  la période  maximale
d'un (1) an est xxSmunb&  au t&x de traitement r@ulier  majo& de cent pour
œnt (100%)  a capter  de la prenibe  (Ire) journée  qui excède  l'an.

1-1.19  PusalIm  88lari4@  rowlieo
personne salariée A temps cmletou Ate~lps  partiel qui a terminé  sa période
d'essai.

l-l.20 PMoano a8l8rue  maamllb
Personne salariée emhauchke  pour remplacer  totalement ou partiellement une per-
sonne salariée temporairemn~  absentë  de son poste avec entente  préalable de la
licencier au plus tard au terme  de cette période d'absence.

1-1.21  Plan de classificatial
Document  hanant  de la mrtie Wcronale  nationale, soit le "Plan de classifica-
tion du personnel de so;tien  d& coll&ges  d~ensei&me.nt  général et profession-
nel" (kdition  de juin 1987 et tous les amendements  ultérieurs), tel qu'il
figure a l'annexe "Q".

l-l.22  pnrmotian
Mouvemant  d'une personne salariée d'une classe d'emplois à une autre classe
d'emplois dont 16 maximum de l'échelle  de traitemant~ou  le taux de traitement
unique est supérieur à celui de la classe d'e@ois  qu'elle quitte.

l-l.23  Rotmcpadatiar
Mmvemmt  d'une  personne salariée d'une classe d'e@ois  A une autre classe
d'exrplois  dont le max- de lféchelle  de traitement ou le taux de traiteront
unique est infbrieur  h œlui de la classe d'emplois qu'elle quitte.

l-l.24  - Q 1'W
Les Ccmnissions  scolaires et les ColUges,  au sens de la Loi sur le hgims de
nkgociation  des conventions collectives dans les secteurs public et parapublic
(L.R.Q. Chapitre R-8.2).

l-l.26 SYnditxt
L'association reprhentant  le personnel de soutien du Coll&e  telle qu'elle est
définie par l'unité de négociation.

l-l.26  Traitmwit
%nun&ration  de la personne salariée  conformément  aux articles 6-1.00,  6-2.00,
6-3.00, 6-4.00, 6-9.00 et 6-12.00.
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Artid.0 l-2.00  - aat&lacmvmualcQlbative

l-2.01
Les dispositions de la prkmte  convention collective ont pour but:

a) de maintenir et promouvoir de bonnes  relations entre le Coll&e  et les per-
sonnes salariées rhgies  par les pzxhentes;

b) d'établir des conditions qui assurent, dans la plus large mesure possible,
la skurit~  et le bien-être des personnes salarikes;

c) d'établir les conditions de travail des personnes salariées r&gies  par les
prksentes;

d) de faciliter, par des n&caniws  apprapriés, le r&glemant  des probl&ws  qui
peuvent surgir entre le Coll&ge  et les personnes salari&es  rhgies  par les
prksentes.
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Article 2-1.00  - Rsoaÿiaiseanasdos#utioalooales

2-1.01
Le Coll&e reconnaît le Syndicat cm le seul repr&mtantetmndataire  des
personnes salariées assujetties a l'accrbditation  syndicale émise  en vertu du
Code du travail aux fins de l'application de la convention collective.

2-1.02
Le Syndicat reconnaIt  au Coll+e  le droit B l'exercice de ses fonctions de
direction, d'ahinistration  et de gestion, sous rhsems  des dispositions de la
convention collective.
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Article 2-2.00  - moom?4irsance  des wrrtiee  ru-es

2-2.01
Les parties reconnaissent les parties nationales aux fins de traiter de toute
question relative A l'application et à lfinterpr6tation  de la convention col-
lective sans limiter le droit des parties reconnu a la phente. Ceci n'a pas
pour effet de reconnaftre  aux parties nationales le droit de grief et d'arbi-
trage.

2-2.02
En tout temps, les personnes repx-&ientantes  de la partie syndicale nationale
peuvent demander, par écrit, de rencontrer les personnes rerxbsentantes  de la
partie patronale nationale  en vue de traiter- de toute hestion  d'intérêt
général  relative à l'application et à l'interpr&ation  de la convention
collective. Celles-ci sont tenues de recevoir les personnes reprbsentantes
syndicales dans les dix (10)  jours ouvrables de la demande.

De la &me façon, les personnes reprkentantes  de la partie patronale nationale
peuvent demander, aux r@mes  conditions et aux mêmes  fins, à rencontrer les
personnes reprksentantes  de la partie syndicale nationale.

Aux fins d'application de la prbente  clause, la personne salariée,  membre  de
l'exkcutif  du Secteur Soutien- (F.E.E.S.P.),  est lik&b sans perte de
traitement ni renboursement  par le Syndicat et œ, pour la dur& de la rencon-
tre nationale. La personne salariée obtient une telle libération apr&s en
avoir avisé le service du personnel au moins  trois (3) jours ouvrables avant la
date prévue pour la rencontre.
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Artiala 2-3.00  - Qap d’amJ.icmtbm

2-3.01
La conventioh  collective s'applique au personnel de soutien du Coll&e, salarié
au sens du code  du travail, couvert par l'unit&  de négociation.

2-3.02
La personne salarika  à temps  partiel voit les droits et avantages que lui
accorde la convention collective calcul&s  au prorata des heures travaillées,
sauf si la convention collective prkoit  des stipulations diffkentes.

2-3.03
La personne salariée en période d'essai est couverte par les dispositions de la
convention collective, sauf en ce qui a trait aux articles suivants:

-Procedure  de r+glemantdes  griefs en cas de cong&iemntdurantladitep&io-
de d'essai (articles 9-1.00  et 9-2.00).

2-3.04
La personne salariée occasionnelle et la personne salariée remplaçante sont
couvertes par les dispositions de la convention collective, sauf celles prkwues
A l'annexe et aux articles suivants:

5-1.00
5-2.00
5-3.00
5-4.00
5-5.00
5-6.00
5-7.00
5-8.00
5-10.00
5-11.00

7-5.00
7-6.00
7-11.00
7-12.00
7-13.00
7-14.00
7-17.00
7-20.00
7-21.00
8-1.00
8-2.00
8-3.00
10-l. 00
10-9.00

- Engagement, a l'exception des clauses 5-1.01 et 5-1.09;
-MouvesrantdepersoMel;
- Ancienneté;
- Abolition de poste pourvu d'une ou d'un titulaire;
- Priorité d'emploi et priorité d'engagement;
- S&urit& d'eqloi;
- Bweau de placement;
- &sures  disciplinaires;
- Ekhanges  inter-coll&ge;
- Assignation provisoire d'une personne salariée a une autre

catégorie de personnel;
- Quanta de vacances;
- Vacances;
- Conges  sans traitement;
- Congepourune  charge publique;
- Cong&a  favorisant lfan&nagement  du temps de travail;
- P&in~s  d'assurance-vie, maladie et traitement;
- Caisse d'éconcmie;
- Personne salariée handicapée;
- Congé pour activités professionnelles et aide internationale;
- Dispositions g&&raleS;
- Formation et perfectionumt;
- Montant alloué a la fomation  et au perfectionnement;
- TraMil  a forfait;
-Changement technologique;

Annexe "P" - Annexe  relative a la classification.

La personne salariée occas.ioMelle  ou mqlaçante qui a moins de six (6) mois
de service continu, a kqaletnmt  droit à huit pour cent (8%)  du traitement brut
gag& aux fins devacances payees.



Maigre  ce qui prk&de,  la personne salariée occasionnelle ou rssplaçante  dont
la Déricde  de service continu est de six (6) mois et plus bénéficie des arti-
cles 7-5.00,  7-6.00 et 7-14.00  de la convention collective.

-a-

De plus, une telle personne salariée qui a occup&  au Collkge  des emplois à
titre de personne salariée occasionnelle ou mtplaçante  pour une dur& kguiva-
lant  a c&t trente (130)  jours travailles ou payés  au cours des dix-huit (16)
derniers mois m&&dant  le début  de l'affichaoe  Mneficie  des clauses 5-1.04 et
5-1.06  ainsi qÜe de l'ordre de priorité pr&vu-à  l'alinéa 4. de la clause 5-1.10
b) et à l'alinéa 11 de la clause 5-2.03.  Cependant, le Coll&e  peut mettre  fin
aux avantages prkws au pr&ent  paragraphe en dormant a la personne salariée
les motifs par écrit.

Les parties peuvent convenir par voie d'arrangement local d'une dur& diffé-
rente relativement a la pério&  de référence de dix-huit (18) mis ainsi que
celle de vingt-quatre (24)  mois pr&ue à l'alinéa  4 de la clause 5-1.10 b) et à
l'alinéa 11 de la clause 5-2.03.

2-3.05
La personne salariée éleve  n'est pas couverte par les dispositions de la con-
vention collective, sauf en ce gui a trait aux articles suivants:

2-3.00 - Chanp d'application, a l'exception des clauses 2-3.01  à 2-3.04;
3-2.00 - Cotisations syndicales;
4-1.00 - Information, à l'exception des clauses 4-1.01 et 4-1.02;
6-7.00 - Modalités de versement du traitement;
6-12.00 - Rétroactivité;
7-15.00 - Hygiéne  et sécurité;
7-18.00 - Fmponsabilite  civile;
9-l. 00 - Proc&ure de règlement des griefs;
g-2.00 - Proc&ure  d'arbitrage;
10-4.00 - Non-discrimination;
10-7.00 - Harc&lement  sexuel;
10-10.00  - Dur& de la convention collective.

Le taux de traitement de la personne salariée éleve  est celui figurant à l'sn-
nexe 'VDIV.

De plus, cette personne salariée a droit a huit pour cent (8%)  du traitement
brut gagne aux fins de vacances.
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xutid.e3-l.oQ-  s4cudti  sytdcab
3

34.01
Toute personne salariée mnbre du Syndicat a la date d'entrhe  en vigueur de la
convention collective et celle qui le devient par la suite doivent, ccmns  ccn-
dition  ds maintien de leur eqloi, maintenir leur adhésion  au Syndicat pour
toute la dur& de la convention collective.

34.02
Toute nouvelle personne salariée embauchée  après la date d'entrhe  en vigueur de
la convention collective doit, dès son embauchage, devenir et demeurer membre
du Syndicat pour toute la dur& ds la convention collective et ce, ccxms  con-
dition d'embauche. Le Collkge  s'engage à faire renplir  à cet effet le fonnu-
laire fourni par le Syndicat figurant a l'annexe 'IF",  dont ccpie  doit &re
retournke  au Syndicat.

3-1.03
LeColl&~en~estpastenu,  in-t des clauses 3-1.01 et 3-1.02,  de con-
gédier une personne salari&  parce que le Syndicat aura refusé ds l'accepter
ou l'aura élimin6e  de ses rangs et ce, pour quelque raison que ce soit.



zutide 3-2.00  - CQtieatia SYdicales

3-2.01
Le Collkge  pr61éve  SU~: le traitement et, le cas échéant,  sur tout mntant  d'in-
dexation ou d'augmentation à effet rktroactif  de chaque personne salariée assu-
jettie à la convention collective, une scmns  égale a la cotisation rhguliére
fixée par le Syndicat pour ses membres.

3-2.02
Aux fins du présent article, le montant de cette cotisation syndicale est le
taux qui est indiqué  au Collège par avis écrit du Syndicat. Toute modification
a la cotisation syndicale prend effet au début  d'une pkiode de paie mais au
plus tard trente (30) jours aprh la rbception  par le Collkge  d'un avis écrit
du syndicat.

3-2.03
Le Collbge  s'engage A dkduire  les montants pr&us à la clause 3-2.01  SUI: chaque
versement de la paie. Il fera parvenir au Syndicat, entre le premier (ler)  et
le quinziéme  (15e)  jour du mois suivant, le montant  mnsuel  total perçu, acccm-
pagnk  d'un état détaillé de la perception.

Cet état détaillé  camprend  le nom et prénom de la personne salariée, son sta-
tut, son numéro matricule le cas échéant, le traitement rkgulier,  le montant
sur lequel la dbduction  est pr‘élevbe  s'il est distinct, ainsi que le montant
des dckiuctions  individuelles. Lé montant indiqub  à titre de traitement rbgu-
lier exclut les heures supplb?ntaires  et les primes.

3-2.04
Ie Syndicat s'engage à tenir le Coll&e  indemne de toute rkclamation  qui pour-
rait être exercée contre lui par suite de la dkduction  de cotisation syndicale
de la paie d'une personne salariée.

3-2.05
Le Coll&e  cesse d'effectuer la retenue prhue au ptisent  article a compter  du
début de la péricxk  de paie qui suit celle où une personne salariée cesse
d'être rkgie  par cette convention collective.
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Artiale3-3.00-  ldbkati~~caleslooales

3-3.01
Le Coll&ge  reconnallt A deux (2) personnes salariées autorisées par le Syndicat,
membres  de l'exécutif  du Syndicat, le droit de s'occuper des affaires syndi-
cales durant les heures de travail dans les cas prévus a la convention collec-
tive. La ou le su&rieur  imn&iat  de chaque personne reprhsentante  syndicale
ou le service du personnel doit, être informé  a l'avance de l'absence et de
lfendroit  où la personne reprkentante  syndicale peut être rejointe.

Dans le cadre  des articles 3-3.00 et 3-4.00,  les deux (2) personnes salariées
autorisées par le Syndicat, membres  de l'exhutif  du Syndicat, ainsi que la
personne &l&uée  syndicale peuvent s'absenter de leur travail pour la période
de temps  requise, avec remboursement  du traitement par le Syndicat, pour des
activités syndicales autres que celles phwues  aux clauses 3-3.03  et 3-4.01.
cependant,  la ou le supérieur inm+diat  doit en être avisé a l'avance, laquelle
ou lequel ne peut refuser sans motif valable.

3-3.02
a) Le Syndicat peut nomnsrunepersoMe ciélkguke syndicale quiapour  fonction

de reprhznter  le Syndicat dans l'application et l'interpr&ation  de la con-
vention collective.

b) Le Syndicat peut nomner  une ou un substitut à la personne &l&uée  syndica-
le. En l'absence de la personne &l&uée  syndicale, la ou le substitut a la
même fonction.

c) Le Syndicat peut nomner  une telle personne d&5guke  et sa ou son substitut
pour chaque campus.

d) Dans les trente (30) jours suivant la date d'entrhe  en vigueur de la conven-
tion collective et au momnt de leur remplacement, le Syndicat avise le ser-
vice du personnel de la ncmination  de toute personne déléguée  syndicale ou
de sa ou son substitut.

3-3.03
Les personnes I'ephSentanteS  aUtOriSéeS  du Syndicat mtiOM&?S a la pr&Wte
clause peuvent s'absenter de leur travail pour la période de temps requise CI
l'occasion des activités ci-apr&s  6rm&-&s  et selon les modalités qui y sont
prhues:

a)

b)

Tout membre de l~exkutif  du Syndicat peut s'absenter de son travail pour
participer à une rencontre d3mnt convoquée par et avec les personnes repré-
sentantes du Coll&e. Il en va de m@me  pur toute rencontre avec le Collhge
convcqhe  par lQx&utif  du Syndicat.

Une personne reprkàentante  autorisée du Syndicat peut s'absenter de son tra-
vail pour accompagner une personne salariée lors de la présentation ou de la
discussion d'un grief ou lors d'une enqu&e  en vue de la prkentation  d'un
grief ou de l'fxqu&e  en vue de la discussion du grief avec le Coll+e  dans
le cadre de la clause 9-1.09.

Elle doit au pr&alable  en avoir avisé sa ou son supérieur imnkdiat,  laquelle
ou lequel ne peut  refuser sans motif valable; elle doit 6galement  aviser le
service du personnel de l'endroit oh elle peut être rejointe et de son
absence autoris&.
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c) Tout membre  d'un comité ou cmmission  prkvu a la convention collective peut
s'absenter de son travail, apr&s avoir avisé sa ou son supkrieur  h&diat  et
le service du personnel, pour participer à toute rhnion  selon la convention
collective.

d) Pour toute matike ayant trait à la convention collective, toute personne
salariée peut être acconpagn&  d'une personne reprhentante  autorisée du
Syndicat lors d'une rencontre avec une personne zepr6sentsnte  du Collhge.

e) Toute personne salariée assignée (par su@oena  ou à la demande du Tribunal)
coma témoin devant un tribunal saisi du rhglemnt  d'un litige dkoulsnt  de
l'application de la convention collective peut s'absenter de son travail,
aprés  en avoir avisé sa ou son supérieur imkdiat  et le service du person-
nel. La dur& de l'absence  est alors assujettie aux exigences de l'arbi-
tre.

f) Toute personne salariée requ6rante  d'un grief qui est en audience devant un
tribunal d'arbitrage et, soit la personne déléguée  syndicale ou soit une
Offici&e  ou un officier du Syndicat parvent  s'absenter de leur travail,
apr&s  avis au service du personnel afin d-e participer aux séances d'arbi-
trage.

3-3.04
Toute personne salarike  lib&&e  en vertu du pr&ent  article ne perd de ce fait
aucun droit qusnt  au traitmt,  avantages et privilkges  reconnus par les pré-
sentes et ne doit nullement être importun&2  ou subir de torts pour ces acti-
vités.

3-3.05
Dans le cas oti les lik&ations  prhues  au pr&ent  article sont aux frais du
Syndicat, ce dernier s'engage à rembourser au Coll&e, a l'époque  et selon les
modalités convenues entre eux, le moindre  des montants suivants:

a) dans le cas de la personne salariée lih&&,  le traitement brut major6  de
dix pour cent (10%);

b) dans le cas de la personne salariée remplaçante de la personne salariée
libérée, le traitement brut major6  de dix pour cent (10%).

Toutefois, le Syndicat ne fera aucun remboursement  si la personne salariée
lib6rke  n'est pas effectivement remplacée.
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Aztich34.00- Lib6ratials  WndicalesauRlannatid

34.01
Le Collhge  autorise un maximum & trois (3) personnes d#Ggu~s  officielles du
Syndicat a s'absenter de leur travail avec remtmrsanent  du traitement par le
Syndicat, pour assister aux Coq&s ou au Conseil de la Conf&&ration  des syn-
dicats nationaux, au Congr&s  Ou au Conseil de la EEESP,  au C!ongr&  du Conseil
central (ou r&ional)  ou aux rhmions  du secteur soutien C&eps (CSN).

Une demande écrite doit parvenir au service du personnel au moins dix (10)
jours a l'avance et doit contenir le ncm de la ou des personnes pour qui l'ah-
sence est deman&  ainsi que la nature, la dur& et lfendroit  de l'activité
syndicale justifiant la demande.

34.02
Toute personne salari&  mm& pour exercer un travail permanent au sein de la
CSN ou de l'un de ses organismes a droit, A la suite d'une demnde  écrite au
service du personnel d'au-moins vingt et &I (21) jouzs  à l'avance, à une lib&
ration à temps plein ou A temps partiel avec remboursement  du traitement par
le Syndicat.

Toute personne salariée ainsi lib&Ae  peut reprendre son poste apr&s un préavis
au service du personnel d'au moins vingt et un (21) jours.

34.03
a) Toute personne salariée élue à un poste de membre  de l'exfkutif  de la CSN ou

l'un de ses orysnisms  a droit,
14

à la suite d'une demande  écrite au service /
du personnel d'au moins vingt et un (21) jours à l'avance, à une libération
à temps plein ou à temps partiel avec remboursement du traiterrent  par le s=+
Syndicatpourladurée  de cemndat  Blectif.

Cette libération A temps  plein ou à temps  partiel est renouvelable automati-
quementd~ann&  en an&epourladur&  d'untelmandat.

Toute personne salariée ainsi libérke  peut reprendre son poste après un
prkavis  au service du personnel d'au moins vingt et un (21)  jours.

b) Toute personne salari.&  élue a un poste au sein de la E'EESP  a droit, ?I la
suite d'une demande  écrite au service du personnel au moins  dix (10)  jours a
l'avance, à une libération occasionnelle avec remhurserrent  du traitement
par le Syndicat pour la dur& de ce mandat électif.

34.04
Toute personne salariée lib&Ae  en vertuduprhsent  article neperdde  ce fait
aucun droit quant au traitement, avantages et privilhges  reconnus par les PL-&-
sentes et ne doit nullement être iqortunée  ou subir de torts pour ces acti-
vités.
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3-4.05
Dans le cas oh les libérations prhues  au présent  article sont aux frais ciu
Syndicat, ce dernier s'engage à rembourser au Cdlhge,  à l'&pcque  et selon les
iGxGl.ités  convenues entre eux, le moindre  des montants suivants:

a) dans le cas de la personne salsriée  libé&,  le traitement brut major6  de
dix pour cent (10%);

b) dsns le cas de la personne salariée renplaçante  de la personne salariée
libéde, letraitementbrutmajork  de dixpourcent  (10%).

Toutefois, le Syndicat ne fera aucun ren-hursement  si la personne salariée
lib&Ae  n'est pas effectivement remplacée.
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Mticle3-5.00-  Mun.iabetaffibm

3-5.01
Ls Syndicatale droit de tenir des z-hnions  de ses rmbres  dansleslocauxdu
Coll&e moyennant un avis prkalable  et ~4 la condition qu'un local soit dispo-
nible. Cette utilisation est sam frais sauf si elle entralne  des dépenses
particuli&res  sqzplkmsntaires.

3-5.02
Le Coll&e  met A la disposition du Syndicat un local adkquat  qui peut être uti-
lisé aux fins de secr&ariat.

3-5.03
Le Syndicat a le droit dfafficher  des avis, bulletins ou autres documents  h
l'intention de ses membres aux tableaux verrouill4s,  fournis par le Coll&7e.
Lfernplacemnt  des tableaux d'affichage sera détemin~  par les parties. Ces
tableaux d'affichage peuvent étre utilisés par les autres Syndicats.

3-5.04
Le Syndicat peut distribuer tout docmsnt  aux membres de l'unité de négociation
en le dkpossnt  à leur bureau ou en le faisant distribuer dans leur casier res-
pectif par le personnel du Coll&e  affecté à cette tache.
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CRAPrmE4- PAW!ICXPATI~

Article 4-1.00  - Infonnam

4-1.01
Le Coll&e  tranmet  au Syndicat:

a) la liste des personnes salariées une fois l'an a une date à fixer après
entente entre les parties. À défaut d'entente, cette liste est transmise au
plus tard le 30 novembre de chaque année.

Cette liste doit indiquer:

- les noms et prkmns;
- la date ds naissance;
- le sexe;
- l'adresse;
- la date d'entrk  en service;
- la classe d'emplois,  1'6chelon;
- le traitement;
- le statut de la personne sala&&: rkguliére,  occasionnelle, remplaçante,

a temps complet, à temps partiel;
- le service auquel est rattachk  la personne salariée;
- le nu&ro de télephone  si la personne salariee  ne s'y oppose pas;

b) la liste d'ancienneté des personnes salariées le premier jour de l'affichage
pr&vu  a la clause 5-3.01;

c) un avis écrit relativement à un d&art pour congé de maternité, a une mise à
la retraite ou à toute forme ds cessation d'emploi;

d) la liste des membres des différents ccmites  prévus a la convention collec-
tive, la liste des membres du Conseil d'adninistration,  du Comité  exécutif
et de la Ccfmaission  pédagogique;

e) tout avis ou directive &is par le Coll&e  s'adressant a l'ensemble du per-
sonnel de soutien du Coll&e;

f) les avis pr&us a l'article 5-8.00;

g) Etut: nsodification  qui pourrait intervenir aux renseignemnts  &ntires  a a)
;

h) à l'embauchage  de toute nouvelle personne salarike,  l'ensemble des rensei-
gnements pr&us à a) ainsi que copie de la preuve de ses qualifications
(scolarité et expkrience). La nouvelle personne salarike  reçoit kgalmt
copie des renseignemnts  emk-&s  à a).

4-1.02
Le Coll&e  s'engage  à fournir à la personne salariée, au plus tard le ler sep-
tembre et le ler février, un avis écrit contenant l'état de sa banque de jours
de congés de maladie au 30 juin et au 31 décembre  respectimtmt  ainsi que
l'utilisation dkaillée  qu'elle en a faite. Copie de cet avis est tramt&se  au
Syndicat.
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4-1.03
Le Coll&e  transmet  au Syndicat, en septembre et en février, la liste des per-
sonnes salariées él&ves  comprenant les données  suivantes:

- les ncnns  et pr6ncxns;
- la date de naissance;
- le sexe;
- l'adresse;
- la date d'entrbs  en service;
- la classe d'e@ois  dans laquelle se situe la fonction;
- le traitement;
- le service auquel est rattachée la personne salariée él&ve;
- le numéro de télkphone  si la personne salariée él&ve  ne s'y oppose pas.
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Article 4-2.00  - Ca&6 dps rdatica  &J trenrail (C.R.T.)

4-2.01
Le C.R.T.  est un comité paritaire et pe?manent  regroupant les parties.

Le r81e de ce comité  est de discuter de toute question relative à l~interpre-
tation  et à l'application de la convention collective.

4-2.02
Dans les trente (30) jours ouvrables suivant la date dfentr&  en vigueur de la
convention collective, chaque partie ncmra  trois (3) personnes representantes
et en informe l'autre par écrit. Par la r&ms  occasion, les parties d&ignent
leurs substituts. Ces derniers ne sont habilités a siéger  que lorsqufils  m
placent les personnes délbguées  absentes ou incapables d'agir ou encore s'il y
a accord a l'effet contraire entre les parties.

Dans le cas de discussion d'un grief le cas échéant, il sera loisible aux par
ties de s'adjoindre chacune une consultante ou un consultant exterieur.

4-2.03
Le C.R.T.  est autonom?  quant  a sa prokiure  de fonctioMement.

4-2.04
Le C.R.T.  doit se rbunir  dans les cinq (5) jours OWrableS  à la suite d'une
demande de l'une ou l'autre des parties.

Un avis écrit incluant l'ordre du jour coaportsnt  tout point que le Coll&ge  ou
le Syndicat veut y inscrire doit &tre transmis au Collèse  et au Syndicat au
moins quarante-huit (48) heures avant la rkmion.

L'ordre du jour doit être affiche à l'intention de l'ensemble des personnes
salariées.

La documentation que l'une des parties posskde  et juge pertinente doit etre
transmise à l'autre partie au plus tard lors de l'expbdition  de l'avis de l'or-
dre du jour.

4-2.05
À défaut par le Ccll&ge  d'envoyer au moins deux (2) personnes representantes  à
la rkunion,  il ne peut  procbder  sur les sujets inscrits a l'ordre du jour.

A cléfaut  par le Syndicat d'envoyer au moins  deux (2) personnes repr&.entantes  à
la réunion, cette Amion est autcmatiquemnt  reportée au troisiéme  (3e) jour
ouvrsble  du mcmsnt  (date et heure) pr&u  a l'avis de convocation original.

À défaut par le Syndicat d'envoyer au moins deux (2) personnes reprkentantes
dans ce dernier cas, le Coll&e  peut  prockder  sux toute question qui était ins-
crite à l'ordre du jour.

4-2.06
Dans le cas ou les parties n'arrivent pas a une entente sur un sujet inscrit à
l'ordrs  du jour, le Ccll&ge  peut proc&ier  apres  avoir transmis sa d&i.sion  au
Syndicat à moins que les parties au C.R.T.  ne s'entendent pour un ajournement a
une date dont elles conviennent, l-e1 ajournement ne peut être refusé si le
Coll&ge  ne s'est pas conformé  a la clause 4-2.04.
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4-2.07
Pour avoir guorm,  le C.R.T.  doit ccmprendre  au moins deux (2) personnes repré-
sentantes de chacune des parties.

4-2.08
La personne salariée dont le cas est discuté au C.R.T.  en est pr&alablemnt
avertie par écrit par le Coll&e. À sa demande et pour autant qu'elle se pré-
sente a l'heure convenue, la pezmnne  sa.lari&  est entendue par le C.R.T.

A rroins  qu'il  ne s'agisse d'un grief, la pr&ente  clause ne s'applique pas dans
les cas de r&uction  de personnel et de mise a pied pour surplus de personnel.

4-2.09
Une entente au C.R.T.  ne peut avoir pour effet de modifier une disposition de
la convention collective.

Cependant, dans le cas 051 les parties s'entendent pour y convenir d'arrange-
ments locaux prévus  à la convention collective ou à l'annexe B de la Loi sur le
r&$me de négociation des conventions collectives dans les secteurs public et
parapublic (L.R.Q. Chapitre R-8.2),  le paragraphe pr&&ent  ne s'applique pas.

4-2.10
Le procés-verbal  d'une r&nion  du C.R.T.  doit être adopte et signe par les par-
ties a la Ami.on  suivante.

4-2.11
Une entente conclue au C.R.T.  lie les parties et la personne salariée concer-
née. Une telle entente est consigrke  par écrit.

Advenant un r&glemsnt  de grief, la personne salariée visée par une telle enten-
te ne peut se prkaloir  des dispositions relatives a l'arbitrage.

4-2.12
Le Coll&ge  doit consulter le C.R.T.  avant de prendre une dkision  relative aux
questions suivantes:

a) L'engagement d'une personne salariée occasionnelle pour un projet spécifique
pr&m a la clause 1-1.18 b);

b) Le plan  d'effectifs prévu a la clause 5-4.01;

c) Une mise a pied temporaire pr&ue à la clause 5-9.03;

d) Un échange intercollkges  prevu  a la clause 5-10.02  et le cas échéant a la
clause 5-10.05;

e) Un changement d'horaires  de travail sous réserve de la clause 7-2.03;

f) La r&artition  des jours fériés sous r&erve  de la clause 7-8.01;

g) L'attribution des congés sacs traitement pr&us a la clause 7-11.01,  s'ils
sont d'une dur& supérieure à trente (30) jours;

h) Le grief référé par l'une des parties, le cas échéant selon la clause
9-l. 09;
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i) La mise en place de changements technologiques prbvue  aux clauses 10-9.03  et
10-9.05.
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Article 4-3.00  - mlmlissial  rJuam&m

4-3.01
Dans les quarante-cinq (45)  jours suivant la date d'entrhe  en vigueur de la
convention collective, le Syndicat peut  &Signer  deux (2) personnes repAsen-
tantes gui sont ncim&es  par le CiAUge  a la Conmission  p%agcgique  p&vue par
la loi des Coll&es  d'enseignement g&%ral  et professionnel (mandat d'un an).

4-3.02
Le mandat de la Ccmission  pédagogique est celui applicable a l'ensehle  du
personnel enseignant du CollGge.
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cmPITm5-~DEPmXwml

54.01
L'engagemsnt  de toute personne salarGe  est fait selon les dispositions de la
convention collective.

s-1.02
a) Lorsqu'un poste devient vacant, le Coll&e  dkide dans les soixante (60)

jours qui suivent s'il doit le cmbler. Dans le cas o~leColl&ged&idede
ne pas canbler  le poste, un avis &crit  a cet effet est transmis au Syndicat
au plus tard le soixante et uni&ne  (61e)  jour de la vacance. I

b) Le Coll&e  peut, apr&s entente avec le Syndicat, crksr  un nouveau poste ccw
portant des taches d'une m&s classe d'emplois  dans plus d'un service.

c) Lorsque le Coll&e  décide de combler un poste vacant ou de cr&r un nouveau
poste, il peut proceder  par mutation tel qu'il est pr&u a la clause 5-2.01
ou oar affichaoe. S'il orocede  par affichaoe,  il doit afficher un avis a
cet-effet aux tableaux diaffichage  durant &x‘ (10)  jours ouvrables. Copie
de cet avis est trsnsmise  au Syndicat. Le Coll&e  transmet  également au
Syndicat, dans les trois (3) jours ouvmbles  suivant le jour de l'affichage,
la liste des personnes salariées absentes à la date du d&ut de l'affichage
ainsi gue la liste des personnes occasionnelles et remplacantes  ayant occupé
des eqolois  à titre de personne salariée occasionnelle ou rmplaçante  pour
une dur& kquivalant  8 cent trente (130)  jours travailles ou payes dans les
dix-huit (18) derniers mis pr&c&ant  cette date.

54.03
L'avis affiche doit indiquer:

- le titre de la classe d'mlois,
- la description de la fonction,
- le service auquel le poste est rattache,
- l'horaire  ds travail,
- le nombre  minimum d'heures de travail dsns le cas d'un poste a temps  partiel,
- le nom de la ou du supérieur Immédiat,
- le nom de la ou du pr&kcesseur  a moins qu'il ne s'agisse d'un poste nouvel-
lemsntcr&,

- l'khelle  de traitemmt,
- les qualifications requises de la classe d'emplois  et, le cas échéant,  les

conditions exigées par le Coll&ge  telles qu'elles sont indiquees  a la clause
5-2.02,

- le nom de la ou du responsable a qui les candidatures doivent être remises,
- la date du d&ut d'affichage,
- la dur& pr&ue du remplacement s'il y a lieu,
- la date limite des mises en candidature telle qu'elle est pr&ue à la clause

5-1.04.

S-l.04
Toute personne salariée  r&uli&re  ainsi que toute personne salariee  visée au
quatrième (4e) paragraphe de la clause 2-3.04  peut somettre  sa candidature,
par écrit, au plus tard le dernier jour ouvrable de l'affichage pr&u a l'ali-
néa c) de la clause 5-1.02.
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54.05
Au cours du processus de sélection, le Coll&e  peut mettre  surpiedun  jury de
sélection; il invite alors le Syndicat a y dklkguer  une personne reprhsentante.
Si celle-ci est d'accord avec la reccmmanda tion du jury, la dkision  du Col-
lège, lorsqu'elle est conforme  a cette reccmandation, n'est pas matihre  a
grief.

S-1.06
Dans le cas oti une candidature a été retenue, la nomination doit &tre affichée
dans les quarante-cinq (45) jours du début  de l'affichage. Toute personne
salari&  dont la candidature n'est pas retenue en est informée  par écrit dans
lem&w délai, avec copie au Syndicat. cet avis ccanporte le ncan  de la personne.
dont la candidature a été retenue.

5-1.07 ?jg#bfl
La période  d'essai de la nouvelle personne salariée a temps complet est de
soixante (60) jours travaillbs  ou payés.

La période d'essai de la nouvelle personne salariée a temps partiel est de qua-
tre-vingt-dix (90) jours travaillés ou payés. Aux fins d'application du pré-
sent paragraphe, les jours travaillés ou payh sont ccnputks  sans égard au nom-
bre d'heures par jour travaillkes  ou payées.

Malgr-5 ce qui pr&&de,  la période  d'essai est rkiuite  au tiers dans le cas où
la personne salariée occasionnelle ou re@açaWe obtient, en vertu de la clau-
se 5-2.03,  un poste dont la classe d'wlois  correspond A celle qu'elle a occu-
pée pendant au moins  quatre (4) mois conskutifs, soit l'kquivalent  de quatre-
vingt-dix (90)  jours travail%  ou payés, au cours des douze (12) derniers mis
prkckdant  le d&ut de l'affichage.

De r&ms,  lorsqu'une personne salari&s  glaçante obtient le poste pour lequel
elle a étB engag&  à titre de personne salariée remplaçante, les jours travail-
lés ou payés dans ce poste sont cmputés  aux fins de la péricde  d‘essai jusqu'à
un maximm de quarante (40) jours travaillés ou payés pour la personne salari&
A temps ccxrplet ou un mxinnm~ de soixante (60) jours travaillés ou payés  pour
lapersonne  salari&  a temps  partiel.

S-l.08
Les parties peuvent convenir de prolonger la pkriode  d'essai prhue à la clause
5-1.07  pour une dur& n'excédant  pas trente (30) jours s'il s'agit d'une per
sonne salari&  dont la classe d'emplois figure A lfsnnexe  "B".

5-1.09
b l'engagement, le Coll&e  fournit ZI la personne salariée une copie de la con-
vention collective. De II&IE,  une personne salariée doit fournir la preuve Q
ses qualifications (scolarité et exphrience).

S-l.10  aaaï d'uzm &r4e pr&Mble  de 20 semaines  et plus

Lorsque  le Coll&e  décide de ccmbler  un poste temporairement vacant pour une
dur& prhisible  de vingt (20) semaines et plus, il peut prockkr  dans l'ordre
suivant sous &Serve  de la clause 5-6.03:

a) par affectation temporaire selon la clause 5-2.05  en favorisant la promtion
temporaire pour la personne salari&e  r-éguliére; toutefois, dans le prksent
cas, le Coll&ge  ne peut contraindre la personne salariée la moins ancienne a
occuper  le poste;
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b) par affichage d'une dur&!  de cinq (5) jours confomkent a la clause 5-1.03
et r&serv&  aux personnes mentionnees  en 1, 2, 3, et 4 du pr&snt alinéa à
l'exception des personnes occupant des emplois  d'occasionnel ou ds rempla-
çant de plus de vingt (20) semaines.

Les candidatures sont somises  par écrit au plus tard le dernier jour ouvra-
ble de l'affichage.

Le Coll&e  transmet au Syndicat, dans les deux (2) jours du début  de l'affi-
chage, la liste des personnes ayant occup6  des emplois à titre de personne
salariée  occasionnelle ou reaplaçante  pour une durée &&Valant  a cent tren-
te (130)  jours travaillés ou payes au cours des dix-huit (18)  derniers mois
pr&Adant  le d&ut de l'affichage.

Panni  les candidates ou candidats, le Coll&ge  choisit la personne ayant le
plus d'ancienneté  ou le plus de temps travaillé ou payé à titre de personne
salariée occasionnelle ou reaplaçsnte  au cours des dix-huit (18) derniers
mois Pr&&iant  le d&ut de l'affichage et qui répond aux qualifications et
conditions du poste selon l'orcite de priorité suivant:

1.

2.

3.

4.

la personne à temps partiel mise à pied du Coll&e visée au deuxième (2e)
paragraphe de la clause 5-5.02  et inscrite SU les listes du Bureau de
placement;

la personne mise a pied du Coll&e  inscrite sur les listes du Sureau de
placement;

la personne salariée rkguli&e;

la personne ayant occupe des emplois à titre de personne salariée occa-
sionnelle ou remplaçante au Coll&e  pour une dur& &+Valant  à cent
trente (130)  jours travailles ou payes dans les dix-huit (18) derniers
mois pr&&ant le début  de l'affichage.

En cas d'égalité du temps  travaillé ou paye, le Coll&e  choisit panni  les
candidates ou candidats, celle ou celui ayant le plus de temps travaillé
ou paye dans les vingt-quatre (24) mois qui pr&&dent  la pkricde  de r&f&-
rente  des dix-huit (18)  derniers mois prkkdant  le début  de l'affichage.

Dans la msure où le Coll&ge  ne peut combler  le reaplacemnt  en vertu de
l'ordre  de priorité pr&u aux alinéas 1, 2, 3 et 4, il peut procéder par
assignation provisoire d'une personne en provenance d'une autre cat&gorie  de
personnel du Coll&e  si elle r&pond  aux exigences nomales  du poste.

Les parties peuvent convenir par voie d'arraugemsnt  local de rnkanismss  diffé-
rents aux fins d'application de la pl-ésente  clause.
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Mticle5-2.00-  -dom

5-2.01
Lorsque le Coll&e  décide  de Ca&ler  un poste vacant ou de crber  un nouveau
poste, il peut procbder  soit par affichage tel qu'il est pr6v1.1 a l'article
5-1.00  ou soit par mutation.

Si le Coll&e  procede  par nnkation,  celle-ci est limitee  a la classe d'eqlois
delapersonne  salariée. Toutefois, il ne peut obliger une personne salariée à
accepter plus d’une nnkation  par annee. Le Syndicat est informe par écrit de
cette mutation.

Le Ccll&ge  peut procbder  a des mutations sur des postes pourvus d'une ou d'un
titulaire, pour autant que les personnes salariées concernées y consentent.

Les parties peuvent convenir par voie d'arrangement local de modalités diffé-
rentes pour la rrmtation.

5-2.02
Dans le cas où il procède par affichage, le Ccll&ge  choisit parmi  les csndi-
dates ou candidats celle ou celui qui: 1. poss&de  les qualifications requises
pour la classe d'emplois  au plan de classification et 2. rbpond  aux conditions
exigées par le Coll&gts en regard du poste concerne. Ces conditions ne peuvent
consister en l'addition d'un nombre  dfannees  d'expérience ou d'un nombre  d'an-
nées de scolarité a ceux pr&us au plan de classification.

Le Coll&e  ne peut faire subir a la personne salariée des tests de m&e nature
plus d'une fois dans la dernière annee  à moins que celle-ci y consente ou
qu'elle ait bchoué  a ces tests.

La candidate ou le candidat, ou le Syndicat peut contester les conditions exi-
gées par le Coll&e  autres que les qualifications requises à la classe d'em-
plois  dans le plan de classification; il appartient alors au CelUge  de démon-
trer que ces conditions sont pertinentes et en relation avec le poste concer-
né.

Cependant, la personne salariée qui ne poss&de  pas la scolarité rquise  en
regard du poste concerne pourra pr-ksenter  sa candidature  si elle satisfait aux
dispositions suivantes et ce, a l'exception de toutes les classes d'enplois  du
personnel technique pmvues  au plan de classification:

1. Posséder  les années  d'expbrience  pertinente nécessaires peur combler le man-
que de scolarité à raison de deux (2) annees  d'expérience par annee  de sco-
larite.

2. Poss&er  les annees  dfexp6rienàe  pertinente requises pour le poste.

5-2.03
Dans le cas où le College  proc&de  par affichage, il doit, sous réserve des
clauses 5-4.10,  5-6.04 et 7-20.04,  respecter l'ordre de priorité suivant pour
la nomination; lorsque plus d’une personne salariée bénéficie de la II&IE  prio-
rité en vertu de la prbente  clause, le Collège choisit celle qui poss&de  le
plus d’ancienneté ou le cas échéant, ayant le plus de temps travaillé ou payé à
titre de personne salariée occasionnelle ou remplaçante au cours des dix-huit
(18)  derniers naois prb&dant  le &but de l'affichage.
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1. Le personne salariée mise en disponibilité du Coll&e  si elle possècàe les
exigences normales du poste dans le cas où il s'agit  d'une mutation ou
d'une  rétrogradation, ou si elle r+ond aux qualifications et aux condi-
tions prévues a la clause 5-2.02,  dans le cas d'une prcmotion.

2. La personne salariée mise en disponibilité d'un  collège de la z&w zone,
pour un poste soit de sa classe d'enplois  ou qui constitue une mutation si
elle r&ond aux exigences normales du poste pour autant qu'elle possède
plus dfancienneté  qu'une  personne salariée visée par l'alinéa  4. de la pr&
sente clause.

3. La personne salariée mise en dispcnibilite  d'un  Coll&e d'une autre zone,
pour un peste soit de sa classe d'emplois  ou qui constitue une mutation, si
elle répond aux exigences normales  du poste pour autant qu'elle posskie
plus d'ancienneté qu'une personne salariée visée par l'alinéa 4. de la pré-
sente clause et qui a posé  sa candidature.

4. La candidate ou le candidat, personne salariée rbgulière  du Collége,  si
elle ou il répond aux qualifications et conditions P&ues a la clause
5-2.02.

5. La candidate ou le candidat, personne salariée rbgul.i&re àtempspartieldu
Coll&e  visée au deuxième paragraphe de la clause 5-5.02,  si elle ou il
répond  aux qualifications et conditions prbmes  a la clause 5-2.02.

6. La candidate ou le candidat, personne salariée a temps partiel d'un Coll&ge
de la même zone visée au deuxième paragraphe de la clause 5-5.02,  pour un
poste de sa classe d'enplois , si elle ou il répond aux qualifications et
conditions prbvues  a la clause 5-2.02.

7. Le csndidate  ou le candidat, personne salariée a temps partiel d'un collège
d'une autre zone visée au deuxième paragraphe de la clause 5-5.02,  pour un
poste de sa classe d'emplois, si elle ou il rbpond  aux qualifications et
conditions prévues a la clause 5-2.02.

8. La candidate ou le candidat, personne salariée régulière du College,  I&n&
ficiant  de la priorité d'emploi  prkvue  a l'article 5-5.00,  si elle ou il
répond  aux qualifications et conditions prévues a la clause 5-2.02.

9. La candidate ou le candidat, personne salariée d'un Coll&ge  de la ~@IIE
zone, bénéficiant de la priorité d'ewloi  prévue  a l'article 5-5.00.  cmr
un p&te de sa classe d'&lois, si elle ou-il rbpcnd  aux qualificaticns  et
conditions prbmes  a la clause 5-2.02.

10. La candidate ou le candidat, personne salariée d'un College  d'une autre
zone, bénéficiant de la priorité dfe@oi  prévue a l'article 5-5.00,  pour
un poste  de sa classe d'enplois,  si elle ou il r&md aux qualifications et
conditions prévues à la clause 5-2.02.

11. La candidate ou le candidat, ayant occup&  au Ccll&ge  des emplois a titre de
personne salariée occasionnelle ou renplaçsnte  pour une duree  &&Valant  a
cent trente (130)  jours travaillés ou payés au cours des dix-huit (18)  der-
niers mois prbkiant  le début  de l'affichage, si elle ou il répond aux qua-
lifications et conditions prbues  a la clause 5-2.02.
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En cas d'égalité du tenps  travaille ou paye, le Coll&ge  choisit parmi les
candidates ou candidats, celle ou celui ayant le plus de temps  travaillé ou
payé dsns les vingt-quatre (24) mois qui pr&dent la période de mférence
des dix-huit (18)  derniers mois prkbdant  le debut  de l'affichage.

12. La candidate ou le candidat, dférb par le Bureau de placement, qui a fait
une demande  confonrkment  a la clause 5-2.10,  si elle ou il rkpcnd  aux qua-
lifications et conditions pr&ues  a la clause 5-2.02.

13. La personne en assignation provisoire en provenance d'une autre catégorie
de personnel du Coll&e, si elle rbpond  aux exigences normales du poste.

14. La candidate ou le candidat de lfextérieur  que le Coll&ge  pourra engager,
si elle ou il r&pcnd  aux qualifications et conditions prbues  a la clause
5-2.02.

15. la candidate ou le candidat, personne salariée r&uli&re  du College,  si
elle ou il rbpond  aux exigences normales du poste à combler.

16. L'enseignante ou l'enseignant mis en disponibilité du Ccllkge,  si elle ou
il a pose sa candidature et si elle ou il repcnd  aux exigences normales du
poste.

17. La candidate  ou le candidat de l'extérieur que le College  pourra engager
n$me si elle ou il ne rkpcnd  pas aux qualifications et conditions prbues  à
la clause 5-2.02,  mais pourvu qu'elle ou qu'il soit plus qualifié que la
candidate ou le candidat, personne salariée rkguliére  du College,  qui ne
rkpond  pas aux exigences normales du poste a combler.

5-2.04
La candidate ou le candidat, personne salariée r&uli&e  du Coll&e, qui
cbtientunposte  envertuduprbantarticle  adroit àunepériodemaximalede
vingt (20) jours de travail pour accepter le poste ou décider de r&intkgrer  son
ancien poste.

Lorsque le College  décide  de ccmbler  le poste laissé vacant a la suite de la
ncanination  d'une personne salariée, il n'est pas tenu de muter ou d'afficher
avant l'expiration de la pkiode  de vingt (20)  jours de travail. Un tel poste
peut alors &tre occupé  soit par une personne salariée renplacante,  soit par
affectation tenporaire.

5-2.05
Lorsque le Coll&e  proc&de  h une affectation temporaire, il peut désigner une
personne salariée de son choix qui accepte une telle affectation. Si aucune
personne salarike  n'accepte, le Ccll&ge  peut c&signer  la personne salariée qui
Apond aux exigences normales  requises par cette affectation et ayant le moins
drancienneté.

Durant  toute affectation temporaire, la personne salariée est libbrke  de son
poste pour la dur& kquivalente  de cette affectation et dans une proportion
égale.

5-2.06
I.Orsqufune  personne salariée est affectée temporairene&  (totalement  ou par-
tiellenwt),  à la *de du Collége,  à une fonction norinalenent  executée  par
une personne salariée d'une classe d'emplois  moins rémunérée, elle reçoit pour
la duree  de ce travail son traitement rbgulier.
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5-2.07
Lorsqu'une personne salariée est affect&  temporairement (totalement ou m
tiellerrent),  à la demande du Coll&e, à une fonction nomalement  exécutée  *MT
une person&  salaribe  d'une classedie@ois  mieux rbmun~, elle est r&&-
r& selon le traitement de cette classe d'emplois à compter du premier jour de
son affectation et ce, conme s'il s'agissait d'une promotion.

5-2.08
La personne sala&%  affectée d'une façon pemanente  à un poste reçoit le trai-
tement attaché a ce poste dès son affectation, ou au plus tard à l'expiration
du délai prbvu A la clause 5-1.06.

S-2.09
Si le Collhge  fait droit à un grief de classification et qu'il &ci& de main-
tenir les attributions du poste, la ou le titulaire est *ut& posséder  les
qualifications requises et les conditions exigées par le Coll&e  et prévues à
la clause 5-2.02  en regard du poste concerne+ et ce, sous réserve de la loi.
Dans ce cas, les dispositions prhues  à la clause 6-6.04  s'appliquent avec les
adaptations nécessaires.

Si le Coll&e  décide  de maintenir les attributions d'un poste dont la ou le
titulaire a eu droit h une hxbtmit~  ccqensatoire  selon la clause 6-6.01  et de
se conformer à la clause 6-6.04,  la ou le titulaire est réputé posséder les
qualifications requises et les conditions exigées par le Coll&e  et prévues à
la clause 5-2.02  en regard du poste concerné et ce, sous Aserve  de la loi.

5-2.10  Tsanafezt  wlm d’une EXWCSXW salari& d'un Coll& d un autre

Deux (2) fois par snnke,  soit au cours des mois de mai et de novembre, toute
personne salariée rbgulière  qui &Sire être transférh  dans un Collhge  autre
que le sien peut en faire la de3nande par écrit. La personne salariée ccanrm-
nique sa demande  à son Coll&e. Cette demande doit Pr&iser  le nom de la ou
des classes d'emplois  et le nom du ou des Coll&ges  oh elle veut &re transfh-ke
et si le poste désir&  est un poste à temps  partiel ou A temps  complet. Cette
demande doit &tre  rbpktbe  A l'une ou l'autre des deux (2) dates prbues  si la
personne salariée qui n'a pas obtenu de transfert le désire toujours.

Dans les trente (30) jours de la rhception  de la demande,  le Coll&e  transmet
au Syndicat et au Bureau de placement copie de la demande ainsi que l'ancien-
neté de la personne salarih  concernée.

Un tel transfert n'est possible que dans la mesure où un poste est vacant.

La personne salariée qui obtient un tel transfert transporte chez son nouvel
employeur  son anciennetb,  le solde d-e sa banque de jours de congés de maladie
non-monnayables, son statut de personne salariée rkguliére.

La personne salariée qui obtient un transfert dans un autre Coll@e  confonrk-
ment à la prksente  clause est considbrk  ccxnw  ayant remis sa démission dans
soncoll&Je.
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ArtioleEi-3.00-  Ancimmt6

5-3.01
Entre le ler septembre et au plus tard le 30 septembre de chaque année,  le Col-
l&ge affiche pour une dmee de trente (30) jours ouvrables la liste d~ancienne-
té établie au 30 juin  pr&&dent  pour les personnes salariées couvertes par la
convention collective.

Au cours de la période d'affichage, le Syndicat, ou toute personne salariée par
l'entremise de son Syndicat, peut  contester le calcul de lkmcienneté  d'une
personne salariée en donnant les justifications de la contestation. Toutefois,
une contestation ne peut avoir pour effet de contester ou corriger la liste
d'ancienneté  de l'annee  pr&%cknte.

À l'expiration de la période d'affichage, la nouvelle liste devient officielle
sous &serve  des contestations d&os&as. Les corrections apportées a la liste
ne peuvent avoir pour effet que de modifier l'ancienneté  d'une personne sala-
riée et les cons@xnces de ces modifications ne peuvent rktroagir  au-del&  du
premier jour de l'affichage de la liste. Par la suite, aucune autre correction
ne peut être apportée a la liste d'ancienneté.

5-3.02
Le calcul de l'ancienneté se fait de la manière suivante:

a) L'ancienneté signifie et coqxend  la dur& totale en annees,  en semaines et
en jours travailles ou payes ccdme personnel de soutien au Collkge,  de toute
personne salariée rkguliére  r&ie par les pAsentes.  L'ancienneté de toute
personne salariée reguliere  débute  accepter de la date du premier jour de
travail, a la suite de l'obtention d'un poste, pour le cmpte du Coll&ge  et
des institutions d~enseignemnt  auxquelles le Coll&ge  succkie  ou a SUC&~&.

Cependant, aux fins d'application du paragraphe pr&&dent,  lorsqu'une per-
sonne salariée  devient réguliére, les jours travailles ou payes a titre de
personne salariée occasionnelle ou remplaçante depuis le ler juillet 79 et
antérieurs a l'obtention de son poste deviennent de l'ancienneté à l'excep-
tion de ceux pr&&dant  une interruption du lien d'emploi  de plus d'un (1)
an.

b) Pour la personne salarike  régulière a temps  partiel, l'ancienneté s'accumule
en heures travaillees  ou payées et est convertie en annees,  semaines et
jours travaillés ou payés au 30 juin de chaque annee,  campte  tenu du nombre
d'heures de travail prévu a la clause 7-1.01 pour sa classe d'emplois.

c) Aux fins de la conversion P&ue en b) ci-dessus, les heures normales
annuelles sont de mille huit cent vingt (1 820)  heures pour les classes
d'emplois pr&ues  à l'annexe rrB1r ou de deux mille quinze (2015) heures pour
les classes d'emplois prévues à l'annexe  Y?; ceci equivaut  à une an&
d'ancienneté.

5-3.03
Lfancienneté  continue de s'accmüier:

a) durant une absence due a un accident du travail ou a une maladie profession-
nelle reconnus par la Comission  de la santé et de la skcurité  du travail;

b) durant les congés dfétudes  avec ou sans traitement;
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durant les congés  pour activités syndicales prhus aux articles 3-3.00 et
3-4.00;

durant un congé  pr&u à l'article 7-9.00;

durant les vingt-quatre (24) premiers mis d'une maladie ou d'un accident de
lapsrsonne  salariée;

d

Y--

durant une suspensiondelapsrsonne  salariée;

durant une période de mise en disponibilit&;

durant un congé sans traitement autre que ceux prhus A la pr&ente  clause
et ce, d'une dur& maximale de trente (30) jours par année  contractuelle;

pour chaque jour travail16  ou payé pendant la phriode  oh la personne mise A
pied est inscrite sur les listes du bureau de placement;

dursntune  période de mise ~piedtemporaire;

durant un congé sabbatique à traitement diffkh  ou anticipk;

durant une assignation provisoire h une autre Cal&orie  de personnel;

durant un congé pour activités professionnelles ou aide internationale;

durant un congé pr&u  A la clause 7-13.09.

5-3.04
L'ancienneté cesse de sfaccmuler  mis demeure
ri&:

a) durant l'exercice d'une charye  publique;

au cr&it de la personne sala-

b) malgré la clause 5-3.05  b), durant une période de mise à pied d'une personne
salariée bénéficiant de la priorité d'mploi  et ce, tant qu'elle demeure
inscrite SUT la liste du Bureau  de placement;

c) durant un cor@ sans traitement d'une dur& exckdant  trente (30)  jours par
année  contractuelle;

d) après les vingt-quatre (24) premiers mis dfinvalidi.t&  con&cutive  à une
maladie ou à un accident.

5-3.05
L'ancienneté  se perd:

a) lors de la dkmission  de la personne salariée;

b) lors de la cessation d'enploi  de la personne salariée;

c) lors du congédiement de la personne salariée.



Au plus tard le ler juin de chaque snn&e,  le Coll&e  transmet au Syndicat aux
fins de consultation son plan d'effectifs du personnel de soutien pour l'année
contractuelle suivante. Cette consultation se fait dans le cadre du C.R.T.  et
se tennine  au plus tard le ler juillet.

54.02
Le plan d'effectifs doit coqxendre  les Blhents  suivants:

a) l'état des effectifs au 15 mai;

b) la liste des postes A temps  complet  et à temps partiel par classe d'eqlois
et par service;

c) la liste des postes a temps  complet  et à temps  partiel que le Coll&e a
l'intention d'abolir en Pr&isant  pour chacun des postes, la classe d'em-
plois,  le service, le ncan  de la ou du titulaire, la date prhue de l'aboli-
tion ainsi que les motifs de l'abolition;

d) l'orqanigram~  du Coll&e;

e) le bilan d'utilisation des personnes salariées occasionnelles pour la pério-
Q du ler juillet au 15 mai de l'an& en cours; par la suite, le Coll&e
transmet  au Syndicat le bilan total d'utilisation des personnes salariées
occasionnelles et ce, au plus tard le ler aoti.

54.03
Les motifs utilisés par le Coll&e  aux fins d'abolition de postes sont les sui-
vants :

1. fusion *ionaIle  de service;
2. baisse significative de la clientéle;
3. restructuration de service;
4. modification des services à rendre a la clientèle;
5. changenksnttechnologique.

5-4.04
La décision du Coll&e d'abolir un poste en invoquant les motifs prfhus  h la
clause 5-4.03  ainsi que les motifs justifiant une telle abolition ne sont pas
matiére  ZI grief.

2 ,/

5-4.05
Lorsque le plan d'effectifs ccqxxte  une abolition de poste, le Coll&e en avi-
se la personne salariée concernée et le Syndicat au moins trente (30) jours
avant la date de prise d'effet de l'abolition.

La personne salari&  concernée est tenue de déplacer une autre personne sala-
riée conforr&m?nt  à la clause 5-4.06.

Si elle ne peut *placer  une autre personne salariée confomhment  à la clause
5-4.06,  elle est avis& qu'elle  sera mise en disponibilit&  si elle bénéficie de
la sécurité d'emploi  ou mise A pied si elle bénéficie de la priorité d'emploi.
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54.06
Le déplacement  s'effectue de la façon suivante:

1. La personne salariée  dont le poste est aboli déplace la personne sala.ri&  la
moins ancienne de sa classe d'wlois  si elle r&end aux exigences normales
du poste.

2. À défaut pour la personne salariée de pouvoir &Placer  dans sa classe d'em-
plois,  elle déplace la moins ancienne d'une autre classe d'emplois si elle
&pond aux exigences normales  du poste dans le cas d'une mutation ou d'une
rhtrogradation  ou, si elle r&pond  aux qualifications et conditions du poste
prhues  à la clause 5-2.02 dans le cas d'une prcmotion.

Si plus d'un poste est visé en application du paragraphe pr&%dent,  le Col-
l&e doit en aviser par écrit la personne salariée  concernée  en lui indi-
qwnt pour chacun des postes, le mn de la ou du titulaire, la classe d'ew
plois  et le service. Par la III&E  occasion, il invite la personne salariée à
lui faire connaître son choix dans les cinq (5) jours ouvrables qui sui-
vent.

A défaut de faire connaître son choix dans le délai prescrit, la personne
salariée est consid&&e  commayant  remis sa dhission  et n'a pas droit a
l'indenmit~  de cessation d'emploi.

Toutefois, en vertu de la prhente  clause:

a) la personne salariée non sécuritaire  ne peut pas &Placer  une personne sala-
riée .&curitaire;

b) la personne salariée A temps complet  ne peut  pas déplacer une personne sala-
ri&2 a temps partiel.

5-4.07
La personne salariée  qui b&&ficie  de la &curité  d'emploi et qui est d&plac&e
& son poste par une autre personne salariée  en vertu du pr&ent  article est
alors tenue de &Placer,  sous rhzrve  de la clause 5-4.08,  une autre personne
salariée selon les modalités de la clause 5-4.06. Si elle ne peut déplacer une
autre personne salariée, elle est avisée qu'elle sera mise en disponibilité
selon les dispositions prhues  à la clause 5-4.09.

La personne salariée qui ne bénéficie pas Q la &curité  d'emploi  et qui est
déplacéede  sonposteparuneautrepersonnesalariéeenvertudupr&mtarti-
cle est alors tenue de &Placer,  sous &Serve  de la clause 5-4.08,  une autre
personne salariée selon les mdalités  de la clause 5-4.06.  Si elle ne peut
-lacer  une autre personne salariée, elle est avisée qu'elle sera mise a pied
selon les dispositions prhmes  à la clause 5-4.09.

5-4.06
Lorsque le Coll&e  ccanprend  plus d'un établissement, la personne salariée n'est
pas tenue de -lacer  une autrepersonne salari&localiséedans  unétablisse-
ment situé A plus de cinqusnte  (50)  kilométres  du sien.
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5-4.09
Le cdéplacen-mt,  la mise ?I pied ou la mise en disponibilité p&vu au prhsent
article doit être pr&c& d'un prhvis  d'au moins trente (30) jours avec copie
au Syndicat et prend effet à la date de l'abolition du poste ou A celle de la
fin du processus de déplacement, selon le dernier terme  atteint.

5-4.10
La personne salariée bénéficiant de la &curité  d'emploi  qui dbplace  en rhtrc-
gradation une autre personne salari&  en vertu du pr&ent  article conserve sa
classe d'eqlois  et son traitement évolutif. Cette personne a l'obligation
d'accepter un poste dans sa classe d'enplois  dés qu'il s'en ouvre un et qu'elle
r&mnd aux exigences nomles  du poste.

La personne salariée bénéficiant de la priorité d'emploi  qui déplace  en r&ro-
gradation une autre personne salariée en vertu du prhent  article intègre  l'é-
chelle  de sa nouvelle classe d'emplois  et reçoit pendant une p&Acx%  de deux
(2) ans, sous forme de paiement forfaitaire, le différentiel salarial entre le
traitement de sa nouvelle classe d'emplois  et celui de son ancienne classe
d'emplois.

s-4.11
La personne salariée wi est tenue de -lacer  une autre personne salariée con-
fomhmnt  à la clause 5-4.06  et au premier paragraphe de la clause 5-4.07  et
qui refuse de le faire est consi~  ccanw ayant remis sa démission et n'a pas
droit à l'indemnité de cessation d'enploi.

5-4.12
Le Collège s'engage a:

a) transmettre au Bureau  de placement les avis de postes vacants et affichés
selon l'alinéa c) de la clause 5-1.02  et qui n'ont pas été ccmblés  selon la
proc&ure  pr&ue à l'alinéa  1 de la clause 5-2.03;

b) appliquer les stipulations des articles 5-2.00,  5-5.00  OU 5-6.00  à la per-
sonne salariée rGfér&  par le Bureau  de placement;

c) xLnformer  le Eureau  de placement d‘une  offre d'enploi  faite a une personne
salariée mise a pied ou mise en dispenibilité  et indiquer s'il y a accepta-
tion ou refus.

Min d'évme mise en disponibilité, le Collège  peut offrir un congé de
Pr&-retraite  avec maintien du traitement  A une personne salariée qui y est
achnissible  selon les modalités prhues  ci-après. Ceci peut inpliquer  la muta-
tion d'une ou de plusieurs personnes salariées. Le traitement lors de la pré-
retraite est celui que toucherait la personne salariée si elle travaillait
effectivement au Coll&e. Il est loisible a la personne salariée d'accepter ou
de refuser cette pmhetraite.

La dur& maximale  du congé de Pr&-retraite  est d'une an& et seule y est achi-
ssible  la personne salariée qui s'engage a prendre  sa retraite ou sa retraite
antic+& a la fin de ce cong&

1 Conform&ent 'aux dispositions de la lettre d'intention relative au RREWP
prhue à l'annexe 'If.
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5-4.14
Toute personne salariée bénéficiant de la sécurité d'emploi peut obtenir, en
d&&sionnant~  une indemnité de cessation d'emploi quand cela a pour effet d'é-
Giter ou cE&uler une mise en disponibilité. De nv.Sm,  une personne salariée
peut, au moment  de sa mise en disponibilité et en tout temps au cours de sa
mise en disponibilité, bénéficier d'une indemnité de cessation d'emploi.

L'indemnité  de cessation d'emploi  prhue à la présente clause est &quivalente  à
un (1) mis du trtiitement  de la personne salariée par année  de service accow
plie jusqu'a  concurrence d'un maximum de six (6) mis de son traitement. Cette
indemnité  est administrke  et versée par le Bureau de placement.

L'octroi d'une telle indemnité ne peut être obtenu par la même personne sala-
riée qu'une seule fois dans le secteur de l'&ucation. De plus, la personne
salarike  ne peut obtenir un emploi dans le secteur de l'éclucation  pendant un
(1) an a coqker  de la date où elle a reçu l'indemnité de cessation d'enploi.

5-4.15
Le Col1hg-e ne peut obliger une personne salariée rkgulière  à temps  complet à
devenir une personne salariée r&uli&re  à temps partiel.

La personne salariée  éligible à la skurité  d'eqloi  peut, si elle le &Sire et
si le Collhge  y consent, devenir personne salariée à temps  partiel. Le poste a
temps cor@& devient alors un poste à temps  partiel et les dispositions
relatives a l'abolition et à la crkation  de poste ne s'appliquent pas.

Malgré la clause 5-6.01,  la personne salariée bénéficie des dispositions rela-
tives a la sécurité d'emploi prhues  à l'article 5-6.00.

5-4.16  B- d’azbitrage  m%ciale
Les parties conviennent d'instituer une prockdure  d'arbitrage spéciale dans le
but d'acheminer A l'arbitrage tout grief d'une personne salariée c& estime
être l&& dans les droits qui lui sont reconnus aux articles 5-4.00,  5-5.00  et
5-6.00.

La personne salariée ou le Syndicat qui veut somettre  un grief doit le faire
r>ar écrit au premier arbitre en l'adressant au greffe des tribunaux d'arbitrage
de ll&iucatio~  dans les trente (30)  jours 0uvratAes  du fait qui donne naissance
au grief. Une copie du grief doit être acheminhe  simultanément  au(X) Col-
l&e(s) concerné.

pL;zGt*ion  de la, clause q-2.01,  les dispositions  * l'article 9-2.00  s<ap-
La décision  du trhmal.  est exkcutolre  et Ile la personne salariée,

le(s) syklicat(s)  et le(s) coll&e(s)  concern&.
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Article5-5.00-  Priorit6d'amloietruioa%t6d'~

5-5.01
Le pr&ent  article s'applique a la personne salariée rkgulihre  a temps  ccmplet
qui a accmpli  soixante (60) jours travaillés ou payés  et a la personne sala-
ri& rkguliére  à temps  partiel qui a accca@i  quatre-vingt-dix (90) jours tra-
vaillés ou pay&s  et qui est mise A pied en vertu de l'article 5-4.00. Il ne
s'applique pas h la personne salariée couverte par l'article 5-6.00.

Priait4 d’aualoi

5-5.02
La personne salari&  rkgulière  conserve ssns traitement, pendant deux (2) ans,
une priorité d'emploi tel qu'il est prhu  à la clause 5-2.03.

Toutefois, la personne salari&  à temps  partiel qui a acccmpli  l'&uivalent  de
deux (2) ans de service dans un poste au sens des clauses 5-6.01  et 5-6.02  con-
serve sans traitement pendant Lyle année  additionnelle une prioritk  d'enploi
tel qu'il est prévu à la clause 5-2.03  pour autant qu'elle en avise le Collhge
au moins trente (30) jours avant l'expiration des deux (2) ans phms au para-
graphepr&&ent.

De plus, une telle personne salari&  peut conserver pendant une autre année
acMitionnelle  une telle priorité pour autant qu'elle en avise le Coll&e  au
moins trente (30)  jours avant l'expiration de l'année additionnelle pr&ue au
paragraphe  P-t.

5-5.03
~a personne salari&  visée par la clause 5-5.01  à qui une offre d'enploi  a &té
faite par courrier recomnan&  bénéficie d'un  &lai de dix (10)  jours ouvrables
pour accepter. Sous &Serve  de la clause 5-5.06,  a càéfaut  de rhponse  affirma-
tive, son nom est rayé de la liste du Bureau  de placement.

5-5.04
Elle transporte chez son nouvel employeur son statut de personne salariée rkgu-
lière sa banque de jours de congés de maladie  non-monnayables ainsi que l'an-
cienneté accmulée.

5-5.05
Dés que la personne salariée est relocalisée  en vertu des dispositions du prh-
sent article, son nom est rayé de la liste du Bureau de placement et elle ne
pourra exercer son droit à la priorité d'emploi  que dans le cas d'une nouvelle
mise à pied.

De m&me  son ncm est rayé de la liste du Bureau  de placement si la personne
salariée renonce à la priorité d'emploi  ou si le Bureau  de placement ne peut la
rejoindre a deux (2) reprises par courrier reccmandh  à sa dernière adresse au
cours d'un (1) mis de calendrier.

5-5.06
a) La personne salariée  n'est pas tenue d'accepter un poste dans un Collhge

d'une autre zone.

b) Lorsque le Coll&e  c-rend plus d'un établissement, la personne salariée
n'est pas tenue d'accepter un poste dans un établissement situ& a plus de
cinquante (50) kilomkres  du sien.
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c) Le personne salariée d'un Coll&e  francophone a qui un poste est offert dsns
un Coll&e anglophone ne peut être tenue de l'accepter. EeaSme,laper-
sonne salariée d'un Coll&e  anglophone a qui un poste est offert dans un
Collkge  francophone ne peut étre tenue de l'accepter.

d) La personne salariée à teqs partiel n'est pas tenue d'accepter un poste a
temps ccmplet.

e) La personne salariée n'est pas tenue d'accepter un poste en r&rogradation.

f) La personne salariée n'est pas tenue d'accepter une relocalisation  dans un
Coll&e ou le personnel de soutien n'est pas syhdique.

Prioritb  d’engagement

5-5.07
La personne salariée bkneficisnt  de la priorité d'emploi au sens du prksent
article a kgalemnt  droit a une priorité d'engagement dans son Collkge  confor
mhmnt à la clause 5-1.10 b).
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Iktich5-6.00-  Skurit6d'amloi

5-6.01
Le pr&sent  article s'applique a la personne salariée r&ulière  h temps cceplet
mise en disponibilité et qui remplit  les conditions suivantes:

3 3
a) La personne salariée r&guliére  a temps  complet  obtient  la skcurité  d'emploi-""2.

apr&s  deux  (2) abs de service dans un poste à temps ccmplet.  Cette période .?- 7
correspond a vingt-quatre (24)  mis de service ou a trois mille six cent
quarante (3 640) heures pour les classes d'emplois pr&ues  à l'annexe aBa et
a quatre nulle trente (4 030) heures pour les classes d'emplois pdvues  à
l'annexe "C" .

b) La personne salariée rkgulière  à temps  ccoplet  qui n'a pas encore accumule
deux (2) ans de service, au sens de l'alinéa  Pr&&ient,  peut  utiliser a cet-
te fin les heures travaillees  dans un poste à temps  partiel.

c) Les deux (2) ans de service accumulés selon la prksente  clause doivent
l'être sans interruption du lien d'epoploi.

56.02
ALIX fins du pr&se.nt article, les heures cmulees  sont celles pour lesquelles la
personne salariée r&ulière  a temps  ccx@et  a reçu une rkmneration  effective
-du CollGge,  h la suite d'une  prekation~ck  travail ou à une absence autorisée
avec traitement p&.we a la convention collective.

Cependant, il est convenu que les absences au cours desquelles une personne
salariée  recoit  des prestations en vertu d'un  ~&~IIE  d'assurance-traitement,
d'assuran ce-ch&age (sauf dans le cas des congés de maternité), de retraite ou
de la Comnission  de la santé et de la sécurité du travail ne sont pas considé-
r&s comme  des absences autorisées avec traitement aux fins du pr&ent  arti-
cle.

5-6.03
La personne salariée mise en disponibilité conserve son lien d'emploi  jusqu'à '
ce qu'elle soit relocalisée  ou qu'elle refuse un poste offert selon les dispo-
sitions  du prt%e.nt chapitre ou qu'elle démissionne du Coll&e. l

Pendant la *iode de mise en disponibilité, la personne salariée  est affectée
selon ses capacités à toutes tâches détenninkes  par le Coll&e.

Ma@& les dispositions de l'article 5-2.00, lorsqu'un poste à temps partiel
devient vacant ou est nouvellement cr&, la personne salariée  en disponibilite
peut être affectee  dan.9  un tel poste par le Coll&e  tant et aussi longtemps
qu'elle n'est pas relocaliske.

Toutes les dispositions de la convention collective n'appliquent  tant que la
personne salariée est en disponibilite.

Les parties peuvent convenir par voie d'arrangement  local de 1~établissenr?nt
d'un horaire de disponibilité pour une telle personne salariée.

5-6.04
La personne salariée mise en disponjbilité  benéficie  de la priorité pr&ue à la
clause 5-2.03.
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La personne salariée qui obtient un poste en rbqradation  en vertu de l'ali-
néa 1. de la clause 5-2.03  conserve sa classe d'emplois et son traitement évo-

Cette personne a l'obligation d'accepter un poste de sa classe d'em-
plois  dès qu'il s'en ouvre un et qu'elle r&ond aux exigences normales du

5-6.05
La personne salariée a qui une offre d'emploi  est faite par courrier mxman&
bénéficie d'un délai de dix (10) jours pour accepter ou refuser ce poste.
L'absence de r@mse est considbrhe  coms un refus. Sous &Serve  de la clause
5-6.12,  en cas d'absence de r&onse  ou de refus d'un tel poste, la personne
salariée est considbrke  comw ayant remis sa dhnission.

5-6.06
La personne salariée relocalisée  dans un autre Coll&e de la mf%s  zone con-
serve, aux fins d'une relocalisation  ult&rieure,  la zone du Coll&e  qui l'em-
ploie au nment de sa première mise en disponibilité.

56.07
La personne salariée mise en disponibilit8  dans une zone qui ne conprend  que
son Coll&e  et qui est relocalisée  dans un Collbge  d'une autre zone en vertu de
la clause 5-2.03  reçoit une prime hquivalant  A quatre (4) mis de traitement.

De r&ms,  la personne salariéemise  en disponibilité  dans une zone quiccmprend
plus d'un  Coll&e  et qui accepte un poste dans un Collhge  d'une autre zone
reçoit une prime bquivalant  A deux (2) mis de traitement.

56.08
Lorsqu'une personne salarif%  est relocalisée  selon les d&5positions  du prhsent
article, elle transporte chez son nouvel employeur son statut de personne sala-
riée rhgulike,  son sncienneté  accumlke  et sa banque d-e jours de congés  de
maladie non-monnayables. De n-&ne elle est consi&r&  comne  ayant remis  sa
démission a son ancien Coll&e  à ccanpter du mcmnt oti elle est relocalisée.

L'enseignante ou l'enseignant du Coll&e  qui a été mis en disponibilité peut
être relocalisé  dans un poste d'une classe d'e@ois  prbue au plan de classi-
fication  du personnel de soutien, selon l'ordre de priorité prhu  ëI la clause
5-2.03,  pour autant qu'elle ou qu'il pose sa candidature et qu'elle ou qu'il
r@nde aux exigences normales duposte.

5-6.10
L'enseignante ou l'enseignant  relocalisé  selon les dispositions de la clause
5-6.09  trsnsfére  tous ses droits, dans la mesure  oh ils sont coqatibles  avec
les dispositions de la convention collective.

56.11
La zone de chaque CoUAge  aux fins de la priorité d'emploi  et de la sécurité
d'emploi  est celle figurant a l'snnexe  "G".

5-6.12
a) La personne salariée n'est pas tenue d'accepter un poste dans un Coll&e

d'une autre zone.
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b) Lorsque le cOll&gz  ccqxend  plus d'un établissement, la personne salariée
n'est pas tenue d'accepter un poste dans un &ablissenent  situé à plus de
cinquante (50)  kilcanétres  du sien.

c) La perscme  salari&  d'un Coll&ge  francophone à qui un poste est offert dans
un Coll&e  anglophone ne peut être tenue de l'accepter. DeniQm,laper-
sonne salarike  d’un  Coll&e  anglophone h qui un poste est offert dans un
Coll&e  francophone ne peut être tenue de l'accepter.

d) La personne salari&  n'est pas tenue d'accepter une relocalisation  dans un
Coll&ge  ti le personnel de soutien n'est pas syndiquk.
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ifaiak#5-7.00-  BumaudeplaœmIt

5-7.01
Lorsque la personne salariée bhéficiant  de la priorité d'emploi  ou de la sécu-
rité d'emploi est mise a pied ou mise en disponibilité, selon le cas, elle est
r&fér&e  au Bureau de placement.

5-7.02
Le Bureau de placement est un organisne  patronal.

5-7.03
Le Bureau de placeinent  remplit  les fonctions suivantes:

a) kablir  les listes:

- des personnes salariées mises a pied;
- des personnes salariées mises en disponibilité;
- des personnes salari&s  qui ont fait une demande  de transfert conformhnent

à la clause 5-2.10;
- des personnes salari&es  qui ont fait une demande  d'échange inter-Coll&es

conformément à l'article 5-10.00;
- des postes vacants.

b) Transmettre aux parties concernées  (Coll&es, Fédération des C&eps, Minis-
t&re, Syndicats, parties syndicales nationales) les informations prhues  à
l'alinéa a).

Dans le cas visé à la clause 5-10.01,  la liste doit être'exp&i&z  au plus
tard le ler février.

c) Effectuer les @rations  requises pour la relocalisation  des employ&s  et
e@oyés  mis B pied ou mis en disponibilité.

d) Enregistrer  les refus et en informer  les Collèges concem~s  avec copies au
Syndicat concerné.

5-7.04
* La personne salariée bénéficiant de la sécurité d'emploi  qui doit déménager à

la suite de l'application des r&gles  figurant a l'article 5-6.00  de la conven-
tion collective b&n&ficie  des frais de déménagement  prhus à l'annexe "A", pour
le personnel de soutien dans tous les cas oh les allocations prévues  par le
prcgramne  f&&ral  de la mobilité de la main-d'oeuvre ne s'appliquent pas.

Un tel remboursement  n'est possible que si la distance entre le domicile  de la
personne salariée et le lieu de travail & son nouveau Coll&ge  est de plus de
cinquante (50) kil&tres.

L'autorisation de ces cofits  rel&ve  du Bureau de placement.

1. Les parties nationales doivent mettre sur pied un comité  paritaire de sur-
veillance de la sécurité  et de la priorité d'emploi.
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2. Le comité  paritaire est for& de personnes reprkentantes  des parties patro-
nale et syndicale nationales du secteur c&ep selon la Loi sur le rhgime  de
négociation des conventions collectives dans les secteurs public et parapu-
blic (L.R.Q. Chapitre R-8.2).

3. Dans les quatre-vingt-dix (90) jours ouvrables de la date d'entrée en
vigueur de la prhsente  convention collective, les parties nationales s'en-
tendent pour désigner une pr&sJdente  ou un pr&Aient  au comité paritaire.

En cas de démission ou d'incapacité d'agir de la prhsidente  ou du prhident,
les parties nationales sfentendent  pour lui trouver une personne remplaçan-
te. En cas de mésentente quant au choix de la prksidente  ou du prhident,
dans les quatre-vingt-dix (90)  jours ouvrables suivant la date d'entrée en
vigueur de la convention collective ou dans les trente (30)  jours de la
démission ou de l'incapacité d'agir de la prhsidente  ou du prksident  choisi,
la personne mtplaçante  est nomnée  par la ou le Ministre du Travail.

4. Le comité  paritaire se rhunit  sur demande de la prksidente  ou du prhident
ou de toute partie intéressée.

5. Le comité  paritaire dkide de ses *les de fonctionnement. Il est entendu
que le comit&  paritaire est autorisé à obtenir du Bureau de placement pour
le personnel des Coll&ges,  tous les renseignements qui sont en possession
dudit bureau et que le ccmit&  paritaire juge opportun d'obtenir. La respon-
sable ou le responsable du EUreau  de placement pour le personnel des cégeps
assiste aux rhnions  du ccmité  paritaire mis ne fait pas partie de ce ccmi-
té paritaire et elle n'a pas droit de vote.

6. Le traitement des personnes reprkentantes  au comité paritaire est payé par
leur employeur respectif. Les dépenses  encourues sont &frayées  par chacune
des parties.

7. Le comitkparitaire  a commemandat:

a) de surveiller les intérêts des parties aux présentes en matigre  de place-
ment de personnel;

b) de conseiller le Bureau de placement pour le personnel des CollègeS  dans
l'exhution  de son mandat;

c) d'examiner les probl&ws  particuliers posés par les zones de cinquante
(50) kilomkres  en liaison avec les difficultés spéciales d'accessibilité
reliks  aux modalités et au temps  de &Placement; en cas de désaccord
sur l'affectation, la pr&idente  ou le prksident  du comité  paritaire
dkide. Tant que le comité  n'a pas rendu sa décision,  la personne sala-
riée concernée  est affect&  selon ses capacités A toutes tkhes détemi-
nées par le Collhge. De plus, pendant cette péri&,  la personne sala-
riée n'est pas soustraite de lfa@ication  des mkanimes  de relocalisa-
tion pour un autre poste.

5-7.06
Aux fins d'application de l'alinéa  c) de la clause 5-7.05,  le comité  paritaire
est for& de deux (2) personnes reprksentantes  de la partie patronale nationale
et de deux (2) personnes reprhentantes  de la F.E.E.S.P.  (C&ep C.S.N.).
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5-6.01
Toute mesure disciplinaire doit faire l'objet d'un avis écrit adressé à la per-
sonne salariée concernée et contenant l'exposé des motifs entraînant ladite
mesure. Simultanhment,  le Coll&e  informe par écrit le Syndicat de la mesure
disciplinaire.

Toutefois, si durant le jour ouvrable suivant l'expédition de l'avis adressé a
la personne salariée, cette dernihe  ne s'oppose pas par écrit a ce qe le Syn-
dicat soit infon&  des motifs entrafnsnt  ladite mesure, le Coll&e  fait parve-
nir au Syndicat une copie conforn~  de l'avis adressé à la personne salariée.

5-8.02
Une rkprhande  écrite n'est pas considhrée  conme  une mesure disciplinaire; cet
écrit doit être transmis au Syndicat à moins que la personne salariée ne s'y
oppose par écrit.

5-g.03
Toute personne salariée qui est l'objet d'une suspension ou d'un congkdiement,
seules mesures  disciplinaires possibles, peut soumettre son cas à la prockiure
de *lement  des griefs.

5-6.04
Lorsque le Coll&e  impose  une suspension, celle-ci doit être limit6e  dans le
temps. Une suspension  n'interrcmpt  pas le service continu d'une personne sala-
riée.

5-6.05
En cas d'arbitrage, le Coll&e  doit établir que la suspension ou le cong&ie-
ment est pour une cause juste et suffisante.

5-6.06
Dans le cas où le Coll&e, par sa personne représentante autorisée, décide de
convoquer une personne salariée en vue de lui imposer une mesure  disciplinaire,
cette personne salariée doit recevoir un prkavis  écrit d'au moins vingt- quatre
(24) heures spécifiant l'heure et. l'endroit oti elle doit se prrhnter,  la natu-
re des reproches formulés contre elle et le fait qu'elle peut, si elle le &Si-
re, étre acccmpagn&e  d'une personne reprkwntante  syndicale. cependant, dans
certains cas graves, le Coll&e peut convcquer  une personne salariée sans res-
pecter  le délai  de vingt-quatre (24) heures de prhvis.  Dans tous les cas de
convocations prhus à la prhente  clause, le Coll&e  informe le Syndicat inw&
diatement.

5-6.07
Aucun aveu signé par une personne salariée ni aucune dknission  donn&e  dans le
cadre de l'article 5-8.00  ne peuvent lui &re opposés devant un tribunal d'ar-
bitrage  à moins:

a) qu'un tel aveu sign6 ou qu'une telle démission ne soit donnée  devsnt  une
personne repr&entante  du Syndicat;
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b) qu'un tel aveu signk  ou qu'une telle &iI&sion  ne soit do~he en l'absence
d'une personne reprhsentante  du Syndicat et non dénoncés par écrit par la
personne salariée dans les sept (7) jours qui suivent la signature.

5-8.09
a) Dans le cas de cong&iemnt,  s'il y a contestation par la pro&dure  de

*lement  des griefs, le Collhge  ne peut remettre à la personne salariée les
avantages auxquels elle a droit  tant et aussi longtemps  que le grief n'a pas
été *le.

b) Dans le cas des assurances collectives contributoires  et du rkgims  de
retraite, pour autant que les &glemants  le permettent et que la personne
salariée congédiée  continue h verser ses contributions, le Coll&e  doit
maintenir également ses contributions au bénéfice de la personne salariée.
Si le congédiement de la personne salariée est maintenu par sentence arbi-
trale, les contributions du Collége  et de la personne .sa.lariée  prennent fin
imnhdiaterent.

5-6.09
"îAucune offensenepeutêtre ~&e àunepersonne  salari&apr&  un (1) ande/-

sa ccmnission,  à condition qu'il'n'y  ait pas eu d'offense similaire dans l'an-
née (12 mis). /

Toute rhprimmde  écrite ou rhf&-eme  à une mesure  disciplinaire devenue caduque
en vertu de la pr&ente  clause doit &re retirhs  du dossier de la personne
salariée.

5-9.10
Toute mesure disciplinaire imposée  après trente (30)  jours de l'incident qui y
donne lieu ou de la connaissance que le Coll&e  en a eue est nulle aux fins de
la convention collective.

Toutefois, la pr&ente  disposition ne peut avoir pour effet d'annuler le ml
d'incidents, similaires ou non, qui peuvent donner lieu A la mesure discipli-
naire et ce, sous r&.erve  de la prescription prhue A la.clause  5-8.09.

5-8.11
Toute personne salariée a le droit, apr&s avoir pris rendez-vous, de consuher
son dossier officiel deux (2) fois par année  ou ?I l'occasion d'un grief, accom-
pagnbe  d'une personne repr&entante  syndicale si elle le &Sire.
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Article 5-9.00  - Mi- B Pied tumordm

5-9.01
Le Coll&e peut procéder a des mises ?A pied temporaires en raison d'un ralen-
tissement cyclique ou de la suspknsion  saisonnière des activités des secteurs
mentioM&s  à la clause 5-9.02.

Une mise a pied temporaire ne constitue pas une abolition de poste au sens de
l'article 5-4.00.

5-9.02
Les secteurs vis& smt les suivants:

- cafétéria;
- rkkience;
- auditorium;
- centre sportif;
- adna.

5-9.03
Le Coll&e  fixe la date de prise d'effet et la dur& approximative de chaque
mise à pied temporaire après consultation au C.R.T.

5-9.04

1
Si, dans un II&IE  secteur, plus d'une personne salariée susceptible de mise à

v--
pied temporaire exerce la &ms fonction, les mises à pied temporaires se font
selon l'ordre inverse d'ancienneté et les rappels au travail selon l'ordre

/ d'ancienneté.

5-9.05
Le Collhge  avise par écrit au moins deux (2) semaines ii l'avance chacune des
personnes salariées concernées de la date de prise d'effet et de la durée
approximative d'une telle mise A pied temporaire.

5-9.06
Sous rhserve  des articles 5-4.00, 5-5.00  et 5-6.00,  la personne salariée
reprend son poste au terme  de la @riode  de mise h pied temporaire.

J-9.07
La personne salariée peut bénéficier, durant cette mise à pied temporaire, de
l'assurance-vie et de l'assurance-maladie a la condition d'en aviser le Collèae
et de payer sa quote-part de la prhs et ce, avant le début  de sa mise à piéd
temporaire.
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Article 540.00  - #khanm  hbeaU&w

540.01
Une (1) fois par année,  soit au cours du mois d'octobre, toute personne sala-
riée rkguliére  qui desire  se pr&aloir  d'un échsnge  avec une autre personne
salariée &guliére  d'un autre Coll&e  peut  en faire la demande par écrit à son
Coll&e. Les personnes salarikes  visées par cet kharqe  doivent bénéficier de
la sécurité  d'eqloi  et dktenir  la m@ms classe d'emplois.

La personne salari&!  doit Pr&iser  dans sa demande ses nom, adresse et nUmer
de téléphone et son Coll&e  ainsi que sa classe d'emplois et le nom du ou des
Coll&es  où elle veut effectuer un échange. Cette demande doit être répétée au
cours de la m&ms  *iode l'année  suivante si la personne salarike  n'a pas obte-
nu d'échange et le désire toujours.

Dans les trente (30) jours de la rkception  de la demande, le Collfkge transmat
au Syndicat et au Bureau  de placement  copie de la demande.

540.02
Deux (2) personnes salariées d'une rr&e classe d'emplois de deux (2) collèges
differents  peuvent changer r&ciproquemnt  de Coll@e,  selon les modalités et
aux conditions pr&ues  ci-après:

a) il s'agit cka deux (2) personnes salariées reg-uliéres  qui bénéficient de la
skurité d'eqloi;

b) chacune des personnes salariées visées en fait la demnde  par écrit à son
Coll&e  avant le ler avril pr&c&ant  l'année  contractuelle de l'échange;

c) l'échange  est d'une duree minimale de six (6) mois et d'une duree  maximale
d'une (1) année;

d) chacun  des coll&ges  vises donne sa rkponse  par écrit avant le ler mai, après
consultation du Syndicat dans le cadre du C.R.T.

S-10.03
Ces personnes  salariées sont couvertes par les dispositions suivantes lors de
Yechange:

a) le lien d'emploi  de la personne salariee  est maintenu avec son Collése  d'o-
rigine;

b) toutefois, cette personne salariée est considérée à l'e@oi du Coll&ge
d'accueil pour la duree  ds l'échange,  sauf lorsqu'il y a des inplications
devant prendre effet apr&s l'khange  inter-collèges.

S-10.04
h moins d'entente entre les parties, les frais de d&&nagmt  encourus lors
d'un tel échange  sont à la charge de la personne  salariée.
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540.05
Dans le cas d'un  échange  i.ntex-coll&ge  d'une dur&!  inférieure a un (1) an, un
Collhcre peut, a~r&s consultation du Syndicat dans le cadre du C.R.T.,  mettre
fin a utï tei khange  en donnant un ~r&avis  d'au moins  deux (2) mois à cet
effet.

5-10.06
Apr&s  la duAe maximale prbvue,  si les deux (2) personnes salariées sont d'ac-
tord  et si les deux (2) collhges  visés sont aussi d'accord, l~hhange  peut
devenirpe ntument après  entente avec le Syndicat dans chacun des Coll&es  et
ce, sans ouverture de poste.

Dans ce cas, la personne salariée est consi&&  cm ayant remis sa démission
dam son Coll&ge  d'origine et transfke  tous ses droits dans la mesure où ils
sont ccmpatibles  avec la convention collective en vigueur au Collége  qui l'en-
gage.
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641.01
L'assignation provisoire à une autre catégorie de personnel d'une personne
salariée qui bénéficie de la sécurité  d'qloi  peut être faite & la condition
qu'une telle personne salariée accepte l'offre du Coll&e.

541.02
Les modalités de dbpart  et de retour sont convenues entre la personne salariée
et le Coll&e.

641.03
Pendant la dur& de l'assignation provisoire, les conditions de travail de la
catégorie de personnel à laquelle elle est assignbe  s'appliquent a la personne
salariée visée.

Durant  toute assignation provisoire, la personne salariée est libé& de son
poste pour toute la dur& de cette assignation provisoire.

541.04
Une personne salariée ne peut être assignée provisoirement qu'à temps coqlet
et à une seule catégorie  de personnel A la fois. Lorsqu'elle est assignée  à la
catégorie du personnel enseignant, elle a, pour la dur& de l'assignation, une
charye  bquivalant  A celle d'une enseignante ou d'un enseignant A temps com-
plet.

541.05
Au terme  de son assignation provisoire, la personne salariée, si elle n'est pas
une personne salariée en disponibilité, reprend son poste avec tous ses droits
et avantages, comne  si elle n'avait jamais quitté sa catégorie de personnel.

Au terme  de son assignation provisoire, la personne salariée en disponibilité
rhinthgre  sa catégorie de personnel, avec tous les droits et avantages dont
bbnbficie  une personne salariée en disponibilité, comms  si elle n'avait jamais
quitté sa catkgorie  de personnel.

541.06
Le fait d'être en assignation provisoire ne peut avoir pour effet d'annuler ou
d'en@cher  une mise en disponibilité.

541.07
Pendant qu'elle  est en assignation provisoire, la personne salariée dfmzure
soumise &x dispositions relatives à la relocalis~tion  prbues  à l'article
5-6.00. Si, en vertu des dimositions  relatives à la sécurité d'emploi, elle
doit acceptér  un poste, elle kest pas tenue de l'occuper avant  la fin df2 son
assignation provisoire.
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6-1.01
L'expérience acquise pendant  l'annke  1983  dans le secteur de l~&iucation  ne
peut être ccmptsbilisée  aux fins de la détermination de l'échelon tant que la
personne salariée demeure à l'emploi du Coll&e  ou d'un autre &xblissemnt  ou
organisme du secteur de l'bducation  dsns lequel elle aurait été trsnsf&be  ou
relocalisée  confonmbent  aux dispositions d'une convention collective Agissant
des enployées  et enployés  de ce secteur.
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6-2.01
La personne salariée, dés son engagement par le Coll&e, se voit attribuer une
classe d'emplois  bas& sur la nature du travail et sur les attributions carac-
téristiques dont l'exercice est exigé de la personne salariée de façon princi-
pale et habituelle. La classe d'e@ois  doit correspondre à l'une des classes
d'emplois  du plan de classification ainsi qu'au poste affiché selon la clause
5-1.03  dont elle devient titulaire.

Cette personne salariée est intkgrke  dans l'échelle de traitement correqxxxbnt
à sa classe d'emplois.

o-2.02
Le Coll&e  détermine  l'échelon de la nouvelle personne salariée, dans ladite
échelle de traitement, selon sa scolarité et son expkience  suivant les modali-
tés du prbsent  article. Toutefois aux fins d'engagement seulement, la demiére
fraction d'année  d~expbrience  supbrieure  à neuf (9) mois hquivaut  A une année
d'expkience.

6-2.03
L'échelon  correspond normalement a une annbe  conplète  d'ex&rience  reconnue.
Il indique le niveau des traitements ?I l'int&ieur  d'une échelle prbue pour
chacune des classes.

6-2.04
Une personne salariée ne possbdant  que le minimum des qualifications requises
pour acckder  à une classe d'emplois  est engagée au premier échelon  de la clas-
se.

6-2.05
Toutefois, une personne salariée poss&ant  plus d'années  d'ex@rience  que le
minimum requis pour la classe d'emplois se voit accorder un échelon par annke
dfexp&ience  additionnelle, pxrvu que cette expérience soit jugke valable et
directenxznt  pertinente aux attributions décrites a la classe  d'emplois et ce,
confornhnent  à ce qui suit:

a)

b)

cl

l'expbrience  requise a chaque classe d'emplois  constitue un rninimwn. Dans
tous les cas, il s'agit d'années  dfex&rience  prhparant  la candidate ou le
csndidat  a accomplir  la fonction;

pour être reconnue aux fins de déterminer  l'échelon  dans une classe d'em
plois,  l'@rience  doit étre pertinente et avoir été acquise dans une clas-
se d'e@ois  de niveau kquivalent  ou supkieur  a cette classe d'emplois,
coqte tenu des exigences reqises  par la classe d'emplois;

l'expérience pertinente acquise dans une classe d'emplois  de niveau infé-
rieur à la classe d'emplois de la personne salariée peut être utilisée uni-
quement pour I-épandre aux exigences requises par la classe d'enplois.

6-2.06
Ce I&IE,  une personne salariée ayant achevé  avec succ&s  plus d'années  d'études
que le minimum requis dans un établissement officiellement reconnu se voit
accorder deux (2) échelons  pour chaque année  de scolarité additionnelle au
minimum requis.
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Article6-3.00-  Pblesoaroornanl:l'amnamnkd'-

6-3.01
La dur& du séjour dans un khelon  est d'une année  et chaque échelon correspond
à une annbe  d'expérience.

G-3.02
Le premier avancement est consenti au dhbut  de la premihe  période de paie d.e
janvier ou de juillet qui suit d'au moins neuf (9) mois la date effective de
l'engagement.

Par la suite, a la MIE date chaque année,  la personne salariée bénéficie d'un
avancement d'échelon à condition qu'elle n'ait  pas obtenu un congé sans traite-
ment (article 7-9.00 ou 7-11.00)  ou une période dfinvalidith  (clause 7-14.29)
d'une dur& supbrieure  B six (6) mis dans les douze (12) derniers mois prbcé-
dsnt sa date d'Avancement  d'échelon.

~a personne salariée qui n'obtient pas l'avancement d'échelon à sa date annuel-
le peut l'obtenir six (6) mis plus tard, si elle peut établir qu'il cette date
d'avancement  annuel d'échelon, elle a ccanplété six (6) mois travaillés ou payés
dursnt  les douze (12) mois qui prk&dent.  Cette date devient alors sa date
dfavsncement  annuel d'échelon.

6-3.03
Un changement de classe d'emplois n'influe pas sur la date d'avancement d'éche-
lon.

6-3.04
Malgré  les dispositions de la clause 2-3.02,  la personne salariée à temps par-
tiel bénéficie de l'avancement d'kchelon  annuel selon les clauses 6-3.01 et
6-3.02.

6-3.05
L'avancement  acc&kc+  de deux (2) &helons  additionnels est accordh  à la date
d'avancement  prbue lorsque la personne salariée a rkussi  des études de perfec-
tionnement d'une dwke hquivalente  A une ann& à temps complet, pourvu que ces
études soient jugées directement pertinentes et supérieures aux qualifications
requises quant à la scolarité peur la classe d'emplois  à laquelle la personne
salariée appartient.
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hticle6-4.00-  Rpplesoarcernrntla. ‘iaaetlah

6-4.01
La personne salari&  qui k&&ficie  d'une  promotion a droit 8 la plus avantageu-
se des formules  suivantes:

a) L'échelon de traitement de sa nouvelle classe d'erqlois  qui lui assure au
moins  une augmentation de traitmt  @ale à l'écart entre les deux (2) pre-
miers échelons ds la nouvelle classe d'emplois.

b) L'échelon de traitement de sa nouvelle classe d'emplois  correspondant à ses
anrkes  dfex&rience  pertinente a sa nouvelle fonction et à sa scolarité et
ce, selon les modalités prhues  aux clauses 6-2.05  et 6-2.06.

c) Maintien de son traitement.

6-4.02
La personne salariée  qui beéficie  d'une mtation  a droit A la plus avantageuse
des fonmles  suivantes:

a) L'échelon  de traitement  correspondant à ses années  d'expérience pertinente à
sa nouvelle fonction et à sa scolarité et ce, selon les modalités prévues
aux clauses 6-2.05 et 6-2.06.

b) Maintien de son traitement.



- 52 -

Aztkla 6-5.00  - l#xWicati~do  fanctiam

6-5.01
La personne salariée ou le Syndicat qui Pr&end que la fonction dont l'exercice
est exig6  de façon principale et habituelle par le Coll&e s'est modifiée et ne
correspond plus à sa classe d'eqlois  peut soumettre un grief selon la pro&-
dure suivante:

a)

b)

cl

Dans les trente (30) jours ouvrables de l'occurrence  du fait, la personne
salariée peut soumettre un grief au service du personnel. La prockiure  pré-
vue à l'article 9-1.00  s'applique alors.

Si, a la suite de l'application de l'article g-1.00,  le Syndicat désire sou-
mettre le grief à l'arbitrage, l'article 9-2.00  s'applique. cependant,  le
grief est ptisent6  à une ou un arbitre choisi par le premier arbitre dans la
liste prévue  A la clause g-2.08.

Le grief soumis en vertu de la pr&wnte  clause est un grief continu, en ce
sens que le délai de trente (30) jours pr&u a lfalinka  a) ne peut avoir
pour effet de prescrire un grief si le fait se poursuit toujours à l'inté-
rieur de ce dhlai,  m@m si l'occurrence  du fait est ant&ieure  au délai de
trente (30) jours.

Cependant, il ne saurait y avoir de montant rétroactif en vertu du prhsent
alinéa a plus de trente (30) jours de la date de soumission du grief.
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6-6.01
Lfarbitre,  qui fait droit a un grief $O~S selon la clause 675.01,  n'a le pou-
voir que d'accorder une indwnitk  cwatoire kquivalente  a la différence
entre le traitement  de la personne salariée et le traitement supérieur corres-
pondsnt  à la fonction dont la personne salariée a d&wntr&  l'exercice en arbi-
trage.

66.02
L'attribution d'une telle indenmité  cvatoire  ne peut porter sur une date
post&rieure  à la date de la dkision  de l'arbitre et doit &tre détenninke  par
l'application de la *le de promotion ou de mutation prhue A l'article
6-4.00.

6-6.03
L'arbitre, afin de re@ir son mandat,  doit se référer au plan de classifica-
tion et établir la concordance entre la fonction exercke  par la personne sala-
riée et celle prhue au plan de classification.

Si l'arbitre ne peut établir la concordance ci-haut mentionnée, à savoir qu'au-
cune classe d'emplois  du plan de classification ne correspond à ladite fonction
de la personne salariée, les dispositions suivantes s'appliquent:

1. Dans les vinat  (201 iours  ouvrables de la décision  de l'arbitre, les parties
nationales Se ticokent pour déterminer  une indemnité compensatoire à
l'intérieur des ikhelles  de traitement prhues  à la convention collective et
convenir, s'il y a lieu, de la classe d'e@ois  a laquelle correspond ladite
indenmité  ccanpensatoire  aux fins de l'application de la clause 6-6.04.

2 . A défaut d'entente, le Syndicat concem&  par la décision  arbitrale peut
demander à l'arbitre de déterminer  l'indemnité cqsatoire  en trouvant
dans la prkente  convention collective un traitement se rapprochant d'un
traitement rattaché a des fonctions analogues à celle de la personne sala-
riée concernée et ce, dans les secteurs prévus à la Loi sur le r&Une de
négociation des conventions collectives dans les secteurs public et para-
public (L.R.Q. chapitre R-8.2).

6-6.04
Si le Coll&e  dkide de maintenir les attributions du poste dont la ou le titu-
laire a eu droit à une indemnité ccxrgxnsatoire,  il doit alors se confonwr  A la
prcckdure  prhue a la clause 5-2.01  et ce, dans les vingt-cinq (25) jours
ouvrables suivant la décision de l'arbitre.

Dans  le cadre de ce qui pr&&de,  si la personne salariée qui a bénéficié de
l'indemnité ccanpensatoire  n'obtient pas le poste à la suite de l'application de
l'article 5-2.00,  le Collhge  applique la proc&ure  de déplacement prévue à
l'article 5-4.00.

Si le Coll&e  dhcide  de se conformer à la prhsente  clause, la personne salariée
qui occuperait temporairement le poste bénéficie de la r&un&ation rattachée
audit poste.

6-6.05
Id sentence arbitrale est exécutoire et lie les parties. Elle peut prkvoir  le
remboursement  des somws  dues conforn&ment  à la clause 9-2.14.
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6-6.06
Dans les cent vingt (120) jours de la signature de la convention collective, et
ce pour la dur& de la convention collective, les parties peuvent s'entendre
pour que la ou le titulaire du poste ayant fait l'objet d'un  grief de classifi-
cation, cbtienne  le poste pour lequel le Coll&e  a maintenu les attributions.
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aticla6-7.00-  Mxblit&sd0- &ltzaitumnt

o-7.01
La paie est remise aux personnes salariées selon les modalités  existantes ?I la
date d'expiration de la convention collective 1986-1988.  cependant,  si le jour
de paie coïncide avec un jour f&rié  et payé, la paie est distribuée  le jour
ouvrable pr&&ent. À la suite d'une demande à cet effet par le Syndicat, le
Coll&e  s'engage a entreprendre des pourparlers pour favoriser le d&8t de la
paiedansunebanque  ouune caisse populaire.

6-7.02
Le bordereau du ch&que  de paie doit indiquer au moins les informations  sui-
vantes:

- le ncmetprhxnde  la personne salari&;
-1enumhd~assurmce socialecklapersonne  salari&;
-1etraitemntbrut;
- le traitement net;
- la période couverte par le chhque;
- les heures sqplhentaires  effectuées  et les montants correspondants;
- les primes;
- les dkductions  prhues  a la convention collective ou par les lois;
- les montants cumlatifs.

6-7.03
Tous les montants versés à une personne salarik!e autres que ceux qui sont mn-
tionnés  ci-haut sont payés,  dans la mesure du possible, par ch&ue distinct. A
&faut de chkque  distinct, le Collhge  informe  par écrit la personne salariée
des montants qui lui sont versés à titre de montant rkroactif, montant forfai-
taire ou congés de maladie monnayables.

6-7.04
Au mxnent  de son départ  pour les vacances, la personne salariée  reçoit le ou
les chhques  qu'elle recevrait normalement durant cette période.  Ceux-ci doi-
vent être emaissables  au mmant de son départ.

6-7.05
Lorsque la personne salariée quitte le service du Collhge,  celui-ci lui remet
toute sanw d'argent due au mxrent  de son départ.  Si la chose s'avère  impos-
sible, le Coll&e  doit le faire à la p5ricde  de paie suivant le Spart de la
personne salari&.

6-7.06
Le Coll&e  s'engage B indiquer sur les relevés d'in&&  le total des cotisations
syndicales versées par une personne salariée au cours d'une année  civile.
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ikticle6-6.00-  Prilms

6-8.01
a) Prime  de soir

La personne salariée dont la moitié ou plus de son horaire normal est entre
18hOO et 24hO0 bénéficie, pour chaque  heure effectivement travaillée, a con-
dition que les heures  effectuées ne soient pas remunerees  au taux des heures
supplkmentaires,  de la prime de soir dont les taux sont ceux pr&us a l'an-
nexe "E" .

b) Prime de nuit
La personne salariée dont la moitié ou plus de son horaire nomal est entre

4

OOhOO  et 07hOO bkrkficie,  pour chaque heure effectivement travaillke,  a con-
dition  que les heures effectuees ne soient  pas rknunerees  au taux des heures

,'
supplémentaires, de la prims  de nuit dont les taux sont ceux pr&us à l'an-
n*

6-8.02
Une personne salariée dont la classe d'emplois  figure  a l'annexe *V et gui
agit a titre de chef d'&uipe,  après  avoir été nom& a cet effet par le Col-
l&e, bénéficie, en plus du taux de traitement prevu pour sa classe d'emplois,
tant et aussi longtemps qu'elle exerce cette responsabilité, de la prima de
chef d'équipe  pr&ue a l'annexe "EV'.

Cette prima ne s'applique pas aux classes d'emplois de mécaniciennes et mécani-
ciens de machines fixes.

6-8.03
Les taux de la prime  de chef d'Équipe  visée à la clause 6-8.02  sont ceux figu-
rant a l'annexe "E" .

Pour la p&riode  du ler janvier 1989  au 31 dkeabre  1989, le taux de cette prime
est obtenu en majorant le taux applicable au 31 décembre  1988  confornkent  aux
dispositions de la clause 6-9.01.

Pour la période du ler janvier 1990  au 31 décembre  1990, le taux de cette prime
est obtenu en majorant le taux applicable au 31 décembre  1989 confomknent  aux
dispositions de la clause 6-9.02.

Pour la période du ler janvier 1991  au 31 dkcenbre  1991, le taux de cette prime
est obtenu en majorant les taux applicables au 31 dkembre  1990  conformément
aux dispositions de la clause 6-9.04.
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Article 6-9.00  - -al

6-9.01 P6riu%dulerjamrier1999au31~1989
Chaque taux et chaque échelle de traitement horaire en vigueur le 31 décembre
1988 est major@, avec effet au ler janvier 1989, d'un pourcentage bgal à
4,0%.

P4riobcbllarjatnAer199O  8u31m1990
6-9.02
Chaque taux et chaque échelle  de traitemnt  horaire en vigueur le 31 dkenbre" '
1989 est major&, avec effet au ler janvier 1990, d'un  pourcentage kgal à
5,13%2.

6-9.03
De plus, a certains taux de traitement horaires en vigueur le 31 dbcettbre 1989
pour certaines classes d'enplois.pr&mes  aux annexes "B", YY' et "Dl'  s'ajoute
un ajustement variable.

P&io& du lar janvier 1991 ou 31 - 1991
6-9.04
Chaque taux et chaque échelle de traitement horaire en vigueur le 31 décembre
1990  est major&, avec effet au ler janvier 1991, d'un pourcentage kgal à
4,0%.

S'il y a lieu, le pourcentage &a majoration dktermine  au premier alinéa sera
remplacé  par un pourcentage maximum de 5,0%, calculé selon la formule  sui-
vante:

Pourcentage
applicable au =
ler janvier 1991

IPC de dbcembre 1990  - IPC de dkembre 1989 1 3
x 100

IPC de décembre 1989

où IPC = indice des prix à la conscmnation  pour le Canada, tel que publie par
Statistique Canada.

Si le pourcentage de majoration ainsi calculé est supérieur à 4,0%, les taux et
échelles  r&ultants  remplaceront, le cas bchkant,  ceux prévus.

La majoration des taux et échelles de traitemf2nt  est effectuée dans les trois
(3) mois qui suivent la publication de 1'IPC  pour le mois  de décembre  1990.

1 mtenantc~ e, le cas kchbant,  des harmonisations d'échelles, des fusions
de classes d emplois, des modifications a la structure de certaines échel-
les, de la crkation  de nouvelles classes d'emplois et des modifications au
plan de classification.

2 Ce pcurcentage  de majoration correspond a la variation en pcmcentage  de
l'indice des prix à la consmtion  pour le Canada de dbcenbre  1989  par rap-
port a celui de décembre  1988, tel que publié par Statistique Canada.

3 Lors e
chifEe&

dans le quotient obtenu la virgule décimale est suivie de cinq (5)
le cinquiéme  (5e)  chiffre est retranche s'il est inférieur a cinq

(5),  ou encore, si le cinquième (5e) chiffre est égal ou supérieur a cinq
(5),  le quatrième (4e) est porté  à l'unité supérieure et le cinquième (5e)
est retranche.
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6-9.05
De plus, a certains taux de traitement en vigueur le 31 décembre  1990  pour ter-
taines  classes d'emplois prtkues  aux annexes "B", "C" et "D", s'ajoute un ajus-
tement variable d&emine  de la façon suivante:

Ajustement variable  qplioaUe  au ler jamder  1991:

Aux fins de calcul de l'ajustement variable, chaque taux de traitement horaire
en vigueur le 31 décembre 1990, majore  du pourcentage déterminé  conformément à
la clause 6-9.04  est comparé  au taux horaire de l'échelon correspondant.  dans
l'échelle P-O-90  appropriée majore du pcurcentage  dbtemine  confombment  à la
clause 6-9.04.

Dans les cas où le nombre  d'échelons de l'échelle  de traitement en vigueur au
31 décembre  1990  est plus grand que celui de l'échelle P-O appropriée, cette
dernière échelle est réputée  avoir le m&e nombre  d'échelons que l'échelle de
traitement en vigueur au 31 dbcmbre  1990. Le taux alors applicable aux éche-
lons ainsi ajoutés, aux fins de calcul, est kgal au maximm de l'échelle  P-O.

L'ajustement applicable au ler janvier 1991  est égal au mA.mIre  de:

1" l'écart entre d'une  part le taux horaire P-O-90  majore du pourcentage dete??
miné  confomkmant  à la clause 6-9.04  et d'autre part le taux horaire de l'é-
chelon  correspondant en vigueur le 31 d&c&re  1990 majore du pourcentage
détermine  confom&ment  à la clause 6-9.04;

ou

2" l'écart entre d'une part le taux horaire en vigueur le 31 d&&xe  1990
majoré d'un pcurcentage  égal au pourcentage dktemine  conformément a la
clause 6-9.04  plus 2,5% et d'autre part le taux horaire en vigueur le 31
décembre  1990  majoré du poumantage  déterminé  conformbsnt  a la clause
6-9.04.

Ajustément variale  a@ic!&a  (Lu 31 - 1991:

Aux fins de calcul de l'ajustemant  variable, chaque taux de traitenmt  horaire
en vigueur le 30 d&xmbre  1991 est ccmpa&  au taux horaire de l'khelon  corres-
pondant dans ~échelle  P-O appropriée majore  du pourcentage déterminé  confo?
nhent ~3 la clause 6-9.04.

Dans les cas où le nombre d~khelons  de l'échelle de traitement en vigueur le
30 décembre  1991  est plus grand que celui de l'échelle P-O appropriée, cette
dernière échelle est réputée  avoir le m&ma nombre d'échelons que l'échelle de
traitement en vigueur au 30 d&embre  1991. Le taux alors applicable aux éche-
lons ainsi ajoutés, aux fins de calcul, est kgal au maximm de l'échelle P-O.

L'ajustement applicable au 31 déceonbre 1991 est bgal à lfkart  entre d'une part
le taux horaire P-O-90  majore du pcurcentage  dkterminé  confomknent  à la clause
6-9.04  et d'autre part le taux horaire de l'échelon correspondant en vigueur le
30 &cdre  1991.



- 59 -

69.06 mrfbitaim  au ler iuillet  1991
Si.1 y a lieu, s'ajoutera à chacun des taux et à chacun des &.helons  des &hel-
les dë traiteknt  horaire en vigueur le ler juillet 1991 un montant forfaitaire
équivalant A unmximum de l,O% de chaque taux et de chaque échelon  correspon-
dant. Ce pourcentage maximum de l,O%  sera établi de la façon suivante:

Pourcentage IPC de juin 1991 - IPC de juin 1990
maximlml =
applicable

K

11 1x 100 - 5
IPC de juin 1990

où IPC = indice des prix à la conscmation  pour le Canada, tel que publié par
Statistique Canada.

L'application du montant forfaitaire est effectuée  dans les trois (3) mis qui
suivent la publication de 1'IPC  pour le mois de juin 1991.

Le montant forfaitaire est rbparti  et versé à chaque période de paie, du ler
juillet 1991  au 30 juin 1992, au prorata des heures  r-&mr&&s  pour la péricde
de paie, a l'exclusion du travail supplbmentaire.

La personne salariée est int&r&  dans la nouvelle échelle de traitement le ler
janvier 1990 confoznhnent  aux dispositions de la convention collective.

La personne salariée de la classe d'en@ois  Yechnicieme  ou technicien de
lfer&etien  aéronautique" qui, au 31 d&ce&re  1989, se situe au dernier échelon
de l'échelle  de traitement depuis  un (1) an ou deux (2) ans et plus, bénéficie
respectivement de un (1) ou de deux (2) échelons additionnels lors de son intk-
gration  dans l'bchelle  de traitemant  au ler janvier 1990.

69.08
Cependant, si telle intégration devait rhmlter  en un traitement inférieur au
taux dbtenu  par la personne salariée avant intbgration,  celle-ci est intkgrke  a
l'échelon dont le taux de traitement est égal ou imkdiatemnt  supérieur à
celui qu'elle recevait avant intégration.

69.09
L'avancement  d'échelon dans la nouvelle échelle  de traitement se fait selon les
dispositions de la convention collective aux dates prévues et selon les méca-
nismes applicables.

6-9.10
La personne salariée qui, au 30 dkembre  1991, a atteint un échelon de son
kchelle  de traitement supérieur A l'échelon  le plus élevé de lf6chelle  de trai-
tement en vigueur à compter du 31 décembre  1991 pour sa classe d'ezrplois, est
int&r&, le 31 dkembre  1991, A l'échelon le plus élevé de sa nouvelle échelle
de traitement.

1 Lors
chifE&

dans le quotient obtenu la virgule dkcimale  est suivie de cinq (5)
le cinquième (5e) chifkre  est retranché s'il est inférieur A cinq,

(5) ou encore, Si le cinquième (5e) chiffre est égal ou supérieur à cinq
(5),  le quatrième (4e) est porté  ?I l'unité supérieure et le cinquiéme  (5e)
est retranchk.
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Persamwsalari~horstauxoulwxsBcbelle
6-9.11
La personne salariée dont le taux de traitement, le jour p&c&ant  la date de
la majoration des traitements et kchelles  de traitement, est plus élevé que le
taux unique ou que le maximum de l'échelle de traitement en vigueur pour sa
classe d'eroplois, bénéficie, a la date de la majoration des traitements et
échelles de traitement, d'un taux minimum d'augmentation gui est 4a.l A la moi-
tié du pourcentage d'augmentation applicable, au ler janvier de la période en
cause par rapport au 31 décembre  prkbdent,  au taux unique de traitement, ou à
l'échelon situé au maximum de l'échelle du 31 décembre  pr&&ent  correspondant
à sa classe d'emplois.

6-9.12
Si l'application du taux minimum d'augmntation  déterminé à la clause 6-9.11
a pour effet de situer au ler janvier une personne salariée  gui était hors
échelle  ou hors taux au 31 d&x&re  de l'an& pr&&ente  à un traitement infé-
rieur a l'khelon  maximum de l'échelle ou au taux unique de traitement  corres-
pondant a sa classe d'emplois, ce taux minimm d'augmentation est porté au
pourcentage nécessaire pour psrmattre  à cette personne salariée l'atteinte du
niveau de cet échelon  ou de ce taux unique de traitement.

6-9.13
La différence entre, d'une part, le pourcentage d'augmentation de l'échelon
maximm de l'échelle ou du taux unique de traitement correspcndant  à la classe
d'qlois  de la personne salariée et, d'autre part, le taux minimum d'augmenta-
tion établi conforxkment  aux clauses 6-9.11  et 6-9.12,  lui est versée sous for-
me d'un montant forfaitaire calculé sur la base de son taux de traitement au 31
décembre.

6-9.14
Le montant forfaitaire est reparti et versé a chaque p&A.ode  de paie, au prora-
ta des heures normales  rbmunerees  pour la période de paie.

6-9.15  Taux et hcblles detraitmmlt
Les taux et khelles  de traitement dkoulant  de l'application des clauses gui
précécaent  figurent aux annexes "BE',  V' et V'Dq'.
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Article 640.00  - Dimarit&  r&iamba

6-10.01
Aux fins duprhent  article, onentendpar:

a) Personne à czharqe
La conjointe ou le Anjoint  et l'enfant a charge tels qu'ils sont d6fin.i.s  à la
clause 7-14.02  et toute autre personne à charge au sens de la Loi sur les
hq&s, B la condition que celle-ci &Me avec la personne salari&.  Cepen-
dant, aux fins du prhsent  article, les revenus tir6s  d'un eniploi  par la con-
jointe ou le conjoint de la personne salariée n'ont pas pour effet df3 lui enle-
ver son statut de personne à charge. Le faitpourune  ouun enfant de frkquen-
ter une école secondaire publique'dans  un autre endroit que le lieu de rhsiden-
ce de la personne salariée, ne lui enl&e pas son statut de personne à charge
lorsqu'aucune  école secondaire publique n'est accessible dans la localité où
réside la personne salariée.

b) Point de c&art
Damicile  au sens &a1 &.I terme  au moment de l'embauchage, dans la mesure où le
dcmicile  est situé dans l'une ou l'autre des localités du Québec.  Iedit  point
de départ  peut être modifié par entente entre le ColUge  et la personne sala-
riée sous rhserve  que celui-ci soit situé dans l'une ou l'autre des localités
du Quebec.

640.02 secteurs 1

Secteur 1: La localité de Chibougamau.

Secteur II: Les Iles-de-la-Madeleine

1 Au cours de la convention collective, si un Coll+e  devient couvert
ou l'autre des secteurs contenus dans l'entente mtervenue  à la ta%= l'lJnle com-
mm-e  (C.S.N.) le 12 avril 1990  et mentionnés ou non ?I la pr&ente  clause,
les parties nationales conviennent que le Coll&.ge concerné sera couvert par
les dispositions du présent article.
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La personne salariée travaillant dans un des secteurs ci-haut mentionnes reçoit
une prima annuelle d'isolement et d~éloignemnt  de:

Avec personne(s)
àcharge

Sans personne A charge

p'rids~ (A) / (B) 1"q
SebeUrS

Secteur1 3 729,00$ 3 920,00$ 4 077,00$
Secteur II 4 394,00$ 4 619,00$ 4 804,00$

Période A: Du ler janvier 1989  au 31 décembre  1989
Période B: Du ler janvier 1990  au 31 décembre 1990
Période C: Du ler janvier 1991 au 31 d&enWe  1991

6-10.04
La personne salariée a temps partiel travaillant dans un des secteurs ci-haut
xrentionnés  recoit  cette prime au prorata des heures travaillées par rapport au
nombre  d'heures pr&u a sa classe d'eaplois  sur une base annuelle.

6-10.05
le montant de la prime d'isolement et d'éloignement  est ajusté au prorata de la
dur& de l'affectation de la personne salariée sur le territoire du Coll&ge
compris dans un secteur décrit a la clause 6-10.02.

6-10.06
Sous réserve de la clause 6-10.05,  le Coll&e cesse de verser la prime d'isole-
ment et d'éloignement etablie  en vertu de la clause 6-10.03  si la personne
salariée et ses personnes a charge quittent délik&$ment  le territoire lors
d'un congé ou d'une absence r+nnmeree  de plus de trente (30) jours, sauf s'il
s'agit de cor& annuel, de cor@ férié, de congé de maladie, de congé de mater
nité ou d'adoption ou de congé pour accident du travail ou maladie profession-
nelle  .

La personne salariée gui se prbvaut  des dispositions portant sur le r&gime  de
congé sabbatique  a traitement différ&  ou anticipe peut a sa demsnde,  différer
ou anticiper le versement de la prime d'isolement et d'éloignement  aux m8me.s
conditions que ce gui est convenu pour son traitement.

1 Le niveau des primes sera major&  au ler janvier 1991  s'il y a lieu, selon la
même  mécanique d'indexation que celle prbue pour les taux et échelles de
taitement  en vigueur au 31 &ce&re  1990.
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6-10.07
Damlecas où1.es conjoints, au sans de la clause 7-14.02,  travaillent pour le
Ilan? Coll&e  ou que l'un et l'autre travaillent pour deux eaployeurs  différents
des secteGs  public et parapublic, un (1) seul des deux (2) peut se prevaloir
de la prima  ~licable  a la personne salariée avec personne(s) à charge, s'il y
a une ou des personnes a charge autres que la conjointe ou le conjoint. S' il
n'y a pas d'autres personnes a charge  que la conjointe ou le conjoint, chacun a
droit a la prima sans personne à charge et ce, malgré  la àéfinition  de "*rson-
ne a chargeVV  de la clause 6-10.01.

640.08
Le Collège  assuma les frais suivants de toute personne salariée recrutée au
Québec  à plus de cinquante (50) kilcanètres  de la localité où elle est appelée à
exercer sa fonction, pourvu que cette localité soit située dans l'un des sec-
teurs d&crits  a la clause 6-10.02.

a) le tout du transport de la personne salariée  déplacée et de ses personnes a
charge ;

b) le tout du transport de ses effets personnels et de ceux de ses personnes a
ti charge jusqu'a  concurrence de:
- deux cent vingt-huit (228)  kilcgramnes  pour chaque adulte ou chaque enfant

de douze (12) ans et plus;
-cent trente-sept (137) kilcgrames  pour chaque enfant de moins de douze

(12) -;

c) le tout du transport de ses meubles nmblants  s'il y a lieu;

d) le tout du transport du v&icule  motorisé s'il y a lieu, et ce, par route,
par bateau ou par train;

e) le tout d'entreposage de ses meubles meublants  et de ses effets personnels
s'il y a lieu.

Ces frais sont as.sum%  par le Coll&e  entre le point de départ  et le lieu d'af-
fectation  et remboursés  sur pr&sentation  de pi&ces  justificatives.

Dans le cas de la personne salariée recrutée à l'extérieurdu  Québec,  ces frais
sont assumés par le Coll&e  sans excéder l'equivalent  des touts entre Montr&a1
et la localité où la personne salariée est appelée à exercer sa fonction.

640.09
Dans le cas où la personne salariée achnissible  aux dispositions des alinéas b),
c) et d) de la clause 6-10.08  décide de ne pas s'en prévaloir im&diatment  en
totalité ou en partie, elle y demeure  admissible pendant  les deux (2) annees
qui suivent la date de son début  d'affectation.

6-10.10
Dans le cas du &Spart  de la personne salariée, les frais prevus  a la clause
6-10.08  lui sont remboursés.

De plus, le poids de deux cent vingt-huit (228) kilogramnes  pr&u  à l'alinéa  b)
de la clause 6-10.08  est augmente de quarante-cinq (45) kilogranmes  par annee
de service passée sur le territoire a l'emploi  du Collège.  Cette disposition
couvre exclusiveakantlaparsonne salariée.
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Cependant, la personne salarib  n'a pas droit au remboursement de ces frais si
elle dhnissionne  de son poste pour aller travailler chez un autre enployeur
avant le quarante-cinquiéme  (45e) jour de calendrier de séjour sur le terri-
toire.

640.11
Ces frais sont payables B condition que la personne salariée ne se les fasse
pas rembourser par un autre r&gims,  tel le r&im fédéral de la mobilité de la
main d'oeuvre et uniquement dans les cas suivants:

a)

b)

cl

dl

lors de la premiére  affectation de la personne salariée;

lors d'une affectation sub&quente  ou d'une mutation à la demande du Collhge
ou de la personne salariée;

lors du bris de contrat, de la dhission  ou du décès de la personne sala-
riée. Dans le cas des secteurs 1 et II, le remboursement  est effectué au
prorata du temps  travail16  par r-r-t à une période de référence établie A
un an, sauf dans le cas de d6ch.3;

lorsqu'une personne salariée obtient un congé aux fins d'études, les frais
visés à la section III sont également payables A la personne salariée dont
le point de départ  est situé à cinqxmte  (50) kilomhtres  ou moins de la
localité où elle exerce sa fonction.

6-10.,12
Dans le cas où les deux (2) conjoints, au sens de la clause 7-14.02,  travail-
lent pour le même Coll&e, un (1) seul des deux (2) conjoints peut se prévaloir
des avantages accordés A la prhàente  section. Dans le cas où un des conjoints
a reçu pour ce dhhagemnt  des avantages &quivalents  de la part d'un autre
enployeur  ou d'une autre source, le Coll&e  n'est tenu à aucun rerhursmt.

6-10.13
Le Coll&ge  rembourse A la personne salariée recrutée CI plus de cinquante (50)
kilomhtres  de la localité où elle exerce sa fonction, les frais inh&ents  à la
sortie suivante pour elle et ses personnes à charge:

- pour les localités non rattachées au rheau routier provincial, situées  aux
Iles-de-la-Madeleine: une (1) sortie par année  pour la personne salariée et
ses personnes ii charge.

L'endroit initial du recrutement n'est pas modifié du fait que la personne
salariée mise A pied pour  surplus de personnel, qui est *gagée  par la suite,
ait choisi de demeurer sur place pendant la période de non emploi.

La personne salariée originaire d'une localité située à plus de cinquante (50)
kilomètres de son lieu d'affectation, ayant été recrutée sur place et ayant
obtenu ses droits de sortie parce qu'elle y vivait maritalement avec une con-
jointe ou un conjoint des secteurs public et parapublic continue de b&n&ficier
du droit aux sorties prévues à la présente clause même  si elle perd son statut
de conjointe ou de conjoint au sens de la clause 7-14.02.
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6-10.14
a) Le fait que la conjointe ou le conjoint de la personne salari&  travaille

pour le Coll&e  ou un employeur des secteurs public et parapublic ne doit
pas avoir pour effet de faire bénéficier la personne salariée  d'un  nombre de
sorties payées  par le Coll&e,  supérieur  A celui pr&u A la convfmtion  col-
lective.

b) Dans le cas des sorties accordées à la personne salariée  avec personne(s) à
charge,  il n'est pas nkessaire  qu'une sortie soit prise en n@me  temps par
l'ensemble des personnes y ayant droit. Toutefois, cela ne doit pas avoir
pour effet de faire bénéficier la personne salariée ou ses personnes a char
ge d'un nmbre de sorties payées par le Collhge  supkieur  à celui prhu A la
convention collective.

G-10.15
Ces frais sont remboursés  sur production de pièces justificatives pour la per-
sonne salariée et ses personnes à charge jusqu'à concurrence, pour chacune, de
l'kquivalent  du prix par avion (vol rkjulier  ou nolisé si effectué avec l'ac-
tord  du Collège) d'un passage allerretour  de la localité d'affectation jus-
qu'au point de d&art situé au Québec  ou jusqu'a  Montr&al.

Dans le cas de la personne salarike  recrutée à l'extérieur du Québec, ces frais
ne doivent pas excéder  le moindre de l'un ou l'autre des deux  (2) montants sui-
vants:

- soit l'&uivalent  du prix d'un passage aller-retour par avion (vol rkgulier)
de la localité d'affectation jusqu'au dmicile  au moment  de l~enbauchage;

- soit l'&quivalent  du prix d'un passage aller-retour par avion (vol régulier)
de la localité d'affectation jusqu'à Montréal.

b-10.16
Une (1) sortie peut être Utilis&e  par la conjointe ou le conjoint non-résident
ou par une (1) parente ou un (1) parent non-rhident  ou par une (1) amie ou un
(1) ami pour rendre  visite a la personne salariée  habitant une des -ions men-
tionnées a la clause 6-10.02. Les dispositions de la présente section s'appli-
quent quant au remboursement  des frais.

6-10.17
Sous &Serve  d'une entente avec le Coll&e  relativement aux modalités de r&u-
@ration,  la personne salariée visée par les dispositions de la clause 6-10.13
peut anticiper au plus une (1) sortie dans le cas du dkés d'une proche parente
ou d'un proche parent vivant à l'extérieur de la localité dans laquelle elle
travaille. Au sens de la prhente  clause, une proche parente ou un proche
parent est défini cm suit: conjointe ou conjoint, enfant, pke,  tire,  frère,
soeur, beau-phre,  belle-mhz,  gendre et bru. Toutefois, en aucun cas cette
anticipation ne peut conférer à la personne salariée ou A ses personnes A char-
ge un xmbre de sorties supkieur  à celui auquel elle a droit.

HO.18
~a distribution et l'anknagemnt  des sorties prévues A la clause 6-10.13  peu-
vent faire l'objet d'une entente entre le Syndicat et le Coll&e  y inclus sur
l'aménagement  des sorties en cas de dhlai  de transport non imputable a la per-
sonne salari&.
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640.19
Le Coll&e  renbourse  à la personne salariée Sur présentation de pièces justifi-
catives, les d&enses  encourues en transit (repas, taxi et hébergement s'il y a
lieu), pour elle-mkke  et ses personnes a charge, lors de l'embauchage et de
toute sortie pr&ue a la convention collective, à la condition cjue ces frais ne
soient pas assumés paruntraospxteur.

640.20
Dans le cas du &c&s de la personne salariée ou de l'une de ses personnes a
charge, le Collkge  paie le transport pour le rapatrieront  de la dépouille nm-
telle. De plus, dans le cas du d&&s de la personne salariée, le Coll&e  rem-
bourse aux personnes a charge les frais inhkents  au déplacement  aller-retour
du lieu d'affectation au lieu d'inhumation  situé au Québec.

Smxa+IVII:PRImDEImNmNDEsEPMUw

640.21
La prima de retention  &Avalant  à huit pour cent (8%) du traitemsnt  annuel  est
maintenue pour les personnes salariées engagées avant le 31 d&ambre  1991 et
travaillant dans la municipalité scolaire de Sept-Iles. Cette prima demeure
&galement  applicable à toute personne salari&e  a laquelle est reconnue de l'an-
cienneté a cette date en vertu de la convention collective.

Le maintien ou le non maintien du rkgims  de primes de rktention  pour les per-
sonoes  salariées engagées apres le 31 dkembre  1991  devra faire l'objet d'une
entente spécifique à cet effet lors des discussions prévues à la lettre d'en-
tente no. 1 1 ou a défaut entre les parties négociantes a l'échelle nationale
lors d'une  prochaine négociation.

640.22
Advenant l'existence d'avantages supérieurs au présent r&gime  de disparités
régionales dkoulant  de lfapplication  de la dernière convention collective ou
de pratiques administratives reconnues, ils sont reconduits sauf s'ils concer-
nent un (1) des él&ants  suivants de la prkente  convention collective:

- la dkfinition  de "ooint  de départ"  m-evue  a l'alinéa b) de la clause
6-10.01;

- le niveau des primes et le calcul de la prime pour la personne salariée a
terws  partiel pr&us aux clauses 6-10.03  et 6-10.04;

- le !ixx&ourstit  des frais reliés au càémlnagement  et aux sorties de la per-
sonne salariée recrutée a l'extérieur  du Qu&a~ prevu  aux sections III et
IV;

- le nombre  de sorties lorsque. la conjointe ou le conjoint de la personne
salariée travaille pour le Coll&ge  ou uo employeur des secteurs public et
parapublic pr&m  à la section IV.

1 Voir annexe "T".
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641.01
Si, pendant la dur& de la convention collective, le Collhge  constate que le
plan de classification ne semble pas correspond A une fonction exercée par
une ou des personnes salariées, il soumet alors le probl&m  h la partie patro-
nale nationale.

S'il y a cr&ation  d'une nouvelle classe d'er@ois,  la partie patronale natio-
nale fixe le traitement de cette nouvelle classe d'eqAois  et en avise la par
tie syndicale nationale. La nouvelle classe d'enplois  est int&r&  au plan de
classification.

641.02
Une fois le traitement fixé selon la clause 6-11.01,  les parties nationales se
rencontrent dans les plus brefs délais pour discuter et s'entendre sur ce trai-
tarent.

5-11.03
En cas de càésaccord  sur ce traitement, le Syndicat concerné par la nouvelle
classe d'emplois  peut, dans les trente (30)  jours ouvrables suivant la rencon-
tre des parties nationales prhue A la clause 6-11.02,  demander à l'une ou l'un
des arbitres ncm&s à la clause 9-2.08  de se prononcer sur le traitement a
attribuer a la nouvelle classe d'emplois  en tenant ccqte de la rhunhation
attachée à des classes d'emplois  similaires dans les secteurs prhus à la Loi
sur le *ha de négociation des conventions collectives dans les secteurs
public et parapublic (L.R.Q. Chapitre R-8.2).

641.04
Le traitement définitif de la nouvelle classe d'emplois est rétroactif à la
plus rapprochée des dates suivantes:

- la date où le Collkge  demande là c&ation  de la nouvelle classe d'e@ois
ou

- la date où la personne salariée exerce effectivment  la fonction correspon-
dant à la nouvelle classe d'emplois.

641.05
Sous rkerve  du présent article, la partie patronale nationale s'engage à ne
pas modifier  le plan de classification sans consultation prhlable  de la partie
syndicale nationale.

Dans le cas où une modification au plan de classification en cours de conven-
tion collective occasionne une r&rogradation  pour une personne salariée, cel-
le-ci conserve le traitement évolutif relie  à son ancienne classe d'emplois.
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Article 642.00  - PAtamtivit6

A)Pcurlepersaure-Al'~du~~lasignstlJredela
--vu

642.01
Les taux ou échelles de traitement pour les années  1989  et 1990  s'appliquent,
selon la classification de la personne salariée, avec effet rhtroactif  respec-
tivement au ler janvier 1989  et au ler janvier 1990.

642.02
Pour toutes les heures r&mun&bes  depuis le ler janvier 1989, la personne sala-
riée a droit à titre de montant r6troacti.f  a la différence entre le montant
selon les nouveaux taux ou échelles de traitement pour sa classification en
vertu de la convention collective et les montants qui lui ont été effectivement
payés  *

642.03
La prbsente  disposition s'applique selon les mhes modalités aux primes prbues
aux articles 6-8.00  et 6-10.00.

642.04
La personne salariée  ayant bénéficié des prestations d'assurance-traitement ou
la personne sala.&&  ayant hhkficik  d'un congb  visé a la clause 7-9.05  et ce,
depuis le ler janvier 1989, se voit appliquer, pour la pkicde  visée, les dis-
positions qui prk&dent  selon le prorata qui lui est appliqub  en vertu de l'ar-
ticle  7-14.00  ou 7-9.00.  selon le cas, mhus à la convention collective 1986-. -
1988.

642.05
Ces dispositions ne s'appliquent pas a la personne salariée occasionnelle, rm-
plaçante  ou élkve.

B)Pcurla~salaribecmi  quittbeaieapl  dexisleleriamdar1989
etasmntla8iQnat~&'la aa¶aecti:

642.06
La personne salariée qui a quitté son emploi  depuis le ler janvier 1989  et
avant la signature de la convention collective reçoit à titre de montant rétro-
actif un montant calcul&  selon les dispositions suivantes:

. pour l'ande  1989: 4,0% du traitement gagné  incluant le cas échhnt  les
prestations d'assurance-traitement;

. pour l'année  1990: Selon les dispositions p&ueS en A) et ce, malgré la
clause 6-12.05.

642.07
La personne salariée concernbe  doit faire sa demande de paiement dans les
quatre (4) mois de l'expkiition  au Syndicat de la liste de toutes les personnes
salariées q& ont quitté  leur emploi  depuis le ler janvier 1989 ainsi que leur
derni&e  adresse connue. En cas de décès de la personne salariée, la demande
peut être faite par ses ayants droit.
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La liste prhue a la prhente  clause doit être transmise au Syndicat dans les
quatre-vingt-dix (90) jours de la signature de la convention collective par les
parties nationales.

642.08
Pour la péri& située entre le ler janvier 1989  et la signature de la conven-
tion collective, la personne salariée occasionnelle, rer@awte ou éléve
reçoit à titre de montant r&roactif  un montant  calculé selon les dispositions
phues à la clause O-12.06.

642.09
À compter de la signature de la convention collective, la personne salariée
occasionnelle, remplaçante ou él&ve  se voit appliquer les nouveaux taux ou
échelles de traitemnt  selon la classification qui leur est attribuée en appli-
cation du plan de classification prhu  à l'annexe  "Q".

642.10
Pour les personnes salariées vides par les dispositions prhues  en A) et C),
les montants rhtroactifs  résultant de l'application  de l'article O-12.00  pour
les annkes  1989  et 1990 sont payables dans-ies  soixante (60) jours de la S&a-
ture de la convention collective par les parties nationales. Un montant rbtro-
actif inférieur à 1,00 $ n'est pas payable.

642.11
Pour la personne salarike  visée par les dispositions prhues  en B), les mn-
tants  rbtroactifs  sont payables dans les quatre-vingt-dix (90) jours de la
rhception  par le Coll&e de la demnck  écrite prévue à la clause 6-12.07.
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Article 74.00 - Ileumsde-

7-1.01
Le nombre  nonnal  d'heures de travail pour les classes d'e@ois  prevues  a l'an-
nexe llB1l est de trente-cinq (35) heures par Semaine  à raison de sept (7) heures
par jour.

Le nambre  nonnal  d'heures de travail pour les classes d'emplois  prbues  à l'an-
nexe Vt est de trente-huit heures et soixante-quinze centièmes (38,75) par
semaine a raison de sept heures  et soixante-quinze centi&mes  (7,75)  par jour.

7-1.02
Las personnes salaribes  dont la fonction exige  une disponibilité continuelle
sur les lieux du travail bénéficient  d'une période  d'une demi-heure (Ix)  payee a
l'intérieur de leur horaire de travail pour prendre leur repas.

7-1.03
Toute personne sakribe  a droit à une pause de quinze (15) minutes payées par
demi-journée de travail.
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Bticle 7-2.00  - Ilomims  de travail

7-2.01
La semaine normale  de travail comprend cinq (5) jours consécutifs de travail
suivis de deux (2) jours consécutifs de congés hebknaadaires.

7-2.02
La personne salarike  bénéficie d'une période non payée d'une (1) heure au mini-
mum jusqu'à concurrence  d'un ntaximm d'une  heure et demie (1%)  pour prendre son
repas.

Cette période  se situe vers le milieu du quart de travail de la personne sala-
riée.

7-2.03
Le Coll&ge  dkermine  ou change les horaires de travail.

L'horaire  de travail est établi pour au moins une session.

a) Chancement  d'horaire  en début  de session

Lorsque le Coll&ge  veut changer l'horaire  d'une personne salariée, il con-
sulte le Syndicat dsns le cadre du C.R.T.

De m@me, lorsque le Coll&ge  veut changer  l'horaire  de travail de plusieurs
personnes salariées exercsnt  la n&ne  fonction dans un service ou &parte-
ment, il proc&de  a ces changezents  d'horaires  en tenant coapte  de l'ancien-
neté des personnes salariées visées ainsi que des exigences nomales  des
postes  concem~s.

b) Chanqenwt  d'horaire  en cours de session

L'horaire  de travail de la personne salariée ne peut être change qu'après
entente entre la personne salariée et le Coll&ge,  et après consultation avec
le Syndicat si la dwanda  de changeant  d'horaire  est faite par le Coll&ge.

Ds II&E, lorsque le Coll&e  veut changer l'horaire  de travail de plusieurs
personnes salariées exerçant la &ne fonction dans un service ou df$arte-
ment, il doit y avoir entente avec le Syndicat. Le changement d'horaire  se
fait en tenant campte  de l'ancienneté  des personnes salariées visées ainsi
que des exigences normales  des postes concernes.

7-2.04
a) Le Coll&e  ne peut fixer un horaire brisé sans entente pr&alable  avec la

ou les personnes  salariées concernées et le Syndicat.

b) On entend par horaire brisé un horaire dont la continuité est interrque
par des &riodes  autres que celles des repas et des pauses.
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J
7-2.05
Le Coll&e  et le Syndicat peuvent s'entendre  pour déterminer  un horaire flexi-
ble pour autant que cet horaire respecte, sur une base annuelle:

- le nontxe  d'heures par semaine prku  a la clause 7-1.01 dans le cas des per
sonnes salari&  à temps  con@et,

-le nombre d'heures par semaine pr&u  a l'engagement  dans le cas des personnes
salariées a temps  partiel.

Cet horaire flexible devient les heures normales de travail pour les personnes
salariées concernées.
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Arkiole 7-3.00  - lamil m

7-3.01
Tout travail requis par le Coll&e  et exécuté  par une personne salariée à temps
conplet  en dehors de ses heures nomles,  de sa journée  normale ou de sa semi-
ne nonrale  de travail telles qu'elles sont dbfinies  aux clauses 7-1.01 et
7-2.01,  est considéré comne  travail supplémentaire.

La personne salariée à temps partiel bénéficie du prbent  article à compter du
mmnt où elle dkpasse  le nohre d'heures prhvu pour une journée  normale  ou une
semaine nomle de travail telle qu'elle est dbfinie  aux articles 7-1.00 et
7-2.00.

7-3.02
Le travail sugplbtaire  est offert à la personne salariée qui accomplit  nez-
malment  le travail pour lequel du travail sqzplhentaire  est requis.

Le travail supplhwntaire  est facultatif à n'oins  d'entente entre les parties.
Dans le cas où aucune personne salariée n'accepterait d'effectuer le travail
supplkrentaire,  le Coll&e  peut obliger la personne salari&  en mesure de faire
le travail et ayant le n'oins  d'ancienneté A exécuter ce travail.

7-3.03
Si le travail peut être exécuté indiff&emWn t par plusieurs personnes sala-
ri6e.s  ayant la mi% fonction, une distribution hquitable  et par rotation du
travail suppl&w.ntaire  doit &re asswh.

En cas d'inprhu,  le Coll&e  peut l'offrir de préférence aux personnes sala-
riées sur place.

Le Coll&e  et le Syndicat pourront convenir d'un mode de distribution kquitable
du travail suppl4mentaire.

7-3.04
La ccqensation  en temps du travail su@&nentaire  doit s'effectuer dan.5  un
délai n'excédant  pas la péri& des vacances annuelles de la personne salariée.
Le choix du mment de la coqzensation  en temps du travail supplhentaire  doit
se faire aprki entente entre le Coll&e  et la personne salariée, et être accor-
dé selon l'ordre  dfancienneté.

h défaut d'entente, le choix devra s'effectuer au plus tard le 30 avril de cha-
que SM&. La personne salariée soumet  son choix à lfapprobation  du Coll&e
qui tient cmpte du choix de la personne salariée sous rherve  des besoins du
service.

7-3.05
Lorsque le travail suppl&nentaire  est r+mr&&,  il est payé à la période  de
paie qui suit celle pendant  laquelle le travail a étb fait.
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zktiale74.00-  uwtadutrnnll-

2
74.01

b/ -. Le travail supplbmntaire  est c-6 en temps..  cependant,  celui-ci est rbnu-

I
n&r& si la personne salariée en fait la demnde;  cette demande doit être for-
mulée au Coll&e  selon la procbdure  en vigueur.

temps travaillé.

74.03
La personne salariée qui est rappelée  pour effectuer ciu travail supplémentaire
après avoir quitté le Coll@e  recevra une compensation minimale de deux (2)
heures a deux cents pour cent (200%).

74.04
Lorsque le travail supplbmentaire  est r&tïun&rb,  les taux prévus aux clauses
7-4.02 ou 7-4.03  s'appliquent.
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Mticle  7-5.00  - Quutta  de vaaames -&-y

7-5.01
La personne salariée a droit, au cours de chaque année,  a vingt (20) jours
ouvrables de vacances payees,  pourvu qu'elle ait une (1) atm& d'ancienneté  au
ler juin.

/3-H-l
7-5.02
La personne salariée a droit a vingt et un (21) jours ouvrables de vacances
payées, pourvu qu'elle ait dix-sept (17)  ou dix-huit (18)  anrkes  d'ancienneté
au ler juin.

/4 - * y'-- =-
75.03
La personne salariée a droit à vingt-deux (22)  jours ouvrables  de vacances
payees,  pourvu  qu'elle ait dix-neuf (19) ou vingt (20) annees  d'ancienneté au
ler juin.

7-5.04
" I- 0 y - :3

IZI personne salariée a droit à vingt-trois (23)  jours ouvrables de vacances
payées pourvu qu'elle ait vingt et un (21) ou vingt-deux (22) annees  d'ancien-
neté au ler juin.

z 3 -
7-5.05

Ur-7

La personne salariée a droit a vingt-quatre (24) jours ouvrables de vacances
payées  pcm-vu  qu'elle ait vingt-trois (23) ou vingt-quatre (24) annees  d'an-
cienneté au ler juin.

7-5.06
~ )-- g cc& ..----

La personne salariée a droit a vingt-cinq (25) jours ouvrables de vacances
payees  pourvu qu'elle ait vingt-cinq (25) années  et plus d'ancienneté  au ler
juin.

7-5.07
La personne salariée qui a mins d'un (1) an d'ancienneté  au ler juin, béné-
ficie d'un jour et deux tiers (1 2/3) de vacances paybes  par mis d'ancien-
neté.

75.06
La personne salariée qui quitte le service du CclUge  a droit au paiement des
jours de vacances accumulés et non pris à la date du &part,  confonrbment  aux
clauses pr&&entes. En cas de c#&s de la personne salariée, ces scmkes  sont
remises aux ayants droit.

7-5.09
Si un jour fbrié et paye coïncide avec un des jours ouvrables d'une &riode de
vacances, le congé est ajouté aux vacances ou reporté à une date ultérieure et
ce, au choix de la personne salariée.

7-5.10
La période d'acquisition des vacances  est du ler juin au 31 mai de chaque
ande.
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7-5.l.l
Lorsque la personne salariée n'a pas eu droit à son traitement pendant les douze
12) mois pr&c&ant  le ler juin de chaque année  ou partie de mois, la duree  de
ses vacances est dinkwee  conformément  à la table indiquee  ci-apr&s. Cependant,
la dur& de ses vacances n'est pas rkiuite  dans le cas d'une ou plusieurs
pérides  de maladie n'excbdant  pas cent vingt (120) jours ouvrables par annee;
de même  la dur& des vacances n'est pas rbduite  durant un congé de maternité
(vingt (20)  semaines), durant un congé pour adoption (dix (10)  semaines) ou
durant une absence r&sultant  d'un accident du travail ou d'une maladie
professionnelle.

TABLE DES DlbClTNSDE  JODRS  DEvACANCES

Nombre de jours ouvrables Nombre de jours de vacances déduits  des crédits de
où la personne salariée vacances selon l'ancienneté.
n'a pas eu droit au
traitement

1Ojrs 15jrs 20jrs 21jrs 22 jrs 23 jrs 24 jrs 25 jrs
ouvrables

H à
10% à
22% a
32% a
44% à
54?4 à
66% à
76% à
88% à
98% A

110% a
120% a
132% à
142% a
154% à
164% à
176% à
186% à
198?4  à
208% à
220% à
230% à
242W A
252% à

10
22 K
32 1
44 1%
54
66 zn
76 3

9:
3H
4

110 4%
120 5
132 5!4
142
154 sn
164 7
176 7%
186 8
198 81x
208
220 if2
230 10
242 10
252 10
264 10

Y
2
2%
3
4
4?4
5
51A

SH
7

8n
9

10
11

ii
12%
13
14
14%
15

w
2%
3
4
5
6
6%

;
9

10

k4

E

i5
16
161x
17
18
19
20

La personne salariée gui a moins d'un (1) sn dfancienneté  ne subit pas la. . __dbduction  prkvue  a la pAsente  clause pour le mois ou elle est entree  en
fonction si elle a eu droit a son traitement  pour la mitié et plus des jours
ouvrables dudit  mois.

0

ii
3
4
5
6
6%

i
9w

10%
11?4
12
12!4
13%
14%
15w
161A
17
18

;o
21

0
1%
2%
3
4
5?4
61x
7
751
8%

10
11
12
12%
13
14%
15%
16%
17?4
18

2:

;;

In
2%
3
4H
5%
6%
7%
8
9

10%
11?4
12%
12%
14
15
16
17%
18%
19
20
21

z

In
2%
3
4?4
544
7
7%

8;
11
12
13
13
141x
16
17
18
19%
20
21
22
23
24

in
2?4
5
6
742
8
9

10
11%
12!4
14
141h
15?4
16%
18
19
20%
21
22
23
24
25

7-5.12
Pour la personne salariée a temps  partiel, la du& de ses vacances est déter-

d 1
4

minée selon l'ancienneté accumulke  au ler juin de chaque annbe. La rkmurkration

/

de ladite dur& de vacances est calculée au prorata des heures travaillkes

\
pendant l'année  se ternùnant  le ler juin.
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AKtid.e7-6.00-  -

76.01
Les vacances doivent se prendre durant l'année  qui suit celle de leur acquisi-
tion et ne peuvent être remises  a une autre annke,  sauf après entente entre le
Coll&e  et la personne salariée.

76.02
h l'interieur  de chaque service, les personnes salariées procedent  au choix des
dates de vacances, par ordre  d'ancienneté, entre le ler avril et le ler mai de
chaque annke. Ces dates sont somises  à l'approbation du Coll&e  qui tient
compte  du choix des personnes sal.ariées sous Aserve  des besoins du service.
Les dates de vacances ne peuvent &re changees  qu'apres  entente entre la par-
sonne salariée et le Coll&e  et après consultation avec le Syndicat si la
demmde  de mdification  des dates ck vacances  de la personne salariée est faite
par le &Ur?ge.

Toutefois, dans certaines circonstances exceptionnelles, une personne salariée
peut choisir la date de ses vacances aprb la date du ler mai.

76.03
La personne salaribe  incapable de prendre ses vacances pour raison de maladie,
congé de maternité  ou de paternité, accident du travail ou d'une maladie pro-
fessionnelle, survenu avant le début  de ses vacances peut reporter  sa période
de vacances à une date ultérieure.

Dans le cas d'une hospitalisation Wnimum de trois (3) jours avec certificat
médical)  survenue dursnt  la période  de vacances, la personne salariée peut
reporter  a une date ultérieure l'&q~ivalent  de la période  d'hospitalisation et
le cas échéant, la période  d'invalidité consécutive a cette période d'hospita-
lisation.

Le choix & la nouvelle pbriode  de vacances se fera selon les modalités prbues
à la clause 7-6.02.

7-6.04
Les vacances sont prises, en tout ou en partie, mais dans la masure  du possible
par période  d'au moins une (1) semaine  h la fois. Toutefois, le Syndicat et
le Collége  pourront convenir de ferfner  le coll&e  pour la période de vacances.

76.05
La conversion des jours de conges  de maladie monnayables prbue à l'alinéa d)
de la clause 7-14.40  aux fins de~vacances  est possible à la condition qu'il y
ait eu une entente prbalable  entre le Coll&e  et la personne salariée sur le
choix de ces dates de vacances.

À dbfaut,  pour la personne salarike,  de prendre  ces jours de vacances aux dates
fixées par l'entente, le Coll&e  et la personne salariée doivent s'entendre sur
un nouveau choix de vacances.

h cbéfaut  d'entente, ces jours de congés de maladie convertis aux fins de vacan-
ces sont monnayables au taux applicable le 30 juin prkkdent  ou transfér&  dans
sa banque de jours de congés de maladie non-monnayables selon les termes de
l'alinéa  c) de la clause 7-14.40.
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zu-ticle  7-7.00  - Quanta des jaurs f6rib

7-7.01
Toute personne salariée bénéficie par annee  contractuelle de treize (13) jours
fériés et payes.

Toutefois, la personne salariée à temps  partiel ou la personne salariée qui
n'est  a l'eqloi  du Coll&e  que peur une partie de l'année  contractuelle Mn&-
ficie de la fraction ou du jour ferie  qui coïncide avec son horaire nonnal  de
travail.

7-7.02
La personne salariée dont la fonction habituelle comporte  de travailler à l'oc-
casion de l'un des jours fixés recoit,  apr&s  entente, un jour de cor& en rem-
placement. À défaut d'entente, ce iour férié est rkmun&6  A taux double pour
ie travail qu'elle a fait à liocca&on  de ce jour férié en plus de voir- son
traitement rbgulier  maintenu.

7-7.03
Dans le cas ou un jour férié survient durant la péricde  d'invalidite  d'une per-
sonne salarike,  cette demiére  a droit, en plus de sa prestation dfinvalidite,
à la différence entre son plein traitement et cette prestation pour ce jour
férié.

La présente clause n'a pas pour effet d'allonger la période  dfinvalidité  ni de
reporter le jour fkrié.
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Article 7-0.00-  Jars f4ri48

7-8.01
Le choix des jours fériés et payés prhus a la clause 7-7.01  est fait au debut
de chaque annbe  contractuelle par le Coll&e  après consultation du C.R.T.  et
apr& entente avec le Syndicat. Ce choix tient coqke  des exigences du calen-
drier scolaire ainsi que du calendrier d'opérations et des lois.

7-8.02
La fixation de la date du jour de congé prbu A la clause 7-7.02 se fait par
entente entre la personne salariée et le Coll&e.
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Arucle 7-9.00  - Dldts Fexwwux

7-9.01
Les indemnités du congé de mateet  prhues  A la section II sont uniquement
versées a titre de supplhents  aux prestations d'assurance-chamage  ou, dans les
cas pr&us ci-aprhs,  a titre de paiements durant une période de ch6map  causée
par une grossesse pour laquelle le r4gi.w  d'assurance-ch&nage  ne prévoit rien.

7-9.02
Si l'octroi d'un congé est restreint a une seule ou un seul des deux (2) con-
joints, cette restriction 0ph-e  ses effets db lors que l'autre conjointe ou
l'autre conjoint est bgalement  personne salariée des secteurs public et para-
public.

7-9.03
Le Coll&ge  ne rembourse  pas à la personne salariée les scarmes  qui pourraient
être exigées d'elle par Eqloi et Innnigration  Canada (E.I.C.) en vertu de la
Loi sur l'assurance-chbmage,  lorsque le revenu de la personne salariée excède
une fois et demie (l#)le max* assurable.

7-9.04
À moins de stipulations expresses à l'effet contraire, le prksent  article ne
peut avoir pour effet de conférer  B la personne salariée un avantage, monétaire
ou non monétaire, dont elle n'aurait pas bénéficié si elle était restée au tra-
vail.

7-9.05
-I La personne salariée enceinte a droit à un congé de maternité d'une dur& de
vingt (20) semaines qui, sous rberve  de la clause 7-9.08,  doivent étre cons&
cutives.

La personne salariée qui devient enceinte alors qu'elle bénéficie d'un congé
sans traitement ou d'un congé partiel sans traitement prhu par le prksent
article a aussi droit à ce congé de maternité et aux kkmnités  prkwues  aux
clauses 7-9.10 et 7-9.11,  selon le cas.

La personne salariée dont la conjointe dh%de se voit transférer le résiduel
des vingt (20)  semaines du congé de maternité et bénéficie des droits et indem-
nités s'y rattachant.

7-9.06
La personne salariée qui accouche d'une ou d'un enfant mort-n6  apr&s le dhbut
de la vingtième (20e)  semaine pr&c&ant  la date prhue de l'accouchement a &a-
lement droit à ce congé de maternité.

7-9.07
La répartition du congé de maternité, avant et apr&s  l'accouchement, appartient
à la personne salariée et comprend  le jour de l'accouchement.

7-9.08
Lorsqu'elle est s.Uffisamwnt  rbtablie  de son accouchement, et Te son enfant
n'est pas en mesure de c#tter  l'établissement de santé, la personne salariée
peut suspendre son congé de maternité en retournant au travail.



- 81 -

La personne salarike  dont l'enfant est hospitalisé dsns les quinze (15) jours
de sa naissance a egalement  ce droit.

Le congé ne peut être suspendu qYune (1) fois. Il est complété  lorsque l'en-
fant intègre  la r&sidence  familiale.

7-9.09
Pour obtenir le congé de maternité, la personne salariée doit donner un préavis
kcrit  au Collège  au moins deux (2) semaines avant  la date du d@rt.  Ce pré-
avis doit être accoqxqne  d'un certificat médical  attestant de la grossesse et
ckla datepr&uepourlanaissance.

Le &lai de pmsentation  du preavis  peut être moindre si un certificat irkdical
atteste que la personne salariée doit quitter son poste plus t8t que prévu. En
cas d'wr&u, la personne salariée est exeqtee  de la formalité  du préavis,
sous mserve  de la prtiction  au Coll&ge  d'un certificat médical  attestant
qu'elle devait quitter son -loi sans délai.

7-9.10
La personne salariée gui a accunrulé vingt (20) semaines de service 1 avant le
d&ut de son cor@ de maternité et gui, à la suite de la présentation d'une
deewde  de prestation en vertu du r&ginke  d'assurance-ch&iage,  est d&clar&  éli-
gible à ces prestations, a droit de recevoir durant  son congé de maternité,
sous rkserve  de la clause 7-9.13:

a)

b)

pour chacune des semaines du délai de carence prévu au r&~ime  d'assurance-
chômage,  une indemnité égale a quatre-vingt-treize pour cent (93%)  2 de son
traitement hebdomadaire de base 3;

pour chacune des semaines où elle reçoit ou pourrait recevoir des presta-
tions d'assurance-ch&age, une in-te complémentaire  égale à la différen-
ce entre quatre-vingt-treize pour cent (93%)  de son traitement hebdomadaire
de base et la prestation d'assurancechômage  qu'elle recoit  ou pourrait
recevoir.

rsonne  salariée absente acwle du service si son absence est auto-
%E, notamwnt  pour invalidité, et ccmporte  une prestation ou une rknune-
ration.

@atm-vingt-treize  pour cent (93%): Ce pourcentage a été fixé pour tenir
cc4rpt.e  du fait que la personne salariée bkneficie  en pareille situation
d'une exonération des cotisations aux r&gimes  de retraite et d'assurance-
chcwqe,  laquelle &&Vaut  en moyenne à sept pour cent (7%) de son traite-
ment.

On entend par "trait-t hebdcxnadaire  de base" le traitement rkgulier  de la
personne salari&a  incluant le suppl&nent  rkgulier  de traitement pour une
semaine de travail r&guli&rfXEnt  major-k  de &me que les primas de responsa-
bilité à l'exclusion des autres, sans aucune r&nun&ation  additionnelle r&me
pour les heures supplkrentaires.
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Cette indemnité complémentaire se calcule à partir des prestations d'assu-
rance-ch8mage  qu'unepersonne  salariée adroit de recevoir sans tenir compte
des montants soustraits de ces prestations en raison des remboursements de
prestations, des intérêts, des pénalités et autres montants recouvrables en
vertu du rkgixe  d'assursnce-ch&nage.

Cependant, lorsque la personne salariée travaille pour plus d'un employeur
parmi ceux pr&us à l'alinéa  c) de la clause 7-9.12,  elle reçoit de chacun
de ses enployeurs  une indemnit6  complementaire.  Dans ce cas, lfindemnité
complémentaire est &gale  a la diff&xnce  entre quatre-vingt-treize pour cent
(93%)  du traitement hebdomadaire de base versé par le Coll&ge  et le pourcen-
tage de prestation d'assurancechômage  correspondant à la proportion du
traitement hekkmada ire de base qu'il lui verse par rapport a la sonnne  des
traitements hebdomadaires de base verses par l'ensemble des employeurs. À
cette fin, la personne salarike  produit à chacun des employeurs un état des
traitements hebdomadaires versés par chacun de ceux-ci en m&me temps  que le
montant des prestations que lui verse E.I.C.

De plus, si E.I.C.  r&uit  le nombre de semaines de prestations d'assurance-
chômage auquel la personne salariée aurait eu autrement droit si elle n'a-
vait bénéficié de prestations dfassurance-chômage  avant son congé de mater-
nité, la personne salariée continue de recevoir, pour une période 6quivalsnt
aux semaines soustraites par E.I.C., l'indemnité compl6mentaire  prkvue  par
le premier paragraphe du prksent  alinéa b) cons si elle avait, durant cette
période,  bénéficié de prestations d'assurance-chômage;

c) pour chacune des semaines gui suivent la péricde  prévue à lfalinea  b), une
indemnité égale à quatre-vingt-treize pour cent (93%)  de son traitement heb-
domadaire de base et ce, jusqu'a  la fin de la vingtiéme  (20e) semaine du
congé de maternité.

7-9.1oA
Lors de la reprise du congé de maternité suspendu en vertu de la clause 7-9.08,
le Coll&ge  verse à la personne salarika  lfindemnité  a laquelle elle aurait
alors eu droit si elle ne s'était pas priS.value  d'une telle suspension.

7-9.10s
Le Collège ne peut compenser, par l'indemnité  qu'il verse a la personne sala-
riée en congé de maternité, la diminution des prestations d'assurance-chômage
attribuable au traitement gagne auprès  d'un autre employeur.

Malg.r& les dispositions du paragraphe prkkdent,  le Coll&e effectue cette com-
pensation si la personne salariée dkontre  que le trait-t  gagne est un trai-
tement habituel, au moyen  d'une lettre a cet effet de l'employeur  qui le verse.
Si la personne salariée cdémontre qu'une partie seuleaxant de ce traitement est
habituelle, la corqxnsation  est limit&a  à cette partie.

L'employeur qui verse le traiteaxant  habituel prévu par le paragraphe pr&&dent
doit, à la demande de la personne salariée, lui produire cette lettre.

Le total des montants reçus par la personne salariée durant son congé de mater-
nité, en prestations d'assurance-chomage, indemnité et traitement ne peut
cependant exceder  quatre-vingt-treize pour cent (93%) du traitement hebdadai-
re de base versé par le Coll&ge  ou, le cas échéant, par ses employeurs.
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7-9.11
La personne salariée exclue du bénéfice des prestations d'assurance-chômage ou
déclarke  inadmissible est 6galeIrent  exclue du bénéfice de toute indemnité.
Toutefois:

La personne salariée à temps complet  qui a accumulé vingt (20) semaines de ser-
vice avant le début  de son congé de maternité a &akw.nt  droit A une indemnité
égale A quatrevingt-treize  pour cent (93%) & son traitement hebdomadaire&
base et ce, durant dix (10) semaines, si elle n'est pas éligible aux prest!a-
tions  d'assurance-chômage pour le motif suivant:

il elle n'a pas occupé  un emploi assurable  pendant  au moins vingt (20) semai-
nes au cours de sa péricde  de r&f&ence  pr&ue par le r4gh d'assurance-
ch8mage.

La personne salariée à teqs partiel qui a accumulé vingt (20) semaines de ser-
vice avant le &but de son congé de maternité a droit à une indemnité kgale  A
quatre-vingt-quinze pour cent (95%)  de son traitement hebdomadaire de base et
ce, durant dix (10)  semaines, si elle n'est pas éligible aux prestations d'as-
surance-ch8mage  pour l'un ou l'autre des deux (2) motifs suivants:

i) elle n'a pas contribué au r@ims dfassurance-chômage;
ou

ii) elle a contribué mais n'a pas occupé  un emploi assurable  pendant au moins
vingt (20)  semaines au cours de sa période  de Aférence.

Si la personne salariée à temps partiel est exonérée des cotisations aux régi-
mes de retraite et d'assurance-chhage, le pourcentage d'indemnité est fixé à
quatre-vingt-treize pour cent (93%).

7-9.12
Dans les cas prhus par les clauses Y-9.10  et 7-9.11:

a) Aucune indemnité ne peut être versée durant la période  de vacances au cours
de laquelle la personne salariée est r&nu.AA.

b) L'indenmit6  due pour les deux (2) premières  semaines est versée par le Col-
l&e dans les deux (2) semaines du début  du congé. A moins que le régime de
paiement du traitement applicable ne soit à la semaine, l'indemnité due
apr&s cette date est versée A intervalle de deux  (2) semaines, le premier
versement n'étant toutefois exigible, dans le cas de la personne salariée
éligible à l'assurancw&Zmage,  que quinze (15) jours ap&s l'obtention par
le Coll&e d'une preuve qu'elle reçoit des prestations d'assurance-chômage.
Aux fins du pl-ésent alinéa, sont consi&&  comRe  preuves un état ou relevés
des prestations, un talon de mandat ainsi que les renseignements fournis par
E.I.C.  au Coll&e  au moyen d'un relevé xkancgraphique.

c) Le service se calcule auprès  de l'ensemble des employeurs des secteurs
public et parapublic (Fonction publique, lkiucation, Santé et Services
sociaux) ainsi que des organismes  suivants:

- La &mnission  des droits de la personne;
- Les Wnnissions  de formation professionnelle;
- La Cdssion  des services juridiques;
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- Les Conseils de la santé et des services sociaux;
- Les Corporations d'aide juridique;
- L'Office  de la construction duQu&ec;
- L'Office franco-ouebecois  pour la jeunesse:
- Loto-Québec; -
- La R&ie des installations olympiques;
- La Société des traversiers du Québec;
- La Société imwbiliére  du Québec;
- Le Fonds pour la formation  de chercheurs et de l'aide a la recherche;
- et tout autre organisne  dont le nom figure à l'annexe  C de la Id sur le

r&gime  de négociation des conventions collectives dans les secteurs public
et parapublic (L.R.Q. Chapitre R-8.2).

De plus, l'exigence de vingt (20)  semaines de service requises en vertu des
clauses 7-9.10 et 7-9.11 est reput&?  satisfaite, le cas échéant,  lorsque la
personne salariée a satisfait cette exigence aupres  de l'un ou l'autre
employeur mentionné au prkeent  paragraphe.

d) Le traitement hebdomadaire de base de la personne salari&?  a temps  partiel
est le traitement hebdorwk'iredsbasemyendesvingt  (20) demiéres  semai-
nes pr&c&ant  son congé de maternité.

Si, pendant cette péricde,  la personne salariée a reçu des prestations éta-
blies à un certain pourcentage de son traitement Agulier,  il est entendu
que, aux fins du calcul de son traitement de base durant son congé de matep
nité, on se mfère au traitement de base à partir duquel ces prestations ont
été établies.

Par ailleurs, toute période pendant laquelle la personne salariée en congé
spécial prévu à la clause 7-9.19  ne reçoit aucune indemnité de la C.S.S.T.
est exclue aux fins du calcul de son traitement hebdomadaire  de base moyen.

Si la période des vingt (20)  dernières semaines préckdant  le congé de mater-
nité de la personne salari&?  a temps partiel conprend  la date de majoration
des taux et échelles de traitement, le calcul du traitement hebdomadaire  de
base est fait a partir du taux de traitement en vigueur a cette date. Si,
par ailleurs, le congé de maternité conprend  cette date, le traitement heb-
domadaire de base évolue a cette date selon la fonnule  de redressement de
l'échelle de traitement qui lui est applicable.

Les dispositions du présent alinea  constituent une des stipulations expres-
ses visées par la clause 7-9.04.

e) Dans  le cas de la personne salariée qui est mise à pied temporairement,
l'indemnite  de congé de maternité à laquelle elle a droit en vertu de la
convention collective et ver.& par le Coll&ge,  prend fin à la date de la
mise à pied.

Par la suite, lorsque la personne salariée est réintkgr&  dsns son poste, le
tout confonrkrent  aux dispositions de la convention collective, l~indenmité
de congé de maternité est rétablie à ccqoter  de la date où la personne sala-
riée aurait rG.nt&gre  son poste.



Dansce cas, les semaines pour lesquelles la personne salarihe  a reçu l'in-
ciemit& de coq& de maternité et les semaines comprises  pendant la période
de mise à pied sont dkiuites  du nombre  de vingt (20) semaines ou de dix (10)
semaines auxquelles la personne salariée a droit en vertu des clauses 7-9.10
ou 7-9.11 selon le cas, et l'indenmité  de congé de maternité est rkablie
pour le ncmbre  de semaines  qui reste a couvrir en vertu des clauses 7-9.10
ou 7-9.11 selon le cas.
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7-9.u
L'allocation de congé de maternité 1 versée par le Gouvemeznentdu  Québec  est
soustraite des indemnités a verser selon la clause 7-9.10.

Dans le cas où les dispositions du troisih  paragraphe de l'alirka  b) de la
clause 7-9.10 s'appliquent, cette soustraction se fait en tenant ccqte des
modalités de partage du montant à soustraire qui y sont énoncées.

7-9.14
Dursnt  ce congé de n\atemité  et les prolongations prhues  A la clause j-9.15 de
la prhente  section, la personne salariée bknkficie,  pour autant qu'elle y ait
normalement  droit, des avantages suivants:

- assurance-vie;
- assurance-mêladie,  a condition &elle verse sa quote-part;
- accuwlation  de vacances;
- accumulation & congés de maladie*
- acclrmulation  de l'ancienneté;
- ac0muiLation  de l'expkrience;

2+/'

- accumulation du service continu aux fins de la sécurité cYeq.Qoi;
- droit de poser sa candidature à un poste affiché et de l'obtenir confoznhant
aux dispositions de la convention collective comne si elle &ait au travail.

La personne salariée peut reporter  au -quatre  (4) semaines de vacances
annuelles si celles-ci se situent A l'intkieur  du congé de maternité et si, au
plus tard deux (2) semaines avant l'expiration dudit congé,  elle avise par
écrit son Coll&e  de la date du report.

7-9.15
Si la naissance a lieu après la date prévue, la personne salariée a droit a une
prolongation de son congé de maternité égale .3 la pkricde  de retard, sauf si
elle dispose &jA d'une période  d'au moins  deux (2) semaines  ds congé de mater-
nité apr& la naissance.

La personne salariée peut en outre khéficier  d'une prolongation du con@ de
maternité de six (6) S&es si l'état de santé de son enfant l'exige.

Durant ces prolongations, la personne salariée ne reçoit ni indemnité, ni trai-
tmt.

7-9.16
Le congé de maternité peut être d'une dur& moindre que vingt (20) sewines.
Si la personne salariée revient au travail dans les deux (2) semaines suivant
la naissance, elle produit, sur demande  du Collkge,  un certificat médical
attestant de son rhablissenwt  suffisant pour reprendre le travail.

1 Il s'a it de l'allocation actuellement établie A trois cent soixante dollars
(360,03  $1.
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7-9.17
Le Coll&e  doit faire parveni r 21 la personne salarike,  au cours de la quatrièrre
(4e) semaine pr&kdant  l'expiration du congé de maternité, un avis indiquant la
date pr&ue de l'expiration dudit congé.

La personne salariée a qui le Coll&e a fait parvenir l'avis ci-dessus doit se
prkienter  au travail a l'expiration de son congé de maternité, a ravins  de pro-
longer celui-ci de la maniére  pmvue à la clause 7-9.30.

La personne salariée gui ne se conforms  pas au paragraphe précedent  est réputée
en congé sans traitement pour une péri& n'excédant  pas quatre (4) semaines.
Au terme de cette période,  la personne salariée gui ne s'est pas prkentée  au
travail est pr&x&e avoir dkmissionrk

7-9.18
Au retour du congé de matemite,  la personne salariée reprend son poste ou le
cas échéant un poste obtenu à sa denw-de  durant le congé, confon&nksnt  aux ciis-
positions de la convention collective. Dans lféventualité  où le poste aurait
été aboli, ou en cas de d&placefnsnt  (supplantation),  la personne salariée a
droit aux avantages dont elle aurait Mneficié  si elle avait alors éte au tra-
vail.

De même,  au retour du congé de xraternite, la personne salariée  ne détenant pas
de poste reprend l'affectation qu'elle détenait au morwnt  de son dkart si la
dur& pr&ue de cette affectation se poursuit après la fin du cong&de  matep
nité. Si l'affectation est tenninee,  la personne salariée a droit à tout autre
affectation selon les dispositions de la convention collective.

7-9.19
La personne salariée peut demander  d'être  affectée provisoirement a un autre
poste vacant ou temporairement d&ou.rvu  de titulaire de la &IIE classe d'em-
plois  ou, si elle y consent et sous rkserve  des dispositions de la convention
collective, d'une  autre classe d'emplois dans les cas suivants:

a) elle est enceinte et ses conditions de travail coqxxtent  des risques de
maladie infectieuse ou des dangers physiques pour elle ou l'enfant à naP-
tre;

b) ses conditions de travail ccenportent  des dangers pour l'enfant qu'elle
allaite;

c) elle travaille rkgulièrewnt  sur écran  cathcdigue.

La personne salariée doit présenter dans les meilleurs délais un certificat
médical  a cet effet.

Lorsque le Coll&ge  reçoit une dfxnande de retrait préventif, il en avise ~III&-
diatement  le Syndicat et lui indique le nom de la personne salariée et les
motifs a l'appui de la demande  de retrait prkventif.
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Si elle y consent, une autre personne salariée que celle qui demande d'&re
affectée provisoirement peut, après avoir obtenu l'accord du Coll&ge,  échanger
son poste avec la personne salariee  enceinte pour la dur& de la période d'af-
fectation  provisoire. Cette disposition s'applique dans la mesure où l'une et
l'autre r&ondent  aux exigences normales de la fonction.

La personne salariée ainsi affect&?  a un autre poste et celle gui consent a
occuper  le poste de cette personne salariée conservent les droits et privilèges
rattaches a leur poste rkgulier  respectif.

Si l'affectation n'est pas effectuee  imkdiatfxnent la personne salariée a
droit a un congé spécial gui débute  imuédiatement. a moins  qu'une affectation
provisoire ne survienne par après et y mette fin, le congé spécial  se temine,
pour la personne salariée enceinte, à la date de son accouchement et, pour la
personne salariée qui allaite, a la fin de la &riode  de l'allaitement.

Durant le congé  spécial pr&u  par la prksente  clause, la personne salariée  est
r&ie,  quant à son indenmité,  par les dispositions de la Loi sur la santé et la
skurité  au travail relatives au retrait pmventif  de la travailleuse enceinte
ou de la travailleuse gui allaite.

Cependant, a la suite d'une demande  écrite a cet effet, le Coll&e  verse a la
personne salariée une avance sur lfindenmité  a recevoir sur la base des paie-
ments anticipables. Si la C.S.S.T  verse l'indemnité anticipée, le rembourse-
ment se fait à mf?ms celle-ci. Sinon le reaboursemert  se fait selon les moda-
lités pmvues  a la clause 10-5.01. Toutefois, dans le cas ou la personne sala-
riée exerce son droit d'en appeler de la dkision  de la C.S.S.T.,  le renbourse-
ment  ne peut &re exigé avant que la dkision  du bureau de revision  de la
C.S.S.T.  ne soit rendue.

La personne salariée gui travaille r&uliérement  sur &cran  cathcdique  peut
demander que son temps de travail sur écran cathodique  soit r&uit. Le Coll&ge
doit alors étudier la possibilité de modifier temporairement et sans perte de
droits, la fonction de la personne salariée affect&?  à un écran cathodique  dans
le but de r&ui.re  a un maximum de deux (2) heures par ~-journée  le travail à
ltécran  cathodique. Si des modifications sont possibles, le Coll&ge  l'affec-
tera alors à d'autres t&hes qu'elle est raisonnablement en mesure d'accorqAir
pour le reste de son temps  de travail.

7-9.19A
La personne salariée a également droit a un congé spécial  dans les cas sui-
vants:

a) lorsqu'une complication de grossesse ou un danger d'interruption de grosses-
se exige un arrêt de travail pour une période dont la dur& est prescrite
par un certificat médical; ce congé spécial ne peut toutefois se prolonger
au-delà du d&ut de la huiti&-w  (ae)  semaine  préckdsnt  la date prévue d'ac-
couchement, morrwt  où le congé de maternité entre en vigueur;

b) sur prkxntation  d'un certificat médical qui en prescrit la dur&, lorsque
survient une interruption de grossesse naturelle ou provoquee  avant le début
de la vingti&me  (20e) semaine prkcedant  la date prevue  d'accouchement;

c) pour les visites reliées a la grossesse effectuées chez une professionnelle
ou un professionnel de la santé et attestées par un certificat m&ical.
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7-9.20
Dans le cas des Visites  visées  à l'alinéa c) de la clause 7-9.19A,  la personne
salarike  bénéficie d'un congé spkcial  avec maintien du traitement jusqu'à con-
currence d'un  maximum de quatre (4) jours. 1

Durant les conges  spéciaux octroyés en vertu de la présente section, la person-
ne salariée bénéficie des avantages pr&us par la clause 7-9.14,  pour autant
qu'elle y ait normalement  droit, et par la clause 7-9.18 de la section II. La
personne salariée visée par les alinéas a), b) et c) de la clause 7-9.19A  peut
kgalemnt  se pr&aloir  des avantages du r&ime de congés de maladie ou d'assu-
rance-traitement. Toutefois, dans le cas de lfalinéa  c), la personne salariée
doit d'abord avoir épuisé  les quatre (4) jours mentionnés  au paragraphe précé-
dent.

7-9.21
La personne salariée dont la conjointe accouche a droit à un congé  paye d'une
dude maximale de cinq (5) jours ouvrables. Ce congé peut être discontinu et
doit se situer entre le début  du processus d'accouchemnt  et le quinzième (15e)
jour suivant le retour de la nkke ou de l'enfant a la maison.

Un (1) des cinq (5) jours peut être utilisé pour le bapt@me  ou l'enregistre-
ment.

Al

7-9.22

9

La personne salariée qui adopte lkgalement  une ou un enfant autre qu'une ou
qu'un enfant de sa conjointe ou de son conjoint, a droit a un congé d'une dur&

631
maximale de dix (10)  semaines consécutives pourvu que sa conjointe ou son con-
joint n'en bénéficie pas 6galmient. Ce congé doit se situer après l'ordonnsnce
de placement de l'enfant, confon&ment  au r&gim d'adoption ou à un autre
momsnt  convenu avec le Coll&e.

7-9.23
La personne salariée qui adopte l&galermt  une ou un enfant et qui ne bkneficie
pas du congé pour adoption de dix (10)  semaines a droit a un congé paye d'une

,-

I
duree  maximale de deux (2) jours ouvrables sauf s'il s'agit d'une ou d'un
enfant de sa conjointe ou de son conjoint.

7-9.24
Pour chaque semaine du congé pr&u a la clause 7-9.22,  la personne salariée
reçoit une indemnité égale a son traitement hebdomadaire de base, versée a
intervalle de deux (2) semaines, ou a intervalle d'une (1) semaine si le r&gime
de paiement du traitement applicable est a la semaine.

Toutefois, le traitement hebdomadaire de base de la personne salariée à temps
partiel est établi selon les dispositions de l'alinéa d) de la clause 7-9.12.

1 Ces congés spéciaux peuvent être pris par demi-journée ($6).
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7-9.25
La personne salariée lAn&ficie,  sauf s'il s'agit  d'une ou d'un enfant de sa
conjointe ou de son conjoint, en vue ds lfadoption  d'une ou d'un enfant, d'un
congé ~anstraitenwtd~une  durkemaximale  de dix (10) semaines  B ccapterdela
prise en charge effective de cette ou de cet enfant. S'il en dsulte  une adop-
tion, la personne salariée peut convertir ce congé sans traitement en un congé
avec traitement.

La personne salariée gui se -lace hors du Québec  en vue d'une adoption, sauf
s'il s'agit d'une ou d'un enfant de sa conjointe ou de son conjoint, obtient a
cette fin, sur demande écrite adressée au Coll&ge,  si possible deux (2) semai-
nes a l'avance, un congé sans traitement pour le temps  nécessaire au déplace-
ment. S'il en rksulte  une prise en charge effective de l'enfant, la durée
maximale  de ce congé  sans traitement est de dix (10)  semaines, confom&nrsnt  au
paragraphe quipr&&de.

7-9.26
Le conge  pour adoption pr&u a la clause 7-9.22  peut prendre effet à la date du
d&ut du congé sans traitement en vue d'une adoption, si la dur& de ce dernier
est de dix (10) semaines et si la personne salariée en dkide ainsi apres l'or-
donnance de placesEnt.

Durant  ce congé, la personne salariée kkneficie  des m&mes  avantages que ceux
rattaches au congé sans traitement et cor& partiel sans traitement prkvu au
prbant  article.

Lorsque le congé pour adoption prend effet a la date du d4but  du conge  sans
traitement, la personne salariée bénéficie exclusivement des avantages prbus
pour le congé pour adoption.

y2q13 +C/d>
ccnQ6  sans tmitemmt  et amqb mrl9.d cana traitanent - - - - - ..~ ..--r-. ._

7-9.27
Jdy

Un congé sans traitement d'une dur& maxin\ale  de deux (2) ans est accorde a la
personne salariée en prolongation de son congé  de maternité, ou de paternité,
ou en prolongation de son conge  pour adoption de dix (10) semaines.

La personne salariée a temps conplet  qui ne se prévaut pas de ce congé sans
traitement a droit à un congé partiel sans traitement établi sur une période
maximale de deux (2) ans.

Pendant la dur& de ce congé, la personne salariée est autorisée, a la suite
d'une demande  écrite prksentée  au moins  trente (30) jours a l'avance, a un (1)
changement de son congé sans traitement en congé partiel sans traitenkent  ou
l'inverse, selon le cas. La personne salariée à temps partiel a bgalmt
droit a ce congé partiel sans traitement. Toutefois, les autres dispositions
de la convention collective relatives a la dbtermination  d'un ncabre  d'heures
de travail demeurent applicables.

La personne salariée  qui ne se p&vaut  pas de son congé sans traitement ou par-
tiel sans traitement peut, pour la portion du con& dont sa conjointe ou son
conjoint ne s'est pas prbvalu,  bénéficier A son choix d'un congb  sans traite-
ment ou partiel sans traitement en suivant les fomnalités  pmvues.
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Lorsque la conjointe ou le conjoint de la personne salariée n'est pas une per-
sonne salariée des secteurs public et parapublic, la personne salariée peut se
prévaloir d'un congé pr&u  ci-dessus au moment  qu'elle choisit dans les deux
(2) ans gui suivent la naissance ou l'adoption sans toutefois dépasser la date
limite fixbe a deux (2) ans de la naissance ou de l'adoption.

du congé sans traitement, la personne salariée accumule  son ancien-
neté, conserve son ex@rience  et peut continuer a participer aux ~&&ES d'as-
surance  qui lui sont applicables en faisant une demsnde  a cet effet au d&ut du
congb  et en versant la totalité des primes.

Au cours du congé partiel sans trait-t,  la personne salariée accumule égale-
ment son anciennete  et, en fournissant une prestation de travail, se trouve
régie par les dispositions mlicables à la personne salariée à temps partiel.

7-9.29
La personne salariée peut prendre sa période de vacances annuelles reportées
inr&diatewnt  avant son congé sans traitement ou partiel sans traitement pourvu
qu'il n'y ait pas de discontinuit6  avec son conge  de paternité, son congé de
maternité ou son congé pour adoption, selon le cas.

7-9.29  A
À l'expiration de ce congé sans traitement ou partiel sans traitement,  la per-
sonne salariée peut reprendre son poste ou le cas échéant un poste qu'elle
aurait obtenu a sa demande,  confonrbsnt  aux dispositions de la convention col-
lective. Dans lléventualité  ou le poste aurait été aboli,  ou en cas de dépla-
cement (supplantation),  la personne salariée  a droit aux avantages dont elle
aurait bénéficié si elle avait alors été au travail.

De rf&w,  au retour du cor@ sans traitement ou partiel sans traitement, la per-
sonne salaribe  ne d&enant  pas de poste, reprend l'affectation qu'elle détenait
au nwient  de son d6par-t  si la dur& pr&ue de cette affectation se poursuit
apr& la fin de ce congé. Si l'affectation est terminee,  la personne salariée
a droit A toute autre affectation selon les dispositions de la convention col-
lective.

7-9.29  B
Un congé sans traitement ou un conge  partiel sans traitement d'une dur& IFLLxi-
male  d'un  (1) an est accorde a la personne salariée dont l'enfant mineur a des
problémes  sccio-affectifs  ou est hsndica&  ou a une tiadie  prolongée  et dont
l'état nécessite la présence de la personne salariée concernée. Les modalités
de la prise de ce conge  sont etablies  par entente entre la personne salariée et
le Coll&e. Le Ccll&ge  transmet au Syndicat copie d'une telle entente.

Dimositiawdi-

7-9.30
Les congés visés a la clause 7-9.22,  au premier paragraphe de la clause 7-9.25
et au premier  paragraphe de la clause 7-9.27  sont accordes à la suite d'une
demande écrite prbsentée  au moins deux (2) semaines a l'avance.

Le congé partiel sans traitement est accorde à la suite d'une demande écrite
présentée au moins trente (30) jours a l'avance.

Dans le cas du Congé  sans traitenurnt  ou partiel sans trait-t, la denu&e
doit prkiser  la date du retour.
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La demande  doit également préciser  l'amhnagmt  du congé et ce, sur le poste
dhtenu  parla personne salariée. En cas de désaccord du Coll&e quant au ncnn-
bre de jours par semaine, la personne salariée a droit à un mximm  de deux
jours et demi (2!4) par semaine ou l'kquivalent  et ce, jusqu'à concurmce de
deux (2) ans. La personne salariée et le Coll&ge  peuvent s'entendre en tout
temps pour rhmhager  le congé partiel sans traitement.

7-9.31
LeCollégedoit  faireparvenir~lapersonne  salariée, aucours delaquatriéme
(4e)  semaine pr&&ant l'expiration du congé pour adoption de dix (10)  semi-
nes, un avis indiquant la date prhue de l'expiration de ce congé.

La personne salariée  à qui le Coll&e  a fait parvenir l'avis ci-dessus doit se
prksenter  au travail A l'expiration de son congé pour adoption, 8 moins que
celui-ci ne soit prolongé de la manière prfhue  par la clause 7-9.30.

Id p%SOMe salariéequine  se conformepas auparagraphepr6c&fmtestrhputée
en congé sans traitement pour une période  n'exc&ant  pas quatre (4) semaines.
Au term de cette période, la personne salariée qui ne se prhente  pas au tra-
vail est pr&umSe  avoir dkmissionné.

7-9.32
La personne salariée a qui le Collège a fait parvenir quatre (4) semaines à
l'avance un avis indiquant la date d'expiration du congé sans traitement doit
donner un prkavis  de son retour au moins  deux (2) semaines avant l'expiration
de ce congé, à défaut de quoi elle est considér&  comw ayant Ci&hSiOM&

La personne salariée qui veut mettre fin A son congé sans traitement  avant la
date pr&ue doit donner un préavis écrit cbr son intention au moins trente (30)
jours avant son retour.

7-9.33
La personne salariée qui prend le congé pour adoption pr&u A la clause 7-9.22
de la présente section b&xSficie  des avantages prhus a la clause 7-9.14,  en
autant qu'elle y ait normalement droit, et à la clause 7-9.18 de la section
II.

7-9.34
La personne salariée qui bénéficie d'une prime  pour disparités rhgionales  en
vertu de la prkente  convention reçoit cette prime durant son congé  de mtex-
nité pr&u à la section II.

Malgré ce quiprkhde,  le total desmontants reçus parlapersonne salariée, en
prestations d~assurance-ch&nage,  indenmité  et primes, ne peut  exckder  quatre-
vingt-quinze pour cent (95%)  de la scims constituée par son traitement de base
et la prime  pour disparités rkgionales.

La pSrSOMe  salariée qui bénéficie du congé pour adoption prévu a la clause
7-9.22  a droit à cent pour cent (100%)  de la prime  pour disparités rhgionales
durant son cong6  pour adoption.
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A&ida  7-10.00  - cuxf6a  8aQiaux

7-10.01
La personne salariée, sauf si elle reçoit des prestations d~assurance-traite-
ment  ou bhnhficie  CaéjA d'un congh  à un autre titre, a droit à un congé sans
perte de traitement dans les cas suivants:

b)

a

e)

f)

9)

h)

il

son mariage: cinq (5) jours ouvrables consécutifs y c-ris le jour du
mariage; apr& entente avec le Coll&e, la personne salariée peut prendre
deux (2) semaines additionnelles en congé  sans traitement;

le mariage de ses père, mére,  fils, fille, frère et soeur: le jour du
mariage;

le ~&AS de son conjoint ou d'un  enfant: cinq (5) jours ouvrables consécu-
tifs, dont le jour des fun&railles;

le d&cès  de ses pére,  mère, frère ou soeur: trois (3) jours ouvrables con-
sécutifs, dont le jour des fun&ailles;

le d&&s de ses beau-p&re,  bellemère,  beau-frhre,  belle-soeur, gendre, bru,
grand-&=  ou grand-tire,  lorsque la défunte ou le défunt demeurait au domi-
cile de la personne salariée: trois (3) jours ouvrables consécutifs, dont
le jour des funérailles;

le d&&s de sesbeau-pére, belle-n&re,  beau-frère, belle-soeur, gendre, bru,
grand-phre  ou grand-tire, lorsque la Sfunte  ou le défunt ne rhidait  pas au
domicile de la personne salariée: le jour des funérailles;

lorsque la personne salariée change le lieu de son dcunicile: la jourrhe  du
d&&nagm?nt;  cependant, une personne salariée n'a pas droit à plus d'une
journée  de congé par mn&! contractuelle;

tout autre &&mtmt  de force majeure (désastre, feu, inondation, etc...)
qui oblige une personne salariée A s'absenter de son travail: le nombre de
jours fixé par le Collège  après entente avec la personne salariée;

une quarantaine &cr&ée  par l'autorité médicale  ccm@tente:  le nombre  de
jours fixé par cette autorité médicale  Con@tente.

7-10.02
Dans les cas vises  aux alinéas b), d) et f) de la clause 7-10.01,  la personne
salariée bénéficie d'une (1) iourn& additionnelle si l'événement a lieu A P~US
de deux cent quarante (246j l&lca&tres  de la r‘ésidence de la personne sala&%
et de deux (2) jours de plus si l'&&nement  a lieu a plus de quatre cent qua-
tre-vingt (480)  kilomhres  de la rhidence  de la personne salariée.

7-10.03
Dans tous les cas la personne salariée doit prhenir  sa ou son supérieur imné-
diat et produire A sa demande la preuve, dans la mesure du possible, ou l'at-
testation de ces faits. Dans le pr&ent  article, les mots  journées  de congé
signifient une pleine pSriode  de vingt-quatre (24)  heures.



7-10.04
La personne salariée appelée a se prhenter  comw jurb  ou à CmparaItre  cm
témoin  ne doit subir aucune perte de traitement et le Coll&ge  maintient son
traitement ccms si elle avait norfmkment  travaillé pendant la dur& & son
absence. Cependant, elle doit remttre  au Coll&e  l'indemitc5  perçue à titre
de t&imin  ou de jur+, sauf les scmrw  qui lui sont allou&s  par la loi A titre
de dépenses  en sus de l'indemnité ci-avant. En aucun cas, le remboursement
exig+  ne doit exchder  le traitement rbgulier  de la personne salari&.

7-10.05
La personne salaribe  qui en fait la deman& au Collhge  sur la formle  prescrite
a droit dtobtenir,  pour des raisons sérieuses et d'urgence, un pezmis  dfabseme
sans perte de traitement. Les raisons inv~bs  à l'appui  de sa demande doi-
vent être b.nonc&s  dans la formule remise par la personne salariée au Coll&e.

7-10.06
Pour toute raison personnelle, la personne salaribe  peut s'absenter de son tra-
vail, A raison d'au  mins une demie (M) journée  a la fois et ce, jusqu'à con-
cwxence  de deux (2) jours par annbe  contractuelle. Les journbes  ainsi utili-
sées sont dkduites  de la banque & jours de congés de maladie non-mzmayables
de la personne salariée. Dans le cas oùle soldedelabanquede  joursde  con-
gés de maladie non-monnayables de la personne salariée serait nul, ces absences
sont sans traitement.

7-10.07
La personne salariée  qui en fait la demande peut s'absenter  sans perte de trai-
tement durant le temps où elle subit des examens officiels dfa&nission  dans un
établissemsnt  de formation ECOMU par le Ministke.



Arucla 7-11.00  - ctxnss  San8 trai.M '

7-11.01
Le Ccllbgepeut  accorder àlaperknne  salariée rbgulière  qui en fait la deman-
de par écrit un congé  sans traitement. S'il s,agit  d'un congk  d'une  dur&
supérieure a trente (30) jours, le Coll&e  doit consulter le C.R.T.  Dans le
cas d'un  congé  sans traitement de trente (30) jours et mins, le Syndicat doit
être infors&  de la demande  ainsi que de la r&cnse  du Coll&e.

7-21.02
La dur& d'un  tel congé  sans traitement n,exc&de  pas douze (12) mis et peut
être prolongee  par entente entre les parties.

Toutefois, lorsqu'il s'agit  d'un  congé  pour ktudes  ou perfectionnement, le con-
gé est attribue pour la dur& nomale  du programs  d,études  ou de perfedionue-
ment, pour autant que la personne salariée fournisse d,annee  eu annbe  une preu-
ve satisfaisante d&ontrant  que ce progranm  a été rbellement  suivi.

A défaut pour la personne salariée de prbenter  cette preuve, son congé pour
études ou perfectionnement prend fin autcanatiqmnsnt  et elle est considéree  en
cor& sans traitement en vertu de la clause 7-11.01  et le cas khbant,  en pro-
longation de ce congé  depuis le d&ut de l'annee  pour laquelle une telle preuve
n'a pas été fournie.

7-11.03
La personne salariée qui a acquis la sécurité  d'emploi  bénéficie, à la suite
d'une  demande  écrite pr&alable  d'au  moins trente (30) jours, d'un  congé sans
traitemsntd,une  dur& d'une (1) année. Un tel congé doit être A temps  complet
et ne peut être obtenu qu'une  seule fois par péricde  de cinq (5) annees.

7-11.04
A l'expiration du congé,  la personne salariée reprend son poste, sous réserve
des dispositions relatives a la skcurité  d'emploi. La personne salariée qui ne
se prbente  pas au travail a l'expiration d'un  tel congé  est rkputée  avoir
remis sa démission a moins qu'il  ne s'agisse d'une  absence autorisée en vertu
de la convention collective, auquel cas la personne salariée informe  i.m&iate-
ment le Ccllkge  du motif de son absence.

7-11.05
La personne salarike  bénéficiant d'un  congé sans traitement peut continuer à
participer aux régimss  d'assurances qui lui sont applicables en en faisant la
dem-de  au dbbut  du congé et en versant la totalité des primes.

A défaut par la personne salariée de se conformer au paragraphe pr&&ent, elle
sera con&&&  cm ayant cessé de participer auxdits  rkgimes  a compter  du
dbbut  du conge.

7-11.06
La personne salariee  qui veut mettre fin à son congé sans traitement  avant la
date prbvue  doit donner un prkavis  écrit de son intention au moins deux (2)
mois avant son retour.
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Article7-l2.00-  c!aMPcurvnecIImXm~auo

7-12.01
Le Coll&e  reconnallt  à la personne salariée l'exercice des m&mes  droits de par-
ticipation aux affaires publiques que ceux ECOMUS  A l'ensesble  des citoyennes
et citoyens.

7-12.02
Sur derfende écrite faite trente (30) jours avant la date de son dbpart,  la per
sonne salariée obtient du Ccll&ge  un conge  sans traitement n,exc&ant  pas trois
(3) mois afin de se porter candidate a toute election:  fédérale, provinciale,
nïunicipale  ou scolaire.

7-12.03
La personne salariée dbfaite  peut, si elle le dksire,  reprendre a la fin de son
congé  sans traitement le poste qu'elle occupait avec les droits et priviléges
qu'elle avait acquis A la date de son dbpart,  sous réserve des articles 5-4.00,
5-5.00  et 5-6.00.  A défaut  de reprendre son poste, elle est consi&r&  camne
ayant remis sa démission.

7-12.04
La personne salariée élue h une élection provinciale, f&%rale  ou municipale
bénéficie après  avoir avise le Coll&e  d'un  congé sans traitement pour la dume
de son mandat, s'il s'agit  d'un  mandat exigeant une pleine disponibilité.

7-12.05
La personne salariée élue a une élection provinciale, fkdbrale  ou municipale
peut, a l'expiration de son mandat, selon l'ordre de priorité pr&u à la clause
5-2.03,  reprendre un poste semblable a celui qu'elle detenait  au nrxwnt  de son
congé sans traitement, dès qu'il  s'en pAsentera  un de disponible.

Dans les vingt et un (21) jours. qui suivent la fin de son mandat, elle doit
signifier au Coll&e  sa &cision  de se pr&aloir  du prbsent  article. À défaut
de quoi, elle est consid&e  conrus  ayant remis sa ciémission.

7-7.2.06
La personne salariée élue a une élection municipale, scolaire ou au conseil
d,achninistration  d'un  centre hospitalier ou d'un  centre local de services ccxrr
munautaires  ou d'un conseil regional  cr& par le Gouvernement bbeficie,  après
avoir avisé le Coll&ge,  de congb sans traitement pour des assenbUes  ou des
activités officielles de sa fonction.

7-12.07
Le Coll&e  reconnaît a une personne salariée le droit d'être nomnée  à une com-
mission d,enqu&e  gouvernementale et la personne salariée ainsi norat&  biné-
ficie d'un  congé sans traitement pour la dur& de son mandat.

Sur demande écrite trente (30)  jours avant la date de son départ,  la personne
salariée obtient du Coll&ge  un congé sans traitement pour la dur& du mandat
d'une  telle comnission.

A la fin de son mandat, la personne salaribe  ainsi libérbe  reprend le poste
qu'elle occupait lors de son depart  sous Aserve  des articles 5-4.00,  5-5.00  et
5-6.00  avec les droits et privilkges  qu'elle avait acquis et ce, après en avoir
avisé par écrit le Coll&e  au moins trente (30)  jours avant son retour.
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btide74.3.00-  cuw6sfinrarisantl'am8nageaesltdlltcaaedetcanrail

7-13.01
Le Collkge  convient de la mise en place de mesures favorisant l'aménagement  du
temps  de travail.

743.02
Les dispositions pr&ues  au prksent  article s'appliquent à la personne salariée
r6gulih-e.

Cependant, dans les cas pr&us a B) et E), la prise du congé ne peut se faire
avant la fin du r6ghtk2  pour la personne salariée à temps  partiel ou avant que
la sécurité d'emploi ne soit acquise par la personne salariée a temps complet.

Le Coll&e informs  le Syndicat de toute demande de congé refusée.

7-13.03
La personne salari&e  peut apr&s  entente obtenir un congé sabbatique Atraite-
ment différé ou anticipé selon les dispositions prhues  à l'annexe "H".

Toutefois, dans le cas où la prise du cong6  se situe a la fin du rkgim,  le
Coll&e  ne peut refuser la ckmnde  de la personne salariée sans motif raison-
nable.

7-13.04
Une personne salariée peut, apr& entente avec le Collège, rkduire  son noitbre
d'heures de travail par semaine. Cependant, une telle rkduction  est provisoire
etpourunedurhd&erfnin&.

7-13.05
Durant toute la période de rkduction  du temps de travail, le Collkge  applique à
la personne salariée visée  les conditions de travail applicables A la personne
salariée à temps partiel. Toutefois, la personne salariée qui bénéficie d'une
telle mesure conserve son statut, aux fins de la sécurité d'emploi.

0) Prbtkraita mzsduelle

743.06
Lapersonne salariée  qui aà soncr&itunebsnque  de joursdecongésdemala-
die nmnayables  prhue à la clause 7-14.44  peut, apr&s entente avec le Coll&e,
se prkvaloir  d'une prk-retraite  graduelle aux conditions suivantes:

a) la personne salariée doit être admissible a la retraite à la fin de sa pré-
retraite graduelle;

b) la personne salariée doit r&uire  sa semaine normale de travail et combler
la diffkence  de traitement en utilisant sa banque de jours de congés de
maladie;
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c) au terme  de sa pré-retraite graduelle, la personne salariée doit cbligatoi-
remmt  prendre sa retraite ou sa retraite anticipée 1 et donner sa démis-
sion;

d) les autres conditions sont arrêtées  entre la personne salarike  et le Col-

E)ccïMt3aMtreitementavac- Qltaitamnt

7-13.07
Une personne salariée, peut après entente avec le Collège, bhéficier  d'un  con-
gé sans traitement de moins d'un  (1) an avec étalement du traitemmt.

7-13.08
La dur& et les modalités d'un  tel congé sont dkerminbes
le Coll&e et la personne salariée.

La personne salariée qui bénéficie d'un tel congé voit son
étalé sur toute l'année.

après entente entre

traitement rbsiduel

Durant un tel congé, la personne salarike  bhbficie  des droits prhus à l,ar-
ticle  7-11.00  pour les congés sans traitement.

7-13.09
La personne salariée peut, après entente avec le Collhge,  augmenter le nombre
de semaines cb- vacances auciuel  elle a droit en vertu de l'article 7-5.00  en
rkiuisant  de 1,93% le trait&ent  qu'elle reçoit pendant la période  d'acquisi-
tion, pour chacune des semaines additionnelles de vacances dont elle désire se
prévaloir l,ann&  suivante.

Durant une telle période de vacances, la personne salariée bénéficie des droits
prbus a l'article 7-6.00 pour les vacances.

1 Confonxbent  aux dispositions de la lettre d'intention relative au RREGQP
prévue a l,anne.xe 'Y'.
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Article 7-14.00  - P&&ma d'assunrnoevie, maladie et ttaitcment

I- DISKSITItMS&lhAI&9

7-14.01
Est admissible aux rkgimss  d,assurance-vie,  d'assurance-maladie et d'assurance-
traitement, a ccenpter de la date d,entr&s  en vigueur des differents  rkgimes
jusqu'a  sa mise à la retraite:

a) la personne salariée  a temps ccmplet  ou à soixante-dix pour cent (70%)  et
plus du temps complet:  le Coll&ge  verse sa pleine contribution dans ce cas;

b) la personne salariée a temps partiel qui travaille moins de soixante-dix
pour cent (70%) du tanps  conplet: le Col@ge  verse, en ce cas, la moitié de
la contribution payable pour la personne salariée concernée, la personne
salariée payant le solde de la contribution du Coll&ge  en plus de sa propre
contribution.

7-14.02
Aux fins des prkwntes,  on entend par personne à charge, la ou le conjoint ou
1,e.nfa.k a charge d'une  personne salariée, tel qu'il  est defini  ci-après:

a)

b)

Conjoint: celui ou celle qui l'est devenu  par suite d'un  mariage légalement
contracte au Québec  ou ailleurs et reconnu con-w  valable par les lois du
Québec ou par le fait pour une personne non mariée de résider en permanence,
depuis plus de un (1) an, avec une personne non mariée de sexe différent
qu'elle pAsente  ouvertement cm sa conjointe ou son conjoint, étant prk-
ci.96  que la dissolution du mariage par divorce ou annulation fait perdre ce
statut de conjoint de m@.ms que la séparation de fait, depuis plus de trois
(3) mois, dans le cas d'un mariage non lkgalemsnt  contracté.

Enfant  a charqe : un enfant de la personne salariée, de sa conjointe ou de
son conjoint ou des deux, y ccspris  un enfant pour lequel des prockiures
d'adoption sont entreprises, non marié et r&idant  ou domicilié au Canada,
qui d&end de la personne salariée pour son soutien et est âgé de moins de
dix-huit (18) ans; ou, s'il frkquente  à temps  complet à titre d,étudiant
dument  inscrit, une maison d'enseignement reconnue, est âgé de moins de
vingt-cinq (25)  ans, ou quel que soit son age, un enfant qui a et6 frappe
d,invalidité  totale avant son dix-huitiéme  (Me) anniversaire de naissance
ou son vingt-cinquième (25e)  anniversaire de naissance s'il fréquentait une
maison d'enseignement  reco~ue, et demeure continuellement invalide depuis
cette date.

7-14.03
a) Invalidité

Par invalidité, on entend un état d,incapacité  résultant d'une  maladie ou d'un
accident ou r&ultant  directement d'une complication d'une grossesse ou d'une
interruption de grossesse avant la vingtSme  (20e) semaine pr&ckdant  la date
prkvue  pour la naissance, nécessitant des soins nklicaux  et qui rend la person-
ne salariée totalement incapable d'accomplir les tkhes habituelles de son
emploi ou de tout autre emploi analogue  et comportant une r&ur&ration  similai-
re qui lui est offert par le Coll&ge.

L,invalidité  couvre également une incapacité résultant d'une  hospitalisation
pour intervention chirurgicale ou d'une  intervention mkdicale  au cabinet du
médecin, liée au planning familial.
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b) Réadaptation (retour proqressif)

Une personne salariée qui reçoit des prestations d'assurance-traitement peut,
apr&s avoir soumis  un certificat médical de sa ou son rt&kci.n traitant en rap-
port avec le retour progressif et apr&s entente avec le Collhge,  accomplir A
titre de période  de réadaptation toutes les taches  reliées A la fonction qu,el-
le occupait avant le d&ut de son invalidité.

Cette période  de r&Aaptation  ne peut débuter  avant la treizihrw  (13e) semaine
d,invalidité. Elle ne peut exckder  trois (3) mois consécutifs et ne doit pas
avoir pour effet de prolonger les périodes  de prestations, ccanpl&tes ou rhdui-
tes, au-del&  des cent quatre (104)  semaines de prestations prhues  à la clause
7-14.29.

Au cours de cette période de r&&ptation,  la personne salari&  reçoit, d'une
part, le traitement pour le travail effectué  et, d'autre part, les prestations
d'assurance-traitement calcul&%  au prorata du temps non travaillb.

Cette personne salariée est r&utée  en invalidit6  totale pendant cette pério-
de.

7-14.04
Une période d,i.nvalidité  est toute période continue d,invalidité  ou une suite
de périodes successives s&ar&s  par moins de cinq (5) jours 1 de travail
effectif à temps  complet  ou de disponibilité pour un travail à temps  ccnnplet,  à
moins que la personne salariée n'établisse a la satisfaction du Coll&e  ou de
sa personne reprhmtante  qu'une  &Axie subskquente  est attribuable B une
maladie ou i?2 un accident complètement  étranger à la cause de 1,invalidité  pr+
ckdente.

7-14.05
Une période d,invalidité  rhsultant  de maladie ou blessure qui a volontairement
été causée par la personne salariée elle-Mm?,  d,alcoolisme  ou de toxiccwnie,
de participation active a une kneute,  a uhe insurrection, ou A des actes cri-
minels ou de service dans les forces armées  n'est pas reconnue mm une pério-
de d,invalidité  aux fins des pAsentes.

Malgré  ce qui pr&&de,  dans le cas d,alcoolism  ou de toxicomanie, est reconnue 5 /
comne  période d,invalidité  aux fins des pr&entes  la p&riods  d,invaliditk  pen- 1.
dant laquelle la personne salariée  reçoit des traitements ou Soins r&clicaux  en /
vue de sa rhabilitation.

7-14.06
a) Les dispositions relatives aux rhgimes  d,assuranm+vie, d'assurance-maladie

et d,assurance-traitemnt  prhues  A la convention collective 1986-1988  con-
tinuent de s'appliquer  jusqu'à la date d,entrke  en vigueur de la prhsente
convention collective, le Coll&e  et la personne salariée continuant à con-
tribuer à ces *ims selon la convention collective 1986-1988.

1 Lire I, inze (15)" jours au lieu de "cinq (5) 'ours" si la période continue
d'inva  Idité  qui pr&de le retour au traval  est su@rieure  a trois (3)Y -1
mois.
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De plus, un tel rkgime  d~assurance-maladi.e  demure  en vigueur  après la date
d'entrke  en vigueur de la pAsente  convention collective si le Comite  pari-
taire pr&u  ci-après  décide  de le maintenir ou ne peut coapleter  les modifi-
cations relatives a l'entr&  en vigueur du nouveau Agime.

b) Les ~&&TES  d'assurance-vie, d~assurancmladie  et d'assurance-traitement
prévus  au pr&.ent  article s'appliquent a la date d'entrke  en vigueur de la
prkiente  convention collective sous rkaerve  de dispositions a l'effet con-
traire.

7-14.07
En contrepartie de la contribution du Coll&e  aux régimes d'assurance  pr&us
ci-aprks,  la totalite  du rabais consenti par la Comnission  d'emploi  et d'inmi-
gration  du Canada dans le cas d'un r&ims enregistré est acquise au Coll&ge.

IX - mpAWlM.RE

7-14.08
h moins  qu'elles ne d&&ient  de maintenir l'actuel comité paritaire, la partie
patronale nationale d'une part, et la partie syndicale nationale d'autre part,
conviennent de fomr avec diligence un comité paritaire unique de six (6) per-
sonnes responsables de l'établissement et de l'application du rkgime  de base
d~assurance+aladie; dans ce cas, ce ccmite  se met a l'oeuvre des sa fom-
tion.

7-14.09
bs Comité choisit hors de ses membres  une pr&idente  ou un prkident  au plus
tard dans les soixante (60) jours de la date d'entrk  en vigueur de la P&ente
convention collective; à défaut, cette présidente ou ce présidant est choisi
dam les vingt (20) jours suivants par la ou le Juge en chef du Tribunal du
travail. Cette prksidente  ou ce pr&ident  est de pr=&f&ence  une ou un actu-
aire, dcmicilié  et r&sidant  au Qu&ec depuis au m1in.5. trois (3) ans ou, à
défaut, une personne ayant des qualifications équivalentes.

7-14.10
La partie patronale nationale d'une part, et la partie syndicale nationale
d'autre part, disposent chacune d'un vote. La pr&Alente  ou le prk3ident  dis-
pose d'un vote qu'elle ou qu'il doit exprimer uniquement en cas d'égalité des
voix. Sous réserve des autres recours de chacune des parties nationales, cel-
les-ci renoncent expressement  a contester toute décision du Comité  ou de sa
pr&idente  ou son président devaht  un tribunal d'arbitrage.

7-14.11
Si la partie syndicale nationale maintient ou établit un ou plusieurs r&gimss
complémentaires, le tout de ce ou ces *ims est entiéremnt  à la charge des
personnes participantes. le Coll&e facilite toutefois la mise en place et
l'application de ces rkgimss, notasmnt  en effectuant la retenue des cotisa-
tions requises et en distribuant aux personnes assurées l'infomation  disponi-
ble et pertinente.

Cependant, la partie syndicale degage  le Coll&e  de toute responsabilité civile
en ce qui concerne les régimes d~assursnces  ccmpl&entaires.

Ce ou ces I&~IIE~  devront faire l'objet d'une facturation unique provenant d'un
assureur seul ou d'un groupe d'assureurs  agissant conme  un assureur seul.
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7-14.12
Le Comité paritaire peut choisir de se regrouper avec d'autres ccmit&  paritai-
res prévus dans d'autres conventions collectives et de fonctionner cm un
seul comitk  paritaire. En ce cas, les groupes couverts par ces comités  consti-
tuentunseul  groupe aux finsdfassumnce. Un comité  paritaire qui a choisi de
se regrouper, ne peut se retirer du groupe  qu'à un anniversaire du contrat
d'assurance, sous &Serve  d'un  prbavis  bcrit  de quatre-vingt-dix (90)  jours aux
autres cûnités  paritaires, membres du comitk  regroupb.

En cas de désaccord entre les parties nationales sur le fait pour le Ccmité  de
se regrouper, la prhsidente  ou le prbicknt  doit s'abstenir de voter et le sta-
tuquoestmintenu.

7-14.13
Le Comité doit d&mniner  les dispositions du rkgim de base d'assurance-mala-
die et pr&a.rer,  s'il y a lieu, un cahier des charges et obtenir un ou des con-
trats d'assurance-groupe  couvrant l'ensemble des personnes participantes au
régime.  A cette fin, le Comité  peut prockder  par appel d'affres  à toutes les
compagnies  d'assurance ayant leur si&ge social au Québec  ou selon toute autre
n&.hcde  qu'il détermine. Le contrat doit comporter une disposition particuliè-
re quant A la rhduction  de prinks  qui est effectube  si les Adicaments  prescrits
par une ou un médecin cessent d'être consi&&  comne  des dépenses  admissibles
dormant droit hunremboursement,  envertu  du rbgims  debased'assurance-mala-
die.

7-14.14
Le Comité  doit procéder à une analyse ccmparative  des soumissions reçues, le
cas échéant,  et après avoir arr&& son choix, transmettre A la Fédération des
C&eps,  au Ministère et a la partie syndicale nationale, tant le rapport de
l'analyse que l'exposé des motifs qui militent en faveur de son choix. L'assu-
reur choisi peut être un assureur seul ou un groupe d'assureurs agissant ~~MIE
un assureur seul.

Le cahier  des charges  doit stipuler que le CcmitfSpeutobtenirde  l'assureur un
état détaillé des -rations  effectuées  en vertu du contrat, diverses cmila-
tions  statistiques et tous les renseignements nkessaires  à la vérification du
calcul de la rhtention.

Le Comité doit aussi pouvoir obtenir de l'assureur, moyennant des frais raison-
nables qui s'ajoutent ?I ceux prhus par la formule  de r&ention,  tout état ou
compilation statistique additionnels utiles et pertinents que peut lui demander
la Fédération des C@eps,  le Ministère ou la partie syndicale nationale. Le
Comité  fournit à la F&ration  des cbgeps,  au Minist&re et a la partie syndi-
calenationaleunecopiedes  renseignements ainsi obtenus.

7-14.15
De plus, advenant qu'un assureur choisi par le Cmité modifie en tout temps les
bases de calcul de sa rktention,  le Comité peut dbcider  de prockder  a un nou-
veau choix; si l'assureur cesse de se conformer au cahier des charges  ou encore
modifie  substantiellement son tarif ou les bases de calcul de sa rhtention,  le
Comité est tenu de prockder  A un nouveau choix. Une modification est substan-
tielle si elle modifie  la position relative de l'assureur choisi par rapport
aux soumissions fournies par les autres assureurs.
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7-14.16
Tout contrat doit être émis conjointemnt  au mn des parties nationales cons-
tituant le comité  et comporter entre autres les stipulations suivantes:

a) une garantie que ni les facteurs de la formule  de rktention,  ni le tarif
selon lequel les primes sont Calcul&as,  ne peuvent etre majores plus fr&
qumt qu'a  tous les douze (12)  mois;

b) l'excedent  des primes sur les indemités  ou remboursements payes aux person-
nes assurees  doit être remboursé  annuellement par l'assureur a titre de
dividendes ou de ristournes, apres  d&duction  des montants convenus suivant
la fomule  de r&ention  p&tablie  pour contingence, acbninistration,  r&er
ves, taxes et profit;

c) la prime pour une pkicde  est etablie  selon le tarif qui est applicable à
la personne participante au premier jour de la période;

d) aucune prime n'est payable pour une période au premier jour de laquelle la
personne salari&e  n'est pas une personne participante; de n&e, la pleine
prime est payable pour une &riode  au cours de laquelle la personne salariée
cesse d'être une personne participante.

7-14.17
Le Comite  paritaire confie a la Fédération des ckgeps  et au Minist&re l'exku-
tion  des travaux requis pour la mise en marche et l'application du Agime de
base d~assurance-a?aladie;  ces travaux sont effectues selon les directives du
colnit6 . La Féd&ration  des ckgeps  et le Ministère ont droit au remboursesent
des coûts encourus tel qu'il est pr&u  ci-apr&s.

7-14.18
Les dividendes ou ristournes payables résultant de l'exlz&&nce  favorable des
r&gimes  constituent des fonds confiés a la gestion du Comite. Les honoraires,
y conpris  les honoraires de la prksidente  ou du président du Comité, frais ou
dépenses  encourus pour la mise en marche et l'application du r&gime  constituent
une premiere  charge sur ces fonds, étant prkisé que les frais remboursables ne
coqxennent  pas les frais normaux de fonctionnmt  du CollGge.  Le solde des
fonds d'un x=&gim  est utilisé par le Cmité paritaire soit pour accorder un
congé de prime pour une période, soit pour faire face a des augmentations de
taux de primes, soit pour a&liorer  les &gimes  dkjà existants, soit pour etre
remis aux personnes participantes selon la formule  dkteminee  par le rmnité.

7-14.19
Les membres du comité  paritaire peuvent s'absenter de leur travail sans perte
de tkaitmt  ni de droits poux exécuter le mandat pr&u au prksent  article.
Ils n'ont cependant droit a aucun resbourseamt  de dépenses ni a aucune r&mune-
ration pour leurs services a ce titre mais le Collège  leur verse nkanmins  leur
traitement rkgulier.

III -E&m& mD'--?? .?-w_)
-J2gT+.

.$J :$' (4
7-14.20

/J :? (2:

La personne salariée à temps  coqlet,  visée à l'alinéa a) de la clause 7-14.01,
bénéficie, sans contribution de sa part, d'une prestation de deces,  d'un  mn-
tant de 6 400 $. Ce montant est r&duit  a 3 200 $ pour la personne salariée
visée a l'alinéa  b) de la clause 7-14.01  de la pr&e.nte  convention collective.
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7-14.21
La personne salariée qui, a la date d'entrée en vigueur de la convention col-
lective, bénéficie, dans le cadre d'un régime collectif auquel le Coll&e  con-
tribue, d'assurance-vie  d'un  montant plus éleve  que celui prkvu aux présentes
demeure assur&  selon les dispositions du r&girw  collectif en cause pour
lfexc&knt  de ce montant sur celui pr&m  aux pr&sentes. ' 1

7-14.22
Le régime  couvre au moins, suivant les modalités ~arrêtées  par le Comité pari-
taire, les &iicame&z~vendus  par une phamacienne  ou un pharfnacien  licencié ou
une ou un &decin CMment  autorise, suc ordonnance d'une ou d'un médecin  ou

de l'hôpital, le transport en
non autrement remboursables,

alors que la personne salariée assurée est teqmraireraent  à l'extérieur du
Canada et que sa condition nécessite son hospitalisation, les frais d'achat
d'un  membre  artificiel pour une perte survenue en cours d'assurance ou autres
fournitures et services prescrits par la ou le médecin  traitant et nécessaires
au traitement de la maladie et les services d'une chiropraticienne  ou d'un chi-
ropraticien  nécessaire au traitement de la personne salariée.

7-14.23
7 a/.&...-.-  a.

A) La CO ---Tz&Ywant  à tout&er-ribution  du Coll&e  au r&irae  d'assurance-
@----%-sonne salari n%Z~?SZer  le moindre  des montants suivants: ~.

a) dans le cas d'une personne participante assur&  pour elle-m&e  et ses
-/-

personnes à charge: 60 $1 par année;

b) dans le cas d'une personne participante assurée seule: 24 $1 par
année;

c) le double de la cotisation versée par la personne participante elle-a%e
pour les prestations pr&mes  par le rkgima  d~assumnce-maladie;

B) Le Coll&e  doit payer, au prorata de sa participation du r&-ims  de base
dfassurancemaladie, la taxe qui s'applique  aux primes payables pour ce
r6gi.m.

7-14.24
Advenant l'extension aux &dicaments  de la couverture du r&me de base d'assu-
rauce-mladie  du Qu&e~,  les montants  de 60 $ et 24 $ seront diminues des deux
tiers (2/3) du cotk annuel des prestations d'assurance-n&icaments  incluses
dansleprc%entrégime. Le solde non utilisé, s'il en est, servira aux fins de
protection supplémentaire à 1'assurance-maladie. Le Cmité paritaire dktennine
cette protection su@&nentaire.

7-14.25
Les prestations d'assurance-maladie sont rkductibles  des prestations payables
en vertu de tout autre r&gime  public ou prive, individuel ou collectif.

1 La contribution du Coll&e  s'applique a c
vention  collective sous rkserve  des montan  s déjà  enga  s en vertu de laT

er de la si
cz--= de la con-

convention collective 1986-1988.
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7-14.26
La participation au r&#nks  de base d'assurance-maladie est obligatoire, mais
une personne salariée peut, moyennant un prhavis  écrit au Collhge,  refuser ou
cesser de participer au &gh de base d'assurance-maladie, a la condition
qu'elle hblisse  qu'elle-rrkhs  et ses personnes A charge sont assurkes  en vertu
d'un r&g%ne  d'assurance-groupe conportant  des prestations similaires.

7-14.27
Une personne salariée qui a refus.6  ou cessé de participer au r&gims  peut y
devenir admissible aux conditions suivantes:

a) elle doit établir a la satisfaction de l'assureur:

- qu'antkie urement, elle était assurée en vertu du prhsent  régime d'assu-
rance-maladie ou de tout autre r&gi.ms  accordant une protection similaire,

- qu'il est devenu impossible qu'elle continue à être assurée,

- qu'elle présente sa demande dans les trente (30) jours suivant la cessa-
tion de son assurance;

b) sous &Serve  de l'alinéa a) pr&9dent,  l'assurance prend effet le premier
jour de la période au cours de laquelle la demande parvient à l'assureur;

c) dans le cas d'une personne qui, antérie urement à sa demande, n'était pas
assurée en vertu du prhsent  rkgime  d'assurance-maladie, l'assureur n'est pas
responsable du paimt  de prestations qui pourraient être payables par
l'assureur  précédent en vertu d'une clause de prolongation ou de conversion
ou autrement.

7-14.28
a) Il est loisible au Comité de convenir du maintien, d'annke  en année,  avec

les modificatiofis  appropriées, de la cowerture  du rkgime  sur la tête des
personnes retraitées sans contribution du Collége  et pourvu que:

- la cotisation des personnes salariés pour le r&ghe et la cotisation co?
respondante  du Coll&e  soient établies en excluant tout coQt r&zultant  de
l'extension aux personnes retraitées,

- les déboursés,  cotisations et ristournes pour les personnes retraitées
soient corrptabili&s  s&ar&f5nt  et que toute cotisation additionnelle
payable par les personnes salariées ku égard à l'extension du *ime aux
personnes retraitées soit clairement identifiée comne  telle;

b) La conjointe ou le conjoint d'une personne salariée dkc&i&  peut continuer
de bénéficier de l'assurance-maladie et de l'assurance-vie de base pour les
survivants en payant les parts employé/employeur,  dans la mesure où la poli-
cema!Ltresselepermet.

7-14.29
--"--YYJ;T

Sous &Serve  des dispositions des pr&entes,  une personne salariée a droit pour
toute période d'invalidit6,  dursnt  laquelle elle est absente du travail:
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a) jusqu'~concurmce  dumindreduncmbreda  joursde  congh  demladie  accu-
mulés a son ctit ou de cinq (5) jours ouvrables: au paiement d'une pres-
tation kquivalant  au traitemant  qu'elle recevrait si,elle  était au travail;

7 y@/T+-p3--7  2.5-
b) à compter  de l'arrêt  du paiement  de la prestatl  n P vue a l'alinéa a), le

cas &Mmt, mais  jamais-avant l'expiration d'un délai de carence de cinq
(5) jours ouvrables depuis le début  + la période d'invalidité et jusqu'à
concurrencedecinquante-&ux  (52)  semames  à cmpterdudkbut  dela@ricde
d'invalidité: au paiemant  d'une prestation d'un montant &al à quatre-
vingt-cinq pour cent (85%)  de son traitement;

c) A caer de l'expiration de la période  prkitée  de cinquante-deux (52)
semaines, jusqu'a  concurrence d'une période additionnelle de cinquante-deux
(52) semaines: au paiement d'une prestation d'un montant &al a soixante-
six et deux tiers pour cent (66 2/3%) de son traitement;

d) A cmer de l'expiration de la période prkitée  de cent quatre (104)  semai-
nes: utilisation des jours accumulés de congés de maladie A moins que la
personne salariée ne soit couverte par un régime  ccdnplénwtaire  et collectif
d'assurance-invalidité de longue dur&.

7-14.30
Letraitemmtdelapersonne  salariée, aux fins du calculdelaprestationpr&-
vue a la clause 7-14.29  est le traitement qu'elle recevrait si elle etait au
travail incluant le cas Bchhnt  les primes de disparités rkgionales.

Pour les personnes salariées autres que celles a temps corplet,  le montant est
rkduit  au prorata sur la base du temps  travail16  au cours du mis pr&&ent  par
rapport au montant de la prestation payable sur la base du tenps  complet.

7-14.31
Tant que les prestations demeurmt  payables, y conpris  le &lai de carence, le
cas échéant,  la personne salariée invalide continue de participer au Bkgims  de
retraite des employés du gouvernemen t et des oryanisnes  publics (R.R.E.G.O.P.)
ou au R&ime de retraite des enseignants (R.R.E.) ou au F&~ime  de retraite des
fonctionnaires (R.R.F.), selon le rhgims  la rkgissant  et de bhéficier  des
r&gimas  d'assurances. Toutefois, elle doit verser les cotisations requises,
sauf qu'à cmpter  de l'arr&  du paiement de la prestation prhue à l'alinéa a)
de la clause 7-14.29,  elle bénéficie de lfexonération  de ses cotisations aux
r&imes  de retraite (R.R.E.G.O.P., R.R.E.  ou R.R.F.)  sans perdre  ses droits.
Les dispositions relatives A l'exon&.ration  de ces cotisations font partie int&
grante  des dispositions du r&ime ds retraite et le co0t en rhultant  est par-
tagé coinw  celui de toute autre prestation. Sous &Serve  des. dispositions de
la convention collective, le paiement des prestations ne doit pas être inter
pr&~ccamconf&mntauprestatairele  statut delapersonne  salariée rhguliè-
re ni coma ajoutant à ses droits, en 0s qui a trait notamwnt  à l'accumulation
des jours de congks  de maladie et aux dispositions des articles 5-2.00,  5-4.00,
5-5.00  et 5-6.00.

7-14.32
a) Les prestations sont rkiuites  du montant initial de toutes prestations d'in-

validité de base payables envertu  duR&hs de rentes du Québec,  delaLoi
sur les accidents du travail et les maladies professionnelles, du R&ima
dfassuranc+autcmbile  du Quebec  et du Régime  de retraite, sans égard aux
augmentations ultérieures des prestations de base r&üLtant  de l'indexa-
tion.
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b) Dans le cas particulier d'une invalidité donnant droit à des indemnités  ver-
sées en vertu du Régime  d~assuranc~automobile  du Québec  (R.A.A.Q.),  la
prestation payable par le Coll&e  est établie de la façon suivante:

le Coll&ge  détermine la prestation nette en dkduisant  de la prestation brute
prhue a la clause 7-14.29  l'équivalent de toutes les d&uctions  requises
par la loi (ixp&s,  R.R.Q.,  assurance-ch&!age);  la prestation nette ainsi
obtenue est rkduite  de la prestation reçue de la R.A.A.Q.;  ce solde est
ramené  à un revenu brut imposable  CI partir duquel le Coll&e  effectue toutes
les dkductions,  contributions et cotisations mises par la loi et la con-
vention collective.

7-14.33
Dans le cas particulier d'une incapacité donnant droit à des indemitb  versées
en vertu de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnel-
les, les dispositions suivantes sfappliquent:

a) La personne salarike  reçoit du Collhge  une prestation kgale  i+i cent pour cent
(100%)  du traitement net qu'elle recevait a la date de l'accident ou au
d&ut de la maladie professionnelle. Lapersonne salariéeest  achissible  à
cette prestation jusqu'à la date à compter de laquelle la Ccinnission  de la
santb et de la skurité  du travail du Québec  décréte  l'incapacité penwnen-
te.

b) Mal@ l'alinéa prk&ent, si la décision  de la Cormission  de la santé et de
la sécurit6  du travail du Q&&c est rendue avant la fin des pkriodes  pz+
vues aux alinéas b) et c) de la clause 7-14.29,  la prestation versée par le
Coll&ge  pour le reste des cent quatre (104)  semaines qui restent a couvrir
depuis le d&ut de l'invalidité  est confome  aux stipulations de la clause
7-14.29  alinéa b) ou c) le cas échéant.

c) Tant et aussi longtemps qu'une personne salariée a droit a des prestations
en vertu de la Loi sur les ac&knts  du travail et les maladies profession-
nelles et jusqu'a  ce que la Commission de la santé  et de la shurité  du tra-
vail du Québec  d&r&te  une incapacité pemanente,  qu'elle soit totale ou
partielle, la personne salariée a droit à son traitement sous &Serve  des
dispositions suivantes:

le Coll&e  détermine la prestation nette en déduisant de son traitement net
le montant de la prestation de la C.S.S.T.  et le montant ainsi obtenu est
ranwé a un traitement brut imposable auquel le Collkge  effectue toutes les
dkiuctions,  contributions et cotisations requises par la loi et la conven-
tion colhctive. Le Collhge  verse alors B la personne salariée ce nouveau
traitement ainsi que le montant de la prestation de la C.S.S.T.

En contrepartie, les prestations versées par la C.S.S.T.  pour cette période
sont acquises au Coll&ge  et la personne salariée doit, s'il y a lieu, signer
les formules pour pemttre  un tel remboursement.

d) Pendant la période oti les prestations sont versées conformkent  à l'alinéa
b) de la prhsente  clause, ces prestations sont &duites  du montant initial
de toute prestation d'invalidité de base payable en vertu du Rhgims  des ren-
tes du Qu&ec,  de la Loi sur les accidents du travail et les maladies pro-
fessionnelles, du R&ime d'assurance-autcmobile  du Quebec  et du R&ime de
retraite, sans égard aux augmentations ultérieures des prestations de base
résultant de l'indexation.
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e) La banque de jours de congh de maladie de la personne salariée n'est pas
affectée par une telle absence et la personne salariée sera consid&&  cm
recevant des prestations d'assurance-traitement.

Awr fins de l'application des alinéas  a) et c) de la prhsente  clause, le trai-
tement net s'entend du traitement brut r&uit  des iqq&s  f&Sral  et provincial
et des cotisations au R.R.Q., auRégimed'assuran~~~~etawRégimesde
retraite et, s'il y a lieu, QS cotisations aux régimes  d'assurance  et de la
cotisation syndicale.

7-14.34
Le paiement de toute prestation cesse au plus tard avec celui prhu  pour la
dernière  semaine du mois au cours duquel la personne salariée prend sa retrai-
te.

7-14.35
Le montant de la prestation se fractionne,  le cas échéant,  à raison d'un cin-
qui& (1/5) du montant prhu  pour une semaine cqA&te  par jour ouvrable d'in-
validité au cours de la semaine normale  de travail.

7-14.36
La prestation d'assurance-traitement est payable durant une g-S?ve  ou un lwk-
out si la péri& d'invalidité a ccmm&  avant le d@but  de la g-r&ve  ou du
lock-out. Cepsndant,  toute période  dfinvalidit&  comnençant  pandant  une gr&ve
ou un lock-out n'ouvre droit a une prestation qu'à compter de la fin de cette
grhe ou de ce lock-out, sur prhsentation  au Coll&ge  d'un certificat m&lical  à
cet effet.

7-14.37
Le versement des prestations payables, tant a titre de jours de congé de mala-
die qu'à titre drassurance-traitemmt, est effectué  directement par le Collhge,
mais sous rherve  de la prhàentation  par la personne salariée des piéces  justi-
ficatives exigibles.

Toutefois, aucune prestation n'est payable par le Coll&e tant que la personne
salariée ne lui fournit pas tous les renseignements nécessaires ou, le cas
échhnt,  l'autorisation écrite pour que le Coll&e  puisse les obtenir de qui de
droit.

De m&w,  le Coll&e n'est pas tenu de verser des prestations lorsque la person-
ne sala.ri&  néglige dfentamr  les &harches  nécessaires en vue de l'obtention
de prestations payables en vertu d'une loi par un organisme gouvernmtal.

Enfin, dans le cas où la prestation prhue a une loi est accordée r&roactive-
ment, la personne salari&  est tenue de rembourser  le Coll&e pour le montant
concern&

7-14.36
En tout temps, le Collège  peut exiger de la part de la personne salariée absen-
te pour cause d'inva1idi.t~  un certificat médical  attestant de la nature et de
la dur& de lfinvalidité. cependant,  ce certificat est aux frais du Coll&e  si
la personne salariée est absente durant moins de quatre (4) jours. Le Coll&e
peut&&?m?&faire examiner la personne salariée relativement à toute absen-
ce.
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h son retour au travail, le Coll&e  peut exiger d'une personne salariée qu'elle
soit soumise a un examen Wcal dans le but d'établir si elle est suffisanment
rétablie pour reprendre son travail.

Dans l'&entualité  où l'avis de la ou du médecin  choisi par le Coll&e  est con-
traire 8 celui de la ou du r&decin  consult6  par la personne salariée, cette
demiére  a droit à un exarren  fait par une ou un médecin désigné  conjointement
par les deux (2) médecins  consultés. Les conclusions de ce troisiènae  (3e)
médecin  sont finales.

Le coQt des examens prévus aux trois (3) paragraphes pr&%dents  de m&me  que les
frais de transport de la personne salari&e  lorsque l'examen l'oblige à se
déplacer à plus de cinquante (50)  kilomhtres  de son lieu de travail, sont à la
charge du Collhge.

Le Collhge  doit traiter les certificats médicaux ou les rhultats  d'examens
médicaux de façon confidentielle.

7-14.39
S'il y a refus de paiement en raison de l'inexistence ou de la cessation pré-
s& de l'invalidité, la personne salariée peut en appeler de la décision
selon la procédure  de rhglement  des griefs et d'arbitrage.

7-14.40
a) Le cas échéant,  le ler juillet de chaque année, le Coll&ge  cr4dite  à toute

personne salariée à temps ccaqAet  à son wploi et couverte par le présent
article, sept (7) jours de congés de maladie. Les jours ainsi accordés sont
non cumulatifs mais monnayables au 30 juin de chaque année,  lorsque non uti-
lisés au cours de l'ann&e,  en vertu de la convention collective et ce, à
raison de un deux cent soixantihme  (1/260e) du traitement applicable a cette
date par jour non utili.4,  le prorata du un deux cent soixantième (1/260e)
du traitement s'appliquant pour  la fraction de jour non utilisé. Un tel
paiement se fait, s'il y a lieu, au plus tard le ler septembre de chaque
an&?.

b) Cependant, dans le cas d'une première (Ire) annh de service d'une personne
salariée qui n'est pas relocalisée  dans le cadre de la sécurité d'emploi, le
Collège  ajoute un crédit  de six (6) jours de congés de maladie nonmonnaya-
bles.

c) La personne salariée qui a treize (13) jours ou moins de congés de maladie
accumulés à son cl-édit  au ler juin peut, en avisant par écrit le Coll&ge
avant cette date, choisir de ne pas monnayer la totalité ou une partie du
solde au 30 juin des sept (7) jours accordés en vertu de l'alinéa a) de la
prhente  clause et non utilisés en vertu du pr&.ent  article. La personne
salari&e  ayant fait ce choix, ajoute au 30 juin la totalité ou une partie du
solde de ces sept (7) jours, lesquels deviennent non-monnayables, Cc ses
jours de congés de maladie &jA accumulh.

d) Au cours du mois de juin, la personne salariée peut choisir de convertir aux
fins de vacances  la totalité ou une partie du solde au 30 juin des sept (7)
jours accord&  en vertu de l'alinéa a) de la présente clause et non utilisés
en vertu du présent article. Cette conversion est possible A la condition
que les modalités de la clause 7-6.05  soient respectées.



- 109 -

7-14.41
Siunepersonne  salariée ckvientcowerteparleprh?ntarticle  au cours d'une
annke  contractuelle, le ncxtbe  de jours cl-édités selon la clause 7-14.40  a)
pour lfann6e  en cause est r&uit au prorata du nonbre  de mois conplets  de ser
vice 1.

De même,  si une personne salarike  quitte son -loi au cours d'une année  con-
tractuelle ou si elle n'est pas encore en service actif pour une partie d'an-
née, le ncaixe  de jours crhdités  selon la clause 7-14.40  a) est rbduit  au pro-
rata du nc&re de mois complets de service 1.

Aux fins d'application de la pr&x?nte  clause, le con& de maternité (clause
7-9.05)  et les congés prbus aux clauses 7-9.15 et 7-9.22 n'entratient  pas de
rkductiondu  nombre  de jours crkdités  pour l'année en cause.

7-14.42
Dans le cas ds lapersonne salariée A temps partiel, le nckx-e  de jours crkdi- ir;v
tés est rhduit  au prorata de sa de normale de travail par rapport 1 celle W-M'*+
de la personne salariée a temps complet  a l'qloi  du Collhge. Q

7-14.43
Les invalidités en cours de paiement A la date d'entrke  en vigueur de la con-
vention collective demeurent  couvertes selon le rkgims  en vigueur au début de
l'invalidité étant précisé que la prkente  clause n'a pas pour effet d'au--
ter les avantages prhus au prbent  rkgh d'assurance-traitement, notamment  en
ce qui a trait au montant et A la dur& des prestations.

7-14.44
La personne salaribe  quibénéficiaitde  jours de cong6.s  demaladiemonnayables
conserveledroit  aurenkoursementdelavaleurdes  jours renkoursables  accumu-
16s au ler janvier 1973, en conformité des dispositions de la convention col-
lective antkie urement  applicable étant prbcisé  que, m&me si aucun noweau  jour
n'est  cAdité,  le pourcentage des jours monnayables  est dbtexmin6  en tenant
ccxpte  des annbes  c?e service tant avant qufapr+s  le ler janvier 1973.

Cette valeur est détermin6e  selon le traitement au ler janvier 1973 et porte
intérêt au taux de cinq peur cent (5%)  c-s& annuellemerrt.  Ces dispositions
n'ont toutefois pas pour effet de modifier la valeur &ja arr&& pour des
jours de congés  de maladie monnayables dont la valeur a été dbtenninbe  en vertu
d'une convention collective ant&ieure.

La valeur des jours nxxnayables  au crbdit  d'une personne salariée peut être
utilisée pour acquitter le CO& du rachat d'années  de service antérieures  comne
prhu dans les dispositions relatives aux rbghss  de retraite (R.R.E. et
R.R.E.G.O.P.).

7-14.45
Les joursde  congés demaladiemonnayables  aucrhditd'unepersonne  salaribe  au
ler janvier 1973 peuvent bgaknent  être utilisés, à raison de un (1) jour par
jour, a d'autres fins que la maladie lorsque les conventions collectives anté-
rieures prhvoyaient  une telle utilisation. De même,  les jours de conghs  de

1 Un mis de service ccaplet  si@fie  un mois au cours duquel la personne
salariée a travaillé la moitié ou plus du ncnbre  de jours ouvrables contenus
dans ce mois.
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maladie mnnayables  au crhdit  d'une personne salariée au ler janvier 1973 peu-
vent Bgalemnt  être utilisbs,  à raison de un (19 jour par jour, A d'autres fins
que la maladie A savoir: en cas de prb-retraite  graduelle confornhnent  à la
clause 7-13.06,  en cas de congé parental pr&u a l'article 7-9.00  ou pour pro-
longer le con@ pour invalidité de la personne salarihe  aprhs expiration des
avantages prbus a l'alinéa c) de la clause 7-14.29. Id personne salaribe  peut
kgalemnt  utiliser ses jours de congés de maladie non-monnayables à son crbdit,
à raison de un (1) jour par jour, pour prolonger son congé pour invalidité
aprh expiration des avantages prbus à l'alinéa c) de la clause 7-14.29.

Les jours de congés de maladie nmnayables  au crkdit  de la personne salarike  au
ler janvier 1973 sont rbputés  utilisés a cette date, 1orsqYutilisés  tant en
vertu de la prbsente  clause qu'en vertu des autres clauses du prbsent  article.

7-14.46
La personne salariée qui, par application de la clause 38.00 de la convention
collective 1972-1975,  a choisi de ne pas utiliser ses jours monnayables est
rbputhe  maintenir ce choix pour la dur& de la prbente  convention collective.

7-14.47
Les jours & congks  de maladie au cr&itdfune personne salariée auler avril
1983  demeurent  a son crédit  et les jours utilisés sont soustraits du total
accmulé. L'utilisation des jours de congés de maladie se fait dans l'ordre
suivant :

1. Les jours monnayables crédités en vertu de la clause 7-14.40  de La conven-
tion collective.

2. Aprh bpuisenmt  des jours mntionn~s  en 1, les autres jours monnayables au
crbdit  de la personne salariée autres que ceux pr&us à la clause 7-14.46.

3. Apr&s  &uisement  des jours mentionnés en 1 et 2, les jours non-nmnayables
au crkdit  de la personne salariée.
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aticle7-l5.00-  IwJuneet~t6

745.01
a) En vue de pr&enir  les accidents du travail et les maladies professionnel-

les, le CollBge  mintient  à un niveau élevé la sécurité  et l'hygikne  au tra-
vail.

b) Le Syndicatcoo@e  A cette fin.

7-15.02
Le C!dl&ge  s'engage a fournir les premiers soins aux blessés. A défaut de
fournir ses soins sur les lieux, le Coll&e  prendra sans &lai les dispositions
nécessaires pour transporter, 21 ses frais, la personne salariée  blessée à lfh8-
pital.

745.03
Une personne salari&  qui &couvre  une situation dangereuse ou pouvant s'avérer
dangereuse, soit pour sa dcurité,  celle des autres personnes salariées ou pour
celle du public, doit en aviser imnédiatement  sa ou son supérieur inddiat.

Dans ce cas, le Coll&ge  doit prendre imddiatment  les dispositions nécessai-
res, s'il y a lieu, pour renkdkr  a la situation.

7-15.04
La personne salariée n'est jamais tenue de s'exposer  A des risques graves dans
l'exercice de son travail.
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Article 7-16.00  - coetrrmos et urlifomms

7-16.01
Le Collège  fournit gratuitement aux personnes salariées et entretient à ses
frais tout uniforme  dont il exige le port a cause de la nature du travail et
tout vêtement spkial  exige par les r&glenwnts  et normes  pronwlgués  en vertu
des lois concernant l'hygiéne,  la santé et la sécurité, ainsi que tout autre
survêtement ou articles nécessaires à l'hygiéne  et à la sécurité  des personnes
salariées dsns l'exercice de leur travail, cm les vêtements de caoutchouc,
les imper&3bles, les bottes, les verres de skurité  ajustbs,  etc.

Si en raison de l'hygiène, de la santé ou de la skurité  de la personne sala-
rike ainsi que de la nature spécifique de son travail, certaines taches peuvent
exiger le port de vêtements ou articles s&ciaux  autres que ceux prévus ci-des-
sus, les parties verront A les dbtenniner  par entente.

7-16.02
LEZ uniformes ou vêtements pr&us à la clause 7-16.01  qui sont fournis par le
Collège demeurent  sa propriété et le renplacenkant  ne peut être fait que sur la
remise du vieil uniforme  ou vêtement, sauf en cas de force majeure. Il appar-
tient au Coll&ge  de décider si un unifornks ou vêtement doit etre  maiplace. Les
chaussures fournies par le Coll&ge  sont individuelles.

7-16.03
Aucune personne salariée n'est tenue de fournir les outils nécessaires A
l'exercice de son travail.
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Article 7-17.00  - C%ime d'6ammb

7-17.01
Le Coll&e  consent, sur autorisation kcrite  reçue de la personne salariée, a
dbduire  a la source tout versement à être fait à toute caisse d'économie,
caisse populaire ou banque a charte, à la condition que ladite autorisation
soit pour une période minimale de six (6) mis.

7-17.02
Les périodes de retenue sont de juillet à décembre inclusivement et de janvier
a juin inclusivement.

Un mois  avant que la premi&re  retenue ne soit effectuée, le Coll&ge  doit avoir
en main un formulaire signé par la personne salariée et spécifiant toutes
informations pertinentes.

7-17.03
US SCSYIIES  retenues sont remises a la caisse d'économie, caisse populaire ou
mcpe a charte  au plus tard le quinzième (Se) jour du mois suivant.
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Artiole 7-18.00  - EdeswnsabFutB  civile

7-18.01
Sauf en cas de faute lourde, le Coll&e  s'engage à prendre  fait et cause de
toute personne salariée dont la responsabilité  civile est engagée par le fait
de l'exercice de son travail et convient de n'exercer contre elle aucune ticla-
mation  à cet égard.

7-18.02
Dès qye la responssbilité  du Coll&e  a été établie, le Collhge  cI&omnage  toute
personne salariée pour la perte totale ou partielle, le vol ou la destruction
de biens personnels nomalemnt  utilisés ou apportés au Coll&e,  sauf si la
personne salariée a fait preuve de nkgligence  grossière.

Dans le cas ~I!I une telle perte, vol ou destruction serait cI6ja couvert par une
assurance détenue par la personne salariée, l'indemnité ccanpensatoire  versée
sera kgale  a la perte effectiveiwnt  subie par la personne salariée.
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Article 7-19.00  - AllocatFan de dbenrrerr

7-19.01
Aucune personne salariée n'est tenue d'utiliser son autcxmbile  dans l'exercice
de son travail.

Toutefois, s'il y a entente entre la personne salariée et le Collège  à l'effet
que la personne salariée utilise son autmobile, le Coll&e  doit rembourser la
surprime  de l'assurance qui en rkulte.

7-19.02
Le Collhge  rembourse  à la personne salariée toute d&ense  approuvée au prkala-
ble, encourue dsns l'exercice de son travail, selon la politique établie par le
Coll&ge  et applicable à l'ensehle  du personnel. Le renhursement  doit être
effectué dans la msure du possible quinze (15) jours suivant la rklamation
mais au plus tard dans les trente (30)  jours de celle-ci.
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Article 7-20.00  - Persamewmm

7-20.01
Dans le cas d'une personne salariée devenue incapable de remplir  les exigences
normales de son poste actuel à la suite d'un accident ou d'une maladie, le Col-
l&e, après discussion avec le Syndicat et la personne salariée  concernke:

a) établit des conditions de travail diffkentes  dans la mesure où la personne
salariée handicapée satisfait auxdites  conditions; le poste ainsi modifié
appartient A cette personne salariée;

ou

b) permet  à la personne salariée handicapée d'occuper le poste d'une autre per-
sonne salariée si cette derni&re  y consent, celle-ci devenant la titulaire
du poste laissé vacant par la personne salariée handicapée.

Le tout pouvant être soumis a la proc&ure  des griefs s'il y a lieu.

7-20.02
Dans les cas pr&us à la clause 7-20.01,  le Coll&e  n'a pas l'obligation de
recourir aux m%mismes  d'abolition et d'affichage de poste.

7-20.03
Dans le cas où la personne salariée  handicapée obtient un poste en rktrcqrada-
tion, elle conserve son taux de traitement  jusqu'au moment  où elle est i.ntLgr&
dans l'échelle ou taux de traitement correspondant  à sa nouvelle classe d'm-
plois.

7-20.04
Dans le cas oti la personne salariée déplacée obtient un poste en r&rograda-
tion, elle conserve sa classe d'eqlois  et le traitement qui s'y rattache; à la
demnde  du Collhge  et si elle rdétient toujours un poste en rhmgradation,
cette personne salariée doit reprendre le poste qu'elle occupait avant l'appli-
cation de la clause 7-20.01  b) advenant le cas oti la personne salariée handi-
capée le quitte.
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Azticle7-2l.O0-  Ccm+xaxzractivitbpnxfessiamsllesetei&

7-21.01
Le Ccll&ge  peut accorder ZI la personne salariée rkguliére,  à la suite d'une
demsnde  écrite prkalable  d'au moins  dix (10) jours owcables,  un congé avec
traitement pour participer a des activités professionnelles (congres, collo-
wes, conférences)  . Ces activités professionnelles doivent &re reliées a
l'exercice de la fonction de la personne salarike.

7-21.02
Le Collkge  peut accorder a la personne salariée r&uli&re,  à la suite d'une
dermnde  écrite prbalable  d'au moins trente (30) jours, un congé sans traitement
d'une dur& maximale de deux (2) ans pour participer à tout progrm de coapé-
ration avec les provinces canadiennes ou les pays étrangers, prcgranme  offi-
ciellement reconnu par le Gouvernement du Québec  ou du Canada; ou pour exercer
une fonction analogue hors du Québec  en vertu d'un progranms  d'échange ou d'ai-
de à l'étranger. Ce congé  doit &tre à temps  complet.

7-21.03
La personne salariée qui veut mettre fin à son congé sans traitement avant la
date prbue doit donner un prkavis  écrit de son intention au moins deux (2)
mis avant son retour.

7-21.04
La personne salariée bénéficiant d'un congé sans traitement pr&m a la clause
7-21.02  peut continuer de participer aux rkgims  d'assurances qui lui sont
applicables en faisant une demande a cet effet au début  du congé et en versant
la totalité des primes.

À defaut  par la personne salariée de se conformer au paragraphe préckdent,  elle
sera consid&&  cosse  ayant cessé de participer auxdits  rkgims  à coapter  du
début  du congé.

7-21.05
A son retour, la personne salarike  reprend le poste qu'elle occupait lors de
son départ  sous Aserve  des articles S-4.00,  S-5.00  et 5-6.00.  À dkfaut  de
reprendre son poste, elle est consic&-&  ccmma  ayant remis sa dknission.
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QiApIIRES- ntmamrcNET--
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&ticlea-l.oo-  Dhmxiwr P'

S-l.01
Fnvuede  rkpondre  A sesbesoins  etckdévelopperles  ccq&xmcesparticulières
des personnes salariées, le Coll&e fournit a toutes les personnes salariées
les pfxsibilités  delles  de formation et de perfectionnement dans les activi-
tés, &udes,  stages ou travaux utiles a l'acccenplissement  de leur tkhe.

A cet effet, le Collhge  fait profiter ces personnes salariées de la politique
de fomtion  et de perfectionnement prhue au prbsent  chapitre.

S-l.02
Le Coll&e  respecte les engagements  contractés antérieuremn t à la date d'en-
trée en vigueur de la conventioti  collective vis-a-vis la personne salariée a
son emploi  et lui permet  de teminer  les activités de formation ou de perfec-
tionnement  déjà  entreprises.

84.03
Les somnes  concernées par les engagemnts  mentionnés à la clause 8-1.02 sont
prises à m@me  le montant que peut affecter le Coll&e  Zï la rbalisation  & sa
politique de fomtion  et de perfe&iOMmt  confozdment  à l'article 8-3.00.

S-l.04
La personne salari&  autorisée par le Coll&e  qui poursuit une activité de for
mation  ou de perfectionnement pendant son horaire nomal de travail, reçoit le
traitement qu'elle recevrait si elle était au travail. L'horaire  nomal de
travail de cette personne salariée n'est pas modifié  de ce fait sauf après
entente entre la personne salariée et le Coll&e.
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Articla8-2.00-  mxamtialetpsthotiamwmprt

8-2.01
Les parties reconnaissent l'importance d'assurer la formation  et le perfection-
nment des personnes salariées et elles s'engagent A coopker  ?I cette fin au
comité  de formation  et de perfectionnement.

8-2.02
Les activités de perfectionnement s'entendent  de toute activité conduisant a
l'acquisition de techniques et d%abiletés  propres à améliorer l'accomplisse-
mentdestkhes  delapersonne  salariée.

S-2.03
Les activités de formation dans le cadre de la clause 8-1.01 s'entendent de
toute activité (a temps complet ou A temps  partiel) conduisant a l'obtention
d'un dipl&ne.

S-2.04
Les COUTS  de formation dispensés par le Collège, sauf ceux d'kducation  populai-
re, sont gratuits pour les personnes salariées A condition toutefois qu'ils
procurent B celles qui les suivent une possibilité de perfectionnemnt  profes-
sionnel  ou une augmentation de leurs qualifications acadkniques,  que les ins-
criptions  venant du grand public aient priorité et qu'un tel avantage n'oblige
pas le Coll&e  a organiser les cours ou A engager du personnel enseignant sup-
plbmentaire.

S-2.05
Le Coll&e  consulte obligatoiremnt  le Comité de formation et de perfection-
nement avant d'&ablir  une politique de formation  et de prfediOMGYIEIIt  appli-
cable aux personnes salariées a son emploi.

S-2.06
Dans les trente (30) jours suivant la date d'entrh  en vigueur de la convention
collective, à la demnde  de l'une ou l'autre des parties, le Coll&e  et le Syn-
dicat formant un Ckxnité  de formation et de perfectionnement.

Ce comkté  est paritaire et ccqmsé  de deux (2) personnes reprbentantes  du Col-
l&e et de deux (2) personnes reprhsentantes  du Syndicat.

Le r81e de ce comité  est:

a)

b)

cl

de recevoir les demandes de formation  et de perfectionnement des personnes
salariées, de les analyser, de les discuter et de transmettre au Coll&e  ses
remmandations;

de prockder  a l'étude des besoins de formation et de perfectionnement des
personnes salariées;

d'entreprendre les denarches  nhcessaires  pour que les personnes salariées
puissent bénéficier de toutes les facilités de formation  et de perfection-
nemnt qui leur sont accessibles.

S-2.07
Le ccmit&  établit ses propres @les de procédure  de fonctionnement.
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Article 8-3.00  - -~rleiormatianeteu--

a-3.01
Pour l'application de la politique de formation  et de perfectionnment, le Col-
l&e dispose lpar année  contractuelle par personne salariée rkgulih-e  a temps
ccntplet,  d'un montant de quarante-cinq (45 $1 dollars 2 dont le tiers est
affecté a la fonnation  ou au perfectionnemnt  relié aux changements  technolo-
giques et ce, pour la durfk  de la convention collective.

cependant, pour les Coll&es  et les &ablissmts  situ&  en rkgion  éloignée,
le montant prbu au paragraphe prhcbdimt  est major&  de cinquante pour cent
(50%),  soit soixante-sept dollars et cinquante (67,50 $1 3. Les collkges  et
les établissements vis& par cette majoration sont les suivants:

-CkgepdeBaie-cCaneau,
- Centre d'études collhgiales  de Chibougamau,
- (Zkgep  de la Gaspésie  et des Iles,
- C@ep de Sept-Iles.

Les parties peuvent convenir par voie d'arrangement  local d'une répartition
différente du montant de quarante-cinq (45 $1 dollars ou de soixante-sept dol-
lars et cinquante (67,50 $1 selon le cas.

8-3.02
Le solde du montant prévu A la clause 8-3.01 est transférh  a l'annbe  contrac-
tuelle suivante s'il n'a pas été dépensé  ou engagé au cours de l'année contrac-
tuelle. i

1 Voir annexe “K” pour dispositions cc@&uzntaires.

2 Ce montant est applicable A c er de lfann& contractuelle 1990-1991.
Pour la période du ler janvier 1 90 au 30 juin 1990, un montant de quatreT
dollars et cinquante (4,50 $) par personne salariée rkguli&re  à temps com-
plet est ajouté au mntant  dkja  alloué pour l'année  contractuelle 1989-1990
en vertu de la convention collective 1986-1988.

3 Ce montant est applicable à c
Pour la période du ler janvier 1 90 au 30 juin 1990, un nmtant  de quinzeT

er de l'année  contractuelle 1990-1991.

dollars et soixante-quinze (15,75 $) par per.Gonne salariée rbguliére  Atemps
complet est ajout&  au montant &jà alloué pour l'année  contractuelle 1989-
1990 en vertu de la convention collective 1986-1988.
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Article 9-l.OO-  Proc&he& -des &efs

94.01
Tout grief est soumis et rhglé  conformément aux dispositions du présent  chapi-
tre.

9-1.02
Toute personne salariée, seule ou acccmpagnke  d'une personne repikzntante
autorisée du Syndicat, peut, avant de soumettre un grief, tenter de Agler son
probl&mz  avec sa supkieure  ou son -rieur  im&diat.  À défaut d'entente, les
parties se confoment  a la proc&dure  ci-aprhs  prhue afin d'en arriver B un
r&glement  dans les plus brefs délais.

9-1.03
La personne salariée ou le Syndicat qui veut somettre  un grief en relation
avec les dispositions de la convention collective doit caéposer par écrit son
grief au Coll&e  dans les trente (30)  jours ouvrables suivant la connaissance
du fait sans dépasser  six (6) mois de l'occurrence du fait qui a donné  lieu au
grief.

Malgré ce qui p*, le délai de trente (30) jours ouvrables ne commence  à
courir pour la personne salarike  en pkricde  d'essai qu'à ccmpter  du mmsnt où
elle obtient le statut de personne salarik  régulike.

Si plusieurs personnes salariées  prises collectivement ou si le Syndicat Comm
tel estime avoir un objet de grief, le Syndicat, par sa personne représentante
autorisée à cette fin, peut dans les trente (30) jours ouvrables de la connais-
sance du fait, sans dépasser six (6) mis de l'occurrence du fait qui justifie
le grief, soumettre ce grief à la personne responsable du personnel du Collhge
a l'aide du formlaire  prévu à la clause 9-1.04.

94.04
Aux fins de la soumission écrite d'un grief, un formuJ&re  figurant a l'annexe
"1" doit &re re@i par la personne salariée ou le Syndicat établissant les
faits A l'origine du grief et mentionnant le correctif requis.

$1.05
Le Coll&ge  rend sa décision a la personne salariée concernée avec copie au Syn-
dicat  dans les quinze (15) jours ouvrables qui suivent la soumission du grief.
Dans le cas d'un grief semis par le Syndicat, la décision du Coll&e  est
transmise dansle@me  délai au Syndicat.

Dans le cas où le Coll&ge  ne fait pas droit au grief, il fournit ses motifs par
écrit. Cependant, ces motifs ne pewent  &tre utilisés contre le Collhge  lors
de l'arbitrage.

Le Syndicat peut soumettre le grief à l'mzbitrage  en tout teT@s  à compter  de
la somission  du grief au Coll&e  sans exckder  les délais prkus à la clause
g-2.01.

9-1.06
La formulation du grief peut, postérieureman t A sa soukssion, être amen&,
mais à la condition que l~amndement  n'ait pas pour effet d'en changer la natu-
re. Si un tel amendement  de fom est soumis dans les cinq (5) jours ouvrables
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précédant l'arbitrage, le Coll$e  peut demander que l'audience ait lieu a une
date ult&ieure.

Une erreur technique dans la formulation d'un grief, y c-ris la prkxntation
par écrit autrement we suc les fomulaires  pr6vu.9  A l'annexe Y*', n'en affecte
pas la validité.

9-1.07
Les délais pr&us au présent article sont de rigueur et ne peuvent être prolon-
gés gue par entente écrite entre le Coll&e  et le Syndicat.

9-1.08
La personne salariée qui a quitté son emploi  conserve le droit de soumettre un
grief relatif à toute scnm due par le Collhge  et ce, confoxmhment  aux disposi-
tions du présent article.

94.09
a) Dans les trente (30) jours suivant la date dfentrée  en vigueur de la conven-

tion collective, les parties conviennent du lieu de discussion des griefs,
soit au Ccmitlté  des relations du travail selon la prockdure  prévue à l'ar-
ticle  4-2.00,  soit au Cor&& des griefs selon la pmhiure prhue à la clau-
se g-1.10.

b) A la suite de la somission  d'un grief, il est loisible aux parties de se
rencontrer pour discuter du grief.

94.10  Cmit.4  des ariefs

a) Le Comité  des griefs est un comité paritaire et permnent  regroupant les
parties.

Le r61e de ce ccinité  est de discuter des griefs.

b) Dans les trente (30) jours de l'entr&  en vigueur de la convention collec-
tive, chaque partie noms trois (3) personnes reprkientantes  et en informe
l'autre par écrit. Par la IGIW  occasion, les parties dksignent  leurs subs-
tituts. Ces derniers ne sont habilités A siéger que lorsqu'ils replacent
les personnes &l&guées  absentes ou incapables d'agir ou encore s'il y a
accord ?I l'effet contraire entre les parties.

Il sera loisible aux parties de sfadjoin&e  chacune une consultante ou un
consultant extérieur.

c) Le Ccmitk  doit se réunir dans les cinq (5) jours ouvrables A la suite d'une
demande de l'une ou l'autre des parties.

d) La personne salariée, dont le cas est discuté au Comité  des griefs, en est
préalablement avertie par écrit par le Coll&e. A sa demande et pour autant
qu'elle se présente a l'heure convenue, la personne salariée est entendue
par le Con&& des griefs.

e) S'il y a entente au niveau du comité  des griefs, les parties  sont liées par
une telle entente. La personne salariée visée  par une telle entente ne peut
se prhaloir  d-es dispositions relatives à l'arbitrage et se trouve liée par
ladite entente ou r&glement.



- 123 -

9-2.01
a) Suite au recours a la prockdwe  de r&leswnt  des griefs prhue A l'article

9-1.00,  le Syndicat qui désire soumettre le grief à l'arbitrage doit, dsns
les soixante (60)  jours ouvrables qui suivent la soumission du grief, donner
un avis écrit au Collkge  et au premier arbitre dont le ncxn figure au pr&ent
article. Ce délai est de rigueur et ne peut être prolongé sans le consen-
tement écrit des parties.

Le Coll&e  est rhput&  avoir reçu l'avis d'arbitrage lorsque le Syndicat fait
la preuve qu'il lui a don& cet avis dans le &lai prescrit.

b) En R&E temps que l'avis d'arbitrage, le Syndicat fait parvenir l'avis de
grief au premier  arbitre. Cet avis, sauf en cas de force majeure, est pré-
senté sur le formulaire  figurant A l'annexe  "J". La date de signatwe  du
r&%pissé  de la sotission  de l'avis d'arbitrage par courrier reccam?an&
constitue une preuve servant  à calculer les délais.

s2.02
Le premier arbitre des tribunaux d'arbitrage du secteur de l'&ucation  assure
la bonne marche  des tribunaux d'arbitrage concernés par la prksente  en collabo-
ration avec la greffike  ou le greffier en chef.

La greffihre  ou le greffier en chef voit à la bonne marche  du greffe des tribu-
naux d'arbitrage du secteur de l'&ducation.

$2.03
Sur rkeption  de l'avis A l'effet qu'un grief est ~O&S à l'arbitrage, le
greffe ouvre un dossier auquel il donne un numéro de cause, fait parvenir au
Syndicat et au Coll&e,  un accu& de rkeption  indiquant le nuf&ro  de la cause
et la date de rkception. De plus, il fait parvenir à la Fédération des @reps,
a la partie syndicale nationale concernée et au Minist&re, une copie de l'avis
d'arbitrage et de l'accusé de rkeption.

9-2.04
Les personnes reprksentantes  des parties nationales se rencontrent mensuelle-
ment, dans la semaine précédant la fixation des rôles prkvue  à la clause 9-2.05
afin d'acheminer les griefs reçus au cours du mois prkckdent  à l'un ou l'autre
des modes d'arbitrage prévus à la convention collective.

De plus, après avoir fait la revue des griefs inscrits au r81e, les personnes
reprksentantes  des parties nationales peuvent faire des recomwdations  aux
parties quant au r&glerrent de certains griefs.

9-2.05
Le premier arbitre ou la greffih  ou le greffier en chef sous l'autorité du
pher arbitre convoque par un avis kit d'au moins  dix (10) jours ouvrables
les personnes repr&.entantes  désignkes  de la Fhdkation  des c@eps,  du Minis-
t&re et de la partie syndicale nationale concernée à une rhnion  afin de:



a)

b)

Le
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dresser le r81e mensuel d'arbitrage et fixer l'heure, la date et le lieu des
premiéres  séances d'arbitrage. Les griefs sont fixés selon les disponibi-
lités des arbitres et des parties nationales. À cet effet et sous rkserve
des disponibilités des arbitres, les parties nationales se garantissent
mutuellement cinq (5) jours d'audience pour chacun des mois  suivants: sep
tembre,  octobre, novembre,  février, mars, avril et mai;

designer  une ou un arbitre A m%na la liste mentionnée  a la clause 9-2.07  ou
à la clause 9-2.08  selon le cas.

greffe en avise l'arbitre, les parties concernées, la partie syndicale
nationale, la F&%ration  des ckgeps  et le Minist&re.

9-2.06
Dans les dix (10) jours ouvrables qui suivent la munion  pr&ue a la clause
g-2.05,  les parties habilitées a ncmner  une assesseurs!  ou un assesseur, le cas
échéant, et une procureure  ou un procureur comnuniquent  au greffe le nom de
l'assesseure  ou de l'assesseur et ds la procureure  ou du procureur de leur
choix.

s2.07
Les griefs soumis a l'arbitrage conformément aux dispositions de la convention
collective sont d&id&s  par une ou un arbitre unique a moins d'entente entre
les parties nationales pour lui adjoindre deux  (2) assesseures  ou assesseurs
noan& par les parties. L'arbitre est choisi panni  les personnes suivantes:

IdNARD,  Jean-Guy - ler arbitre
B01SvEBT,Marc
BLQUIN',  Rodrigue
FEXUAND,  Gilles
FORTIER,  François G.
FRUMKIN,  Harvey
GAWHIER-CASM,  Paule
LAVOIE,  Jean-Marie
LUSSIER,  Jean-Pierre
MCRIN,Femand
S%ION,  Jean
TREMBLAy,Denis

Les parties nationales peuvent s'entendre pour modifier la pAsente  liste d'ar-
bitres.

$2.08
Dans les cas d'un  grief de classification tel qu'il est pr&u  a l'article
6-5.00,  l'arbitre est dksigné  par le premier  arbitre ou par la greffiére  ou le
greffier en chef panni  les personnes suivantes:

BGISvEBT,Marc
FERLAND,  Gilles

9-2.09
D&s sa nomination, chaque arbitre prête serment  ou s'engage sur l'honneur
devant une ou un juge de la Cour supkrieure,  pour la dur& de la convention
collective, h rendre sentence selon la loi et conforn&w.nt  aux dispositions de
la convention collective.
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9-2.10
L'arbitre pro&& en toute diligence a l'instruction du grief selon la procé-
dure et la preuve qu'elle ou qu'il juge appropriées.

9-2.11
Dans le cas d'un tribunal d'arbitrage avec assesseures ou assesseurs, l'arbitre
seul ou avec l'assesseure  ou l'assesseur d'une seule partie n'a pas le pouvoir
de tenir des sk~ces  d'arbitrage ou de déliber  ni de rendre des décisions sauf
si une assesseure  ou un assesseur, apms avoir été dOment  convoque par écrit,
ne se pr&sente  pas A lfaudience  et qu'elle ou qu'il récidive après un nowel
avis écrit d'au  moins sept (7) jours à l'avance de la tenue d'une séance  ou
d'un délib6r-6,  sauf pour des raisons de forcemajeure.

9-2.12
L'arbitre d&ide des griefs conformément  a la loi et aux dispositions de la
convention collective; elle ou il ne peut ni la tifier,  ni y ajouter ou y
soustraire quoi que ce soit.

9-23
Dans le cas d'une  masure disciplinaire, l'arbitre peut se prononcer de l'une ou
l'autre des manières suivantes:

a) en maintenant la décision du Coll&ge;

b) en rG.nstallant  la plaignante ou le plaignant avec tous ses droits et en lui
renboursant  le traitement dont l'a prive la suspension ou le congédiement
nkoins  le traitement qu'elle ou qu'il a pu gagner ailleurs ou toute indemnite
ccxqoensatoim  qu'elle ou qu'il a pu recevoir pendant la période qu'a dure la
suspension ou le congédiement;

c) ck toute autre manibre  jugée juste et équitable.

9-2.14
Lorsque le grief coqqrte  une rkclamation  monétaire, celui qui a posé  le grief
n'est pas tenu d'en établir le montant avant de faire décider par l'arbitre du
droit a cette somne  d'argent.

Si1 est décidé  que le grief est bien fonde et que les parties ne s'entendent
pas sur le montant gui doit être paye, un sinple  avis adressé à la même ou au
n@me arbitre lui soumet le désaccord pour dkcision  finale. Celle-ci ou celui-
ci peut ordonner que les scaskes  dues à la plaignante ou au plaignant portent
inter&  au taux pr&u au Code du travail.

9-2.15
Lorsque  l'arbitre conclut que le grief est bien fonde, elle ou il a un powoir
g6neral  de mger la plaignante ou le plaignant pour coqoenser  les torts
w'elle  ou qu'il  a subis.

9-2.16
Lorsqu'il doit y avoir d'autres séances d'arbitrage dans la I&IE  cause, l'ar-
bitre  fixe l'heure, la date et le lieu des séances subsequentes  et en informe
le greffe, lequel en avise les parties concernées, la partie syndicale natio-
nale, la Fedkration  des &geps et le Ministère. L'arbitre fixe &galenent
l'heure, la date et le lieu des séances de d&ib&é.
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9-2.17
Les S&UI~~S  d'arbitrage sont publiques. L'arbitre peut toutefois ordonner le
huis clos.

$2.18
a) L'arbitre doit rendre sa sentence dans les quarante-cinq (45)  jours de la

fin de lfaudience  ou de la fin des plaidoiries écrites, à moins que les per-
sonnes representsntes  des parties ne consentent par écrit, avant l'expira-
tion de ce delai,  a accorder un d&ai mp@knentaire  d'un ncabre  de jours
Pr&is.

Toutefois, cette sentence n'est pas nulle pour la seule raison qu'elle est
rendue apres l'expiration des délais.

b) Une ou un arbitre ne peut se voir confier l'instruction  d'un grief si elle
ou il n'a pas rendu une sentence dans le délai imparti  et ce, tant que la
sentence n'est pas rendue.

9-2.19
a) La sentence arbitrale est motivée  et signee  par l'arbitre.

b) L'arbitre d&ose deux (2) copies Sign&es  de la sentence au greffe.

c) En tout temps  avant sa sentence finale, l'arbitre peut rendre  toute décision
intérimaire ou interlocutoire  qu'elle ou qu'il  croit juste et utile.

d) La sentence lie les parties et doit être executee  dsns les plus brefs délais
possibles et avant l'expiration du délai  prévu à ladite sentence, s'il en
est.

e) Le greffe ex&die  aux syndicats du personnel de soutien des coll&ges  affi-
liés a la C.S.N.  les sentences qui portent sur la convention collective et
qui s'appliquent au personnel de soutien des coll&ges  affiliés a la C.S.N.

9-2.20
En tout tops avant que l'arbitre ne dkclare  avoir reçu de la part des person-
nes représentantes des parties une affirmation à l'effet que leur preuve est
close, la partie syndicale nationale, la Faration  des c&eps et le Ministère
peuvent intervenir et faire toute representation  appropri&a  ou pertinente.

9-2.21
À la demande d'une partie, lfarbitre  peut assigner une ou un t&oin.  Le bref
d'assignation doit être signifié au moins cinq (5) jours francs avant l'audien-
ce.

Les frais de dkplacemnt  et de séjour d'une ou d'un témoin, de N&E que la taxe
prkvue  au Code du travail, s'il y a lieu, lui sont remboursés  par la partie qui
a proposé l'assignation.

9-2.22
Une partie peut exiger les services d'une ou d'un sténcgraphe  officiel; elle
peut exiger aussi l'enregistremnt  des audiences sur bande magnétique ou autre-
ment. Les frais et honoraires qui découlent de cette demande sont à la charge
de la partie qui l'a formulee.
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Une copie de la transcription des notes st6nographiques  officielles et de l'en-
registrement, selon le cas, est transmise a l'arbitre et aux assesseures  ou
assesseurs le cas échéant  de Mna qu'a l'autre partie, aux frais de la partie
qui a exige  ces services.

9-2.23
Les frais et honoraires de l'arbitre sont a la charge du Minist&re.

Les honoraires ne sont vers& qu'aprk  d&p& au greffe des deux (2) copies
sign&x3  de la sentence.

9-2.24
Les frais et honoraires des assesseures ou assesseurs sont assumés par la par-
tie qu'elles ou qu'ils representent.

9-2.25
Les frais du greffe et la rkmmeration  du personnel du greffe sont à la charye
du Ministère.

9-2.26
Las séances d'arbitrage et les délibk&, s'il y a lieu, se tiennent dans les
locaux fournis sans frais de location.

9-2.27
Dans la preparation  des r8les d'arbitrage, les parties nationales conviennent
d'accorder priorité aux griefs portant sur l'application des modalités de la
priorité d'e@oi  et de la skuxité d'emploi  et aux cas de suspension  et de
congédiement.
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Article 9-3.00-  Amitrape d’-

9-3.01
Les parties nationales peuvent convenir de soumettre à l'arbitrage une mésen-
tente relative à l'inteqx&ation  d'une stipulation négociée  et agr&e a l'é-
chelle  nationale coma suit:

a) Lorsqu'une partie nationale désire se prkvaloir  de la pr&.ente  procédure,
elle en informe l'autre partie nationale par écrit, laquelle doit lui signi-
fier son acceptation ou son refus dsns un délai de trente (30)  jours à ccmp-
ter de la demnde.

b) Lorsque les parties nationales conviennent de prockder  a l'arbitrage, elles
doivent définir conjointement la mésentente à soumettre A l'arbitrage.

c) Les parties nationales doivent sfentendre  sur la désignation  d'un tribunal
conqx&  de trois (3) arbitres, lesquelles ou lesquels doivent être choisis a
~&IIE  la liste d'arbitres pr&ue a la clause g-2.07.

d) Le tribunal saisi de la mésentente doit dans un délai de quatre-vingt-dix
(90) jours rendre  une décision unanime, écrite et motivée.

e) Id décision doit &re rendue en conformité avec les lois applicables et ne
doit ni modifier, amender  ou ajouter aux stipulations négociées et agreees  a
l'échelle nationale.

f) A defaut  d'entente sur l'un ou l'autre des objets pr&ms aux alinéas  a),
b), c), la demande d'arbitrage est caduque.

S3.02
La décision rendue par le tribunal est finale et elle lie les parties nationa-
les et locales.

9-3.03
Les frais et honoraires de l'arbitre sont a la charge du Minist&re.



wtich10-l.oo-  mmmil~fodait

1*1.01
Le Coll&e  pourra donner du travail a forfait pour autant que cela n'occasionne
pas de mises A pied et mises en disponibilité panni  le personnel -lier  à
l~~loiduColl&e,  ni de x-kiuction  dunombre  d'heures d'unepersonne  salari&
rbguliére  travaillant dans le service concerné.

Le Coll&e  transat  au Syndicat copie  de tout contrat a forfait d'une dur&?  de
quatre (4) mois et plus db qu'il est accordé.
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&.ticlelo-2.00  - t&dificatiaw QS ccaditias  de tmmil

m-2.01
Le Coll&e  peut modifier des conditions de travail existantes qui ne sont pas
pr&ues  A cette convention collective. Il est entendu, toutefois, que si une
personne salariée se croit l&de par ces modifications, elle peut faire un
grief et, dans ce cas, il appartiendra au Coll&ge  de denontrer  que les ConcU-
tions  de travail de la personne salariée demeurent  normales.

W-2.02
Toute condition particuliére  de travail modifiant les conditions de travail
&ja P&ues à la convention collective, intervenue ou A intervenir, verbale-
ment ou par écrit, entre les personnes salariées et le Collkge  et qui lierait
une ou des personnes salariées du Collhge  est sans effet.

m-2.03
Seule la signature des parties nationales est requise pour l'entrée en vigueur
d.es lettres d'entente convenues entre ces parties en cours d'application de la
convention collective.
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Articlelo-3.00  - Euhlicatia

m-3.01
La partie patronale nationale s'engage à publier en français et à ses frais,
sous forme de fascicule, le texte confom  de la convention collective et des
annexes pour distribution a tous les menbres  du Syndicat. Dans le cas des Col-
l&es ou Campus anglophones, la partie patronale nationale s'engage a fournir,
dans les cent vingt (120)  jours de la signature  de la convention collective,
une version anglaise ciu texte lkgal français de la convention collective pour
distribution A tous les membres  du Syndicat.

m-3.02
Le Coll&e  s'engage a transmettre par écrit à toutes les personnes salariées
les nouvelles échelles et taux de traitement indexf%,  le cas échbnt,  et ce au
plus tard a la date oti ceux-ci sont appliqds  par le Coll&e.
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Article10-4.00- mm-di- )

104.01
Il est convenu qu'il n'y aura aucune menace,  contrainte, harc&me.nt  ou discri-
mination par le Coll&ge,  le Syndicat ou leurs personnes reprbentsntes  respec-
tives  contre une personne salariée à cause de sa race, sa couleur, ses croyan-
ces religieuses ou leur absence, son sexe, son orientation sexuelle, sa langue,
son @e sauf dans la mesure prhue par la loi, son état civil, son ascendance
nationale, son origine sociale, sa condition sociale, son handicap ou l'utili-
sation d'un moyen  pour pallier ce handicap, ses opinions politiques ou l'exer
cice d'un droit que lui reconnaît sa convention collective ou la Loi.
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Ikticlelo-5.00-  Argentaw

m-5.01
Lorsque le Coll&e  a versé des montants en trop A une personne salariée, un
avis écrit a cet effet est transmis a la personne salariée avec copie au Syn-
dicat. Le Coll&e  ne peut fixer les mdalitbs  de remboursemmt  qu'aprhs  enten-
te avec la personne salariée concern6e;  à défaut d'entente et apr&s  consulta-
tion avec le Syndicat, le Coll+e prockde. Toutefois, il ne peut prélever  plus
de sept pour cent (7%)  du traitement brut de la paie de la personne salari&?  et
ce, jusqu'à la rkupfkation  ccatpl&te du montant. La personne salariée doit
payer l'intérêt normalement exigé à une caisse populaire locale pour un fmpmnt
du II&IE montant pour la dur& du ren&xxrsfment  et ce, à cmpter  dutrentiéme
(30e) jour de la rkclamation.

m-5.02
Au cas où le Coll&e, pour quelque raison que ce soit, n'a pas versé des mn-
tants  dus a une personne salariée , il doit, qusnd il paie cette sm, payer
&galeirmt  ~intér&  normalement exigé à une caisse populaire locale pour un
emprunt  du II&E  montant à compter  ch trenti&m  (30e) jeux  de la date où la som-
me est due.
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Article1(M.00-  Accb(Il'6aAlitb F

m-6.01
Les parties nationales peuvent s'entendre pour faire des reccmmandations  aux
parties concernant l'implantation d'un programw  d'acds  à l%galité.

m-6.02
La partie patronale nationale s'engage A fournir toutes les donnbes  disponibles
et pertinentes permettant l'analyse de la situation des hcmss et des femnss
dans le secteur ainsi que celles sur la population.
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A -
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Article10-7.00-  HaroBlemont  amcml

m-7.01
Le harc&lemnt  sexuel en milieu de travail consiste en des avances sexuelles
non désir&3  ou iqx&es  qui peuvent prendre la forme de sollicitations verba-
les ou gestuelles.

m-7.02
Le Coll&e  et le Syndicat reconnaissent que le harcélement  sexuel constitue un
acte r&r&ensible  et s'efforcent d'en r&prher  la pratique.

m-7.03
Le Coll&e peut former un ccanité  dont le r81e est:

a) faire des reccmmandations  sur tout sujet relatif au harc&lemsnt  sexuel;
b) élaborer des moyens apprapriés  d'information;
c) élaborer, s'il y a lieu, des mkanismss  de recowzs.

m-7.04
Ce ccmité  peut regrouper  du personnel enseignant, des éléves,  du personnel pro-
fessionnel non-enseignant, du personnel de soutien et des cadres.

Le comité  est for& à la ckman&  d'un  de ces groupes et&tennine sonmde  de
fonctionnemant.
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m-8.01
Les annexes font partie intégrante de la convfxkion  collective.
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m-9.01
Les parties entendent par changemsnt  technologique l'introduction ou l'ajout de
m&inerie, équipement  ou matériel ou leur modification oui ont pour effet de
changer s&sti%iellemnt les techniques, n&lmdes  ou pr&&s  de travail en
vigueur rendant nécessaire une exigence particuli&e,  un entraînement ou un
psrfectionnemnt  préalable,  s'il y a lieu.

lh9.02
En aucun cas, les changments  technologiques ne peuvent avoir pour effet d'em-
pêcher une personne salariée d'occuper tout poste de sa classe d'emplois gxw
lequel elle posséde  déjà les qualifications à la condition que celle-ci accepte
et rhssisse  le perfectionne3mnt  nécessaire.

m-9.03
Au plus tard, le ler juin de chaque année,  le Collégetransmetau  Syndicat aux
fins de consultation sa planification des changements technologiques pour l'an-
née contractuelle suivante. Cette consultation se fait dans le cadre du C.R.T.
et se temine  au plus tard le ler juillet.

10-9.04
Ce plan transmis au Syndicat doit ccqmn&e  les éléments  suivants:

a) la nature du changement technologique;
b) les personnes salariées et les postes susceptibles d'&tre  touchés;
c) la date prkvisible  de mise en place des changemnts;
d) le perfectionnement envisa&.  3 '@

Si le Coll&e  entend procher  a la mise en place d'un  changement technologique
non pr&u dans la planification pr&entAe  confomhment  à la clause 10-9.03,  il
doit en aviser le Syndicat au moins quatre-vingt-dix (90) jours à l'avance.

Cet avis comprend  les élkmnts  mentionnés à la clause 10-9.04;  il est suivi
d'une consultation du Syndicat dans le cadre  du C.R.T.,  laquelle se temine  au
plus tard  trente (30) jours aprh l'expkdition  de l'avis.
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Article10-10.00  - Durbde  laaarventianaectiw

1040.01
La convention collective est en vigueur B compter  du-il 1990, sauf stipu-
lation à l'effet contraire, jusqu'au 31 décembre 1991  et le demeure  juscp'&  son
renowellement.

Elle n'a aucun effet rktroactif  sauf stipulation A l'effet contraire.
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1.01
Les dispositions de la prhente  annexe visent toute personne salariée qui, en
vertu des stipulations relatives A la sécurité  d'emploi,  est l'objet d'une
relocalisation  ktpliquant  un obngemnt  cis dcmicile.

Lorsque la distance entre le lieu de travail antérieur et le nouveau lieu de
travail est supkieure  A cinquante (50) kilométres,  les frais de dh6nagemnt
pr&us à la prksente  annexe s'appliquent si la personne salariée dhhage.
Apr& &ude du dossier particulier, le Eureau  de placement peut aussi autoriser
le renboursmznt  des frais de d&ntSnagemnt  dans d'autres cas.

1.02
Les allocations prévues  ci-après sont autorisées par le Bureau  de placement
pr&u a l'article 5-7.00  de la convention collective et elles sont payée.9 par
le Coll&e qui engage la personne salariée sur prkmtation de piéces  justifi-
catives. Le Collkge  s'engage à verser les montants autorisés dans les trente
(30) jours.

1.03
Toute personne salariée à qui une offre d'emploi  est faite et qui en acceptant
cette offre doit déménager, a droit de s'absenter:

a) sans perte de traitement, pour une dur& maximale de trois (3) jours owra-
bles,  excluant la dur& du trajet aller-retour pour se chercher un noweau
dcdnicile. À cette occasion, le nouveau Collège  renhurse  A la personne
salariée les frais de d&placemmt  pour elle-m@m  ainsi que pour sa conjointe
ou son conjoint pour un voyage aller-retour et les frais de séjour pour une
p&icde  n'exc&ant  pas trois (3) jours et ce, conformément au r6gim de
frais de deplacement  en vigueur aunoweaucOll&ge;

b) sans perte de traitement ur une dur& de trois (3) jours ouvrables, pour
d&&nager  et fanhnager. SP cette occasion, les frais de déplacement et de
séjour de la personne salari&  et de ses personnes a charge lui sont rem-
boursés selon le r&ima de frais de déplacement  en vigueur au nouveau Col-
l@e.

1.04
Le nouveau Coll&e  s'engage h assumr,  sur production de piéces  justificatives,
les frais encourus pour le tranqqrt  des meubles maublants  et effets personnels
de la personne salariée visée,  y compris  l'emballage, le déballage et le CoOt
de la prime d'assurance, ou les frais de ?xmxquage  d'une maison mobile A con-
dition qu'elle fournisse A l'avance au moins deux (2) somissions  d&aill&s
des frais à encourir.

1.05
Le nouveau Coll&e  ne paie toutefois pas le CoQt du transport du v&i.cule  per-
sonne1  de la personne salari&?  à moins  que l'endroit de sa nouvelle r&&ience
ne soit accessible par la route. De ~&TE, les frais de transport d'une embar-
cation,  canot, etc., ne sont pas remboursés.
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1.06
Lorsqu'un déménagement  d'un domicile à un autre. ne peut s'effectuer directement
pour des raisons de force majeure, autres que la construction d'une nouvelle
résidence, le nouveau Coll&e  paie les frais d'entreposage des meubles ~EU-
blants  et effets personnels de la personne salariée et de ses personnes a char-
gepourunepériode  ne dépassant  pas deux (2) mis.

1.07
Le nouveau Coll&e  paie une allocation de deplacement  de sept cent cinquante
(750 $1 dollars à toute personne stia.ri&e mariee  deplacée,  ou de deux cent
(200 $) dollars si elle est célibataire, à titre dfindenmité  compensatoire des
dépenses  concomitantes de déplacmaht  (tapis, draperies, &branchemaht  et rac-
cordement d'appareils électrigues,  nettoyage, frais de gardienne, etc.) a moins
gue ladite personne salariée n'emknage  dans un lieu où des ccdmodités  compl&-
tes sont mises a sa disposition par le nouveau College.

Toutefois, l'allocation de deplacement  de sept cent cinquante (750 $) dollars
payable a la personne salariée mariée d&plac&  est payable egalemsnt  à la Pei-
sonhe salariée célibataire tenant  logement.

1.08
Le nouveau Coll&e  paie a la personne salariée gui doit abandonner un logis
sans bail écrit, la valeur d'un  (1) mis de loyer. Si.1 y a un bail, le nou-
veau Collkge  dkdcmage,  pour une période maximale de trois (3) mois de loyer,
la personne salariée gui doit resilier  son bail et dont le propriétaire exige
une indemnité conqensatoire. Dans les deux (2) cas, la personne salariée doit
attester le bien-fonde de la requete  de la ou du propriétaire et produire  les
pièces justificatives.

1.09
Si la personne salariée choisit de sous-louer elle-r&me  son logenent,  les frais
nommuxd~annoncepow  lasous-locationsont~lacharge~nouveaucOll~.

1.10
a) Le nouveau Coll&e  paie à la personne salariée gui doit vendre sa maison

(résidence principale) les honoraires d'une agente  ou d'un agent imrtobilier,
auntauxne  dépassant  pas sixpourcent  (6%) et jusgu'àunmontaotmaximal
de deux mille  quatre cents (2 400 $1 dollars sur production des documents
suivants:

- le contrat avec l'agente  ou l'agent inmobilier, et ce imkdiatement  apAs
sa passation:

- le contrat de'vente;

- le compte  d'honoraires  de l'agente  ou l'agent inmobilier.

b) Le nouveau Coll&e  paie a la personne salariée gui a vendu sa maison a cause
de sa relocalisation  et gui en achète une autre aux fins de rksidence  a
l'endroit de sa relocalisation,  un pour cent (1%)  du prix d'achat jusqu'à un
montant maximal de quatre cents (400 $1 dollars pour couvrir les frais d'ac-
tes notariés que la personne salariée doit payer.
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1.11
Lorsque la maison de la personne salariée, quoique mise en vente a un prix rai-
sonnable, n'est pas vendue au mauant  où la personne salariée doit assumer  les
obligations relatives a son nouveau lieu de r&.idence,  les frais relatifs à la
garde de la maison non vendue, ne sont pas remboursés,  mis le cas Bch&nt,
pour une *icde allant jusqu'a  trois (3) mis, le nouveau Coll&e  rembourse a
la personne salariée les dépenses  suivantes a condition qu'elle produise les
pieces  justificatives:

a) les taxes municipales et scolaires;

b) l'intérêt sur l'hypotheque;

c) le co0t de la prims  d'assurance.

1.12
Lorsqu'un d&t&nagemnt  d'un domicile a un autre ne peut s'effectuer directement
pour des raisons de force majeure, autre que la construction d'une nouvelle
résidence, le nouveau Collhge  paie les frais de séjour  pour la personne  sala-
ri&a et sa famille, confont&snt  au &gims de frais de déplacement  du Coll$e,
nomalemntpourunepéricde  n'excedantpas  deux (2) semaines.

1.13
A la condition que le d&6nagemnt soit retarde avec l'autorisation du Bureau
de placement et que la famille de la personne salariée mariée ne soit pas relo-
calisée  im&diatmt,  le nouveau Coll&ge  assume  les frais de transport de la
personne salariée pour visiter sa famille, h toutes les deux (2) semaines, si
la distance à parcourir est égale ou inferieure  à cinq cents (500)  kilomètres
aller-retour; si la distance a parcourir est s.upSriewe  à cinq cents (500)
kilo&Xres  aller-retour, ses frais de transport ne sont assua&  qu'une  fois par
mis et ce, jusqd& un maximum de mille six cents (1 600)  kilc&tres  allep
retour.

1.14
Dans le cas où la personne salariée relocalisée  choisit de ne pas vendre  sa
maison  (r&si&nce principale), elle peut Mneficier  des dispositions de la Pr&-
sente clause. Afin d'éviter à la personne salariée propriétaire une double
charge financiére  due au fait que sa r&sidence  principale ne serait pas louée
au moment où elle doit assumar  Q nouvelles obligations pour se loger dans la
localité où elle est relocalisée,  le nouveau Coll&ge  lui paie, pour la période
pendant laquelle sa maison ne serait pas louée, le montant de son nouveau loyer
jusqu'à concurren ce d'une période de trois (3) mis, sur plrésentation  de pieces
justificatives. De plus, le Coll&e  mdxmrse  les frais raisonnables d'annonce
et les frais d'au plus deux (2) voyages encourus pour la location de sa maison,
sur pr&entation  de pieces  justificatives et conformément au r&gime  de frais de
caéplacement  en vigueur au nouveau Coll&e.

1.15
Le remboursement des frais de d&&nagement  pnévus  à la pr&ente  annexe se fait
dans les soixante (60)  jours de la pr&entation  par la personne salariée des
pièces justificatives.
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:
3
4
5
6

8
9

10
11
12

11,58
12,02
12,44
12,88
13,36
13,83
14,31
14,88
15,43
16,00
16,57
17,18

12,17
12,64
13;08
13,54
14,05
14,54
15,04
15,64
16,22
16,82
17,42
18,06

12,66
13,15
13,60
14,08
14,61
15,12
15,64
16,27
16,87
17,49
18,12
18,78
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3

l
6
7
8
9

10
11
12

11,77 12,37
12,18 12,80
12,66 13,31
13,12 13,79
13.62 14.32
14;12 14;84
14,68 15,43
15,24 16,02
15,81 16,62
16,38 17,22
17,00 17,87
17,66 18,57

12,86
13,31
13,84
14,34
14,89
15,43
16,05
16,66
17,28
17,91
18,58
19,31

1
2
3
4
5
6

e
9

10
11
12

11,77 12,67
12,18 13,ll
12,66 13,63
13112
13,62
14.12
14;68
15,24
15,81
16,38
17,oo
17,66

14,12
14.66
15;20
15,80
16,40
17,02
17,62
18,17
18,73

13,38
13,80
14,22
i4,67
15,13
15,59
16,07
16,58
17,09
17,62
18,17
18,73

13,49
13,96
14,52
15,04
15,61
16,19
16;71
17,24
17,77
18;32
18,90
19,48

13,92
14,35
14,79
15,26
15,74
16,21
16,71
17,24
17,77
18,32
18,90
19,48



1 16,08
2 16,61
3 17;16
4 17,80

199zLll

199&-31
($1

17,09 17,09 17,77 17,77
17,62 17,62 18,32 18,32
18,17 18,17 18,90 18,90
18,73 18,73 19,48 19,48

P&90
199Ffz-a

1991:2-31
($1 ($1

199z2-31
($1

1
;
5
6

;
9

10
11

12,02
12,38
12,78
13,23
13,68
14,ll
14,57
15,08
15,58

199zLl1

1990%31
(SI

12,64 12,64 13,15 13,15
13,02 13,02 13,54 13,54
13,44 13,44 13,98 13,98
13,91 13,91 14,47 14,47
14,38 14,38 14,96 14,96
14,83 14,83 15,42 15,42
15,32 15,32 15,93 15,93
15,85 15,85 16,48 16,48
16,38 16,38 17,04 17,04
16,47 16,47 17,13 17,13
16,77 16,97 17,65 17,65

PO-90

(9)

199FKol

199lY231
($1

mmc

199:12-31
(S)



:
3
4
5
6
7
0
9

10
11
12

12,89
13,36
13,82
14,30
14,79
15,35
15,87
16,47
17,04
17,65
18,30
18,97

199EL
JUJ

199042-31
(9)

PO-90

(S)

13,87 14,oo
14,38 14,47
14,87 14,93
15,39 15,42
15;92 15,93
16;44
16,98
17,54
18,ll
18,70
19;31
19,94

16;44
16.98
17;54
18,ll
18,70
19,31
19,94

199zL
19z2-31

(5)

Au
1991-12-31

(9)

14,56 14,56
15,05 15,05
15,53 15,53
16,04 16,04
16,57 16,57
17,lO 17,lO
17,66 17,66
18,24 18,24
18,83 18,83
19,45 19,45
20,08 20,08
20,74 20,74

198zL 199EL 199zLl
Au ul

1989-2-31 199042-31 1991%31
($1 ($1 ($1

1 15,92 16,74 17,41
2 16,47 17,31 18,OO
3 17,00 17,87 18,58
4 17,61 18,51 19,25
5 18,20 19,13 19,90
6 18,81 19,77 20,56
ii 20,19  19,51 21,23  20,51 22,08  21,33

9 20,90 21,97 22,85
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czrAssk~cienneartec2micianenloiai.ra

semine:35hwLw

198EEa  199zLll
PO-90

199zL
lame:

&2-31 199Of?2-31 1991?2-31  199~12-31
($1 (SI (5) ($1 (SI

2
3
4
5
6
7

9
10
11
12

11,58 12,46
12,02 12,94
12,44 13,39
12,88 13,86
13,36 14,38
13,83 14,89
14,31 15,40
14,80 16,02
15,43 16,61
16,00 17,22
16,57 17,83
17,18 18,49

13,38
13,80
14,22
14,67
15,13
15,59
16,07
16.58
17;09
17,62
18,17
18,73

13,27
13,78
14,26
14,76
15,31
15,86
16,40
17,06
17,69
18,32
18,90
19,48

13,92
14,35
14,79
15,26
15,74
16.21
16;71
17.24
17;77
18,32
18,90
19,48

1 10,24 11,02 11,46 11,74 11,92
2 10,52 11,32 11,72 12,06 12,19
3 10,85 11,68 12,00 12,44 12,48
4 11,13 11,98 12,28 12,76 12,77
5 11,44 12,28 12,77
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cxA9sEAgenteou~Q~,claaIseI

smnainw35heurw

mm
199EE-41

PO-90
199ztol

mm
199941-01

NJ Au
19a+l2-31 1990-12-31 199lZ31 199:12-31

(8) 6% (9) ($1 ($1

1 10,80 11,62 12,27 12,38 12,76
2 11,15 12,00 12,69 12,70 13,20
3 11,52 12,40 13,12 13,21 13,64
4 11,87 12,78 13,57 13,61 14,ll
5 12,29 13,23 14,05 14,09 14,61
6 12,72 13,69 14,58
7 13,21 14,05 14,Ol

CULSSE:ApentsouagentQ-,-~F-

smnainw35heurpa

mm mm
1999-01-01 199EL 1991-01-01

Au Au Au
199942-31 199&l2-31 1991-12-31

($1 (8) (SI

: 13,62  14,03 14,32  14,75 14,89  15,34
3 14,50 15,24 15,85

: 14,97  15,43 15,74  16,22 16,37  16,87
6 15,87 16,68 17,35
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CIAEm: sbppudtrios  ou qpariteur
8ed.œ:  35-

198E-81 199ZL
Po-90

199zEol
mm

1989?2-31  N90%31 1991:2-31  199:12-31
($1 (8) (8) (SI ($1

1 10,24 EL,02 11,46 11,74 11,92
2 10,47 11,27 11,72 12,00 12,19
3 10,71 11,53 12,00 12,28 12,48

5 10,97  11,24 12,lO  11,81 12,28  12,56 12,58  12,89 12,77  13,06
6 11,51 12,39 13,06
7 11,77 12,56 13,06

1980"--01  199zLl
Po-90

199?zol
mmc

Au Au
1989-12-31  199042-31 1991%31  199:12-31

($1 ($1 ($1 ($1 (8

1 10,12 10,89 11,40 11,60 11,86

198zLl  lE41
PO-90

199-01
mm

1989?2-31  I&-31
Au Au

1991-12-31 1991-12-31
(5) (8 ($1 (SI ($1

10,21 10,99 11,46 11,70 11,92
10,44 11,24 11,72 11,97 12,19

3 10,70 11,52 12,00 12,27 12,48

5
10,94 11,77 12,28 12,54 12,77
11,23 12,09 12,77
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crA9m~~ou~cla8~1

-: 3!5-

mm p(F-90 ma lame
1999-01~1 199ELx 1991-0141

198&-31  199&-31 199lY2-31  199:12-31
($1 (SI (a (S) (SI

21
11,15 12,00 12,49 12,78 12,99
11,52 12,40 12,92 13121 13,44

3 11,88 12,79 13,34 13,62 13,87
4 12,29 13,23 13,79 14,09 14,34
5 12,69 13,66 14,25 14,55 14,82
6 13,12 14,12 14,82
7 13,55 14,25 14,82

199Ea1  1-Y-01
PO-90

199ELl
ml.K

198z2-31  199&31 1991%-31
Au

1991-12-31
(8 ($1 (S) (SI ($1

10,96 11,80 12,45 12,57 12,95
11,39 12,26 12,94 13,06 13,46
11,84 12,74 13,49 13,57 14,03
12,31 13,25 14,06 14,ll 14,62
12,83 13,81 14,63 14,71 15,22
13,37 14,39 15,24 15,33 15,85
13,92 14,98 15,85
14,50 15,24 15,85
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8areiœ: 35heuœs

lsEEL1  199zLN
PO-90 munc mm

1991~1~1

198t!2-31  1990%31 1991:2-31 199E2-31
($1 (SI ($1 (8) (8)

10,34 11,13 11,46 11,85 11,92
10,64 11,45 11,86 12,19 12,33
10,94 11,77 12,27 12,54 12,76
11,26 12,12 12,69 12,91 13,20
11,60 12,49 13,12 13,30 13,64
12,00 12,92 13,57 13,76 14,ll
12,33 13,27 14,05 14,13 14,61
12,73 13,70 14,59
13,12 14,05 14,61

198zLl  lE41
PO-90

199zLl
mm

Au Au
199+12-31 m&31 199X:2-31  1991-12-31

($1 (SI (SI ($1 ($1

1 12,00 12,92 13,38 13,76 13,92
2 12,37 13,31 13,81 14,18 14,36

4 12,73  13,14 14,14  13,70 14,22  14,68 14,59  15,06 14,79  15,27
5 13,53 14,56 15,16 15,51 15,77
6 13,96 15,03 15,77
7 14,42 15,16 15,77
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-: cp6ratriœ  ca cpbburalinfd~claase11

8udm: 35lwuœa

198ELx 199zL
Po-90

199ziLl
TXK

d2-31 198&-31 1991%31  199%-31
(5) ($) (5) (8) (5)

; 10,34  10,62 11,13  11,43 11,46  11,80 11,85  12,17 11,92  12,27
3 10,88 11,71 12,14 12,47 12,63
4 Il,15 12,00 12,51 12,78 13,Ol
5 11,44 12,31 12,88 13,ll 13,40
6 11,73 12,62 13,26 13,44 13,79
7 12,06 12,98 13,79

TAIIX mAmI PO-90 pulx IIADX
1999-01xn 199+01-01 1991-01~1

Au Au
1999-12-31  1990-12-31 199lY231  199:12-31

($1 ($1 ($1 (8) (8

11,29 12,15 12,72 12,94 13,23
11,73 12,62 13,18 13,44 13,71
12,lO 13,02 13,65 13,87 14,20
12,54 13,50 14,18 14,38 14,75
12,98 13,97 14,69 14,88 15,28
13,49 14,52 15,25 15,46 15,86
13,97 15,04 15,86
14,51 15,25 15,86
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199E-81 19!E&l
m

ISei?2-31  199+l2-31
(5) (8)

1 10,21 10,99
2 10,44 11,24
3 10,71 11,53

5
11,Ol 11,85
11,26 12,12

6 11,54 12,42
7 11;84 12,74
8 12,16 13,09

mm
199941~1

NJ
1999-12-31

($1

2 11,73  12,12
3 12,53

12,96
13,42

199ELl
!mwc

1991%31  199:12-31
4s) (8) (8

12,62 13,39 13,44 13,93
13,04 13,80 13,89 14,35
13,49 14,22 14,37 14,79
13,95 14,67 14,86 15,26
14,44 15,26

PO-90
199EL

nunE

1991%-31
Au

1991-12-31
($1 (SI ($1

11,46 11,70 11,92
11,80 11,97 12,27
12,14 12,28 12,63
12.51 12.62 13,Ol
12;aa 12;91 13;40
13,26 13,23 13,79

13.57
13; 79
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1*~-01 lE41
Po-90

1992Lll
Au

1989-12-31 199oz31 1991:2-31  199E2-31
($1 ($1 (8 ($1 (8)

1 10,32 11,ll 11,46 11,83 11,92
2 10,60 11,41 11,80 12,15 12,27
3 10,88 11,71 12,14 12,47 12,63

z 11,15  11,45 12,00  12,32 12,51  12,88 12,78  13,12 13,Ol  13,40
6 11,77 12,67 13,26 13,49 13,79
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Les classes d'emplois  suivantes ne font plus partie du plan de classifica-
tion:

Auxiliaire en infomatique
mxiliaire  en informatique, classe principale
Magasiniére  ou magasinier, classe principale
Cpkatrice  ou opkateur  en informatique, classe principale
Secrétaire de direction
Télbphoniste

Elles ne sont maintenues, avec le salaire évolutif afférent, que pour les Pei
sonnes salariées gui ont été reclassifiées  en r&rogradation  selon les dispc-
sitions  de la convention collective 1986-1988.

cLnssE*-en-qœ- -

stmaim:  35înuœs

19*EL1
ma

199&01-01

1989%31 199z2-31
(9) (SI

i 10,21  10,44 10,73  10,98
3 10,71 11,26
4 11,Ol 11,57

a.usE:  - Bn infdqœ,  olasse  principale

senaine:  35lmuœs

mat
1999-01-01 19~-01

19&-31 199&-31
($1 ($1

1 11,60 12,20
2 12,02 12,64
3 12,38 13,02

5
12,78 13,44
13,22 13,90

11,16
11,42
11,71
12,03

IIRW
199141-01

1991%-31
($1

12,69
13,15
13,54
13,98
14,46
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GL!!B!!:vœm, - wF+-
senaine:  35-

198za1 199zLl 199~-41

&2-31 19z2-31 1991:2-31
($1 (S) (SI

: 13,53  14,Ol 14,22  14,73 14,79
15,32

3 14,50 15,24 15,85

ii 14,97  15,44 15,74  16,23 16,37  16,88
6 15,96 16,78 17,45
7 16,49 17,34 18,03

IIALIX mm
1989-01~1 1990-01xl1 1991-014

199fi2-31 199oY2-31 1991Y231
(a (8 ($1

; 14,51  14,99 15,25  15,76 15,86  16,39
3 15,51 16,31 16,96
4 16,Ol 16,83 17,50
5 16,56 17,41 18,ll
6 17,ll 17,99 18,71
7 17,69 18,60 19,34
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1989-01-01 199&0141
Au Au

1989-12-31 1990-12-31
(9) (4)

1 11,73 12,33 12,82
2 12,12 12,74 13,25
3 12,53 13,17 13,70
4 12,96 13,62 14,16
5 13,42 14,ll 14,67

198~-01 19cJELl
Au

198+12-31 199z2-31
(SI ($1

1 10,24 10,77
2 10,52 11,06
3 10,85 11,41
4 11,13 11,70

19z%41
Au

1991-12-31
(S)

199zLll

1991:2-31
($1

11,20
11,50
11;87
12,17
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Senaine:  38,75  bxes

dE41
ArJ

1999-12-31
(9)- -

: :10,32 :10,60
3 :to,a0
5 Il,15

Il,45
6 Il, 77

199ELl
Au

1990-12-31
(9)

PO-90

(9)

11,ll
11,41
11;71
12.00
12;32
12,56

Senaine:  38,75  bwms

198iELl 19!3tE-Q1

198!E2-31
Au

1990-12-31
($1 (a- -

Aide
domstique

Aide g&&rale
ou aide gknk3.l
de cuisine

Aide de métiers

Eiuandière  ou
buandier

Chef-électri-
tienne  ou chef-
électricien

Concierge de
r&sidence

Conductrice ou
conducteur de
véhicules légers

:tO, 84 11,40

:tO, 84 11,67

:t1,95 12,56

:L1,18 12,oo

:16,14 16,97

:12,46 13,lO

Il,68 12,28

11,46
11,72
12,00
12,28
12,56

PO-90

es)

11,72 12,19 12,19

13,06

12,00 12,48 12,48

199zL
Au

1991-12-31
($1

11,83
12,15
12,47
12,77
13,06
13,06

11,92
12,19
12,48
12,77
13,06

199zLn
munc

1991:2-31 199E2-31
(6) (8

11,86

17,65

13,62

12,77
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Conciuctrice  ou
conducteur de
véhicules lourds
Ggep Saint-Jean-
sur-Richelieu)

Cuisinike  ou
cuisinier,
classe III

Cuisinière ou
cuisinier,
classe II

Cuisiniére  ou
cuisinier,
classe 1

Ébéniste (C&eps
Saint-Jean-sur-
Richelieu et
Jonc@he)

Électricienne
ou Blectricien

Jardinike  ou
jardinier

ManOeUVre

Kenuisière  ou
menuisier

Ouvrière ou
ouvrier certifié
d'entretien

PEitissière  ou
Ntissier

Peintre

Tuyauteuse ou
tuyauteur

198i?&l 199??&1
30-90

199zL
mt9c

198z2-31  1990%31 199lY2-31  199:12-31
(SI (SI ($) ($1 (S)

12,96 13,95 14,05 14,61 14,61

12,62 13,27 13,80

13,46 14,49 14,67 15,26 15,26

14,oo 15,07 15,26 15,87 15,87

14,60 15,71

15,18 15,96

15,96 16,60 16,60

16,60

12,52 13,26 13,26 13,79 13,79

11,41 12,oo 12,48

13,80 14,85 15,26 15,82 15,87

14,37 15,26

13,46 14,15

13,46 14,15

15,26 15,87 15,87

14,72

14,72

15,18 15,96 16,60
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l4hœnioi6mœoum8canioiaaQ-fixea

senaine:  38,75  buœs

mm
1989-0141 199zL

198:2-31 1990?2-31
($1 ($1

1
II
III
Iv
V
VI
VII
VIII
IX
X
XI
XII
XIII
XIV
xv
XVI
XVII
XVI.11
XIX
XX (Aide mécani-

tienne  ou aide
mécanicien)

17,43
16,62
16,62
15,85
15,85
15,85
15,12
15,12
15.12
14;44
14,44
14,44
13,74
13,42
13,42
12,80
12,80
12,51
12,51
11,95

18.32 19,05
17;47
17,47
16,66
16;66
16,66
15,90
15,90
15,90
15,18
15,18
15,18
14,44
14,ll
14,ll
13,46
13,46
13,15
13,15
12,56

199YE4x

199lY2-31
(SI

18;17
18,17
17;33
17,33
17,33
16,54
16,54
16,54
15,79
15,79
15,79
15,02
14,67
14,67
14,00
14,00
13,68
13,68
13,06
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La classe cVe@ois  suivante ne fait plus partie du plan de classification.

Elle n'est maintenue, avec le salaire bvolutif  afférent, que pour les person-
nes salariées reclassifiées  en r&rogradation  selon les dispositions de la
convention collective 1986-1988.

-:Mk% tremooanicienno  UlmaI-oialent~

salaine:  38,75 heums

mm mm
1989-01-01 199&0141 199zLl

19*&-31 1990%31 1991%31
($1 ($1 ($1

16,14 16,97 17,65
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Le taux de traitmt  de la personne salariée élève  est déterminé  selon la
classe cVfmplois  dans laquelle se situe sa fonction, confodmsnt à la liste
suivante:

mm mmc mux
1999-01-01 199041~1 199141-01

AD Au Au
199s12-31 199c+l2-31 1991-12-31

($1 ($1 ($1-

11,58 12,17 12,66



1989-01-01 1990-01-01 1991-01-01

19&-31
Au Au AD

1990-G-31 1991-12-31 1991-12-31
(5) (8) ($1 (8) ($1

10,24 11,02 11,40 11,74 11,86

USE41 199zL
Pb90

199FLl
mwc

198fi2-31  19&-31 1991:2-31  199~12-31
($1 ($1 ($1 ($1 (8

10,21 10,99 11,40 11,70 11,86
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Tmc
1999-01-01 199041-01

AD
1989-12-31 1990?2-31

($1 ($)

11,15 11,72
- _-.~

199zLl

1991%-31
(6)

12,19
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(SI

Prime du soir:

Prime de nuit:

0,51 S/h

0,77  S/h

19s-01
198&-31

($1

199zL

19#32-31
($1

0151  S/h 0,51 $/h

0,77  S/h 0,77  S/h

19!EEQl
AD

1990-12-31
($1

mm
1991-01-01

199lY2-31
($1

199zLll

1991:2-31
(S)

Prime de chefd~kquipe: 0,61  $/h 0,64 S/h 0,67 S/h



Nom’.........................................................

Adresse-.....................................................

Tél: .................. Date de naissance: .................

Eh conformité avec l'article  3-1.00 (Sécurité syndicale) de la con-
vention collective, je, soussigné(e), donne mon adhésion au:
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .

Je m’engage à en observer les statuts, rhglements  et décisions ainsi
qu'a  payer la contribution mensuelle  fixée par le Syndicat.

Signature de la
personne salariée: ........................

Signature de la ou duténaoin: ...................................

Date: .....................................



CO&S

ABITIBI-TkMIS

AHmTs1c

AIMA

IANDd-LAURENDEAU

BOIS-DE-BOUICWE

- D'INFOFMATIQUE
DES -S DU S&UENAY-
LAC-SAINT-JEAN

cxi?aPLAIN  (LENN0xT,mT.E)

CHAMPWN  (SAINT--T)

CHAMPLAIN  (ST.IJWRDCE)

CHICOUTIMI

AUTFGSCOLTAÈXZSDELAZONE

Saint-JérBme,  Montmorency, Ile de
Montrhal*,  Lionel-Groulx,  Édouard-
Montpetit, Ummplain  (Saint-
- e )

Jonquiére

Saint-Jean-sur-Richelieu,
Valleyfield,  Ile de Montr&al*,
l?douardi%mtpetit,  Umplain
(Saint-Lambert), Montmorency,
Lionel-Groulx

Saint-J&%e,  Montmorency, Lionel-
Groulx,  Ile de Montrbal*,  hdouard-
Montpetit, Chsmplain  (Saint-
Lambert)

Jonqu&e, Chicoutimi

Sherbrooke

Ile de Montrhal*,  Montmrency,
kdomtpetit,Saint-Hyacinthe,
Saint-Jean-sur-Richelieu, Société
d'informatique Bourgchemin

MgiondeQA2ec  **

Jonqu&?e,  Centre d'informatique
des c&eps du Saguenay-Iac-Saint-
Jean
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DAWSON

DRWCNDVILLFI

~KNTPETIT

ERANCOIS-XAVIER-G?WlEW

GASPÉSIE  ET DE:S ILES

GRANBY

HERITAGFI

JoHNABBolT

JOLIETTE

JONQUIIbE

LAPCCATIÈRE

LEVIS-MON

LlmImu

LIS

M?iISoNNEwE

Ile de Montréal*,
Saint-Jean-swY&helieu,  Ummplain
(Saint-Lambert), Montmrency,
Ikbuard-Montpetit,  Lionel-Groulx

Ile de Wntr&al*,  mmkorency,
Saint-Hyacinthe, Cbarrplain
(Saint-Larrkert),  Saint-Jean-sur-
Richelieu, Société d'infonmticge
Bourychemin

- P&ion de Q&kec **

Outaouais

Valleyfield,  Champlain
(Saint-Larkert),  Ile de Montr&al*,
kdouard-Montpetit,  Montmorency,
Lionel-Groulx

Chicoutimi, Centre d'infomtique
des ckgeps  du Saguenay-Lac-
Saint-Jean, Alma

R&ion de Québec**

P&ion de Québec**

Montmorency, Saint-JMhne, Ile de
Mcntrbal*

Ile de Montrbal*,  Montnmrency,
&kmrd-Mntpetit,  Lionel*oulx,
Saint-Jean-sur-Richelieu, Champlain
(Saint-Lambert)

MATANE



OUTAOUAIS

RÉGION  DE L'm

FUMOUSKI

RI?&RE-DCMOUP

ROSEMONT

SAINT-FÉLICIEN

SAINT-HYACINTHE

z3AINr-JEAN-SUR-~CHELIEU

SAINT-m

SAINTE-FOY

SEPT-ILES

SHAWINIGAN

SHERBROOKE

SOCIÉTÉ  D'INFOFNATIQUE
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Ile de Montréal*, Lionel-Groulx,
Saint-Jérôme, Édouard-Montpetit,
Champlain (Saint-Lmbert)

Heritage

Ile de Montrbal*,  -lain
(Saint-Lambert), Lionel-Groulx,
Saint-Jean-sui3&helieu,
Édouard-Montpetit,  Montmorency

kdouard-Montpetit,  Chaqlain
(Saint-Lambert), Société
d*infomtique  Bourgchemin

Chartplain  (Saint-Lambert),
&douard-Montptit,
Andrb-Laurendeau,  Dawson,  Rosemont,
Vieux-Montréal, Maisonneuve

Lionel-Groulx,  Montmorency,
Bois-de-Eoulogne,  Ahuntsic,
Saint-Laurent, Vanier

Ile de Montréal*, Montnmency,
Champlain (Saint-Lambert),
l?douard-Montpetit,  Saint-Jér&m,
Lionel-Groulx

Mgion de Quebec  **

Trois-Rivières

Chsmplain  (Iennoxville)

bmard-Mntpetit,  Champlain
(Saint-Lake?%),  Saint-Hyacinthe
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SOREL-TRACY

TROIS-RMÈRES

VALLFXFIFILD

VANIER

VIcTomvILLE

VIEUX mw

Shawinigan

John Abbott,  Andrb-Laurendeau

Ile de Montr&al*,  LionelGroulx,
Saint-Jérb,  !?douard-Mo ntpetit,
Chsqlain  (Saint-Lambert),
Montmrency

Ile de Montréal *, Chsnplain
(Saint-Lambert), Lionel-Groulx,
Saint-Jean-s~tichelieu,
l?dousrd-Montpetit,  Montmorency

* Ile de Montrhal: Les Coll&ges  Ahuntsic,  Andrk-Laurendeau,
Bois-&-Boulogne, Dawson,  John Abbott,
Maisonneuve, Rosemont,  Saint-Laurent,
Vanier,  Vieux Montr&a1

** Région  de Québec: Les Coll&es François-Xavie,
Limoilou,  Sainte-Foy, Lévis-Lauzon,
Chanplain  (St.Lawrence)



CONTBAT  INTERVENU

IE (YXbkE  D'ENSEIB - ET PROEESSIONNEL  DE:

ci-apr&s  appelé  "le Coll&g&

ET

NOM:

ADRESSE:

PF&mk

Ci-après appel& "la personne salari&?'



Lorsqu'une personne sala&%  bénéficie d'un congé sabbatique  à traitement dif-
férh ou anticipé  confombnmt à la clause 7-13.03,  les dispositions suivantes
s'appliquent:

Natuœdu~
01.
Le rkgims  de congé sabbatique Zi traitement différb  ou anticipé camporte  une
période de travail et une période  de congé.

Le congé à traitement différk  est celui dont la @ri&e de congé se situe aprh
toute la période  de travail.

Le con* A traitement anticipé est celui dont la période  de congé se situe
avant une partie  ou la totalité de la p&ricde  de travail.

La dur& du régime peut être de deux  (2) ans, de trois (3) ans, de quatre (4)
ansoudecinq(5)  ans.

La dur& prévue du *ime peut cependant  être prolongée dsns les cas et de la
manibre  prévus aux clauses 12., 15. et 16. de la prbsente  annexe.

Dlheduoam6
03.
La dur& de la *riode  de congé peut  &tre de six (6) mis à un (1) an.

La personne salariée qui désire obtenir un congé  doit en faire la demande écri-
te au Collhge.

Cette demande  indique la dur& pr&ue du rbghe et de la pkiode  de congé,  de
m&me  que les dates projetkes  de début  et de fin de la période de congé et du
rbgim.

05.
Seule la personne salariée qui n'est pas en disponibilité est admissible au
congé.

le Coll&.ge ne peut accepter la demarx%  de congé d'une personne salari&?  inva-
lide ou en con* sans traitenwt.

E!!%sE
06.
Au terme de la période  de congé, la personne salari&  réint&gre  son poste et
elle doit demurer  à l'emploi du Coll&e  pour une dur& au mins bquivalente  A
la dur& de sa période  de congé, le tout sous rhserve  des dispositions de la
convention collective.
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Trai-
07.
Pendant chacune des annkes  de participation au régime,  la personne salariée
reçoit le pourcentage de son traitement prévu au tableau ci-dessous en regard
deladurbe du rbgim etdeladurkducong&

Dur& de participation
au r&hs

Dude du cor& Pourcentaqe  du traitement

6 mois 75,00% 83,33% 87,50% 90,00%
7 mis 70,83% 80,56% 85,42% 88,33%
8 mois 77,X% 83,33% 86,67%
9 mis 75,00% 81,25% 85,00%

10 mois 72,22% 79,17% 83,33%
11 mis 77,08% 81,67%
12 mis 75,00% 80,00%

Le traitement sur lequel le pourcentage est appliqub  est celui que la personne
salariée recevrait si elle ne participait pas au Agime.

Pendant la péri& de travail, la personne salariée a droit à la totalité des
primes  qui lui sont applicables. Elle n'a cependant  droit à aucune prime pen-
dsnt la période de congé.

conditiœsdetravail
08.
Pendant la dur& de participation au rkgims, la prestation de travail de la
personne salariée est la n&s qu'elle fournirait si elle ne participait pas au
rkgime.

09.
Sous réserve des dispositions prhues  à la présente annexe,  la personne sala-
riée bénéficie des avantages de la convention collective auxquels elle aurait
droit si elle ne participait pas au rbgime.

Pkcdmdeœtraite
10.
Pour le calcul d'une pension aux fins d'un rbgim de retraite, la personne
salariée se voit reconnaître une annbe  de service pour chacune des années  de
participation au r&he de congé sabbatique & traitement diff&h  ou anticipé,
de même  qu'un traitement moyen &abli sur la base du traitmsnt  qu'elle aurait
reçu si elle n'avait pas participé au r4im de congé sabbatiqe  à trait-t
différé ou anticipé.

La contribution de la personne salariée à un r&gims  de retraite pendant les
années de participation au r&fh de congé sabbatique à traitement différb  ou
anticipé est établie par la loi sur les rhgims  de retraite applicable.
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Cessati~d'emloi
11.
Lorsque la personne salari&?  cesse d'&re 8 l'emploi du Coll&e,  prenne sa
retraite ou se désiste du r&imz,  celui-ci prend fin immédiatement  et les moda-
lités suivantes sfappliqx3nt:

a) Si la personne salariée a &jA bénéficié de la période de congé, elle doit
rembourser, sans intérêt, le montant qu'elle a reçu durant la péri& de
cor& moins les montants &jA cWuits  de son traitement pendant la période
de travail en application de la clause 07. de la pr&ente  annexe.

b) Si la personne salariée n'a pas encore bénéficié de la p4rioCae de congé, le
Collhge  lui rembourse, sans intérêt, la différence entre le traitement
qu'elle aurait reçu si elle n'avait pas participé au r&&e et le traitement
qu'elle a effectivement reçu depuis le début  du rkgime.

c) Si la période de cor& est en cours, le calcul du montant CM par la personne
salariée ou le Coll&ge  s'effectue d-e la façon suivante: le montant reçu par
la personne salariée durant la période de congé moins les montants déjà
dkduits  du traitement de la personne salariée pendant la période de travail
en application de la clause 07. de la présente annexe. Si le solde est
n&atif,  le Coll&e  renbourse  ce solde à la personne salariée. S'il est
positif, la personne salari&e  rembourse  ce solde au Coll&e.

d) Aux fins des r4.gime.s  de retraite, les droits reconnus sont ceux qui auraient
eu cours si la personne salariée  n'avait jamais adh6r6  au rhgims  de congé
sakbatique  a traitement diffh-6  ou anticipé. Ainsi,  si la phiode de congé
a été prise, les cotisations vers&3  au cours de cette période  sont utili-
sées pour ccxqxnser  les cotisations manquantes des années  travaillées en vue
de restaurer les écarts de pension alors perdus; la personne salariée pourra
cependant racheter l'année  (ou les années)  de service perdue(s) selon les
mSme.5  conditions qye celles relatives au congé sans solde (deux cents pour
cent (200%)  RFUXOP,  cent pour cent (100%)  RRE et ETFI.  Par ailleurs, si la
péri& de congé  n'a pas été prise, les cotisations manquantes pour recon-
naltre  la totalité des année.9  travaillées sont prélev&es  à m&ms  le re&our-
sement de traitement qui sera effectué à la personne salariée.

Lorsque la personne salariée a l'obligation de rembourser  le Coll&ge,  elle peut
sfentendre  avec le ColGge  sur les modalités de remboursement.

Pendant la dur& du A$me,  le total des absences sans traitement d'une person-
ne salariée pour quelque motif que ce soit, autorisées ou non, ne peut excéder
douze (12)  mois. Si le total des absences sans traitement pour quelque motif
que ce soit, autorisées ou non,, est supkieur  A douze (12) mois, le rhgime
prend fin à la date oh une telle dw& atteint douze (12)  mois et les modalités
prévues aux alinéas  a), b), c) et d) de la clause 11 s'appliquent alors avec
les adaptations nécessaires.

Lorsque le total ch absences sans trait-t d'une personne salari&  pour
quelque motif que ce soit, autorisées ou non, est kgal ou inférieur à douze
(12) mois, la dur& du régime  est prolongée  d'une dur& bale au total des
absences.
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Dans le cas oh la personne salariée est mise en disponibilité pendant la dur&
du rhgims,  le r&.gims  prend fin 21 la date où la mise en disponibilité prend
effet et les mdalités  prévues à la clause 11. de la présente annexe s'appli-
quent mais sans perte de droits au niveau du régime  de retraite: le traitement
versé en trop ne devient pas exigible (une pleine an& & service est alors
créditée pour chaque pleine annke  de participation au rt5gi.m)  et le traitement
non versé est remboursé  sans être assujetti à la cotisation du r&hs de
retraite.

Zknant  le décès de la personne salariée pendant la dur& du rkghe,  le régime
prend fin A la date du décès  et les modalités  prhues  à la clause 11. de la
présente annexe s'appliquent. cependant,  le traitement versé en trop ne
devient pas exigible et le traitement non versé est remboursé sans être assu-
jetti a la cotisation du r&gims  de retraite.

A s - -
15.
Lorsque la personne salariée devient invalide au sens de l'article 7-14.00  pen-
dant la dur& du &gime,  les modalités suivantes s'appliquent:

a) L'invalidité survient au cours de la période de congé:

Lfinvalidité  sera pr&mr&e  ne pas avoir cours dursnt  la période  de congé et
elle sera considérke  cm débutant le jour prhu par le r&$me pour le
retour au travail de la personne salariée  au terme  de la période  de congé.

Elle aura droit, dursnt  sa période de congé, au traitement prhu  au r&ime.
À compter  de la date prévue de retour au travail, si elle est encore inva-
lide, elle aura droit a la prestation d'assurance-traitement prévue a la
convention collective tant et aussi longtemps qu'elle est couverte par le
1-égime. La prestation d~assurance-traitemnt  est basée sur le traitement
détennin6  au r&gh. Si elle est encore invalide à l'expiration du rkgime,
elle reçoit alors une prestation d'assurance-traitement basée  sur son trai-
tement rkgulier.

b) L'invalidité survient après la période de congé:

La participation de la personne salariée au r6gi.m  se poursuit et la presta-
tion d'assurance-traitement est basée sur le traitement d6temi.n~  au r&im
tant que dure l'invalidité. À compter  de l'expiration du rkgh, la per
sonne salarike  encore invalide reçoit une prestation d'assurance-traitement
basée  sur son traitement &gulier.

c) L*i.nvalidité  survient avant et se texmine  avant la période  de congé:

La participation de la personne salariée au régime  se poursuit et la presta-
tion dfassurance-traitement  est basée sur le traitement déteminé  au rkghe
tant que dure l'invalidité.

d) L'invalidité survient avant la période de congé et perdure  a la date prévue
au régime pour le début  de la période de congé.
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Dans ce cas, la personne salaxike  peut choisir l'une des options suivantes:

i) Continuer sa participation au *ime et reporter la pkiode  de congé à
un matent  où elle ne sera plus invalide. La personne salariée aura
droit B sa prestation ci~assurance-traitemsnt  bas& sur le traitement
prévu au *hz. Si l'i.nvalidit&  persiste durant la derniére  année  du
rkghe,  celui-ci pourra alors @tre intermxpue  8 carpterdu  d&utdela
derniére  ann&e  jusqu'A  la fin ds l'invalidit&.  Durant cette pkricde
d'interruption, la personne salariée  aura droit à la prestation d'assu-
rance-traitement basée sur son traitement régulier.

ii) Mettre fin au rkqims  et ainsi recevoir les montants non versés ainsi que
sa prestation d~assurance-traitment  bas& sur son traitement -lier.
Ces montants non vers& sont assujettis A la cotisation du r+ime de
retraite.

e) Dans les cas prhus aux alin&s  a), b), c) et d) qui pr&&k?nt,  la personne
salariée  peut se prhaloir  de l'option suivante qui remplace  alors les
options et mdalités  phmes à ces alinkas:

À compter  du d&ut du quatrième (4e) mois d'invalidité  continue, le rhgime
est interrompu. Durant cette p&ri& d'interruption, la personne salariée a
droit à la prestation d~assurance-traitemnt  bas& sur son traitement r&gu-
lier. Cette période d'interruption cesse a la fin du douzihrw  (12e)  mis
dfinvalidité  continue et le rhgime  reprend dés lors. Si l'invalidité se
poursuit, la prestation dfassurance-traitement  de la personne salariée est
bas& surletraitemntpr&u  aurkyhe.

f) Les périodes d'interruption prhues  à lfalin&  e) et au paragraphe i) de
l'alinéa d) sont exclues de la dur& du rhgime.

g) L'invalidité dure plus de deux (2) ans:

Durant les deux (2) premières  années,  la personne salarike  sera traitée tel
qu'il  est prhu p&%demwnt.

À la fin de ces deux (2) années,  le r&i.m cesse et:

i) Si la personne salarike  a déjà pris sa période  de con*,  le traitement
versé en trop n'est pas exigible et les droits de pension seront alors
pleinement reconnus (une (1) an& de service pour chaque année  depar-
ticipation  au rkgim).

ii) Si la personne salari&  n'a pas d&.ja pris sa période de congb,  le trai-
tement non versé est remboursé  (sans in+&&)  sans être assujetti à une
cotisation aux fins du r&gim de retraite et toute pension d'invalidité
à laquelle elle a droit en vertu de son rhgime  de retraite devient paya-
ble imhdiatemnt.

Advenant un congk  de maternité  (vingt (20) semaines) qui &bute avant, pendant
ou après la période  ds congé, la participation au r&gims  est suspsndue  pour une
période  maximale ds vingt (20) semaines  (l~assurance-chCmage  est alors premier
payeur et le Coll&e  comble la diffkence  pour totaliser les quatre-vingt-
treize pour cent (93%)  du traitement rkgulier)  et le rkgime  est alors prolongé
d'au plus vingt (20) senaines.
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Toutefois, si le con+ de maternité survient aVaW la p&riode  de congé,  la per-
sonne salariée peut mettre fin au rhghe. Elle reçoit alors le traitement non
vers6  (sans ii-k&&) ainsi que la prestation prévue pour les congés de materni-
té. Les montants ainsi remboursés  sont assujettis à la cotisation du rkgti de
retraite.

Lorsque la personne salariée ne prend pas sa période de congé pendant la dur=&
du rbghe,  le Collhge  doit lui verser, db la premike  (Ire) année  d'imposition
suivant la fin du rkghz,  la totalité des montants du traitement différé.

Durbdu-
18.
Le présent contrat entre en vigueur le et se temine  h
l'extinction des droits et obligations prbus à la présente annexe entre les
deux parties.

m ~01 DE QUOI, les parties ont signk à
ce jour du mois de 19 -

Pour le Collkge Personne salariée
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B q,,

# du griefFORMULMNZ  DE GRIEF

Personnel de soutien

Date de somission  du grief:

Nom de l'employeur:

Adresse:

Nom et pr&mn de la personne
salariée:

Adresse personnelle:

Tél. r&sidence:
Tél. travail :

Grief soumis a l'employeur ou a sa personne
reprbsentante:

Exposé  du grief:

Correctif requis:

Signature de la personne
salariée:

copie du Syndicat (vert) copie du Coll&ge  (jaune) copie ciu Greffe (rose)
copie de la Conseill&e ou du Conseiller (or)
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- D’AVIS DE -SSIoN D’DN WtW i+î L'- PARIEsYmIczu

Personnel de soutien

Avis au Coll&e  et au Greffe des tribunaux d'arbitrage du secteur de
l'kiucation:

Avis est donné  confon&ment  aux dispositions du chapitre 9 de la
convention collective de travail'intervenue  entre:

D'UNE PART:

LeGouvemenw3ntduQukbecet
Le Coll&e d'Enseignement  g&n&al  et professionel  de

ET D'AUTFZ  PART:

Nom du Syndicat:

Nature du grief: Syndical Collectif Individuel

Nom du (des) réclamant (s) ou de sa (leur)
désignation générale:

Exposé  du grief:

Correctif requis:

Cet arbitrage concerne le grief no. soumis le

Date Signature delapersonne  reprkentante
syndicale

Copie du Syndicat (vert) du Coll&e  (jaune) du Greffe (rose) de la Conseill&e ou
du Conseiller (or)
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Aux fins exclusives de l'application de l'article 8-3.00 de la prbsente  conven-
tion collective, les établissements ci-aprh  nomnés  sont considbrks  co4rm-z des
coll&ges:

. Centre de formation aux mesures d'urgence en mer - Saint-Romuald;

. Centre de Montr&a1  (Éducation des adultes - Institut de marine);

. Centre de Québec  @ducation des adultes - Institut de marine);

. Centre d'études collégiales de Chibougamau;

. Centre d'informatique des ckgeps  du SaguenayLac-Saint-Jean;

. Centre spécialisb  des pêches  de Grande-Rivière;

. Société d'informatique E!ourgchemin;

. Sous-centre du C&ep de la Gaspkie  et des Iles aux Iles de la Madeleine;

. Pavillon Mont-Laurier.

Aux fins de formation et de perfectionnement,  ces établissements %nkficient,
par annke contractuelle et pour les personnes salariées a temps  ccntplet y tra-
vaillant, du plus élevé des montants suivants:

1. Le montant établi en application de l'article 8-3.00

ou

2. Un montant de 565,00  $ 1.

1 Ce montant est applicable A c ter de l'année  contractuelle 1990-1991.
Pour la période  du ler janvier "p919 0 au 30 juin 1990, un montant de trente-
deux dollars et cinquante (32,50 $1 est ajouté au montant déjà alloué en
vertu de l'annexe "0" de la convention collective 1986-1988.
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Les parties nationales conviennent de lit%rer  deux (2) personnes salariées aux
fins de vérifier la version anglaise du texte lkgal français de la convention col-
lective. Une telle libération sera d'une dur& maximale de cinq (5) jours ouvra-
bles, les modalités et la dur& de cette 1Wration  étant d&enninées  par les par-
ties nationales.
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-RmmImAm- -ÀIAm-a-

Les parties nationales conviennent des dispositions suivantes afin de procéder
a la mise a jour du r81e d'arbitrage et au r&glen?ent  des griefs gui y sont ins-
crits:

1.

2.

3.

4.

5.

6.

Dans les trente (30) jours de l'entree  en vigueur de la convention collec-
tive, la partie syndicale nationale fait part à la partie patronale natio-
nale de la liste des griefs par Coll&e  devant faire l'objet de la pr&x?nte
mation. La présente liste doit contenir tous les griefs d'interpreta-
tion  inscrits au greffe des tribunaux d'arbitrage à la date de signature de
la convention collective ainsi que les griefs de classification inscrits au
ler janvier 1989.

Les parties nationales conviennent, nukuellemant  et à leurs frais, d'affec-
ter chacune  une (1) personne A t-s coqJet  à la rkalisation  de la présen-
te opkation. Cette affectation d'une  dur& de trois (3) mois débute dans
la semaine suivant la production de la liste de griefs ci-avant dkcrite  et
peut, de l'accord des parties nationales, être prolongée.

Les personnes representantes  des parties nationales affectées à la présente
@ration  proc&ent  a la mise à jour du r81e des griefs par Collège et
recomandent  aux parties tout règlement  qu'elles jugent acceptables quant A
ces griefs.

En matière de griefs de classification, les parties nationales s'engagent à
recommder aux parties des solutions permettant de rkgler  les problèmes
reliés A la classification des personnes salariées.

Dans le cadre de cette opkation,  les parties nationales peuvent demander
la ncanination  d'un médiateur et ce, si possible avec la collaboration du
Ministère du travail.

Le mandat du médiateur est de recmr aux parties un règlement  aux
griefs gui lui sont semis.

Si des frais et honoraires doivent être payes au médiateur, ils seront à la
charge du Minist&re.

À la fin de l'opération, les personnes représentantes des parties nationa-
les gui y sont affectées produisent, pour leur partie respective, une liste
des griefs non régies  par collége.

Les griefs non r&lés  de la liste ainsi que les autres griefs portes a
l'arbitrage selon la convention collective 1986-1988  seront décidés confor-
mkrent  a cette convention.
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7. Mal& la clause 6, et sauf dans les cas où un tribunal a caéja &té saisi
d'un grief, ces griefs seront entendus par un arbitre unique dont le noin
figure h la clause 9-2.07 ou 9-2.08,  selon le cas, de la pr&sente  conven-
tion collective et les frais et honoraires de cet arbitre seront à la &a~
ge du Ministère.
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Les parties nationales conviennent que les délais prbus a l'article 9-1.00
pour la soumission d'un grief au Collbge  en vertu de la convention collective
conrnencent  à courir le jour de la remise parle Collhge  au Syndicat, aux fins
de la distribution prévue  a la clause 10-3.01,  d'un nombre  d'exenplaires  du
texte officiel français, ou la version anglaise selon le cas, de la convention
collective bquivalant  au nombre des personnes salariées couvertes par l'unité
de négociation.
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l- Dans les soixante (60) jours de la signature de la convention collective,
les parties, dans le cadre  du C.R.T., proc&dent  à l'identification des
besoins passés et prkents  en matiez-e de taches occasionnelles en vue de la
crbaticn  éventuelle de postes à temps partiel comportant  un ncmbre  d'heures
de travail hekdmadaire  moyen sur une base annuelle.

2- Au teme de l'opération, le Coll&e  détermine le ncanbre  de postes à ouvrir.
L'ouverture de ces postes se fait selon les modalités prbues  aux articles
5-1.00  et 5-2.00.

3- La &partiticn  hebdomadaire des heures de travail sur une base annuelle de
ces postes à temps  Partiel est déterminée par le Coll&e après consultation
du Syndicat.

4- Par la suite, le Collège  ne pourra procéder  ?I la crkation  de nouveaux pos-
tes a temps partiel qu'apres  entente avec le Syndicat.
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La p&sente  annexe a pour objet:

1 - La rkvision  de la classification des personnes salariées titulaires de
postes des classes d'errplois  pr&ues  au point 1 a).

II - La rkalisation  des travaux d'étude prhus au point II a).

III - La détermination  du traitement A la suite d'une reclassification  ou
d'une intégration.

a)Iasclassesd'mmloisvis6eseaatleesuivantes:

. Agent de bureau, classe II;

. Agent de bureau, classe 1;

. Agent de bureau, classe principale;

. Auxiliaire de bureau;

. Magasinier, classe II;

. opérateur en informatique, classe II;

. Secrkaire, classe II;

. Secrktaire,  classe 1.

Toute plainte est soumise et rkglbe  confoxn&msnt  awc dispositions qui sui-
vent:

1. La soumission et le r&glemmt  d'une plainte se font selon les étapes
suivantes:

1.1 Dans les quabe-vingt-dix  (90) jours de la signature de la conven-
tion collective, la personne salariée titulaire d'un poste de
l'une des classes d'emplois mtionnées  en a) peut, si elle le
désire, soumettre au Coll&e  une plainte écrite dmandant  une
&Vision  de la classification de son poste.

La plainte doit prbciser  les tkhes principales et habituelles qui
justifient la demande ainsi que la classe d'enplois  r&clanh.
Cette plainte ne peut être modifiée  en tout ou en partie tout au
long du processus de soumission et de règlement  de la plainte.

De n&rz,  les tkhes'principales  et habituelles qui justifient la
réclamation de la nouvelle classe d'enplois  ne pourront être reti-
r+es en tout ou en partie tout au long du processus de somission
et de rhglemnt  de la plainte.
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1.2 Dans les quinze (15)  jours ouvrables suivant la réception par la
personne salariée de la r&onse  du Coll&e,  celle-ci peut, si elle
est insatisfaite de la r&onse  du Coll&ge,  acheminer la plainte au
comité paritaire pr&m  à la prhsente  annexe.

Le comité paritaire étudie  la plainte et transmt  au Coll&e sa
recmdation  ou son avis.

h la suite de la rheption  de cette rec~tion  ou de cet avis,
le Coll&e  remet une copie de sa r&mnse  au ccanité  paritaire et au
syndicat.

1.3 Dans les quinze (15) jours ouvrables suivant la rhoeption  par la
personne salariée de la r&xme du Coll&e, celle-ci peut, si elle
est insatisfaite de la r&ponse  du Coll&e,  acheminer la plainte à
la prhsidente  ou au pr&sidmt  prhu a la ptisente  annexe.

La prhsidente  ou le prksident  étudie la plainte et transmet sa
cdécision  au Collhge  avec copie au comité paritaire.

2. Dans le cas où la pr&kknte  ou le prkkient  fait droit à la plainte de
la personne salariée, le Collhge  dispose de vingt-cinq (25)  jours ouvra-
bles suivant la rkeption  de cette dkision  pour retirer ou maintenir
les attributions du poste justifiant la reclassification  dem&&.

Le Coll&e  comunique  sa dkision  à la personne salari&e  avec copie au
comité  paritaire et au Syndicat.

3. Lorsque le Coll&e  accueille la plainte de la personne salariée ou la
recoinmndation  du comit&  paritaire ou lorsqu'il décide  de maintenir les
attributions du poste A la suite de la décision de la prksidente  ou du
prhsident,  la personne salari&  devient titulaire du poste reclassifié.

Par la suite, le Coll&e  détermine  le traitement de la personne salariée
selon les mécanismes prhus a la section III et applique ce nouveau
traitement r&roactivemnt  a la date de la soumission de la plainte.

4. Lorsque la prkidente  ou le pr&sident  fait droit A la plainte de la per-
sonne salariée et que le Coll&e  décide  de retirer les attributions du
poste, la personne salariée reçoit une ccerrpensation  monétaire correspon-
dant à la diffhence  entre le traitement de la classe d,enplois  réclamée
et le traitement de sa classe d'enplois. Cette ccqxnsation  est établie
selon les mkcanismes  prhus à la section III et ce, rktroactivenmt  à la
date de la sourhssion  de la plainte.

5. Les délais etproc&bxesdelapr&sente  annexe sont de rigueur.

6. Dans le cas où la personne salariée  achemine sa plainte au comité pari-
taire ou h la pr&sidente  ou au pr&.icknt,  celle-ci doit être exp%iée
par courrier recomnand&  a l'adresse  suivante: 275, rue de 1,hlise. 3e
étaqe,  Québec,  GlK 6G7.

La date de signature du r#&pi.ssé  du dépôt  de la plainte par courrier
reccmsn&  constitue une preuve servant A calculer les délais.
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Dans les quatre-vingt-dix (90) jours de la signature de la convention col-
lective, les parties nationales prc&dent  A la formation d'un  comite  pari-
taire. Ce dernier est formé  de personnes représentantes des parties natio-
nales.

Les parties nationales prccedmt, si nécessaire, A la nomination d'une  pre-
sidente  ou d'un prksident  du ccmité  paritaire habilite  A décider des plain-
tes soumises en vertu du point 1.3.

Les frais et honoraires de la pr‘ésidente  ou du président sont à la charge du
Ministère & lfenseiqnement  supbrieur  et de la science.

Le comité paritaire ou la pr&sidente  ou le président, selon le cas, étudie
les plaintes de classification qui lui sont soumises de la manière sui-
vante:

1. Le comité  paritaire ou la pr&sidente  ou le président, selon le cas, se
rkfere  au plan de classification et établit la concordance entre les
tâches principales et habituelles exercées par la personne salariée et
celles pr&ues  par la classe d'emplois reclamke.

2. Le ccxnité  paritaire formule des rewtmandations  au Coll&ge.  En l'ak-
sence dfunanimite,  le ccanité  paritaire transmet  au ColleSe  un avis h
cet effet. Dans ce cas, chaque partie peut formuler  au Collbge  une
recomnandation  distincte.

3. La presidente  ou le prkiident  doit décider des plaintes qui lui sont
soumises. Elle ou il trausmet sa décision au Collkge  avec copie au
comité  paritaire. Sa dkision  est écrite et somairfmsnt  motivée;  elle
est finale, exécutoire et lie les parties.

~a partie patronale nationale assume le traitement d'une personne salariée a
temps ccaplet,  membre  du ccmite  paritaire, pour une duree  maximale d'un (1)
an.

II - lW+MUXD'~~&2NISfSD'INI&GRATIQJ

a) lkavavx  d’étude

Dans les quatre-vingt-dix (90) jours de sa formation, le comité  paritaire:

1. Étudie la pertinence de crker  une classe principale pour le personnel
technique dans les secteurs spécialisés suivants:

- Centre spécialisé de technologie physique (Collège de La Pocatière);
- Centre spécialisé des pêches de Grande-tivière (Coll&e  de la Gaspésie  et

des Iles);
- Centre spécialisé de production automatisée (Collège de Jonquiere);
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- Centre spécialisé des systèmes ordin&  (Coll&e Lionel-Gr0ul.x);
- Centre spécialisé en matériaux c-sites  (Coll&e  St-J&%e);
- Centre s&cialisé  de robotique (Coll@e  de L&.vis&uzon);
- ~&~nciali&  de technologie minérale  (Coll&ge  de la *ion de

.
- Centre &ialisé  du textile (Coll&e de St-Hyacinthe);
- Centre s@cialis&  de métallurgie (Collhge  de Trois-Riviéres);
- Centre spécialisé en pates  et papiers (Coll&e  de Trois-Rivières);
- Institut maritime du Québec  (Collège de Fhouski);
- Centre spécialisé de foresterie  (Coll&e de Ste-Foy);
- Centre qu&&cois  de formation  aéronautique (Collhge  de Chicoutimi);

2. Étudie la description de tâches de la classe d'emplois de manoeuvre.

3. Formule, s'il y a lieu, au terme des travaux prhus aux points 1 et 2,
des recomnandations  à la partie patronale nationale.

4. F~~cmunande  a la partie patronale nationale la cr&ation  d'une  classe d'em-
plois d'agente  ou d'agent de gestion de bureau ou de technicienne ou
technicien en gestion de bureau, conformhent  a l'article 6-11.00  de la
convention collective, s'il constate que des personnes salariées titulai-
res de poste de la catégorie administrative 1 exercent de façon principa-
le et habituelle des tâches non prhues  au plan de classification pour
les classes d'emplois de cette catégorie.

Dans lféventualité  de la crhtion,  par la partie patronale nationale, d'une
ou de plusieurs classes d'emplois  à la suite des recomnandations  du comité
paritaire, le Coll&e  procédera  a lfint&gration  des personnes salariées con-
cernées de la façon suivante:

1.

2.

Dans les quatre-vingt& (90) jours de la Cr&éation de la classe d'em-
plois,  le Coll&e  proc&de  à l'intégration de la personne salariée dont
les taches  principales et habituelles correspondent à la nouvelle classe
d'emplois.

Au terme  de ce délai de quatre-vingt-dix (90) jours, la personne salariée
bhkficie  d'une  période de trente (30)  jours ouvrables pour soumettre un
grief au Collège selon les modalités prévues aux alinéas a), b) et c) de
la clause 6-5.01  si elle considh-e  que ses tâches principales et habi-
tuelles correspondent à la nouvelle classe dfenplois.

La détermination  du traitement de la personne salariée qui obtient une nouvelle
classe d'enplois  se fait conformément aux dispositions du chapitre 6.

1 Classes df lois de la cat
Agent Eureau, classe

orie administrative:
I8; agent de bureau, classe 1;

agent de bureau, classe prh&ale; auxiliaire de bureau;
magasinier, classe II; magasinier, classe 1;
Sec&taire  classe II; Sec&taire, classe 1.
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Si la personne salariée ne peut être int&rAe  au taux correspondant à son
ancien taux de traitement, elle est intm à lf&helon  imnbdiatmt  supk-
rieur de sa nouvelle bchelle,  le cas kchbant.

Si lfintbgration  dans une nouvelle classe dfenplois  constitue une r&rograda-
tion  pour la personne salari&,  celle-ci conserve le traitemnt  évolutif relié
A son ancienne classe d'emplois.
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Édition de juin 1987  et tous les amendements ultérieurs

1 Le texte du plan de classification, document  hmanant  de la partie patronale
nationale, fqure  A la fin de la convention collective.
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En tout temps pendant la dur& de la convention collective, a la demsnde  de
la C.S.N., celle-ci et le gouvernement se rencontrent pour discuter de cer-
tains taux ou échelles de traitement.

Si les parties conviennent d'un taux ou d'une échelle diffbrent  de celui
prevu  à la convention collective, elles doivent kgalemnt  convenir des moda-
lit& et des dates d'application de l'ajustement en rbultant.

.

L. Dans le cadre de ltapplication  de la clause 1, il est convenu que les titres
ou les classes d'emplois gui, a la date de signature de la convention col-
lective, ont été cr&s par les parties nationales dans le cadre des negoba-
tions  collectives ou convenus dsns le cadre du comité des -lois non-prbus
(S.S.S.),  ainsi que les titres d'emploi  suivants, feront l'objet de discus-
sions suite a la signature de la convention collective:

- Pr&o&e/pr&xé  .A l'accueil (S.S.S.)
- Pr&osée/pr6pc&  en orthopbdie  (S.S.S.)
- Pr6l20sée/p~p~sé  en rkadaptation  ou occupation industrielle (S.S.S.)
- Travailleuse/travailleur  de quartier ou de secteur (S.S.S.)
- Platrier  (S.S.S.)
- Aide-concierge/reqmnsable  de groupe (C.S.  - CEW
- ~de-mbnicien  (C.S.  - CECM)
- Journalier-graisseur (C.S.  - CEOf)
- Préposé à la fabrication des stores (C.S.  - CEU4
- Taxidermiste (C.S.  Vaudxeuil-Soulanges)
- Technicien relieur (C.S.  - CZ.M)

3. pour les titres ou les classes d'emplois  suivants de techniciennes et de
techniciens, la poursuite des discussions est faite dans le cadre de l'ap
plication  de la clause 1:

Sante et Services sociaux

Technicienne/technicien  en radio-diagnostique
Technicienne/technicien  en radiOthérapie
Technologiste  en médecine nUCléaire
Technicienne/technicien  en médecine  nucléaire
Technicienne/technicien  spécialisé en radiologie
Coordonnatrice/coordonnateur  technique (radiologie)
Institutrice/instituteur  clinique (radiologie)
Assistante-chef/assistant-chef  technicien (radiologie)
Institutrice/instituteur  clinique (radiologie et laboratoire)
Technologi&e médical, technicienne/technicien  de laboratoire
Coordcnnatrice/coordonnateur  technique (laboratoire)
Assistante-chef/assistaut-chef  technologiste  (aspect technique)
Hygiéniste  dentaire, auxiliaire dentaire
Technicienne/technicien  en circulation extra-COrpO~lle
Perfusionniste
Technicienne/technicien  en hygiène dentaire ou hygiéniste  dentaire
Technicienne/technicien  en physiologie cardio-respiratoire
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Cyto-technologiste
Technicienne/technicien  en h&nodynamique
Technolcgiste  en h&nodynami.que
Assistante-chef/assistant-chef  technologiste  (aspect administratif)
Institutrice/instituteur  clinique (laboratoire)
Assistante-chef/assistsnt-chef technologiste  médical, assistante-chef/
assistant-chef technicien de laboratoire
Inhalotherapeute,  technicienne/technicien  de la fonction respiratoire
Inhalotherapeute  chargé de lfenseignement  clinique
Assistante-chef/assistant-chef  inhalothkapeute, assistante-chef/assistant-
chef de la fonction respiratoire
Assistante-chef/assistant-chef  technicien en inhalothérapie
Coordonnatrice/coordonnateur  technique (inhalotherapie)
Technolcgiste  médical(e),  diplômé(e) en technologie médicale
Techniciennekechnicien en Blectro-encephalographie
Technicienne/technicien  en électro-physiologie-w-médicale
Technicienne/technicien  en rkadaptation  physique
Technicienne/technicien  en diététique
Technicienne/technicien  en hygi&ne  du travail

kducation

Technicienne/technicien  en gestion alimentaire

4. h moins que les parties n'en conviennent autrement, il est entendu .que  pour
les titres ou classes d'emplois  suivants ainsi que pour les titres ou clas-
ses d'emplois visés aux clauses 2 et 3, l'ajusteront,  s'il en est, sera
effectué à compter du ler janvier 1990 à raison d'un ajustement maximal de
2,5% pour chacune des annees  1990 et 1991, moins, le cas échéant, l'ajuste-
ment déjà  convenu pour ces nr@mes  annees. Le solde de l'ajustement, s'il en
est, sera applicable le 31 décembre 1991:

Éducation

Ouvrier d'entretien, classe III (C.S.)
Aide domestique (Coll.)
Gardienne ou gardien (C.S.  )
Conductrice ou conducteur de v&icules  lkgers (C.S.)
Opératrice ou opérateur de duplicateur offset (C.S.)
Préposée  ou préposé au service de garde en milieu scolaire (C.S.)
Technicienne ou technicien en administration (C.S.  et Coll.)
Technicienne ou technicien en audio-visuel (C.S.  et Coll.)
Technicienne ou technicien en documentation (C.S.  et Coll.)
Technicienne ou technicien en loisirs (C.S.)
Technicienne ou technicien en arts graphiques (C.S.  et Coll.)
Technicienne ou technicien en transport scolaire (C.S.)
Technicienne ou technicien en information (Coll.)
Technicienne ou technicien en médiatique (Coll.)
Technicienne ou technicien en psychomkrie  (C.S.  et Coll.)
Technicienne ou technicien en écriture braille (C.S.)

Santé et services sociaux

P&po&e/p&posé  à la buanderie
Prépo&e/préposé  a la lingerie
Cp&atrice/op&ateur  de duplicateur offset
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Patissière-boulsng&re/pâtissier+culsnger
Pr&csée/pr&pcsé  certifié "A" aux kbneficiaires
Assistsnte/assistant  technique au laboratoire ou en radiologie
Archiviste
Assistante/assistsnt-chef  du service des archives
Bibliotechnicienne/bibliotechnicien
Illustratrice/illustrateur  r&dical
Photographe médical
Psycho-technicienne/psycho-technicien
Techniciennebchnicien  en administration
Technicienne/technicien  en audio-visuel

5. Les discussions ayant cours en vertu de la présente lettre d'entente ne
constituent pas une révision de la convention collective pouvant conduire a
un différend au sens du Code du travail.
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La C.S.N.  prend acte que le Conseil du trksor  s'est livrk A un exercice portant
sur les relativitks  salariales des emplois visés par la négociation 1989-91  et
appartenant  aux catégories techniques, infirmières, paratechniques, soins auxi-
liaires, bureau, entretien et services, ouvriers, de r&e que certains emplois
de la catégorie des professionnels. Cet exercice a permis au Conseil du trésor
d'établir les khelles  qui lui ont servi de base à la négociation. Dans le
cadre de cet exercice, certains titres ou classes d'emplois ont, en relativité,
subi un repositionnement  A la baisse. Le Conseil du trhor a toutefois retenu
l'approche en vertu de laquelle pour tout titre ou classe d'emplois q& ne peut
être int6gr6  aux nouvelles structures salariales sans entratier  une quelconque
diminution, il y aura maintien des échelles salariales, échelles auxqelles
s'ajouteront les taux de base d'augmentation.

La C.S.N.  quant a elle n'a pas participé A cet exercice et considère que celui-
ci n'est pas concluant. Elle entend poursuivre la négociation sur ce sujet.
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Conpte  tenu des études actuelkmnt  rhlisées  par le Bureau de la Statistique
du Qu&e~ (B.S.Q.) dans le cadre du mandat établi par le Comité paritaire sur
les disparit6s  régionales:

Compte  tenu du fait que les rbultats  de ces études seront transmis aux par-
ties, soit le Gouvernemnt  et la C.S.N.,  dès que disponibles:

Il est convenu:

1) que les parties, soit le Gouvernement et la C.S.N.,  se rencontrent pour
discuter du classement des localités et des conditions afférentes, lors
de la parution des rksultats  des études du B.S.Q.:

a que lors de ces discussions, les cas des localités de Rapide-des-
Joachims  et D'Ayher  Sound  soient examinés à la lumière des études du
B.S.Q.:

3) qe les discussions dont il est fait mention à la présente lettre d'en-
tente ne puissent, en aucun cas, conduire à un différend au sens du
Code du travail.
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Les parties, soit le Gouvernement et la C.S.N.,  conviennent de ce qui suit:

1. La formation d'un comité paritaire font& de dix (10) personnes (cinq (5)
personnes reprksentsntes  patronales et cinq (5) personnes représentantes
syndicales), étant entendu que chaque partie a la prhente  possède un vote.

2. Le mandat de ce comité comporte les deux (2) volets suivants:

a) établir une politique uniforme sur l'kvaluation  des coûts de logement à
&tre  &clar6s  aux fins d'i@Yz:

b) examiner les différentes solutions aux problènaes  encourus à la suite
de modifications des rkghes  fiscaux.

3. Le comité remet son rapport dans les trois (3) mois de la signature de la
convention collective, à moins qye les parties à la prksente  n'en convien-
nent autrement.

4. L!&T la remise du rapport aux parties à la présente, des discussions sont
entreprises afin de convenir de solutions appropriées.

5. Le Gouvernement assume les frais de secrétariat du comité ainsi que les
frais des libérations syndicales incluant la prime d'isolement et d'éloigne-
ment des personnes représentantes syndicales, membres du comité.
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N.B.: zuxfinsdalapYdate-, les mpmssicns lUs prtieV  et Yes
parties aux&Jramua" s'entendent  du Ganrenieaent  et de la C.S.N.

1.00
Le gouvernement  s'engage à adopter les décrets requis ainsi qu'a proposer a
l'Assemblée  Nationale peur adoption, les dispositions lbgislatives  nécessaires
visant a apporter à la loi sur le FWECCP,  le RRE et le FEE les modifications
P?&ues  aux paragraphes 2.00, 3.00, 4.00 et 5.00 des présentes.

2.01
A compter du ler janvier 1991, le FW.GCP  est modifié afin d'introduire les
Srkfices  suivants:

A) Pente differee  indexée selon 1'I.P.C.  durant la période d'attente en cas de
cessation d'emploi après deux .(2) ans de participation au rbgime.

La valeur présente  de la rente différk  indexke  doit être au moins  kgale  à
la somma des cotisations de l'fxployée  ou employé accumulkes  avec intérêts.
Les intérêts  sont accumulés selon les dispcsitions  actuelles de la Loi pour
la période de service anterieure  au ler janvier 1991  et à 100% par la suite.

Les dispcsitions  actuelles concernant l'indexation d'une rente différée lors
du paiement de celle-ci continuent de s'appliquer a la rente différke  prkue
ci-dessus. Le calcul de la rente différée indexee  s'effectue sur la totalité
des anrkes  de service créditées tant avant qu'aprks  le ler janvier 1991.

B) En cas de cessation d'enploi  avec moins de deux (2) ans de participation,
l'employée  ou employé  recoit  le remboursement de ses cotisations avec 100%
des intérêts accumulés pour le service effectué à compter du ler janvier
1991. Les dispcsitions  actuelles de la Loi concernant le calcul des inté-
rêts en cas de remboursement des cotisations s'appliquent au service effec-
tué avant le ler janvier 1991.

C) En cas de décès avant l'adnissibilité  ZI la retraite, le Mnefice  payable est
celui prévu au paragraphe B) si lfemployée  ou employé  a moins  de deux (2)
annees  de participation.

Pour l'employée ou enployé  ayant plus de deux (2) annees  de participation,
le bénéfice payable est égal à la valeur présente de la rente différée
index&.

D) En cas de deces aprés lfadnissibilité  à la retraite, la rente de conjoint
survivant demeure  réversible à 50% du montant de la rente de l'employé ou
enployée  décédé(e). Cependant, l'employé  ou employée  peut opter pour une
rente rbversible  à 60% au conjoint, établie sur une base d'kquivalence  actu-
arielle.
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Le calcul de la rente s'effectue sur la totalit6  des années  de service cré-
dit& tant avant qu'aprhs  le ler janvier 1991.

Les dispositions du présent article s'appliquent aux participantes et parti-
cipants qui cotisent au RREGOP  le ou aprh le ler janvier 1991.

2.02
A compter du ler janvier 1991, l!employée  ou employé a& d'au moins cinquante-
cinq (55)  ans peut prendre sa retraite avec r&uction  actuarielle  de sa rente.

Cette &duction  est kablie  uniquerhent  pour la période comprise  entre la date
de la retraite et la date à laquelle l'employée  ou employé aurait été achissi-
ble ZI la retraite sans réduction actuarielle. Cette rkiuction  est applicable
sur la dur& dupaiementdela rente.

L'employée ou employé  qui cesse son emploi entre cinquante-cinq (55) et soixan-
te (60)  ans peut opter entre le paiement de sa rente avec rkiuction  actuarielle
ou la rente différhe  index&. À cdéfaut  d'option de l'employée ou employé, elle
ou il est prés& avoir opté pour la rente différke  indexée.

2.03
La participante ou le participant au RBFGOP  qui prend un congé sans solde sui-
vant un congé de maternité, paternité ou adoption, peut en effectuer le rachat
en ne payant que sa propre part, la part de l'enployeur  étant absorbée par le
rcsgime.

Cette disposition s'applique au congé sans solde qui suit un congé de matemi-
té, paternité ou adoption en cours le ler janvier 1991 ou qui débute  après cet-
te date.

2.04
Les dispositions des sections III, IV et V du chapitre V.l du Titre 1 de la Loi
sur le FWGOP continuent de s'appliquer jusqu'au ler septembre 1992  en y appor-
tant les ajustements suivants:

A) Seuls les participantes et les participants au RREGOP  le 31 décembre  1988
peuvent bénéficier du programw  temporaire de retraite anticipée.

B) Les sowtes  d&ag&s  à cette fin (le surplus au 31 décembre 1989  et l'exc&
dent de cotisation de 0,9% en 1990 et de 0,09% en 1991 et 1992) sont réser-
v&es en totalité au financement de ce progranwe.

C) Les parties aux pr&entes  s'engagent a mettre fin à lfapplication  des dispo-
sitions du présent article dans l'éventualité où les somnes  réservées au
financement  du progrm sont totalerwz?nt  engagées et ce, à compter du ler
septembre 1992.

D) Toutefois, 8 conipter du ler janvier 1992, les parties s'engagent à discuter
de la poursuite du progrm  de retraite anticipée après le ler septembre
1992  compte tenu des somnes  disponibles.

2.05
Les parties s'engagent a maintenir leur taux de cotisation au niveau actuel CI.
compter du ler janvier 1990 jusqu'au 31 décembre 1992.
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Les somies  ainsi dbgagées  serviront à financer les bénéfices ~&JUS aux arti-
cles 2.01, 2.02, 2.03 et 2.04.

2.06
La date prévue a l'article 87 de la Loi sur le RREGOP  est modifike  pour le ler
juillet 1992.

3.01
À ccxnpter du ler janvier 1991, la Loi sur le RFU? est modifiée  afin d'introduire
le bénéfice suivant pour les personnes qui cotisent au RRF à cette date:

Rente  de conjoint survivant réversible à 60% payable en cas de &c&s de
l'employée ou employé.

Cette rente de conjoint survivant rhversible  à 60% s'applique sur la totalité
des années  de service créditées tant avant qu'après le ler janvier 1991.

3.02
À compter du ler janvier 1990, le critère de retraite "Facteur 90" est intro-
duit au RRF de la &me manière  qu'il est appliqué  au RRM;oP.

À compter  du ler janvier 1991, il n'y a plus de possibilité de transfert du
RRF au RREGOP. Toutefois, la participation au RRF est garantie à toute person-
ne cotisant à ce rkgims  le 31 décembre  1990 en autant qu'elle travaille pour un
organisme  visé par le RREGOP.

En cas de cessation d'emploi, cette garantie n'est applicable que si l'enployée
ou employé occupe à nouveau un emploi  aupr&  d'un organisme visé par le RRMXIP
dans les 180 jours suivant la cessation d'eqloi.  En cas de retour au travail
aprb plus de 180 jours de la cessation d'emploi, la participation au RREGOP
est obligatoire et les années  de service crkditées  au RRF comptent  pour fins
d'admissibilité au RREGOP.

3.03
À compter  du ler juillet 1989  jusqu'au 30 juin 1991, un nouveau programme  tem-
poraire de retraite anticipée est introduit au RRF selon les paranvkres  sui-
vants :

A) Seuls les participantes et participants ag&s d'au moins soixante-deux (62)
ans avec dix (10) années  de service sont admissibles a ce programne.

B) Un ajout (maximum 3 ans) au service crkdité,  indexé  selon 1'I.P.C.  - 3%.

C) Une compensation de la rkduction  applicable à la rente m index&  a I.P.C.
- 3%.

D) L'anticipation de la P.S.V.  sur une base dféquivalence  actuarielle  telle que
prhue aux articles 203 à 209 de la Loi sur le RREGOP.

E) Le maintien, sur demande de l'employhe  ou fxtployé,  de sa participation au
&gim d'assurance-maladie de base prhu à la convention collective jusqu'à
l'âge de 65 ans. La contribution de l'employeur prévue a la convention col-
lective est comptabilisée dans le c0t.k  du progranm  de retraite anticipée,
la personne versant sa quote-part cle la prime exigible.
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F) Les dispositions de l'article 201 de la Loi sur le RREGOP  s'appliquent inté-
gralement à toute personne visée par le progrm de retraite anticipée.

G) Une personne ne peut bénéficier plus d'une fois des dispositions prévues aux
progranes  de retraite anticipée du RFU? et du RREGOP.

3.04
À coxtpter du ler janvier 1990, le taux de cotisation des participantes et par-
ticipants au FW est fixé définitivement au taux applicable pour l'année  1989.

4.01
À compter  du ler juillet 1990, la Loi sur le RRE est modifiée  afin d'intr&uire
le critére  permanent de retraite suivant:

, F+straite après 33 ans de service.

4.02
h corq&er  du ler janvier 1991, il n'y a plus de possibilit6  de transfert du
FW au RREGOP. Toutefois, la participation au RRE est garantie à toute person-
ne cotisant à ce Agime le 31 décembre  1990 en autant qu'elle travaille pour un
organisme visé par le RREGOP.

En cas de cessation d'enploi,  cette garantie n'est applicable que si l'enployée
ou employé occupe à nouveau un emploi  aupr&  d'un  orgsnisrre  visé par le RRFGOP
dans les 180 jours suivant la cessation d'e@oi.  Fin cas de retour au travail
aprés plus de 180 jours de la cessation d'emploi, la participation au FWGOP
est obligatoire et les ann&s  de service crhditées  au I?RE conptmt  pour fins
dfadmissibilité  au RREGOP.

4.03
Le taux de cotisation pour les participantes et participants au RRE est main-
tenu pour les annkes  1990, 1991  et 1992  au taux applicable pour l'ann&e  1989.

4.04
La C.E.Q.  et la C.S.N.  s'engagent à aviser conjointement le gouvernement, au
plus tard le 31 décembre  1990, A l‘effet  de fixer définitivement ou non, A
compter du ler janvier 1991, le taux de cotisation du RRE au taux applicable
pour l'annke  1989.

À défaut d'un tel avis avant le 31 décembre 1990, le taux de cotisation du F@E
est fixé définitivement  .A celui applicable pour l'année  1989 et ce, a compter
du ler janvier 1991.

h conpter  du Ier juillet 1990, les participantes et participants du RRIXQP,  du
F@E et du RRF peuvent prendre une retraite progressive selon les paramètres
suivants:

il l'octroi d'une retraite progressive est sujet à une entente prkalable
avec l'employeur en tenant conpte  des besoins du service;
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ii) le progrannre  de retraite progressive est d'une dur& de 1, 2 ou 3 ans,
avec un pourcentage du temps de travail pouvant varier entre 80% et 40%
de la semaine normale de travail et une rémunération kquivalente  au temps
travaillé;

iii) la prise de la retraite est obligatoire a la fin du programme;

iv) la participante ou le participant cotise sur le pourcentage du traitement
qu'elle ou il reçoit durant  le progrannns. cependant,  elle ou il peut
décider de cotiser sur 100%  de son traitement;

VI pour les fins du calcul de la rente, une pleine annee de service est
reconnue pour chacune des annees  de participation au prograrfme;

vi) le tout de cette mesure est partagé en parts égales entre lfeq.Aoyeur  et
la participante ou le participant au progranme;

vii) sous réserve des dispositions du sous-paragraphe iv), la participante ou
le participant peut défrayer sa partie du coût relatif à ce programme  par
le biais d'une réduction actuarielle  de sa rente ou par le biais d'un
versement unique a la CARRA a la fin de sa retraite progressive;

viii) les autres modalités d'application du prograsnre  de retraite progressive
font l'objet d'entente aux tables sectorielles.

Le gouvernement, la CEQ, la ETQ, la CSN et le SFPQ conviennent de mandater le
Comité de retraite de la CARRA afin d'analyser  les modifications lkgislatives
nécessaires pour éliminer certaines clauses discriminatoires au RRE et au FW.

À cet égard, le Comité de retraite devra former un comité "ad hoc" sur lequel
siégeront des représentants du gouvernement. et des personnes désignées  par les
syndicats repr&entsnt  les employés visés par ces deux rkqimes.

Le msndat  du Comite  de retraite prendra effet a conpter  de la date d'entrée en
vigueur des dispositions légales visant a éliminer la discrimination dans les
avantages sociaux.

Les parties conviennent également que les modifications gui seront apportées
aux lois ne pourront avoir pour effet d'augmenter le tout de ces Agimes.

Le Comité de retraite fera rapport au ministre responsable de la CARRA dans les
six (6) mois suivant la prise d'effet de son mandat.

Le gouvernement, la CEQ, la CSN, la FTQ et le SFPQ conviennent de mandater le
Comité  de retraite de la CARRA  af,in  que soient effectuées les études prévues au
présent article.

À cet égard, le Comité de retraite devra former  un comité "ad hoc" sur lequel
siégeront des reprkentants  du gouvernement et des personnes designées  par les
syndicats.
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A) Revenus à la retraite et indexation des rentes

il examiner le niveau de remplacement de revenu à la retraite ainsi que
son évolution en regard de l'inflation;

ii) déterminer le niveau de remplacement de revenu à la retraite suscepti-
ble de rencontrer les besoins des employées et des employés des sec-
teurs public et parapublic;

iii) évaluer les impacts possibles des solutions retenues par le ccmité  sur
le coQt des &gi.mes  de retraite @RE, RRF, RBFGOP).

B) Proqranme  de retraite W?adUelle

i) examiner différentes formes et modalités d'application d'un programw
permanent de retraite graduelle avec ou sans supplhwant  de rhun&ation
provenant du r&gims  de retraite qui pourrait être mis sur pied a l'in-
térieur des régimes de retraite (RRE,  FW et FGEGOP);

ii) évaluer l'iqact  de la mise sur pied d'un tel programt?s  permanent de
retraite graduelle sur le coût de ces r&imes.

Le Comité de retraite fait rapport aux parties dans les meilleurs délais.
Ce rapport est remis si possible avant le 31 décembre  1990.

Sous tiserve  des modifications prévues  aux présentes, au cours de la dur& de
la présente convention, aucune modification au FEWXIP  ne peut rendre les dispo-
sitions  du r6gime  moins favorables a l'endroit des salariées ou salaribs,  sauf
s'il y a accord a cet effet.

Le Président du Conseil du Trésor
et Ministre délégué  à l'khknistration

Mercredi, le 17 janvier 1990.
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Les parties aux présentes s'engagent A fomer dans les six (6) mois de la
signature de la convention collective un comitb  paritaire afin d'étudier le
régime  d'assurance-maladie prbu  aux conventions ainsi que diverses formules
d'assurance-salaire long terme.

Ce comité devra fonrmler  des recomtw&tions  sur des changements possibles aux
bénéfices actuellement prévus aux conventions collectives.

h cet égard, l'analyse du wnité  devra porter notarwnt  sur:

i) le partage des coûts du ~&~IIE  d'assurance-maladie;
ii) le système de jours de congés  maladie;
iii) le Agime  d'assurance-salaire;
iv) les coûts inïpliqu~s.

Ce comité,  composé de quatre (4) personnes représentant le gouvernement et de
quatre (4) p?rSOMeS  représentantes syndicales fait ses recomnandations  aux
parties négociantes dans les douze (12)  mois suivant sa crkation,  CI moins que
les parties conviennent de modifier ce délai.

Le gouvernement assume les frais de libération des personnes représentantes
syndicales au comité lors des journbes  de réunions.
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Le gouvemerhent  s'engage à garantir, qu'a c-ter de l'entrée en vigueur de la
prhente  convention collective, la salariée puisse recevoir durant son congé de
maternité les indemnités ou parties d'indemnités payables par l'employeur en
vertu de la section II de l'article 7-9.00 ind&endaxwsnt  des modifications aux
critéres  d'admissibilité à l'assurance-ch&nage  qui pourraient survenir posté-
rieurement à cette signature mais sous &Serve  que le tout soit admissible au
r&.he de prestation supplémentaire de ch&t?age (P.S.C.).

Par ailleurs, les parties nationales se rencontreront pour discuter des points
qui font problhe  dans l'un ou l'autre des cas suivants:

il si E.I.C.  avait des exigences additionnelles à l'occasion de l'autorisation
finale et écrite qui permettra  d'enregistrer le rkgkre  A titre de presta-
tion supplémentaire de ch8mage;

ii) si, par la suite, E.I.C.  modifiait ses exigences en cours de convention
collective.

Il est entendu que ces discussions ne constituent pas une réouverture de la
convention collective.
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Le gouvernement  et la C.S.N.  conviennent que lors d.e la parution du rapport  de
1'I.R.S.S.T.  (institut de recherche en santé et sécurité du travail du Québec)
sur le blindage des terminaux à écran de visualisation, les parties se rencon-
treront pour discuter des suites A donner à ce rapport notamment  des modifica-
tions à être apportées aux appareils le cas &h&nt,  et des mesures à prendre
pour favoriser la mise en oeuvre de ces modifications.
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1. En tout temps,  au cours de la convention collective, les parties peuvent
convenir gue des griefs portés à l'arbitrage soient entendus selon la pro-
cédure de mkdiation  arbitrale prkue à la ptisente  annexe en lieu et place
de la procédure d'arbitrage pr&ue à l'article g-2.00.

Cette entente demeure applicable pour la dur& de la convention collective
à moins, que les parties ne s'entendent pour cesser d'y recourir, auquel cas
la prockdure  d'arbitrage prhue à l'article 9-2.00  s'applique.

2. Les parties peuvent convenir de somttre  plus d'un grief au mkiiatew
arbitre.

3. Les parties s'entendent sur la personne devant agir à titre de médiateur-
arbitre. Si1 n'y a pas d'entente, le médiateur-arbitre est non&, à la
demande de l'une ou l'autre des parties, par le premier arbitre a m@me la
liste des arbitres prévue à la clause g-2.07.  La demande doit préciser le
ou les griefs sur lesquels porte la médiation arbitrale.

4. Le m&iateur-arbitre  tente d'amener les parties à un r&glement  et fait
toute suggestion qu'il juge appropriée.

5. Le mkdiateur-arbitre  dispose des pouvoirs d'enqu&e  et de conciliation. Il
peut entendre des témoins et examiner les piéces  qui lui sont soumises. Il
peut kgalement  décider de ne procéder que sur la base d'un exposé des faits
avec l'accord des parties.

Si un règlement intervient a cette étape, il est cons@-&  par écrit et lie
les parties.

6. À défaut de règlement, ou à la demande de l'une ou l'autre des parties, il
doit disposer du litige dans la mesure du possible la journ& r&ma.

Avant de rendre sa décision, le médiateurarbitre  doit permettre aux par-
ties et à leurs témoins, si les parties le désirent, de se faire entendre.

La décision écrite et motivée doit normalement suivre dans les qinze (15)
jours.

7. Il doit entendre  le litige sur le fond avant de rendre une décision sur une
objection prU.minaire,  a mzins  qu'il puisse disposer de cette objection
sur-le-champ.

8. Les dispositions des clauses 9-2.12  a 9-2.15  s'appliquent lors de l'étape
de l'arbitrage.

9. La décision du médiateur-arbitre constitue un cas d'espèce. Elle a toute-
fois le m&ne  effet qu'une sentence arbitrale, elle est finale, exécutoire
et lie les parties.



- 207 -

10. Les parties qui choisissent la procédure  de médiation arbitrale en avisent
le greffier et lui transmettent une liste des griefs &ja inscrits et qui
sont soumis A la procédure ck médiation  arbitrale.

11. Les frais et honoraires du mkdiatewarbitre  sont remboursés  A 30% par le
Syndicat.



EN FOI DE QaoI,  les parties nationales a la présente entente ont fait et
si& h Montrbal,  ce 30e jour du mois d'avril 1990.

r I
Claude Ryan /
Ministre-de 1'Ense~gnemnt  supéri.eur
et de la science

And& Forest  '
Président

D

Jean-Louis Loiselle
Porte-parole

Yves Gagnière
Négociateur

-Négociatrice NQociatrice

eh fiiLE&
Céline Paul-Hus

Président du secteur C&eps-FEESP

MafIePepin  T
Porte-parole

Gilbert Auger /
Négociateur

Marléne  Ouellet

RichardRondeau
Négociatrice



kditipn  de juin 1987  et

tous les amrdments ultérieurs





L'usage du masculin a été consenti pour alléger la phrase et écourter les
textes. Il ne prkume,  bien stk, ni d'un parti pris ni d'une négligence. Il
inclura tacitement le fhninin  a chaque fois que cela est pertinent.
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Pour les fins exclusives de l'application du plan de classification, les mots
et expressions utilises ont la signification qui leur est respactivenmt  don-
née. Toutefois, lorsque la convention collective pourvoit a certaines défini-
tions, ce sont ces dernières qu'il faut considérer. Il faut alors ne se servir
des définitions du plan de classification que pour fins de meilleure CcdIprehen-
sion.

Classe d'emlois
Une classe d'emplois est une unité de rangement du plan de classification qui
regroupe des activités et des responsabilités ayant des caractéristiques coai-
mes quant à leur nature, a leur cmplexité  et aux qualifications qu'elles
requièrent.

Secteur d'activités
Ensemble  des activités reliées entre elles par un objet coma,  par exemple, le
secteur des laboratoires, le secteur de l'informatique, le secteur des services
alimentaires, le secteur de l'entretien, le secteur des activités physiques et
sportives, etc.

L'attribution d'une classe d'emplois  est faite selon les règles de classemant
prkmes  dans les conventions collectives.

Contenu de la description des classes d'ewlois
La description particulière a chaque classe d'emplois porte SUT la nature du
travail et sur une éndration  non exhaustive des attributions caractéristiques
et coqxx-te  aussi les qualifications minimales requises.

Nature du travail
Dans la plupart des cas, il s'agit d'un  énoncé  g&?ral  qui situe le titulaire
de la fonction quant a son chanp  d'activités et a son niveau de responsabilité
et d'autorité.

Quelques attributions caractéristiaues
Cette partie prksehte  une élaboration de la nature du travail et des principa-
les tach35  caract&ristiques  et comporte des détails nécessaires à une saine
interpretation  et parfois, a titre d'exemple, des élkmnts  de t&hes visant à
faciliter davantage l'identification de la classe d'emplois appropriée.

Il est inportant  de retenir, toutefois, que cette partie ne constitue pas une
description exhaustive des taches de l'employé. Ainsi, le fait pour un employé
d'accccplir  occasionnellemant  une tache de telle classe d'emplois ne veut pas
dire qu'il ait nécessairemant  droit au titre de cette classe; c'est l'ensemble
des taches principales et habituelles de l'employé qui doit servir de terme  de
refkrehce  dsns la détermination de la classe d'emplois appropriée.
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Toutefois, il n'est pas nécessaire d'acccatplir  l'ensemble des t&hes d'une
classe d'enplois  pour avoir droit au titre de cette classe, le volume de tra-
vail d'un champ  d'activités pouvant nécessiter une sphialisation  plus mar
Wb.

Dans les limites d'un  secteur dfactivités  don&,  les attributions d'une classe
d'emplois moins  bien rhmun&k  ne sont pas r&&ées dans les attributions
caractéristiques d'une classe d'emplois mieux r6mukAe; cependant, ces attri-
butions font aussi partie intkgrante  des taches qui peuvent être effectuées par
le titulaire de cette classe d'elois  mieux r&wn&%e. Nonobstant ce qui prh-
chde, les tache.3  achinistratives  peuvent &re effectuees  par le titulaire de
l'une ou l'autre classe d'mlois  dsns la mesure  où il en a la capacité.

Par tache connexe, il faut entendre toute tache qui, mm-e les attributions
caractéristiques eirmcéhs  dans la description de la classe d'mlois, découle
nomlement de la nature du travail propre à cette classe d'mplois.

L'exercice des attributions caractéristiques des différentes classes d'enplois
peut nkessiter  l'utilisation d'appareils reliés à l'informtique  ou a la
bureautique.

Les qualifications déteminées  dans le plan de classification pour l'exercice
des emplois constituent les exigences minimales. Elles sont g&n&alement  fixées
en termes  de formation  (niveau de scolarité, certificat de qualification),
d~exphrieme, d'exigences légales et parfois aussi en termes  d'exigences parti-
culières d'embauchage  (autres exigences, conpte  tenu des besoins spécifiques).

Formation
La formation exighe  pour l'exercice d'un emploi de soutien technique ou de sou-
tie.n  administratif correspond au niveau de scolarité, sanctionné par un diplhe
ou une attestation d'études, qui constitue le niveau minimm ds connaissances
requis pour exercer adhquatenmt  les fonctions de l'emploi. Dans le cas des
ouvriers qualifiés, la formation se traduit généralement par la détention d'un
certificat de qualification.

Ex&rience
Lorsque  des ann&s d*ex&rience  sont exigkes  pour remplir  un emploi, il doit
s'agir d'erience  pertinente, c'est-à-dire d'expérience ayant préparé  le cm-
didat  A exercer les taches de l'emploi  postulé.

Autres exi.uence
Cette partie pZ5voit  les principales connaissances pratiques requises de n&ne
que toute autre exigence caractéristique nécessaire à l'exercice de l'emploi.
I?&le  g&&rale,  il ne s'agit pas des aptitudes du candidat A reqlir'  l'emploi;
il est pr&f&rable  que ce soit l'employeur gui indique ces aptitudes en tenant
coqte du contenu des postes A ccsnbler et de la situation de ces postes dans le
collège.
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Le r81e principal et habituel de l'employé de cette classe d'e@ois  consiste à
effectuer une vari&té  de travaux administratifs selon des m&hcdes  et procbu-
res établies.

Scolarité
Avoir compl6té  un cours de secondaire V avec option apprapriée  ou détenir un
diplbne  ou une attestation d'études  dont l'ha$valence  est recomue  par l'auto-
rité ccirpbtente.

L'agent de bureau, classe II, en général, ccql&e  des formules,  des rbquisi-
tions  ou des piéces  justificatives sinples  et tient à jour un systb d-e docu-
mentation et de fichiers. Il vérifie des listes et des docuxwks  suivant des
directives prkises;  il transmet des lettres-types et des accusés de rhception;
il recherche et fournit des renseignements relatifs a son secteur d'activités;
il prbpare  et ccqqile  des do~kes  statistiques.

Il reçoit et achemine les -1s télkphoniques  et fournit des renseignezwants
d'ordre g&kral.  Il reçoit, informe  et oriente les gens h l'intkrieur  du collb-
9.

Il dactylographie  tout genre de textes. Il dhpouille  et achemine la correspon-
dance.  Il effectue des travaux de polycopie, de photocopie et de reprcgraphie.

Il exbcute  un ensemble de travaux reliés au Pr&, à la prkparation  et à la cip
culation  des appareils et de la documentation écrite, auditive et visuelle ain-
si qu'a la prhparation  et à l'expkdition  des avis de retard, a la perception
des awndes,  a la &paration  des dowwnts  endcrrmagés  et au rangement  dans les
rayons. Il exerce au besoin une surveillance dans les locaux du Centre de dccu-
tentation  et peut fournir des renseigngnents  de nature à orienter la clien-
t&le.

Il enregistre des transactions comrerciales  telles que les factures, les états
de coq&e et la paie des employés et vérifie l'exactitude de ces entrbS.

Il peut agir en qualité de caissier ou être affecté à un ccxqkoir  de prêt.

Au besoin, il accomplit  toute autre tache connexe.
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Le r8le principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois  consiste a
acccxplir  un ensemble de travaux acbinistratifs  selon des méthode.3 et procédu-
res de nature relativement cmplexe.

Qualificatiam  rumise

Scolaritb. et exckrience
Avoir cc@&6  un cours de secondaire V avec option appropriée ou détenir un
dipl8me  ou une attestation d'études dont l'équivalence  est reconnue par l'auto-
rité con@tente  et avoir au mins une (1) an& d'expérience pertinente.

Autres exiqences
Posséder, si nécessaire, des connaissances pratiques relatives au secteur d'ac-
tivitbs.

L'agent de bureau, classe 1, effectue des opkations  ccwtables  de nature rela-
tivemnt canplexe  quiportentnotarrment  sur la vérificationdes  données  inscri-
tes sur les factures, bons de ccmw~de  et bons  de livraison; il confronte les
pièces et, si nécessaire, il les clarifie ou en rectifie la teneur en s'assu-
rant du respect  des noms et des procfkiures. Il codifie les dkpenses  et les
identifie par service ou par catégorie. Il peut &alemnt  effectuer certains
achats de valeur relativement peu élevée.

Dans un autre secteur d'activités, il effectue des thhes portant sur la véri-
fication  des heures travaillées et sur le calcul, en accord avec les *les
&ablies,  de la rhun&ation de base ou additionnelle et des dkductions  ?I
effectuer. Il peut être appelé  a tenir le registre d'assiduitk  du personnel, à
effectuer divers travaux relatifs aux caisses de congés de maladie, aux vacan-
ces et aux cong6s  sociaux et a fournir les renseignements rec&s.

Dansun centrede docxmwkation, il accomplit des travaux tels que vérification
de fiches, vérification de bons de cmmande,  de listes d'bchanges,  de r&uisi-
tions  et de factures. Il voit au contrôle des paiements et des r&bOMemntS.
Il peut effectuer certains travaux administratifs reliés au catalogage.

De façon ghnbrale,  il tient à jour les dossiers et les registres divers concep
nant le travail acccanpli,  effectue la correspondance inhérente a son travail et
peut se voir confier un travail relativement spécialisé. Ainsi, dans le secteur
des statistiques, il ktablit  des relevés a partir d'informations disponibles ou
qu'il doit recueillir au prblable,  le mcde  de coqilation  étant relativement
ccntplexe.

Il peut être responsable d'une partie ou de l'ensemble des travaux d'un secteur
(coqkes à payer, comptes à recevoir, aide financière aux étudiants, etc.) et,
a ce titre, il doit initier au travail les nouveaux agents de bureau et coor-
donner le travail d'un groqx?  d'employés de soutien tout en participant a
l'exbcution  des travaux.

Au besoin, il acccxtplit  toute autre tache connexe.
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Le r81e principal et habituel de l'enployé  de cette classe d'emplois consiste a
être responsable de la coordination, de la direction et du contrôle d'un ensest-
ble de travaux effectues par du personnel de soutien adninistratif  dans une
unité administrative ou dans un ou plusieurs secteurs d'une unité adninistra-
tive.

Il peut @.kment  être affecte, exclusivenwt  ou non, a une ou plusieurs tache.5
relativesent  cc@exes  et spkcialisées  dans un dc3naine particulier.

Scolarité et expérience
Avoir ccmpleté  un cours de secondaire V avec option appropriée ou d&anir  un
dipl8me  ou une attestation d'études dont l'equivalence  est reconnue par l'auto-
rité ccur&tente  et avoir au moins six (6) années  d'expérience pertinente.

Autres exiqences
Posséder, si nécessaire, des connaissances pratiques relatives au secteur d'ac-
tivités.

L'agent de bureau, classe principale, coordonne les travaux achninistratifs
d'une partie ou de lfensemble  des secteurs d'un service donné;  il est responsa-
ble de l'initiation de nouveaux erqloyes,  de la distribution et de la verifica-
tion du travail d'un groupe d'employés et il donne son avis sur la qualité des
travaux effectues. Il collabore a la préparation de l'échéancier  des travaux
réguliers, spéciaux  ou projetés et a g&kralewnt la responsabilité de faire
respecter cet kheancier,  ce gui iriplique le rappel des kh&nces  aux personnes
concernees, qu'elles soient de l'intérieur ou de l'extérieur.

La fonction de l'agent de bureau, classe principale, comporte une spkialisa-
tion  dans la sélection, la preparation  et la vérification de donnees  ainsi gue
dans la preparation  de documents  ccsnportant  l'inscription de donnees  obtenues
par suite de recherches internes ou externes; il peut notanwnt  coordonner
l'application de differentes  prockiures  relatives a son secteur d'activites.
Il est responsable de l'ensenble  des opérations relatives a un secteur tel que
la paie des enployés,  l'horaire  des cours, etc.

Il analyse les requisitions  d'achat, pro&% a des demandes de prix ou a des
appels d'affres  selon le cas. Il s'assure que les souak3sions  r&ondent  aux
exigences et détermine  celle qui est la plus avantageuse pour le collège  en
tenant conpte  de la sketé des approvisionnerrents,  du prix, de la qualité et de
la garantie, de la date et du lieu de livraison, du service apres-vente  et,
s'il y a lieu, de la taxe, de l'escompte et des frais de douane.

Il voit à obtenir les informations nécessaires auprès des usagers et des four-
nisseurs. Il rencontre les vendeurs, suit les tendances des prix, vérifie les
bons de livraison et relance les fournisseurs lorsque les marchandises ne sont
pas livrees  dans les délais prescrits ou ne sont pas conformes aux spécifica-
tions.
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Dans l'exercice de ses fonctions, il formle  des suggestions et reccxnmndations
au personnel de niveau technique et professionnel afin d'a&liorer  la marche
des opbations  dont il a la charge.

Au besoin, il acccmplit  toute autre tâche connexe.
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Le r8le principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois  consiste a
exécuter  des travaux d'assistance aupres  d'ouvriers qualifiés, notament  en
mnuiserie,  en peinture, en maçonnerie, en électricité et en plcmkerie.

Aucune qualification spécifique  n'est requise.

L'aide de métiers effectue une variété de travaux d'assistance aupres  d'ou-
vriers qualifiés en préparant  et en manipulant les n\at&riaux  et les objets
lourds, en dressant et démontant les échafaudages, en tenant des pièces dans
une position d&erminbe, en nettoyant et fournissant les outils requis, en
apprêtant les surfaces, en nettoyant, au besoin, les endroits où travaille
l'hcama  & métiers.

Par exemple, cm assistance au mnuisier, il accomplit certaines taches cm
le nettoyage, le collage, le sablage et le polissage de meubles, de surfaces et
de piéces  de msnuiserie.

De m@me,  dans le dcxnaine de la maçonnerie, il prépare le mortier, le plâtre et
autres liants ou enduits et les surfaces a repeindre.

Aupr&s  du peintre, il pr&a,re  les surfaces a peindre et peut etre appel6  a y
appliquer des enduits de base.

Aupres  d'un électricien, il perce les ms., les plafonds et les planchers; il
passe les fils et installe les bottes  de raccordment; il apporte son aide dims
la pose des canalisations ainsi que dans 1~installation  et la réparation des
prises de courant et des comnutateurs; il épisse  les tables  et il pose des
appliqués.

Au besoin, il accomplit  toute autre tache  connexe.
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Le r8le principal et habituel de l'enployé  de cette classe d'enplois  comporte
l'exécution de travaux dcmestiques  mineurs ayant trait à la propreté et au bon
état des bureaux et des autres locaux de l'institution.

puauficatiau~

Aucune  qualification spkcifique  n'est rquise.

L'aide dcmstique  &mssette,  nettoie, lave et cire le mobilier et les bcise-
ries, passe l'aspirateur sur les tapis, balaie les parquets, range les meubles
légers, vide les paniers à rebuts et les cendriers, lave les vitres et les
tableaux.

Au besoin, il accomplit  toute autre tache connexe.
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Ie r61e principal et habituel de lfen@oyé  de cette classe d'emplois  consiste à
effectuer des travaux sinples  dans une cuisine ou une cafétbria,  carme  l'entre-
tien des locaux et de l~bquipamnt, la manutention et le transpxt  des vivres,
des aliments et des ustensiles ainsi que la prbparation  des plats et le service
à la cafétéria.

Aucune qualification spécifique n'est requise.

--aues

Les travaux de l'aide gkneral  de cuisine ccqxxtent  notammant:

- la prbparation  Sir@e des aliments (peler et couper les lbgmas,  trancher
les frcanages et les viandes, rkhauffer  les a-fats pr+ar&,  etc.);

- la prbparation  de portions d'aliments et de plats;

- l'aide a la prbparation  de diètes;

- le service au ccmptoir  ou le service dans un *tit restaurant ou un casse-
crotite;

- le mntage,  le dktwntage  et le nettoyage des tables;

- la manutention des chariots et le transport des aliments de l'entrepôt a la
cuisine;

- le lavage des chaudrons et le chaqemnt  des mackines  a laver la vaisselle;

- le nettoyage des lieux de travail, des chambres  froides et l~enlkemant  hors
delacuisine  des orduresmbnagkes.

L'aide gbneral  de cuisine peut agir a titre de caissier dans une cafétéria ou à
titre de pr&csé  aux machines distributrices.

Au besoin, il accanplit  toute autre ta& connexe.
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Le r81e principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste a
assister le personnel enseignant, le personnel technique et les étudiants en
pr6parant  et en mettant a leur disposition le mtkriel  nkcessaire  a la rkalisa-
tion  d'&riences  et d'activités relatives aux matières  enseignhes,  aux acti-
vités sociales, culturelles et sportives et aux prcductions  audio-visuelles.

Scolarité
Avoir con@&&  un cours de secondaire V ou détenir un dipl@me  ou une attesta-
tion d'&udes  dont l'&quivalence  est reconnue par l'autorité ccq&ente.

L'appariteur exécute  des travaux d'étiquetage, d'identification  et de classifi-
cation de x&ma  que des travaux d'entretien, d-e rhparation  et d'ajustement sim-
ple du matériel; il rapporte toute d6fectuosité  &passant  sa ccq%tence.  Il
installe, démonte  et range les appareils et les instmts  de laboratoire et
met a la disposition des utilisateurs tout le mtkriel  exig6  pour les séances
cle laboratoire, pour les autres activités dfenseignemnt  ou pour les activitbs
sociales, culturelles et sportives.

Il tient l'inventaire du matériel, prépare  des r&uisitions  et, sur rkeption
du matériel, il s'assure qu'il est bien confom  aux spécifications inscrites
sur la rhquisition.  Il effectue les opérations relatives au pr& du matériel,
des appareils et des outils, en fait la rkcu&ration  et, le cas échéant, en
explique le fonctionnemntauxusagers.

Il exécute  les opérations de raccordement et d'aiguillage nkessaires  ~3 la dif-
fusion et a la prcduction  des documnts  audio-visuels.

Il peut &re appelé  B percevoir des droits d'entrée ou de location.

Au besoin, il acccm@it  toute autre ta& connexe.
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Le r8le principal et habituel de l'e~@oyé  de cette classe d'enplois
selon des directives prkcises,  a accomplir  un ensemble de travaux de
d'hprinrxie  de nature shple.

consiste,
bureauou

Scolarité et exkience
Avoir ccmplété  un cours de secondaire IV ou détenir un dipl&ns  ou une attesta-
tion d'études dont l'équivalence est reconnue par l'autorité ccanpkente.

L'auxiliaire de bureau campléte  des formles  de toutes sortes en transcrivant
manuellenwt  diverses données,  soit telles quelles, soit en les codifiant.

Il peut être affecté .3 la vérification de certains documents  et a différentes
taches shtples  telles que la constitution, le classement et la circulation de
documents  et de dossiers.

Il peut aussi être affecté a des taches c?e  mssager  de m&me qu'a  la rkeption,
à la distribution et 21 lfexp4dition  du courrier. Pour ce faire, il n'a pas a
conduire un v&.icule  automobile.

Il peut en outre utiliser diverses machines de bureau d'usage courant ainsi que
des machines simples de reproduction de docmsnts.

Il opère certaines machines utilisées dans l'assemblage et la finition de docu-
ments: coupe-papier, plieuse,  brocheuse, assembleuse,  etc.

Au besoin, il acconplit  toute autre tache connexe.
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Le r8le principal et habituel de l'employ&  de cette classe d'en@ois  consiste a
o&rer un &&eme.nt  de buanderie de type industriel dont la capacité de lavage
est d'au  moins dix (10) kilos. Il voit &al.emant  à l'entretien Sir@e  de cet
ha=- -

Connaissances pratiaues
Connaltre  le fonctionnement des différents appareils utilisés dans une buande-
rie.

ConnaPtre  les différentes techniques ayant trait a l'entretien g&n&al  de la
lingerie, des v&emnts  et d'autres articles analogues.

Le buandier  voit 2ï l'identification des tissus et décide  des formules appry-
priées à utiliser.

En plus de ses attributions, le buandier  effectue &alemnt  des travaux qui
exigent un certain effort physique.

Au besoin, il accatplit  toute autre tache connexe.
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Le r81e principal et habituel de l'employh  de cette classe d'emplois consiste à
assumer la responsabilité de travaux d'électricité et a exercer les fonctions
les plus complexes.,

Formation
Détenir la licence A-2 de chef ccqqnon  électricien valide émise  en vertu de
la loi sur les installations électriques (L.R.Q. chapitre I-13.01).

Le chef-électricien exerce g&&ralmt  les &mes fonctions que l'électricien,
ses qualifications lui permettant toutefois de les exercer avec plus d'autono-
mie et d'exécuter  les travaux les plus ccanplexes.

Le chef-électricien doit, en plus, asswrar  en partie ou en totalit4  la respon-
sabilité  des travaux de rbfection,  de modification ou de &paration  des instal-
lations électriques du coll&e.

Au besoin, il acccqlit  toute autre ta* connexe.
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Le r81e principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois comporte
l'exbcution  de travaux d'entretien ménager,  physique et prbentif  des r&kbn-
ces et de leurs kquimts. Il comporte kgalemnt  la surveillance des étu-
diants, la location des logements et la perception des loyers.

Scolarité
Avoir complété  un cours de secondaire V.

--ques

Le concierge de r&hJe.nce,  en plus des attributions caractéristiques de mnceu-
vre, effectue une surveillance des étudiants locataires et leur distribue le
courrier.

Il loue les lcgemmts, distribue et recueille les cl&3 et garde a jour un
registre des locations.

Il perçoit les loyers.

Au besoin, il acccdnplit toute autre tache connexe.
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Le r81e principal et habituel de l'e~~@oyé  de cette classe d'e@ois  consiste a
conciuire une autcmbile,  une camionnette, un minibus, un fourgon ou tout V&i-
cule similaire ayant une capacité de min.9  de quatre mille cinq cents (4500)
kilos (P.V.B.) pour  le transport de personnes, de marchandises, d'outils, d'é-
quipeinent ou de matériaux; il travaille au chargement  et au dhharymentde  son
vkhicule,  tout en respectant les noms de sbcurit&  existantes.

Connaissances pratiques
&xe capable d'utiliser des fonmlaires  (de livraison, de rhception  ou d'Expo-
dition).

Avoir des connaissan~s  élkmantaires  de la mécanique  des véhicules  lhgers et
des différents modes  d'entretien prbentif  requis.

Autres exiqences
Detenir  un permis de conduire de la catégorie aFpropri6.e.

Le conducteur de véhicules lkg-ers  est affecté a la conduite de vkhicules  cm
une autcmcbile,  une camionnette, un minibus, etc.

Il doit voir à ce que son véhicule  soit propre et en bonne condition de roule-
ment (nettoyage, lavage, plein d'essence). Il doit effectuer une vérification
quotidienne (ou selon toute autre frkqwnce  prescrite) de l'état de son vhhicu-
le et il doit rapporter toute défectuosité constatbe.

Il doit tenir un calendrier de route et rhdiger,  au besoin, des rapports scdw
mires de certaines activitbs  reliées a l'exkution  de son travail.

Il peut être appelé à opker une surfaçeuse.

Au besoin, il acccenplit toute autre tache connexe.
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Le r81e principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste à
participer a tous les travaux simples d'un cuisinier de classe supérieure dans
la préparation et la cuisson des aliments.

Scolarité
Avoir ccxplété  un cours de secondaire V avec option appropriée ou àétenir  un
dipl8m  ou une attestation d'études dont l'kquivalence  est reconnue par l'auto-
rité ccqhtente.

Le cuisinier, classe III, pr6pa~~  et cuit les aliments  et peut être appelé à
collaborer a la prbparation  de menus bquilibrh.

Il participe a la coup3  des viandes, à la prbparation  des potages, des salades
et des sauces ainsi q2'à la prkparation  et a la confection des @tisseries  et
des desserts.

Il doit surveiller le niveau de ses inventaires et somettre  les rhquisitions
nbcessaires.  Il peut également  &re responsable de la r&xption  et de la véri-
fication des marchandises  livrée.5  et de leur conservation.

Au besoin, il participe au service des aliments au ccinptoir.

Il voit à la propreté et à l'entretien de son secteur de travail ainsi que de
l'bquipement  et de l'ameublenvant  utilisés.

Au besoin, il accmplit  toute autre tache connexe.
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URsmmlg ansm II

Le r81e principal et habituel de l'employé de cette classe d'eqlois  consiste
soit a assister un cuisinier, classe 1, soit à assumer la responsabilité d'une
cuisine et d'une cafétéria servant moins  de 75 000 repas par année.

gualificatiaul  mauises

Scolarité et exbience
Avoir co@&b un cours de secondaire V avec option appropriée ou détenir un
diplbne  ou une attestation d'études dont l'kquivalence  est reconnue par l'auto-
rité cc@tente.

Avoir une année d'expérience dans un emploi de cuisinier.

Connaissances pratiaues
Connaftre  les techniques de base en art culinaire et une variété de recettes
standard.

Avoir des connaissances rUmantaires  de gestion (approvisionnement, contr8le
des stocks, ccmandes, etc.).

En plus des attributions caractéristiques du cuisinier, classe III, le cuisi-
nier, classe II, sugghre  un mde d'utilisation rationnelle des stocks ainsi que
les moyens d'utiliser les restes de certains mets.

Il peut coordonner le travail des aides ghbraux  de cuisine et mîtplacer  mcmn-
tanhmant  le cuisinier, classe 1, durant les absences temporaires de ce der
nier.

Il peut étre responsable de la rkeption  et de la vérification des marchandises
limbes et de leur conservation par la suite.

Il peut être appel4  hpr&arercertainsmts  spéciaux.

A titre de responsable  d'une cuisine et d'une cafétéria, ses activités sont les
m&res  que celles décrites pour le cuisinier, classe 1.

Au besoin, il acccarplit  toute autre tache connexe.
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Le r8le principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste a
assumer la reqxmsabilité  à titre de chef cuisinier, de la bonne marche d'une
cuisine et d'une cafétéria  servant plus de 75 000 repas par mn&.

Scolarité et expérience
Avoir coi'@%&  un cours de secondaire V avec option appropriée  ou détenir un
dipl8me  ou une attestation d'&udes  dont l'équivalence est reconnue par l'autc-
rité coqz&ente.

Avoir au moins quatre (4) années  d'expérience dans un emploi de cuisinier,
classe II, ou dans un emploi 6quivalent.

Le cuisinier, classe 1, prépare des menus &quilibr&  selon les normas de la
diététique.

Il effectue un contr8le  rationnel de la distribution des aliments et un inven-
taire périodique des approvisionnements.

Il assure l'utilisation rationnelle des aliments et la rotation des stocks de
victuailles afin d'éviter la répétition trop fr&uente  des mets.

Il voit à l'entra%mirent  du personnel moins expérimenté.

En plus de la préparation et de la cuisson des aliments, le cuisinier, classe
1, coordonne les activités de tous les employés  affectés à la cuisine.

Il participe a la p&paration  et au contrôle du budget, a l'approvisionnment,
a la fixation des prix des repas et voit a l'inventaire pemarmt  des vivres et
denrbes  en réserve.

Au besoin, il accomplit  toute autre tache connexe.
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Le r81e principal et habituel de l'employé de cette classe d'enplois  consiste a
effectuer des travaux d'installation, de rkparation  et d'entretien de systhmzs
électriques.

Formation
Détenir un certificat de qualification en électricité valide délivré  en vertu
de la loi sur la formation et la qualification professionnelles de la min-
d'oeuvre (L.R.Q. chapitre F-5).

L'électricien effectue tous travaux d'installation, de raccorcbnent,  de dbtec-
tion et dlidentification  de défectuosit&, ainsi que des travaux de dfection,
de modification, de réparation et d'entretien de tout systéme  de conduction
ccmpos6  d'appareils de canalisation, d'accessoires et autres appareillages pour
fins d'éclairage, de chauffage, de force motrice et de tout syst&me  de comnuni-
cation,  de commtation  et de transmission.

Il fait des ent&s blectriques  de tout voltage et de tout aqkage;  il monte
les panneaux de distribution, pose  des conduits en surface ou dans les murs,
les planchers et les plafonds, passe les fils et fait les raccordements néces-
saires. Il prochde  à l'installation, A l'entretien et à la rbparation  d'&q&e-
ments  électriques variés tels que moteurs, transformteurs, Fnterrupteurs,
chauffe-eau, systbnes  de chauffage, ventilateurs, climatiseurs.

L'électricien est parfois appelé A coordonner des travaux effectubs  par des
ouvriers moins  exphrimx-63  ou non spécialisés.

Au besoin, il acccanplit toute autre tache connexe.
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Le r81e principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois coqxx-te
la pr+aration  et l'ex&cution  de travaux relatifs à la culture et à l'entretien
des plantes, tant A l'intkieur  qu'a  l'extérieur.

Fxckrience
Avoir deux (2) années  d'expérience pertinente.

Le jardinier  entretient les plantes en exécutant  les travaux suivants: tuteu-
rage, taille, pinçage,  recépage,  binage, sarclage, @chage  et arrosage. Il uti-
lise, au besoin, des produits tels que insecticides, fertilisants et engrais.
Il &mnde des arbres et couvre les plaies d'un enduit protecteur.

Il effectue le,travail  de propagation des plantes par semis, boutures, etc. Il
pr&are  les sols, effectue le repiquage et l'enpotage  des plantes, les travaux
de plantation et la pose de tourbe.

h l'occasion, il tond le gazon, exécute  des travaux de terrassemnt.

Dans l~acco@issm?nt de ses fonctions, le jardinier doit maintenir la propre-
té des lieux et de l'kquipmznt  qu'il utilise.

Au besoin, il acccqlit  toute autre tache connexe.
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Le r81e principal et habituel ds l'enployb  de cette classe d’emplois consiste a
effectuer des travaux d'Assistance  dans les diffbzntes  ophrations  d’un  migasin
ou d'un entrepôt.

Avoir ccmpl&é  un cours ds secondaire V ou détenir un dipl&ne  ou une attesta-
tion d'études dont l'bquivalence  est reconnue par l'autorité c+tente.

Le magasinier, classe II, prbpare  les articles en magasin en vue de leur dis-
tribution, les remet ou les distribue et les rbcupke.  Il prend note de la tir
culation  de ces articles, selon les règles  et proc6dures  btablies.

A la rkception  de nouveaux articles, il les marque  et les entrepose de façon
convenable.

Il note toute ancnnalie concernant le matériel et en fait rapport à son supb-
rieur; il collabore a l'entretien et aux réparations mineums  qui s'imposent.

Il apère  les appareils servant ï3 la reproduction de documnts.

Au besoin, il accomplit  toute autre tdche  connexe.
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Le r81e principal et habituel de lfenployé  de cette classe d'emplois consiste à
assumer la responsabilité d'un magasin ou d'un entrep3t  et 21 effectuer les dif-
férents travaux requis pour son opbration.

Scolarité et ex+rience
Avoir ccmA&é  un cours de secondaire V ou détenir un ciipl&~  ou une attesta-
tion d'études  dont l'kquivalence  est reconnue par 1'aÜtorité  ccdtpkente  et
avoir au moins àeux  (2) années  d'ex@rience  pfxtinente.

le magasinier, classe 1, coordonne les mations  décentralisées ou non d'un
magasin placé sous son autorité. Il est responsable de la rbception,  de l'enma-
gasinage,  de la remise  et de la livraison des outils, des maxhantises,  du
matériel et des autres articles. Il veille a ce que les marchandises reçues
soient conformes aux bons de c-de; il remplit  les rhckpissés  et autres
dccumnts  et prend note des avaries et des pertes; il enregistre le détail des
marchandises reçues, s'assure que celles-ci sont entreposées convenablmt  et
les mrque,  le cas &cMant.

Il délivre les articles en magasin et prépare  les rbquisitions  nécessaires au
remplacement  des articles. Périodiqumt,  il voit, au moyen d'un inventaire
complet, à ce que les stocks soient confoms  aux registres et rbdige  des rap-
ports.

Il effectue les travaux mineurs de rkparation  et d'entretien qui s'imposent et
s'assure que les rbparations  d'iqmtance sont acconplies.

Il peut aussi avoir à coordonner le travail d'autres employés de soutien.

Au besoin, il acccenplit toute autre t&he connexe.
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Le r81e principal et habituel de l'enployé  de cette classe d'emplois comporte
l'exécution  de travaux d'entretien ménager,  physique et pr&entif  des terrains,
des piscines, des bW.ments  et des équipements  de II&E  que des travaux de ?+a-
ration mineure. Il ccmporte  &alemnt  la manutention et le transport de mr-
chandises,  de mobilier et d'autre matériel, selon les directives d'un contre-
maître ou d'un  ouvrier qualifié, et, généralemnt,  sous la surveillance d'un de
ces derniers.

Aucune qualification spécifique n'est requise.

Le manoeuvre effectue des travaux visant à assurer la proprete  des lieux et le
bon état de lr&uipment.

En ce gui a trait à la propreté des lieux, il exerce généralement  l'enseable
des tkhes suivantes: balayer, laver, nettoyer et cirer s'il y a lieu, les
murs, les plafonds et les planchers des divers locaux, y compris des salles de
toilette et des salles d'&uipements  sportifs; aussi bien a lfextérieur  qu'à
l'intérieur, il ramasse et jette les rebuts et lave les vitres; a l'extérieur,
il tond le gazon, ramasse et jette les feuilles mortes et enléve  la neige des
toitures, des entrees,  des trottoirs et des aires de jeux.

En ce qui a trait a l'entretien physique et préventif, il renplace  les ampoules
et les fusibles; il enléve,  pose et range les doubles fenêtres; l'hiver, il
sable des trottoirs. Il effectue tout genre de travaux ds réparation mineure.

Au besoin, il effectue des travaux d'entretien des piscines et des installa-
tions adjacentes, tels que le nettoyage ccitplet de la piscine, l'entretien des
filtres, des carrelages, des parois, des grilles des écumoires et des tamis
intercepteurs  et des autres kquipements. Il vérifie rkguliérenmt  les trm-
plins,  soumet l'eau aux essais du pH et du chlore r&siduel  libre et ajoute les
produits chimiques nécessaires pour obtenir la qualité d'eau rquise.

À l'occasion, il peut seconder l'ouvrier qualifié en manipulant les objets
lourds et les matériaux, en tenant des piéces  dans une position déterminee  et
en nettoyant et en fournissant les outils requis.

Dans l~acccsplissement  de ses fonctions, le manoeuvre  peut être appelé à dres-
ser et a démonter des khafaudages, a &Placer  du mbilier,  a mnutentionner,  à
transporter et à entreposer des marchsndises  et des matériaux, à opérer l'équi-
panent  requis  tels qu'un monte-charge, une cireuse, une laveuse, une sécheuse
et un chasse-neige domstique.

Il peut  agir cm employé  de service dans un garage.

Au besoin, il acccaplit  toute autre tache connexe qui n'exige pas la compkance
d'un ouvrier spécialisé.
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Le r81e principal et habituel de l'enployk  de cette classe d'emplois  consiste a
effectuer les attributions suivantes:

Le chef-mkanicien  de machines fixes
Le chef+Xkcanicien  de machines fixes dirioe  le fonctionnement d'une ou de D~U-
sieurs installations de machines fixes cckstituées  soit d'appareils de cl&f-
fage et moteurs  A vapeur, soit d'appareils frigorifiques, soit des deux a la
fois.

Dans l~acccmplissement  de ses fonctions, il peut &galement  agir à titre de chef
d'kquipe;  ildirigealors  une équipe  dem&caniciensdenmhi.nes  fixes ainsi que
du personnel de soutien, exécute  les attributions des mmbres  de son kqipe,
effectue, au besoin, les travaux les plus difficiles, Apartit  le travail, ini-
tie les nouveaux ouvriers, collakx~re à leur entrafnmt  et rhdige  des rapports
d'activités.

Enfin, le chefmécanicien  de machines fixes peut se voir confier d'autres
attributions connexes.

Le mécanicien de machines fixes
Le mécanicien de machines fixes est char& de surveiller le fonctionnemnt, de
voir a l'entretien et à la vérification *une ou de plusieurs installationS  de
machines fixes constituées soit d'appareils de chauffage et moteurs à vapeur,
soit d'appareils frigorifiques, soit des deux a la fois.

Enfin, le mécanicien  de machines fixes peut se voir confier d'autres attribu-
tions connexes.

L'aide&mnicien  de machines fixes
Lfaide-mkmicien  de machines fixes acccqlit  tous travaux d'assistance auprès
de mkaniciens  de machines fixes; il s'initie au fonctionnement d'une ou de
plusieurs installations de machines fixes constitu&es  soit d'appareils de
chauffage et mteurs  a vapeur, soit d'appareils frigorifiques, soit des deux a
la fois et requkrant  la prksence  d'un mécanicien de machines fixes. Il entre-
tient lQc&ment  et les locaux, prend la lecture des hstnmsnts de con-
tr8le.

Enfin, l'aiclemécanicien  de nwhines  fixes peut se voir confier d'autres attri-
butions connexes.
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L+s  pars& a cette se-don est r&xti en vingt (20) classes d'emplois.  ces classes
d'enplois et ~US ca-d.itions qbcifiques  d'acinission sont les suivantes:

Classa
d'enplois

Travail effectué,
classification des

Conditions qhcifiques

installations
d'ach-bsion kertificats
de qualiriœtion)

Chefmkanicien thardcien

Installation Installation Installation Installation Installation IIlStallatim
de chauffage dl-ils & chauffage d'appareils de chauffage d'appareils
et mteurs frigori- et mteurs frigori- et moteurs frigori-
a- fiqwS AvaFew fiques a- fh=-3

1 1 A 1 A

I 3) II 1 A 1 I 1 A 1 II 1 A 1

4 II B 1 B II 8

II A

5 III A II A III A

I 611 I- I- I- II I- 1

1 III B II B III B

III A

I I Iv l - I III I - l Iv l - l14

15 B A B

16 Iv Iv

17

18

19

8 B

surveillanœ  - 2ans
non dfwp4rience

obligatoire m-e

surveillance - Pans

ObliZoiz
d'eqhienœ
pertinente

20 (voir libellé des attribxions  de aucune condition

lllk2za
l'akkdœniciendernachines  fixes) qkifiqw d'a&issi,m

1
N.B. Lea certification3  de qualification, les lieux d'exerciœ,  les pisaancesdas  instal-

1ation.g  et lesnkxks da surveillanœ  font &f&enca  à la "laisurlesnbcarbiensda
machines fixes (L.R.Q.,  chap. ~-6)" et au "Sglenent  sur les mkardciens  de machhes
fixes RFLQ., cbp. 14-6, r-1)".
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Le r81e principal et habituel de l'enployé  de cette classe d'emplois consiste a
effectuer des travaux de transformation, de rkparation,  de construction de
charpentes, de finition et d'autres travaux de menuiserie à partir de matériaux
en bois, en mhtal  ou autres.

Formation
Mtenir  un certificat de qualification valide de charpentiermenuisier  délivrk
en vertu de la loi sur la formation et la qualification professionnelles de la
main-d'oeuvre (L.R.Q. chapitre F-5).

Le menuisier est appelé a effectuer des travaux gbnkraux  de charpente et de
finition ainsi que tout autre travail tel que:

- le montage et le démontage de coffrage pour béton;
- la fabrication, la mise en place et le démontage des échafaudages;
- la pose des portes, des cadres de portes, de serrures, des barillets de ser

rures,  d'isolant,  de vitres, de carreaux acoustiques sur plafonds fixes ou
suspendus (et les travaux prhlhinaires), la pose et la rhparation  des par-
quets, l'installation de fenêtres;

- l'installation et le dkplacement  de murs-rideaux de r&tal,  de bois ou au-
tres;

- la fabrication et la rkparation  de meubles, d'anmires,  de tablettes ou d'au-
tres ouvrages ne relevant pas de l'ébénisterie.

Dans l'exercice de ses fonctions, il peut être appelé a effectuer des travaux
d'assemblage, de collage, de sablage et d'ajustage.

Le menuisier est parfois appel&  à coordonner des travaux effectués par des
ouvriers moins expérimentés  ou non spécialisés.

Au besoin, il accomplit  toute autre tache connexe.
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Ls travail principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consis-
te a assurer le fonctio nnement d'un appareil de photoccsnposition  électronique
en vue de la production de textes selon les diverses techniques typographiques
et de photocomposition  et ce, confozmkent  aux spécifications requises par l'u-
sager.

Scolarité et exmkience
Avoir con@& un cours de secondaire V plus un an d'études en photccoqmsition
et montage ou détenir un dipl8m  ou une attestation d'études dont l'équivalence
est reconnue par l'autorité coqzktente.

ou

Avoir complété un cours ds secondaire V et avoir une annee  d'expbrience  ayant
comporté  l'opération d'appareils de photccmposition  électronique.

L'opérateur d'appareils de photoccaqxsition  électronique conçoit la mise en
page et la dispcsition  matérielle des publications du Coll&ge.

Il normalise  le texte à composer; il calcule toutes les donnéeS  typographiques
afin de répondre  a la presentation  voulue.

Il prcgramns  l'appareil ds photcccqxsition  suivant les données  typographiques
et entre le texte en m&mire  en utilisant les codes requis.

Il établit la codification du montage électronique du docment  et édite  le tex-
te. Il photographie et dbvelgrpe  l'épreuve.

Il détermine l'ord~  de priorité des travaux, assure la gestion des filières et
la gestion du contenu des disquettes une fois les dossiers terminés.

Au besoin, il accanplit  toute autre tkhe connexe.
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Naturedutravail

Le r81e principal et habituel de lfemploy&  de cette classe d'emplois consiste à
opérer un duplicateur offset ainsi que les diverses machines de l'atelier d'im-
primrie.

Avoir compl&é  un cours de secondaire V avec spkialisation  dans une des disci-
plines de l'imprimerie.

CU

Pour les candidats de l'intérieur du Coll@e,  avoir au moins  deux (2) années
d'expérience dans le service de l'inprimrie  ayant ccunporté l'opération de
diverses machines d'inprimrie  et l'initiation a l'apération  d'un duplicateur
offset.

L'o@rateur  de duplicateur offset assure  le fonctionnement d'un ou alternative-
ment de plusieurs duplicateurs offset selon l'importance des tirages a effet-
tuer. Il effectue les travaux d'inpression  requis.

Il assure en plus le fonctionnement de diverses machines reliées a l'*rh?-
rie.

Il dOMe son avis sur la fonw typographique, la miSe  en page, la couleur et la
pagination.

Il assure la préparation des stencils et des plaques.

Il voit à l'entretien des diverses machines de l'atelier d'iqximerie, et lors
de bris, il effectue les réparations relevant de sa ccqkence.  Il contrale  les
stocks de papier de son service; il formule  les rkquisitions  et dresse les
inventaires ou y participe.

Il peut être appelé a initier au travail les nouveaux opérateurs de duplicateur
offset ainsi qu'a  coordonner le travail de personnel de soutien.

Au besoin, il accomplit  toute autre tac.i-33 connexe.
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Le r8le principal et habituel de l'e@oyé  de cette classe d'eqlois  consiste à
exercer les fonctions de chef d'&uip  responsable de l'ensenble  des travaux
effectubs  dans un atelier d'htprimerie.  i ce titre, il doit coordonner et con-
tr6ler  les travaux exkuttés  par les msrkes  ds son &uips principalemnt  ccqm-
sée d'op6rateurs  de duplicateurs offset. Il doit également  c&rer un duplica-
teur offset ainsi que les diverses mchhes  de l'atelier d'inprimrie.

Scolarit6  et extkience
Avoir ccnpl&é  un cours de secondaire V avec spkcialisation  dans une des disci-
plines de l'iqximrie et avoir au moins quatre (4) an&3 d'exgkience  perti-
nente.

L'o&rateur  de duplicateur offset, classe principale, en plus des attributions
caractéristiques de l'opérateur de duplicateur offset, organise,  ccxxdonne  et
contr8le  le travail des membres  de son Équipe.  Il d&emine  l'ordre  des priori-
tés, distribue le travail et en vérifie l'ex&ution, tant au point de vue de la
quantité que de la qualité.

En cas de bris ou autre anomalie, il prend les mssures  requises  pour poursuivre
laproduction.

Il supervise l'initiation des nouveaux e@oyés  de l'atelier et est responsable
desmmbres de sonkquips.

Au besoin, il accomplit  toute autre tache  connexe.
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Le r81e principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois  consiste a
assurer le fonctionnement de l'équipement  péripkérique  et des appareils élec-
tranbniques  classiques, selon les noms établies.

Scolarité
Avoir complété un cours de secondaire V avec option appropriée, ou détenir un
diplôme ou une attestation d'études dont l'bquivalence  est reconnue par l'auto-
rité coit@tente.

L'o&rateur  en informatique, classe II, assure l'entretien prhentif  et le
fonctionnenwt  d'appareils servant  a prcxkke  des données  pour l'ordinateur et
à traiter les dom&3 fournies par l'ordinateur. Selon des instructions préci-
ses, il utilise notamment  une imprimante, une lectrice de cartes, un appareil
d'enregistremnt  sur bandes ou sur disques et assure leur étiquetage. Il mani-
pule les bandes, les disques, le papier et les cartes. Il vkrifie  la qualité et
le formt  de lfhqximb;  il retire les données iq.xin&s.  Il étiquette les bsn-
des et les disques pour en assurer par la suite le bon achminmt.

Il assure l'entretien préventif et le fonctionnement des appareils Blectroméca-
niques et cbs autres machines servant au traitement des donnbes  ccms les tabu-
latrices, les trieuses, les interpréteuses, les reprmiuctrices  et les vérifica-
trices. Il fialise  les opérations que ccxqxukent  les prcgrsmnes  d'exploitation
des données  et s'assure que les appareils font automatiquemnt  le traitermmt
des données, notamnent  le calcul des infonMtions  et l'inpression  des données
sur des formules et autres documents; d'aprés  des schémas  de connexion, il fait
les raccordemnts  nécessaires aux panneaux de comande.

Il effectue la tél&.rsnsmission  ds certaines données.

Au besoin, il accomplit  toute autre tache connexe.
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Le r81e principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste a
assurer le fonctionnewnt  d'ordinateurs selon les noms établies.

gumlificxtial8  maubu

Scolaritk  et ex&rience
Avoir ccxq.?l&b un cours de secondaire V avec option appropriée ou d&enir  un
diplbne  ou une attestation d'étuàes  dont lf6quivalence  est reconnue par l'auto-
rité cca@tente  et avoir au moins deux  (2) anrkes  d'expbrience  pertinente.

L'opérateur en infomatique, classe 1, assure le fonctionnement d'ordinateurs;
il surveille et actionne le pupitre de comnande.  Il surveille le tableau de
contr8le,  l'Équipement  périphérique et la machine à écrire autcmatique  du pupi-
tre. Il donne des instructions aux opbrateurs  de l'bquipement~riphérique  qui
lfassistent.  Il ra7&0rte  les erreurs de traitement et, dans les limites de sa
cmtence, il effectue les corrections nécessaires lorsqu'il y a des erreurs
de traitement ou des pannes  des appareils.

Il peut être prhpxé  a la prbparation  des tableaux d'utilisation maximale des
machines en fonction du systPme  d'exploitation a utiliser. Il détermine  l'ordre
de priorité des travaux. Il indique les unités d'entrke  et de sortie nécessai-
res et sfassure  de leur préparation. Il tient des états d'utilisation des
mils, fait des rapports de prcduction  et tient a jour un inventaire des
travaux ?I faire et de ceux rhalisés.

Il peut être appelé a initier le personnel ~3 l'utilisation d'un te-1 infor
matique  et a le dkpanner  lors de l'utilisation de ces tenninaux.

Il peut être appelé a initier les nouveaux opérateurs en informatique de la
classe II ainsi qu'à coordonner le travail de personnel de soutien.

Au besoin,  il accomplit  toute autre tache connexe.
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Le r81e principal et habituel ds l'enployé  de cette classe d'emplois consiste ?I
effectuer des travaux d'entretien, de rkparation  et de transformation relevant
de plusieurs métiers du Mtiment.

Formation et exrkience
Détenir un certificat de qualification valide délivré  en vertu de la loi sur la
formation et la qualifikion  professionnelles de la main-d'oeuvre (L.R.Q.
chapitre F-5) plus une expérience pertinente de quelques années  dans une varib
té de travaux propres a plusieurs autres métiers.

L'ouvrier certifié d'entretien exerce ordinairement son activité dsns des
endroits où il ne serait ni pratique ni nécessaire de faire appel de façon con-
tinue a plusieurs ouvriers spécialisés. Il s'adonne à des travaux d'entretien
général tels que la rbparation  ou la réfection de Mtiments,  drinstallations
sanitaires, dfinstallations  mbcaniques  shples.  Il peut aussi être appel&  à
s'occuper de l'entretien préventif de l'kquipemnt.

L'ouvrier certifié d'entretien est parfois appelé a coordonner des travaux
effectués  par des ouvriers mhs expérimentés ou non spécialisés.

Au besoin, il acconplit  toute autre tache connexe.
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PATISSER

Le r81e principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois  consiste
à confectionner des p&isseries  et d'autres desserts comre éléments de menu ou
comne collation, a partir des directives générales ou dans le cas de desserts
spéciaux, selon les directives du responsable.

Scolarité
Avoir cc@&! un cours de secondaire V avec option appropriée ou dbtenir  un
diplh ou une attestation d'études dont l'kquivalence  est reconnue par l'auto-
rité cciqhtente.

Connaissances pratiques
Avoir une connaissance des techniques de base en art culinaire et d'une variété
de recettes standard.

Avoir des connaissances élkentaires  de gestion (approvisi onnemsnt,  contr8le
des stocks, c-des,  etc.).

Le p&issier  effectue les opérations nécessaires a la confection des desserts,
21 leur prkparation  et a leur conservation. Il prhpare  les crèmes  et les sauces
diverses qui les accompagnent; il effectue les glaçages, les enrobages et les
dbcorations.  Il divise en portions les aliments qu'il a prbparhs  et les place
en étalage ou au rbfrigérateur.

Le p&issier  entretient, nettoie et tient en bon état de service les ustensiles
et les pièces d'kquipemnt  de son service.

Le p&issier  signale les besoins de marchandises; il formule les rbquisitions
et participe aux inventaires.

Au besoin, il acccanplit toute autre tade connexe.
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-du-

Le r8le principal et habituel ds l'enployé  ds cette classe d'mplois  consiste A
effectuer des travaux de peinture, de vernissage, de teinture et d'autres tra-
vaux analogues, sur les surfaces extérieures ou intérieures des batimnts,  sur
des charpentes métalliques et sur des pièces d'ameublement.

Formation
Détenir un certificat de qualification de peintre valide délivrk  en vertu de la
loi sur la fonration  et la qualification professionnelles ds la min-d'oeuvre
(L.R.Q. chapitre F-5).

Le peintre effectue les travaux reliés A la r&paration  et h la prhparation  des
surfaces à peindre.  Il peut effectuer le remplissage des joints de planches
murales ainsi que la réparation de fissures sur le plat=.

Il effectue les prbparations  et les mélanges de peinture, de vernis et de tein-
ture et enduit les surfaces de ces substances.

Il peut être appel6  à effectuer la pose de papier peint ou d'autres matériaux
analogues.

Il assure le nettoyage et l'entretien des instruments et QS outils qu'il uti-
lise.

Il dresse ou fait dresser les khafaudages  nbcessaires  A l~e&cution  de son
travail.

Le peintre  est parfois appelé A coordonner des travaux effectues  par des
ouvriers ndns ex@ri.mmtés  ou non spbcialis6s.

Au besoin, il acccqlit  toute autre ta* connexe.
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Le r8le principal et habituel de l'esployé  de cette classe d'emplois consiste a
maintenir l'ordre, la discipline et à veiller a la skurite  et au respect des
règlements. Il doit 6galemsnt  exercer une surveillance des biens meubles et
imnsubles  afin d'en assurer la protection nécessaire contre le feu, le vol, le
vandalisme et les intrus ou contre toute autre foms de dcmage  susceptible de
survenir.

Scolarité et exckrience
Avoir conplété  un cours de secondaire V et avoir un an d'expkience  perti-
nente.

Connaissances watioues
Avoir des connaissances relatives au secourism  et à la sécurité  des édifices.

Le pr+xé a la skurite  exerce une surveillance pr&entive  en renseignant les
étudisnts  sur les règlements en vigueur. Il s'assure que les activités etudian-
tes ou autres se déroulent en bon ordre et exerce une sumeillahce  corrective
en notant les coqmrtf3tents  irrkguliers. Il r&pond  aux questions des visiteurs
et des etudiants  et les oriente s'il y a lieu. Il surveille les entrees,  les
sorties, les allées et venues des visiteurs, du personnel et des rksidents,  le
cas échéant.  Il r&ond aux appels téléphoniques et trshsmt  les massages et les
docmants  gui lui sont confiés. Il peut être appel6  à administrer les premiers
secows  .

Il fait des rondes périodiques d'inqection  et signale a son su&rieur  tout ce
qui est susceptible de ccqorter  des risques, des dangers ou d'entrainer  des
dcarmages à la proprieté.  Il proc&de  au verrouillage et au d&errouillage  des
portes et fenêtres et s'assure  que le système d'éclairage est utilisé selon les
noms.  En cas d'urgence, il sonne l'alams  ou télephone  aux personnes dési-
qn&.~  par le collège au service dfincendie , au corps de police et aux services
publics.

Il s'occupe des terrains  de stationnemnt. Il participe aux enqu&es  sur les
vols, les désordres ou les dkgats  et fait un rapport écrit a son su@rieur.

Il met en opération, contr8le  et surveille le systéme  d'alarme  et les disposi-
tifs antivol. Il voit au bon état de fonctionnewnt  des extincteurs et des
appareils d'urgence contre les incendies et les utilise si nécessaire.

Au besoin, il acccsplit  toute autre tache connexe.
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Le r81e principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois  consiste a
assister une ou plusieurs personnes dans l'exécution de tâches de secnkariat
reliées au déroulenwt  des activités courantes et a l'application & directives
administratives.

Scolarité
Avoir cca@eté  un cours de secondaire V avec option appropriée ou détenir un
dipl&ns  ou une attestation d'études dont l'équivalence est reconnue par l'auto-
rité c&tehte.

Connaissances pratioues
Connaitre  la st&qraphie,  la dactylographie et la disposition des textes.

Connaitre  suffisanmnt  les méthodes  et les usages propres a la tenue d'un
secr&a.riat.

Le secr&aire,  classe II, transcrit des textes et des lettres a partir de notes
st&mgraphi&s,  d'enregistrements SUT ruban  ou de manuscrits.

Il tient à jour certains des dossiers des personnes qu'il assiste et gère leur
agenda. Il organise matériellement les r&nions  des personaes  qu'il assiste,
convoque les participants et prépare les dossiers nécessaires. Il recherche et
recueille des renseignements à inclure dans la correspondance ou dans des rap
ports. Il assortit, classe et repère  des documents selon les a&.hodes  éta-
blies.

Il dépouille,  achemine et envoie da la correspondance. Il effectue des conmhi-
cations  téSphoniques  et donne des renseignemnts  d'ordre g6neral.

Il effectue des travaux de polycopie, ds photocopie et de reprograpkie.

Au besoin il accoqlit  toute autre tache connexe.
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Le r81e principal et habituel de l'en@oyé  ds cette classe d'qlois  consiste à
accomplir  les diverses tkhes d'un  secrbtariat  plus particuli&reanent  les font
tions  les plus carplexes  de collaboration aupr&s  d'une ou de plusieurs parson-
nes.

Scolarité et exkience
Mxnir un dipl&ne  d'&udes  collbgiales  avec champ de spécialisation approprié

CU
avoir catplété  un cours de secondaire V avec option appropribe  ou d&enir  un
dipl&ns  ou une attestation d'études dont l~&uivalence  est reccnnue  par l'auto-
rite ccm@tente  et avoir au moins quatre (4) arm&e.~  d'expbrience  pertinente.

Connaissances pratiques
Ccmnaltre  la stbmgraphie, la dactylographie et la disposition des textes.

Connaltre  les méthodes  et les usages propres A la tenue d'un secr&ariat.

Le secrhtaire,  classe 1, c-se des documents, conçoit et tige des notes de
service ainsi que la correspondance courante; il analyse et r&me par écrit ou
verbalemnt  des documnts;  il ccPnpile des statistiques; il dresse des tableaux
et des graphiques; il tient a jour les fkhbanciers.

Il dresse le ccmpte  rendu des rhnions  auxquelles il assiste.

Il identifie, pour fins d'infomtion,  divers documents susceptibles d'intéres-
ser le personnel de l'unité achinistrative  et en assure la diffusion.

Il conseille le personnel sur le langage achinistratif  ainsi que sur la prhsen-
tation  à adopter dans la correspondance et dans les documnts  a produire.

Il participe a l'élaboration de syst&mes  de classement et les tient a jour.

Au besoin, il accanplit  toute autre tache connexe.
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Le r81e principal et habituel de l'employé de cette classe d'eqlois  consiste,
lorsque des cours ou d'autres activités ont lieu à la piscine du collège, a
surveiller les étudbnts  et les autres baigneuses  et a leur porter secours s'ils
sont en difficulté.

Détenir un certificat de sauveteur professionnel bis par 1'Acadbi.e  de sauve-
tage du Que inc., ou un certificat de sauveteur professionnel bis par le
Service national des sauveteurs inc., ou un certificat de mniteur  en sécurité
aquatique et sauvetage &nis par la Société canadienne de la Croix-Rouge ou par
la Société  royale de sauvetage du Canada.

Le surveillant-sauveteur voit au respect des r&g&ments  de sécurité de la pisc-
ine; il s'assure  notammt  que le nombre de baigneurs est conforme au *le-
mt, qu'il n'y a pas de mati&re  dangereuse dans la piscine et que la promenade
est libre.

Le surveillant-sauveteur effectue le sauvetage des personnes en détresse selon
les techniques reconnues et, au besoin, les hims et leur prodigue  les pre-
miers soins requis. Il évacue les baigneurs et interdit l'accès a la piscine
lorsqu'il juge que la sécurité ne peut étre assurée.

Il s'assure que l'kquipement  de sécurité  tel que perches, bouées de secours et
trousse de premiers soins est complet  et en bon état; il inscrit dans un regis-
tre approprié les observations pertinentes a l'bquipement;  il entretient 1'6~
quipement  de filtration. Il peut être appelé à vérifier la teqkature  de
l'eau, A soumettre  l'eau aux essais du pH et du chlore résiduel libre et A
ajouter les produits chimiques nécessaires pour obtenir la qualité d'eau requi-
se.

Il informe  les baigneurs des *lemsnts  de sécurité et, au besoin, explique
certains aspects  particuliers. Il rkdige  des rapports notarment  sur la qualité
de l'eau, les accidents et le respect des r&glements.

Il peut être dépositaire des clés du local dans lequel est située la piscine et
consbquemmnt  verrouiller et déverrouiller les portes et clôtures. Il peut, en
plus, être responsable de l'entretien et du nettoyage de la piscine et du local
dans lequel elle est située ou effectuer lui-mkhe  les taches  en question.

Au besoin, il acccmplit  toute autre tache connexe.
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Le r81e principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois  consiste a
effectuer divers genres de travaux techniques a caract&re  ackinistratif  notaw
ment  dans les dmbaines  reliés a la gestion des ressources financik-es  et maté-
rielles et a l'organisation scolaire. Dans son travail, le technicien en acki-
nistration  peut assister du personnel de même que les usagers du service coh-
cerI&.

Scolarité
IXtehir  un dipl&ns  d'études collégiales avec champ  de spécialisation approprié
ou détenir un diplcma  ou une attestation d'études dont l~kquivalence  est recon-
nue par l'autorité ccq&tente.

Le technicien en adninistration  effectue divers travaux adninistratifs  de
niveau technique aupres  cks responsables d'unités  adninistratives.

Dans le dcmine  de la gestion des ressources financières, il recueille, analyse
et pr6pa~  des donnees  ou des informations en vue d'établir des besoins en
matiére  notanment  ds budget et d'achat. Il effectue les reccmnandations  appro-
priees.

Dam le domaine  de la gestion des ressources matérielles, il participe a l'ela-
boration  de normas, évalue les caractéristiques des nouveaux produits et fait
les recamwdations  appropriees. Il collabore a l'analyse des besoins d'aneu-
blement  et d'Équipement  et surveille et contr8le  l'installation des équipe
ments.

Dans le dmaine  de l'organisation scolaire, il participe aux opkations  techni-
ques reliées a l'adnission,  à l'inscription, au choix ds cours de n@me qu'a la
gestion du dossier etudiaut  et du fichier informatique. Il participe aux cal-
culs relatifs a lfal.location  des professeurs et a leur charge.

Dans le dmaine  & la gestion des ressources humaines, il effectue des travaux
reliés notamment  aux r6gime.s de retraite, aux assurances et h l'évaluation de
la scolarité et de l'ex+rience.

Il peut  &xe appel&  a initier des techniciens moins ex+zimantés  de m&ra  qu'a
coordonner le travail d'autres employés ds soutien iapliques  dans la klisa-
tion  de prograa'ms  ou d'opkations  techniques dont il est responsable.

Au besoin, il accorfplit  toute autre tache connexe.
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Naturealtravail

Le r8le principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois  consiste a
concevoir et A réaliser des travaux à caractère technique et artistique dans le
dcxnaine des arts appliqubs  et graphiques et ?I assister au plan technique le
personnel et les usagers.

Scolarité
Détenir un dipl8ma  d'études collégiales avec champ  de spécialisation approprié
ou détenir un dipl8ms  ou une attestation d'études dont l~&uivalence  est recon-
nue par l'autorité compétente.

Le technicien en arts graphiques, en se servant des techniques appropriées,
conçoit et rkalise  divers travaux a caractère technique et artistique tels la
reprbsentation  graphique de plans et devis de construction et d'aménagement,  la
prcduction  de cartes, l'illustration, la mise en page et la disposition maté-
rielle des publications de l~organisma,  la représentation artistique et le mn-
tage  de docmmts  audio-visuels, etc.

Le technicien en arts graphiques peut  être appelé a concevoir des plans de
décoration ou d'amkagmt  intérieur, a en décrire les spécifications et à
participer A leur rbalisation.

Le technicien en arts graphiques illustre de façon originale et esthétique les
publications du collège; il conçoit des maquettes d'illustration et de prksen-
tation.

Il peut être appelé k4 initier des techniciens moins expkimntés de r&m qu'à
coordonner le travail d'autres ~~@oyés  de soutien hpliqu6s  dans la réalisa-
tion de programws  ou d'ophrations  techniques dont il est responsable.

Au besoin, il acccanplit  toute autre tache connexe.
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Le r81e principal et habituel de l'enployé  de cette classe d'emplois consiste a
executer,  pour  les différents services du collége,  une variété de travaux tech-
niques dans le dcmine  de la production audio-visuelle.

Da plus, l'employé de cette classe d'emplois peut &tre appelé a executer  des
travaux techniques dans le dmaine  de la photographie.

Dans son travail, l'employé de cette classe d'emplois peut fournir une assis-
tance technique aux enseignants de &me qu'aux usagers.

Scolarité
Détenir un diplbw  d'études collégiales avec champ de spécialisation approprié
ou détenir un diplbs  ou une attestation d'etudes  dont l~kquivalence  est recon-
nue par l'autorité ccm&tente.

Le technicien en audio-visuel exécute divers genres de travaux dans le dcma.ine
de la production audio-visuelle tels que découpage technique, prise de vue,
prise de son, éclairage, montage, enregistrenrant,  lettrage,  prise et dévelop-
pment de photcgraphies,  etc.

Il participe au choix de nouveaux appareils en effectuant des essais et en
foumissant  son aIz&ciation;  il peut collaborer a la preparation  des cahiers
de charge lors d'achat de matériel.

Il étudie le fonctionnement et l'utilisation des appareils afin de les adapter
a des besoins spécifiques.

Il proc&de  a une vérification périodique ds m%na  qu'aux  ajustements et aux
reparations  des appareils et du mteriel  utilisés dans le dmaine  de l'audit-
visuel.

Il peut être appel&  a initier des techniciens moins  expérimentés de mbe gu'à
coordonner le travail d'autres employés de soutien impliques dans la rkalisa-
tion  de programma ou d'opkations  techniques dont il est responsable.

Au besoin, il accceplit  toute autre tache connexe.
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Le r81e principal et habituel de lfeqloyé  de cette classe d'emplois  consiste à
r&liser  des travaux techniques ayant trait à l'organisation et au fonctionne-
ment de systhes  ou de centres de documentation: bibliothkques,  audio-vic%oth&-
ques, archives, etc. Dans son travail, l'employé de cette classe d'emplois peut
fournir une assistance technique au personnel affecté au centre de docmenta-
tion  de m&me  qu'aux usagers.

Scolarité
Détenir un diplôme d'études collégiales avec champ  de .sp&ialisation  appropri6
ou détenir un diplôme  ou une attestation d'études dont 1'6quivalence  est recon-
nue par l'autorité ccqzhtente.

Le technicien en documentation est appelé notanmnt  A effectuer les travaux
techniques de classification et de recherche, a cataloguer les ouvrages, a
vérifier les adresses  bibliographiques  et les prix et a veiller A la reliure
des périodiques et autres documants.  À intervalles et dans le cadre de politi-
ques définies, il participe aux apérations  d'hmhation et d'élagage des livres
et autres documents  du centre de docmmtation.

Il initie la clientèle quant à l'aspect technique de l'utilisation du fichier
et des ouvrages de consultation.

Il participe A l'établissement et à la révision d'un système uniformisé de ges-
tion  docmr2ntaire.

Il peut être appelé  à initier des techniciens moins  expMmnt&s  de m@ms  qu'à
coordonner le travail d'autres employés de soutien inpliquh  dans la dalisa-
tion  de programes  ou d'ophations  techniques dont il est responsable.

Au besoin, il acccenplit  toute autre tache connexe.
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Le r81e principal et habituel de l'enployé  de cette classe d'emplois  consiste a
executer  divers travaux a caractère technique comportant l'entretien, le cali-
brage, la reparation,  la modification et l'installation de systèmes, d'appa-
reils, d'instmmants  et de dispositifs électroniques, électr&caniques  et
informatiques.

Scolarité
D&enir  un dipl&ra  d'études collégiales avec champ  de spécialisation approprié
ou détenir un dipl&ne  ou une attestation d'études dont l'équivalence  est recon-
nue par l'autorité ccqktente.

Le technicien en électronique effectue la vérification de l'&quiFement  et des
appareils électroniques, électrkanigues  et informatiques du collège; il
identifie les défectuosites  et effectue les rkparations  nécessaires; il modifie
ou ccmbine  des appareils pour repondre  àdesbesoins  spécifiques; il détermine
les pieces  a utiliser en tenant ccmpte  des touts et du rendement  des appareils
et il les ccmnende  s'il y a lieu.

Il installe, r&are  ou modifie des systèmes internes de comnru'cation  ou d'a-
lame tels que interphones,  syst&mss  antivol, etc. Il entretient, r&are,  modi-
fie et installe les instruments de rresure en effectuant des travaux de calibra-
ge, d'alignement,  d'ajustement,  etc.

Il dresse des sch&as  et, au besoin, des plans et devis des travaux a effec-
tuer. Il peut être appelé à vérifier la qualité des travaux attribues a contrat
dans le do3naine de l'électronique. Il peut donner son avis sur la qualité des
appareils et des systèmes en place ou dont on projette l'acquisition (essai,
préparation du cahier de charge, etc.). Il maintient en bon état l'outillage
mis a sa disposition. Il tient lfinventaire  des pieces  en atelier et rkdige  des
rapports sur l'entretien et la reparation  des appareils.  Dans l'acccqolissement
de ses fonctions, il peut procurer de l'Assistance  technique aux utilisateurs.

Il peut être appelé à initier des techniciens moins e.xpkimentés  de n&w qu'a
coordonner le travail d'autres employés de soutien iqliques  dans la réalisa-
tion de progranues  ou d'apérations  techniques dont il est responsable.

Au besoin, il accomplit  toute autre tâche connexe.
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Le r81e principal et habituel de l'employé de cette classe d'emplois consiste B
effectuer des travaux de nature technique reli6s  a la cueillette, a la sélec-
tion, a la synthbe  et a la diffusion de l'information.

Scolarité
Détenir un dipl8me  d'études collégiales avec champ de spécialisation approprié
ou détenir un-dipl8m  ou une attestation  d'études dont lï&quivalence  est recon-
nue par l'autorité ccat@tente.

En accord avec les politiques arr&ées  par le coll&e  et selon les techniques
reconnues, le technicien en informtion  recueille, examine et sélectionne des
informations se rapportant a divers sujets. Il fait l'analyse ou la synthèse  de
documents, participe A la rkdaction  d'infonrations  et prhsente  diverses donnbes
sous forme de tableaux ou de graphiques.

Il &Vise et anr+liore certains textes au point de vue de la ccpnposition,  de la
syntaxe et du vocabulaire utilisé et il s'assure de leur bonne prbsentation
technique.

Il peut être appelé a initier des techniciens moins expérimentés  de rrrSme  qu'à
coordonner le travail d'autres employés de soutien irrpliqubs dans la rhlisa-
tion  de prcqranms  ou d'opérations techniques dont il est responsable.

Au besoin, il accomplit  toute autre tache connexe.
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Le r8le principal et habituel de l'mployé  de cette classe d'qlois  consiste A
élaborer tout genre de programmas destinés au traitement de donn&s  par ordina-
teur A partir de syst+mes  dont le cadre général  est p&tabli  ainsi qu'à  assis-
ter les utilisateurs et A développer  ch ~lications dans les divers dmaines
delabureautique.

Scolarité

Détenir un dipl&Taw d'études collégiales avec cbmp de spécialisation approprié
ou détenir  un diplbne  ou une attestation d'&udes  dont l'&uival.ence  est recon-
nue par l'autorit  ccqktente.

Le technicien en informatique élabore les diagramss  g&&raux  et détaillés des
prcgramtrzs;  il codifie les donnbes  de façon logique; il pr&are les informa-
tions poux essais; il teste et met les prog-ranms  au point; il prhpare  la docu-
mentation de progrms  tels que les cahiers de prockdures,  les manuels d'opb-
ration et de normes, etc.

Il évalue, rectifie et &ure les progrms  existants pour tenir ccmpte  des
changements dans les exigences des systbxs  ou dans les structures de l'kquipe-
ment.  Il peut, au besoin, participer à diffkrentes  phases de l'analyse de sys-
thnss.

Il d&eloppe  des applications & logiciels variés et, dans les divers domaines
de la bureautique, effectue du dhpannage  et participe  a la formation du person-
nel. De façon g&z&rale,  il apporte un support  aux usagers en vue de la meilleu-
re utilisation possible des logiciels, des appareils  et des rbeaux;

Il peut &re -lb 8 initier des techniciens m0in.S  e2@2ritEntéS  de m&me *'A
coordonner  le travail d'autres mployés  de soutien inpliqu~s  dans la réalisa-
tion de prcgramws  ou d'opkations  techniques dont il est responsable.

Au besoin, il accatplit  toute autre tache connexe.
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Le r81e principal et habituel de l'employé  ds cette classe d'e@ois  consiste à
élaborer tout genre de programw  destiné  au traitement de donn6es  par ordina-
teur à partir de systémes  dont les .s@cificationa  sont établies par l'analyste
ou par luim&me.

Ilpeutêtre  appelé a coordonner une équipe de techniciens en informatique.

Scolarité et ex&rience
D6teni.r un dipl&w  d'études coll&giales  avec champ  de sp&ialisation  wropri8
ou éétenir  une attestation d'études dont l'&uivalence  est reconnue par l'auto-
rité coqhente  et avoir au moins quatre (4) années  d'ezqkrience  A titre de
technicien en infomatique  ou dans un emploi 6quivalent.

Le technicien en informatique, classe principale, en plus des attributions
caract&htiques  du technicien en informatique, effectue les différentes phases
de l'analyse relativement A des codes d'exploitations sinples;  il travaille
directement avec les usagers pour des programms  spécifiques tels que la paie,
les inscriptions, etc.

Il effectue des travaux techniques hautement spécialisés caractkrisés  par leur
co@exité  de II&IE que par la crkativité,  la facilité de comunication  et la
latitude d'action *'ils requikent  du titulaire 1.

Il peut être appel&  A initier des techniciens moins ex@rimntés de m&e qu'a
coordonner le travail d'autres employés de soutien hpliquh  dans la réalisa-
tion de progrms  ou d'apérations  techniques dont il est responsable.

Au besoin, il accomplit  toute autre tache connexe.

1 Définitions

La ccmlexité  des travaux
Cecirï5fhreaux:

a) travaux exigeant des connaissances particulières et additionnelles 8 celles
nonnalemntrequises  du technicien;

b) travaux ayant, par rapport a l'ensemble du prq-ramtx?  d'activités, un carac-
tére unique, essentiel et déterminant A sa rkalisation;

c) travaux qui, en raison de leur conplexit6,  font de ceux qui les exécutent
les collaborateurs les plus im&diats  des professionnels ou de la direc-
tion.
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La créativité
Cecidf&.re  aux:

a) travaux exigeant la conception de nouvelles mkhodes  de travail et l'adapta-
tion de prockdhs  techniques;

b) travaux exigeant un choix parmi plusieurs lignes de conduite possibles;

c) travaux exigeant de ceux qui les exécutent une facilité d'adaptation afin de
tenir cmpte ds facteurs nouveaux ou ds constatations hprhues;

d) travaux exigeant la recherche de solutions originales.

La latitude d'action
Ceci tifére  aux travaux exigeant une ccmtiination  avec d'autres collkges  ou
organismssetn&essitantdes&hanges  d~hfomationstechniquesetdes  discus-
sions pour la rhlisation  d'objectifs comrmns ou ccmpltitaires.
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Le r8le principal et habituel de l'employ6  de cette classe d'errp>lois  consiste a
organiser les activités sociales, culturelles ou sportives de tout ordre a
l'intention de groupes en particulier, en tenant ccmpte  de leurs aspirations et
des politiques établies, soit comre  ccqzGment  d'activitbs  à certains program-
mes d'études, soit le plus souvent cm loisirs.

Scolarité
Détenir un dipl8me  d'btudes  collégiales avec champ  de s&cialisation  approprié
ou détenir un dipl&na  ou une attestation d'études dont l~kquivalence  est recon-
nue par l'auto+2 cci@&nte.

Le technicien en loisirs participe a l'élaboration de prcgrms  d'activités
sociales, culturelles ou sportives dans des secteurs tels que la musique, le
th&tre, le cinh, les arts plastiques, les wsitions,  les tournois de
sport,  la gymnastique, etc.

Il choisit les activith,  en assure  le fonctionnement et en établit le bilan.
Il explique la nature, l'objectif et les *lemnts  des activités et note les
situations anormales, les corrige ou en fait rapport aux autorités.

Il est appelé a se servir des techniques d'animation afin d'aider les groupes a
s'organiser et à se donner des activités. Dans le domine de ses activités, il
peut être char+ de l'infonration: comité  de publicité, bulletin, affichage,
publications dans les divers médias.

Il participe au choix de l'&qui~t  et du matériel que le collège met a la
disposition des groupes, notamnent  en étudiant la qualité et le coOt de tels
articles et en faisant les recomnanda tions  appropriées aux autorités. Il assure
une utilisation rationnelle du matfkiel  et de l'kqui~t.

Il peut être appelé a initier des techniciens moins expCmnt&  de m&ne  qu'a
coordonner le travail d'autres eqloyés  de soutien impliqu&  dans la rkalisa-
tion  de prcqrms  ou d'opérations techniques dont il est responsable.

Au besoin, il acccqlit  toute autre tache connexe.
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Le r81e principal et habituel de l'employk  ds cette classe d'emplois  consiste a
assurer le fonctionnmt, l'opkration  et les modifications des installations
mécaniques, électriques et de contr8le  d’un établissement et & appliquer les
programes  d'entretien rhgulier  et prhentif  des diffkrents  hquipsments,  appa-
reils et systhnes  générateurs d'énergie ou de services: vapeur, eau chaude
dcmstique, gicleurs, vacum,  air cm&m&,  eau rbfrigkbe, etc. En confomité
avec la r&&mentation  existante, il apporte une assistance technique aux dif-
fhents  services du Coll&e,  principalement en effectuant des recherches, en
élaborant des plans et en rhdigeant  des devis de même  qu'en vérifiant si les
travaux respectent le cahier des charges.

Scolarité
Détenir un dipl8ma  d'études collégiales avec champ  de spécialisation approprié
ou dbtenir  une attestation d'études dont lfkquivalence  est reconnue par l'auto-
rit6 ccqxkente.

Le technicien en nhcanique  du b%2ment  est responsable du fonctionnenmt, de
l'entretien, de la vérification et de l'installation  des systémes  de chauffage,
de climatisation, de ventilation, de rkfrigération  et des kquipements  con-
nexes.

Il est responsable de l'entretien préventif des syst&ms  mbcaniques  et, pour ce
faire, il proc&de  aux inspections régulières et aux tests d'opkation;  il voit
A ce que les r&arations  soient effectuées ou les effectue et fait les recm
mandations nécessaires pour  les n+arations  majeures ou pour les an&liorations
requises.

Il participe A 1'6latxxation  et A la tenue a jour de l'inventaire physique des
services mhniques  ainsi que ds la banque  de piéces  de rechange nécessaires A
une opkation  skuritaire  des systèmes. Il btudie,  propose des programmas de
conservation d'énergie, les applique ou les fait appliquer lorsqu'ils sont
approuvbs  pa.r le collhge.

Dans les limites de sa ccxrphtence, il élabore  et prkpare  des dessins et des
plans d'Architecture,  de chauffage, de ventilation, de rkfrigération,  de plot
,berie,  d'électricité ou autres ainsi que les devis appropriés pour fins de sou-
missions et de constructions. Il élabore des plans-typespourcertains  10cauX,
bquipenwts  et ameublements; il effectue les travaux relatifs à lfestimation  et
A la vérification des cotlts.

Il peut être appelé à initier des techniciens moins expbrhnt6s de même qu'à
coordonner le travail d'autres employés de soutien inpliqu&  dans la &Usa-
tion  & progranmss  ou d'opkations  dont il est responsable.

Au besoin, il accatplit  toute autre tache connexe.
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Le r81e principal et habituel ds l'e@oyé  de cette classe d'eqlois  consiste a
assister le personnel enseignant dans la pr+aration,  la prkmtation,  la sur-
veillance et lfkvaluation  des travaux ds laboratoire, de stage ou d'atelier.

gualiuc8tiuM  xwuim

Scolarité
E&mir un dipl&ns  d'études collégiales avec chan'p  de spécialisation approprié
ou détenir un dipl&w  ou une attestation d'études dont lfkquivalence  est recon-
nue par l'autorité ccmpkente.

Le technicien en travaux pratiques exerce, selon les besoins, des fonctions de
dhmnstrateur, de moniteur et de r&p&iteur.

Il participe au choix du matériel spécialisé, des appareils, outils, machines
et instrments  de laboratoire, les assemble, le cas kchbnt,  en assure le fonc-
tiOMement ainsi qu'une utilisation rationnelle et les adapte A des besoins
zzyi: plus, il effectue le calibrage, l'entretien et la rkparation  de

.

Il peut étre appelé a initier des techniciens moins expbrimfmtks  de m&me  qu'à
coordonner le travail d'autres employés de soutien inpliqubs  dans la rhalisa-
tion  de prcgrames  ou d'opérations techniques dont il est reqmnsable.

Au besoin, il acccqlit  toute autre tache connexe.
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Le r8le principal et habituel Q l'm@loyé  de cette classe d'emplois consiste à
effectuer des travaux de vérification, de reparation,  d'entretien, de mdifica-
tion et d'installation dans les domines de la plomberie, du chauffage, des
bruleurs  a l'huile  et des gicleurs automatiques.

Formation
Détenir un certificat de qualification ds tuyauteur  valide délivre  en vertu de
la loi sur la formation  et la qualification professionnelles de la min-d'ceu-
vre (L.R.Q. chapitre F-5) et canportant  l'une des mentions suivantes appro-
priées a la fonction: plcakerie,  appareils de chauffage, protection contre
l'incendie (gicleurs), frigoriste,  bruleurs  a l'huile.

D&enir  tout autre permis  ou certificat de qualification requis par les lois et
les rkglements  d'ordre public.

Le tuyauteur  r6pare  ou remplace la tuyauterie et installe les accessoires neufs
qui entrent dans la nwkrnisation  des systénujs de plcmberie.  Il relie les cana-
lisations domestiques d'air, d'eau, d'egout  et de gaz aux r&eaux  d'alimenta-
tion et de renvoi. Il d&ouche  les eviers,  les bassins, les douches, les uri-
noirs, les cabinets. Il assure le bon entretien de la tuyauterie, des robinets,
des valves et des autres accessoires. Il proc&de  a la mise en opération et à
femeture  des systémes  de plcnberie  dans les endroits ouverts au public durant
certaines saisons. Il perce ou fait percer des ouvertures pour les tuyaux dans
les murs ou les planchers. Il cintre, coupe, alese et fait le filetage  des
tuyaux, les installe et les raccorde; il procéde  à diverses kpreuves  en vue de
dkeminer  l'étancheité  du syst&W.

Le tuyauteur  installe, remplace, repare  et raccorde des canalisations a vapeur
ou a eau chaude. Il monte et installe des appareils de chauffage a eau chaude.
Il nettoie ou fait nettoyer les canalisations a l'intérieur des chaudieres  et
effectue tout autre travail que requiert l'entretien Agulier  des installa-
tions.

Ie tuyauteur  est parfois appel&  a coordonner des travaux effectues par des
ouvriers moins expkimentés  ou non spécialisés.

Au besoin, il accomplit  toute autre tache connexe.
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Natuzedutravail

Le r81e principal et habituel de l'employé  de cette classe d'emplois consiste à
conduire un vbhicule  routier dont la capacité est de quatre mille cinq cents
(4 500) kilos (P.V.B.) et plus, pour le transport de mrchandises,  de maté-
riaux, de personnes, et à effectuer toute autre tbche  auxiliaire cm le char-
gf3sntetledéchargmm t de marchandises, tout en respectant les nonnes  de
sbcurit~  existantes.

Quauficatials  requises

Connaissances praticwes
Connaître le fonctionnement des principaux types de vbhicules  ci-haut mention-
nés.

&re capable d'utiliser des fomulaires  (de livraison, de rhxption  ou d'expé-
dition).

Avoir des connaissances élbentaires  de la mécanique des vbhicules  lourds et
des d.iff&ents  mdes d'entretien prhmtif mis.

Autres exicfences
Détenir un permis de conduire d-e la catégorie appropriée.

Le conducteur de véhicules lourds est affect6  a la conduite de l'un ou l'autre
des vhhicules  suivants: camion a benne  basculante,  camion avec plate-forme
recouverte ou non, autobus et autres types de véhicules corqxrables. Il doit
voir à ce que son véhicule  soit propre et en bonne condition de roulement (net-
toyage, lavage, plein d'essence). Il doit effectuer une vérification quoti-
dienne, ou selon toute fr&uence  prescrite, de l'état de son v&icule;  il doit
rapporter toute défectuosité  constatbe.

Il doit tenir un calendrier de route et rbdiger, au besoin, des rapports scmt-
maires de certaines activités reliées à l'exbcution  de son travail.

Il est affecté occasionnellement à la conduite d'un véhicule  plus l+.

Au besoin, il acccnplit  toute autre tache connexe.
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Le r81e principal et habituel de l'employé de cette classe d'qlois  consiste a
fabriquer, transfoar  et rkparer,  en atelier ou sur place, des ouvrages dl&&-
nisterie  tels que mobilier de style ou de haute qualité et articles décora-
tifs.

Scolarité
Détenir un certificat de qualification valide et approprié a la fonction.

Autres exiqences
Fournir les outils manuels d'usage courant rec#s  pour l'exercice du métier.

L'ébéniste dresse, confonthent  aux indications fournies, le plan ou l'esquisse
des travaux a réaliser. Il choisit le bois, y trace le contour des pièces h
réaliser et lui fait subir les transformations requises en utilisant les tech-
niques appropriées. Il fait les assemblages et les ajustages  requis; il pâlit
le bois, applique les enduits et les placages et pose les garnitures, les fer-
rures et les accessoires.

Il peut être appel&  à poser des rev&33nents  de haute qualité, a fabriquer des
boiseries de style, a encastrer des meubles, des armoires ou d'autres ouvrages
similaires en bois.

L'ébéniste est parfois appelé a coordonner des travaux effectués par des
ouvriers moins expérimentés.

Au besoin, il accomplit toute autre tache connexe.
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Le r81e principal et habituel de l'enployé  de cette classe d'emplois  consiste a
entretenir, à r@arer  ainsi qu'a  vérifier les aéronefs afin d'en certifier
l'état de navigabilité selon les noxmes  du ministère du Transport du Canada.

Scolarité
Détenir uo diplôme d'études collégiales en entretien aéronautique.

D&enir  une licence AME catkgorie  A et/ou  R 6mise  par le ministère du Transport
du Canada.

Le technicien brevet6  de l'entretien aéronautique participe aux vérifications
et aux travaux d'entretien avant et après le vol; il atteste la navigabilité de
l'aéronef en signant  le carnet de vol gui fait état de tous les travaux acconr
plis sur l'appareil.

Lors des travaux d'entretien à intervalles réguliers, il surveille le remontage
des pièces, y participe au besoin et sfassure  que les instructions ont été sui-
vies à la lettre; il procède à des vérifications gknerales  des appareils et aux
rkparations  gui nécessitent la signature d'un technicien brevet&

Si1 y a lieu, il trace l'esquisse et etablit  les spécifications des pièces à
remplacer; en utilisant des instrunwts  de precision,  il souwt  les moteurs ou
d'autres pieces  a des essais gui garantiront la tenue de vol des appareils; il
maintient des dossiers sur les moteurs et les autres pièces des aéronefs.

Le technicien brevet6  de llentretien  aéronautique est pr&osé  a l'inspection
des aéronefs; dans l'accomplissemant  de ses fonctions, il organise des horaires
d'inspection  à chacune des étapes du programne  d'entretien.

Il élabore des proc&wes,  des noms et des instructions afin de r&aliser  les
inspections en tenant coqte des r&glements  décrétés par l'autorité c-tente;
il tient a jour l'inventaire de ces r&glemnts  et modifie, au besoin, le pro-
cessus d'inspection.

Il infome  ses supkieurs  lorsque le temps  est venu de vérifier un appareil; il
s'assure de la mise a jour des dossiers de chacune des pièces des appareils, il
procède à ces inspections aux périodes  fixées et aux occasions jugées néces-
saires.

Il assiste le personnel enseignant dsns la préparation, la présentation, la
surveillance et l'évaluation de stages ou d'ateliers et effectue des travaux de
technicien en travaux pratiques dans le domaine  de l'entretien a6ronautique.
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Dans l'accorrplissment  de ses fonctions, il peut être appel6  A initier au tra-
vail les nouveaux techniciens de l'entretien aéronautique, de m&me qu'à coor-
donner le travail d'autres employés de soutien impliqués dans la réalisation de
progranmzs  ou d'opérations techniques dont il est responsable.

Au besoin, il acconplit  toute autre tachf3  connexe.
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Naturedu-

Le r8le principal et habituel de l'esployé  de cette classe d'eqolois  consiste a
entretenir et a r6parer  les aéronefs afin d'en assurer l'état de service.

Scolarité et expérience
Détenir un dipl&t~  d'études collkgiales  en entretien aéronautique.

Le technicien de l'entretien aéronautique est préposé aux travaux d'entretien,
de service et de rkparation  des aéronefs; ces travaux visent a entretenir les
aéronefs par des vérifications des appareils en s'assurant notament  de la con-
dition générale de lfaéronef, de l'int&grité  du train d'atterrissage, de la
condition des hélices, du contenu des rkservoirs  à l'huile,  de l'absence de
fuites et du bon état des moteurs. Ces travaux visent aussi à corriger des
problèmes particuliers, mais ne sont généralement pas d'une importance telle
qu'ils affectent la sécurité des appareils.

À intervalles réguliers ou à l'occasion de problèmes j~~&vus, il fait des
vérifications afin de déceler les défectuosités et voit à les rkparer  en
stricte conformité avec les nonnes établies et selon les directives en matière
de rkparation  et de remise en état de service.

Avant et après le vol, il proc&de  21 un examen minutieux de l'aéronef pour en
découvrir les avaries et irrégularités; il doit signaler toute défectuosité
constatée; aux intervalles pr&us pour exécuter les travaux de changement de
pièces, il enleve  les pièces usées et les remplace.

Dans l'accomplissement de ses fonctions, il peut être appel&  a initier au tra-
vail les nouveaux techniciens de l'entretien aéronautique.

Au besoin, il accomplit toute autre tache connexe.
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Natll?Bduttrad.l

Le r81e principal et habituel de l'employe  de cette classe d'enplois  consiste à
transposer, a modifier ou d prcgramner  des informations au moyen d'un systéme
de téléinfomation  (vidéotex). Il constitue, au moyen de textes et d'illustra-
tions, des Wques informatisées de donnees  destinées A la consultation.

Scolarité
Détenir un diplôme d'études collbgiales  dans les domaines de l'infonmtique,
des arts graphiques et/ou  des conmnications.

Le technicien en médiatique effectue le design  visuel de l'ensemble. À cette
fin, il choisit les caractbes  apprapriés  d'inqmssion  et les couleurs néces-
saires, il vérifie les variables de base de l'expression visuelle et C&e les
maquettes requises. Il consulte la documentation pertinente et appcrte  la col-
laboration technique a la structuration de l'information.

Il met en page les informations selon une structure pr&&eminke  et définit
les pages titres. Il introduit les contenus définis dans le système téléma-
tique.

En collaboration avec les fournisseurs d'informations, il produit le design  de
graphes et de logos. Il vérifie et corrige les contenus. Il classe et met à
jour les fichiers. Il collatmre  à l'organisation du thésaurus et participe A
l'adressage dans le système ainsi qu'a  l'établissement des renvois en bas
dlécran.

Au besoin, il accorrplit toute autre tache  connexe.
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Le r81e principal et habituel de l'eq~loyé  de cette classe d'emplois  consiste a
administrer, corriger et analyser des tests psychométrigues.

Scolarité
Détenir un dipl&ne  d'études collkgiales  avec champ  de spécialisation approprié,
ou détenir un diplôme  ou une attestation dfétudes  dont lfkquivalence  est recon-
nue par l'autorité compkente.

Le technicien en psychométrie  administre des tests collectifs ou individuels
aux élèves dans le but de recueillir, analyser et soumettre aux psychologues,
conseillers d'orientation et autres professionnels, les dOM&S relatives au
niveau intellectuel ou à l'habileté mentale et physique des individus en vue de
leur orientation scolaire, professionnelle ou sociale. Il choisit le genre de
test selon le cas, détermine le moment propice pour l'administrer ainsi que les
mkhodes  particulières a utiliser et pr+are  l'élève pour le test. Il corrige
ou fait corriger les tests. Il procède à diverses compilations, fait des ana-
lyses statistiques et établit des graphiques. Il décéle  les cas problèmes, les
signale aux professionnels pour diagnostic, participe aux choix de traitements
et voit à leur application.

Il participe étroitement à l'établissement du calendrier annuel d'adninistra-
tion des tests.

Il effectue toute recherche auprès  des personnes et dans les dossiers afin de
faire l'historique  des situations, de les suivre et d'en faire rapport.

Il peut être appelé a initier des techniciens moins expérimentes  de m&e qu'à
coordonner le travail d'autres employés  de soutien inpliques  dans la réalisa-
tion de prcgrartmes  ou d'opérations techniqes  dont il est responsable.

Au besoin, il accoitplit toute autre tache connexe.




